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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE L'EDUCATION, DES COLLEGES, DES TRANSPORTS ET DES 

BATIMENTS 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Direction de l'Education et des Batiments 
 
 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 

  
 

COLLEGES PUBLICS DU DEPARTEMENT 
Plan collèges 

Modification de l'autorisation de programme et des crédits de paiement 
 

  


   

 
Par délibération du 11 mars 2016 relative au budget primitif 2016, le Conseil 

Départemental a individualisé et affecté sur l’autorisation de programme n°2014/1 
« Plan d’investissement collèges 2015-2025 » la somme de 100 M€ pour financer 33 
opérations dont les échéanciers courent jusqu’en 2025. 

 
Parmi ces opérations, il était envisagé de réhabiliter le collège Henri IV pour 

une capacité d’accueil de 850 élèves, afin de répondre notamment à la tension sur 
les effectifs des collèges de Poitiers. 

 
La décision de construire un 35e collège sur la commune de Vouneuil-sous-

Biard en lien avec la révision de la réhabilitation du collège Henri IV désormais 
prévue pour 400-450 élèves, ainsi que la nouvelle sectorisation des collèges de la 
Vienne actée lors de la Commission Permanente du 5 avril 2018, nécessitent de 
revoir l’autorisation de programme comme les échéanciers des crédits de paiement 
pour correspondre à la nouvelle réalité du « Plan collèges ». 

 
A ce titre, il est proposé d’augmenter l’autorisation de programme (AP) de 

10 M€ pour la porter à 110 M€. Cette augmentation permet notamment : 
 
- d’ajuster les opérations déjà programmées aux exigences consécutives à la 

nouvelle sectorisation (notamment la modification des effectifs et des 
capacités d’accueil) ; 

 
- de financer les opérations suivantes : 

 construction d’un 35e collège à Vouneuil-sous-Biard (SEGPA et 
gymnase compris) : 20 M€ ; 

 réhabilitation du collège Henri IV pour 400-450 élèves : 12 M€. 
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Ces nouvelles opérations ont pour conséquence de modifier aussi le 

calendrier de certains travaux initialement prévus dans le « Plan collèges » sans 
pour autant remettre en question leur achèvement au terme de cette autorisation de 
programme en 2025. Ces différentes opérations figurent dans le tableau indicatif en 
annexe. 

 
Ainsi le Budget Primitif 2018 prévoyait 8,5 M€ de crédits de paiement au titre 

du « Plan collèges ». Pour tenir compte du calendrier des diverses opérations, un 
crédit de 7,2 M€ est désormais suffisant. 

 
 

En conséquence, je vous propose : 
 

 de réviser l’autorisation de programme relative au « Plan 
collèges » pour la porter de 100 M€ à 110 M€ ;  

 de prévoir les crédits de paiement 2018 à hauteur de 7,2 M€ ; 
 d’arrêter l’échéancier des crédits de paiement de l’autorisation 

de programme selon  le tableau suivant : 
 
 

 
14EPLANINV / AP - 2014/1 

 
Plan d'investissement 

collèges 2015-2025 

Anciens montants 
(en euros) 

Nouveaux montants 
(en euros) 

Montant AP 100 000 000,00 110 000 000,00 

CP antérieurs au 31/12/2017 16 259 144,00 16 259 144,00 

Report 2018 3 431 307,75 3 431 307,75 

CP 2018 8 500 000,00 7 200 000,00 

CP 2019 15 000 000,00 9 610 000,00 

CP 2020 9 750 000,00 14 450 000,00 

CP 2021 9 100 000,00 15 850 000,00 

CP 2022 11 640 000,00 12 740 000,00 

CP 2023 11 540 000,00 11 040 000,00 

CP 2024 5 840 000,00 9 120 000,00 

CP 2025 7 480 000,00 10 299 548,25 

Reste à financer 1 459 548,25 0,00 

 
  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 



Montant AP Report 2018 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025

AP - 2014/1 14EPLANINV
Plan d'investissement 

collèges 2015-2025
110 000 000 € 3 431 307 € 7 200 000 € 9 610 000 € 14 450 000 € 15 850 000 € 12 740 000 € 11 040 000 € 9 120 000 € 10 299 549 €

Coût opération (M€ TTC) 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

15,830 1,65 2,10 1,58 1,50 1,50 1,50 1,50 1,50 1,50 1,50

2,550 0,35 1,35 0,85

0,350 0,35

Collège Jules Verne - BUXEROLLES 0,160 0,16

Accessibilité 0,16

Collège Romain Rolland - CHARROUX 0,150 0,15

Accessibilité 0,15

Collège George Sand - CHÂTELLERAULT 2,575 0,88 1,20 0,50

Accessibilité 0,58

Restructuration salles de sciences 0,50

Réhabilitation demi-pension 0,30 1,20

Collège Jean Macé - CHÂTELLERAULT 0,570 0,57

Accessibilité 0,57

Collège René Descartes - CHÂTELLERAULT 6,450 0,50 2,84 3,11

0,30 1,20 1,50

Accessibilité 0,64 0,51

Réfection de la cour et plateaux sportifs 0,30

Réhabilitation demi-pension 0,20 1,00 0,80

Collège Gérard Philipe - CHAUVIGNY 0,570 0,57

Accessibilité 0,57

Collège Camille Claudel - CIVRAY 0,760 0,38 0,38

0,38 0,22

Accessibilité 0,16

Collège André Brouillet - COUHÉ 0,050 0,05

Accessibilité 0,05

Collège Bellevue - DANGÉ-ST-ROMAIN 0,240 0,24

Accessibilité 0,24

Collège Jean Jaurès - GENÇAY 0,415 0,27 0,15

Réhabilitation du bâtiment JTC 0,15

Construction d'un préau 0,15

Accessibilité 0,12

Collège Saint-Exupéry - JAUNAY-CLAN 7,000 0,80 3,56 2,64

0,80 3,56 2,64

Grosses réparations, entretien et équipements

Infrastructures réseaux

Installation de bâtiments provisoires sur l'agglomération de Poitiers

Reconstruction du bâtiment technologie et aliénation bâtiments 
arrières

Réhabilitation 1er étage - salles de technologie et de sciences, 
neutralisation d'anciens sanitaires

Restructuration des bâtiments externat + accessibilité totale

Intitulé de l'opération / programme
                                             nature de l'opération

PLAN COLLEGES - AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (DM1 2018)

AP votée au programme - affectation de l'AP à des opérations 
individualisées

CP antérieurs au 31/12/2017

16 259 144 €

Opérations affectées sur l'AP 14EPLANINV 



Collège Dr Léon Huet - LA ROCHE-POSAY 0,370 0,37

Accessibilité 0,37

Collège Arthur Rimbaud - LATILLÉ 2,550 1,50 1,05

1,50 1,05

Collège Arsène Lambert - LENCLOÎTRE 2,152 0,10 2,05

0,10 1,90

Accessibilité 0,15

Collège René Cassin - L'ISLE JOURDAIN 0,135 0,14

Accessibilité 0,14

Collège Joachim du Bellay - LOUDUN 0,110 0,11

Accessibilité 0,11

Collège Jean Monnet - LUSIGNAN 1,370 0,21 0,94 0,22

Préau 0,15

Accessibilité 0,50 0,22

Réfection des couvertures des bâtiments A et B 0,21 0,29

Collège Louise Michel - LUSSAC 0,290 0,29

Accessibilité 0,29

Collège Georges David - MIREBEAU 0,390 0,24 0,15

Rénovation de la laverie 0,12

Confortement du sous-sol du plateau de sport 0,12

Accessibilité 0,15

Collège Camille Guérin - POITIERS 1,650 0,25 1,00 0,25 0,15

Fonds de concours cité mixte demi-pension 0,25 1,00 0,25

Accessibilité 0,15

Collège France Bloch Sérazin - POITIERS 9,000 0,50 1,00 4,00 3,50

0,50 1,00 4,00 3,50

Collège Henri IV - POITIERS (400 - 450 élèves) 12,000 0,20 0,25 0,25 0,50 5,00 5,00 0,80

0,20 0,25 0,25 0,50 5,00 5,00 0,80

35e collège - VOUNEUIL-SOUS-BIARD (750 élèves) 20,000 1,00 4,00 8,00 7,00

1,00 4,00 8,00 7,00

Collège du Jardin des Plantes - POITIERS 4,200 0,25 1,25 2,70

0,25 1,25 2,70

Collège Jean Moulin - POITIERS 4,500 0,15 0,20 1,45 1,90 0,80

0,20 1,45 1,00

Isolation thermique extérieure 0,50 0,50

Accessibilité 0,40

Restructuration des salles de sciences 0,30

Installation d'un préau complémentaire 0,15

Collège Pierre de Ronsard - POITIERS 6,380 0,20 0,30 2,50 0,80 2,58

Restructuration de la vie scolaire et de la salle d'art plastique, 
avec extension à 600 élèves, création d'un plateau de 
sciences, d'ascenseur et d'un préau

Restructuration du pôle technologie et de la SEGPA

Nouveau collège à construire (hors achat foncier) y compris 
SEGPA et gymnase

Restructuration de la demi-pension, y compris préau et pôle 
technologie + accessibilité totale

Restructuration de la demi-pension, avec création d'un préau

Réhabilitation - extension - y compris accessibilité

Réhabilitation ou Reconstruction du collège sur un autre site 
(externat, demi-pension, logements, VRD)



Reconstruction d'un bâtiment demi-pension 0,30 2,50 0,70

0,10 2,58

0,20

Collège Théophraste Renaudot - SAINT BENOIT 5,770 0,15 1,95 1,07 0,40 1,50 0,70

0,15 1,95 0,40

Accessibilité 0,67

Restructuration des salles de sciences 0,80

Aménagement d'une SEGPA 0,40 0,70 0,70

Collège Maurice Bedel - ST GERVAIS-LES-3-CLOCHERS 0,200 0,20

Accessibilité 0,20

Collège Isaac de Razilly - SAINT-JEAN-DE-SAUVES 0,220 0,22

Accessibilité 0,22

Collège Prosper Mérimée - SAINT SAVIN 0,110 0,11

Accessibilité 0,11

Collège Frédéric et Irène Joliot Curie - VIVONNE 1,180 0,20 0,80 0,18

0,20 0,80

Accessibilité 0,18

Collège Camille Guérin - VOUNEUIL-SUR-VIENNE 0,190 0,19

Accessibilité 0,19

7,20 9,61 14,45 15,85 12,74 11,04 9,12 10,2816,260

Reconstruction d'un bâtiment technologie + extension externat 
+ accessibilité
Remplacement du lave-vaisselle et amélioration de l'ergonomie 
de la laverie

Restructuration de la demi-pension, avec création d'ascenseur

Extension réfectoire - construction sanitaires et préau 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE L'EMPLOI, DE L'INSERTION ET DES POLES ECONOMIQUES 
Direction Générale Adjointe des Solidarités 

Direction de l'Insertion et du Retour à l'Emploi 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 
Direction du Budget et des Finances 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

ACTIONS EN FAVEUR DE L'INSERTION CO-FINANCEES PAR LA SUBVENTION 
GLOBALE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN (FSE) 

Augmentation de l'autorisation d'engagement 
 
 
 
 
Par délibération du 25 septembre 2015, le Conseil Départemental a modifié 

l’autorisation d’engagement destinée à comptabiliser les actions d’insertion 
cofinancées par le Fonds Social Européen (FSE) pour la porter à 

6 961 609 euros. Cela correspondait à la première tranche 2014-2017 de la 
subvention globale FSE 2014-2020. 

 
Par délibération de la Commission Permanente du 8 mars 2018, le 

renouvellement de la demande de subvention globale du Fonds Social Européen 
(FSE) ainsi que le plan de financement prévisionnel d’un montant de 

3 109 199 euros pour la période 2018-2020 ont été approuvés. 
 
Cette demande a reçu un avis favorable de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
(DIRECCTE). 

 
Dans ce cadre, le Département mobilise les crédits FSE principalement en 

soutien à l’insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA.  
 
Il gère cette enveloppe et intervient en : 

- faisant l’avance des crédits FSE, 
- apportant une contrepartie financière dans le cadre du Programme 

Départemental d’Insertion (PDI). 
 

 
Pour financer les opérations éligibles au FSE pendant la période susvisée, la 

part des crédits correspondant à la contrepartie financière du Département a été 

estimée à 1 906 630 €. 
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Compte tenu de ces informations, il convient d’augmenter l’autorisation 
d’engagement en faveur de l’insertion, cofinancée par la subvention globale du FSE, 
d’un montant de 5 015 829 euros et de modifier l’échéancier comme suit : 

 
 

  ECHEANCIER 

  ANCIEN NOUVEAU 

MONTANT AE  6 961 609,00 11 977 438,00 

MONTANT DES CREDITS 
DE PAIEMENT 

Antérieurs 2 630 545,23 2 630 545,23 

N 2 188 247,88 2 188 247,88 

N+1 1 100 000,00 2 900 000,00 

N+2 1 000 000,00  2 800 000,00 

N+3 0 1 400 000,00 

Reste à financer 42 815,89 58 644,89 

IMPUTATION 017-564-6574     017-564-65734      017-564-65738       017-564-6251 

 
 
 
 

En conclusion, je vous propose d’augmenter l’autorisation 
d’engagement de la subvention globale du FSE et de modifier l’échéancier 
comme suit : 

 
  ECHEANCIER 

  ANCIEN NOUVEAU 
MONTANT AE  6 961 609,00 11 977 438,00 

MONTANT DES CREDITS 
DE PAIEMENT 

Antérieurs 2 630 545,23 2 630 545,23 
N 2 188 247,88 2 188 247,88 

N+1 1 100 000,00 2 900 000,00 
N+2 1 000 000,00  2 800 000,00 
N+3 0 1 400 000,00 

Reste à financer 42 815,89 58 644,89 
IMPUTATION 017-564-6574    017-564-65734    017-564-65738     017-564-6251 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE L'EMPLOI, DE L'INSERTION ET DES POLES ECONOMIQUES 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Direction de l'Habitat, de l'Aménagement du Numérique et des Technopoles 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

BUDGET ANNEXE DE LOCATION D'IMMEUBLES D'ACCUEIL D'ENTREPRISES 
 

 
 
Le Département de la Vienne est propriétaire des immeubles d’entreprises 

@2 et @3 sur la Technopole du Futuroscope. Ces bâtiments sont proposés à la location 
pour des entreprises et hébergent également des services du Département (@3). 
 

Au 31/12/2017, la surface disponible à la location était de 962,80 m². 
 

Cinq sociétés ont sollicité le Département pour s’implanter dans ces locaux 
disponibles, à savoir : 

 
- Cabinet Maître EPOULI, 
- I CARE-GROUP, 
- EFALIA, 
- B2C TRANS, 
- UVET France. 

 
De plus, la société GROUPAMA GAN VIE a souhaité une augmentation de sa 

surface de location. 
 

Au total, 335 m² de bureaux ont été loués nécessitant des travaux de 
cloisonnement et d’électricité indispensables au découpage des surfaces concernées. 
 

Une enveloppe initiale de 20 000 €, allouée sur ce budget dans le cadre du 
budget primitif 2018, pour le financement des travaux pour mise en location, devait 
permettre de réaliser les travaux d’accueil des nouveaux locataires. Cependant, étant 
donné le nombre desdits locataires, cette enveloppe doit être abondée. Ainsi, il est 
aujourd’hui nécessaire d’inscrire 10 000 € de crédits pour réaliser les éventuels travaux à 
venir sur l’année 2018 et 10 000 € pour ré-abonder les enveloppes ponctionnées. 
 

Pour information, les recettes engendrées par ces nouvelles implantations, 
compte tenu du prix du loyer, pourraient être de 50 000 €. 
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Je vous propose d’inscrire un crédit supplémentaire de 20 000 € au 
budget annexe « locations d’immeubles », pour procéder à des travaux de mise 
en location, cette dépense étant financée par l’excédent de fonctionnement 
constitué fin 2017. 

 

 
  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
 
 

INSCRIPTION DE CREDITS DE PAIEMENT (HORS AP/AE)  
 

 MONTANT en euros IMPUTATION 

DEPENSES 20 000 615228 – 91 - 011 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE LA CULTURE ET DE L'EVENEMENTIEL 
Direction Générale Adjointe du Développement 

Direction de la Culture et du Tourisme 
 
 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 

  
 

REGLEMENT DEPARTEMENTAL CULTUREL 
Critères d'attribution des aides départementales relevant de la Commission de la 

Culture et de l'Evènementiel 
 
 
L’accompagnement des actions et acteurs culturels est un domaine 
d’action prioritaire pour le Département qui contribue ainsi au 
développement de la qualité de vie et de l’attractivité de son territoire. 
 
Pour renforcer l’accompagnement des structures tout en prenant en 
compte l’ensemble des demandes, il est proposé de redéfinir les critères 
d’attribution des aides départementales aux associations et autres 
structures privées ou publiques dont les activités relèvent de la Commission 
de la Culture et de l’Evènementiel.  
 
Ainsi, il est notamment proposé : 
 
- de revoir les types de structures pouvant bénéficier d’une aide au 
fonctionnement, afin de permettre une meilleure évaluation du caractère 
culturel des actions soutenues, 
 
- de permettre une bonification de la subvention pouvant être accordée 
aux saisons culturelles professionnelles en cas de programmation hivernale 
dans les villes de moins de 1 000 habitants ou à destination de publics 
prioritaires, afin de favoriser la continuité de l’offre culturelle sur l’ensemble 
du territoire et notamment pour les plus éloignés des lieux de diffusion, 
 
- d’intégrer le dispositif d’aide à la diffusion culturelle ponctuelle et 
professionnelle « tout public », afin de poursuivre l’action du département 
en faveur des diffuseurs occasionnels tout en permettant une évaluation 
qualitative des projets. 
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Par ailleurs, il est proposé que le règlement entre en application en janvier 
2019 afin : 
 
- de pouvoir mieux informer les structures concernées et leur laisser le temps 
de prendre en compte les nouvelles dispositions proposées dans leurs 
prochains budgets et programmes d’actions, 
 
- de permettre l’accompagnement au changement de l’ensemble des 
structures par la Direction de la Culture et du Tourisme, 
 
- de permettre l’intégration des structures qui portent des actions 
d’enseignement artistique avec des professionnels au nouveau Schéma 
Départemental de Développement des Enseignements Artistiques (qui entre 
en application le 31 aout 2018 pour l’année scolaire 2018-2019) sans induire 
de période de carence dans les subventions. 
 
 
 
 
 

  En conclusion, je vous propose d’adopter le règlement, joint en 
annexe, relatif aux aides relevant de la Commission de la Culture et de 
l’Evènementiel, étant précisé que ce règlement annule et remplace le 
précédent Règlement Départemental Culturel et Sportif, approuvé par 
délibération de la Commission Permanente du 21 novembre 2014, pour 
ce qui concerne les aides relevant de la Commission de la Culture et de 
l’Evènementiel à compter de son entrée en vigueur, soit le 1er janvier 
2019. 
 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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INTRODUCTION 

 

 

Le soutie  à la vie cultu elle est u  do ai e d’actio  p io itai e pou  le Dépa te e t de la Vie e ui 
co t i ue ai si au développe e t de so  te itoi e e  off a t u  e vi o e e t ouve t à l’i itiative, 
à la dynamique collective et à la créativité. 

Le présent règlement répond à la volonté du Conseil Départemental de présenter les critères 

d’att i ution des aides départementales.  

Il est u e épo se au  de a des de su ve tio  é a a t aussi ie  d’associatio s et aut es st uctu es 
privées que de structures publiques et concerne uniquement les demandes à caractère culturel.  

Ce gle e t ’a pas pou  o jet de appele  le fo de e t et les étapes du co t ôle ju idi ue et 
financier exercé par les collectivités territoriales sur les tiers sollicitant une subvention. 

 

 

Le présent règlement départemental culturel entre en application à compter du 1er janvier 2019. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES À L’ENSEMBLE DES DISPOSITIFS 

 

 

 

 

GÉNÉRALITÉS 

U e su ve tio  est, pa  défi itio , u e li é alité eleva t de l’app éciatio  souve ai e de l’o ga e 
déli é a t de la collectivité. So  att i utio , co e so  e ouvelle e t, ’o t aucu  ca act e 
automatique. 

Les demandes de subvention départementale encadrées par le présent règlement sont examinées par 

la Commission de la Culture et de l’Év e e tiel puis sou ises au vote de la Co issio  Pe a e te. 

 

 

 

ÉLIGIBILITÉ 

Sont éligibles :  

 les demandes présentées par des associations ou autres organismes privés : 

- do t la st uctu e ju idi ue a au i i u  u  a  d’e iste ce à la date de dépôt 

de la demande,  

- do t le si ge social ou l’activité e e cée se situe da s la Vie e, ou do t le 
rayonnement profite aux habitants du département. 

Ces demandes doivent obligatoirement être soutenues par au moins un autre partenaire 

public. 

 les demandes émanant de structures publiques (communes, communautés de communes, 

syndicats mixtes, établissements publics de coopération culturelle, etc.).  

Ne sont pas éligibles :  

 les demandes présentées par une association cultuelle, 

 les projets organisés dans le cad e de foi es, d’a i atio s co e ciales, p o otio elles, 
etc., 

 les p ojets o ga isés da s le cad e du te ps scolai e et soute us pa  les se vices de l’Acadé ie 
ho s év e e ts po ctuels liés à l’actio  cultu elle da s les coll ges . 
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CALCUL DES SUBVENTIONS 

Le calcul de l’e gage e t fi a cie  du Département, basé sur les dispositions spécifiques à chaque 

dispositif (cf détails ci-dessous), tiendra compte de critères quantitatifs et qualitatifs tels que :  

- la p ése ce d’off es et d’é uipe e ts culturels sur les territoires, 

- la prise en compte des publics dits éloignés ou prioritaires (personnes bénéficiant de minima 

sociaux, publics présentant un handicap, personnes âgées, collégiens), 

- la fréquentation, 

- le rayonnement, 

- l’a al se fi a ci e (du projet et de la structure). 

Le montant de la subvention allouée ne peut excéder le montant de la demande.  

Pour les associations ou structures privées, la valorisation des apports en nature matériels : prêt de 

salle, d’é uipe e ts dive s, etc. peut t e p ise en compte.  

 

 

PAIEMENT 

Une convention doit être conclue, lors de l'octroi d'une subvention, dans les cas suivants : 

- lorsque le montant de la subvention attribuée à un organisme privé (association, etc.) est 

supé ieu  à  000 € o ta t fi é pa  le déc et ° 00 -495 du 6 juin 2001 pris pour 

l’applicatio  de l’a ticle 0 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence 

financière des aides octroyées par les personnes publiques ou fixé par toute autre 

règlementation applicable ultérieurement), 

- lorsque le Département le souhaite, notamment si des objectifs sont assignés au bénéficiaire 

ou si le partenariat avec le Département prévoit des dispositions particulières. 

 

 

 

REMBOURSEMENT 

Si la structure bénéficiaire de la subvention ne réalise pas la totalité du projet ou ne respecte pas ses 

engagements, un titre de recettes pourra être émis par le Département.  

Le Dépa te e t se ése ve le d oit d’e ige  le e ou se e t de tout ou pa tie des sommes versées 

en fonction des dépenses effectivement engagées et justifiées. 
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I. DISPOSITIF D’AIDE AU FONCTIONNEMENT 

 
 

DÉFINITION 

Les su ve tio s d’aide au fo ctio e e t so t acco dées pou  l’activité uotidie e de la st uctu e, 
c’est-à-dire pour une prise en charge partielle des coûts liés aux charges structurelles 

i co p essi les salai es, fluides, lo e … .  

 

ÉLIGIBILITÉ 

Les subventions de fonctionnement attribuées au titre du présent règlement sont réservées 

exclusivement aux structures culturelles conventionnées avec le Ministère de la Culture et ne 

relevant pas du Schéma départemental de développement des enseignements artistiques (ex : Le 

Confort Moderne « SMAC », Les 3 T « Scène conventionnée », etc.). 

 

CRITÈRES 

Les demandes sont examinées au regard de la résonnance du projet culturel avec les priorités du 

Département et de son rayonnement départemental. 

 

DÉPÔT DES DEMANDES 

Les demandes de subvention départementale de fonctionnement régies par le présent règlement 

sont examinées par le Département au titre de l'année civile. 

Les dossiers comprendront :  

- le formulaire type de la collectivité dûment complété (à disposition sur le site 

www.lavienne86.fr), 

- l’e se le des docu e ts co plé e tai es à joi d e, spécifiés dans le formulaire type, 

- tout aut e docu e t pouva t t e de a dé pa  les se vices e seig a t l’identité du 

demandeur, ses activités, ses moyens financiers, etc. 

Date limite de dépôt du dossier : le  ars de l’année civile correspondante. 

 

Δ Tout dossier incomplet ou déposé hors délai ne pourra être examiné par les services du 

Département. 

Δ Les structu es é éficiai es s’e gage t à i di ue  le soutie  du Dépa te e t su  tous leu s 
documents de communication (logo téléchargeable sur le site www.lavienne86.fr). 

  

http://www.lavienne86.fr/
http://www.lavienne86.fr/
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II. DISPOSITIFS D’AIDE AU PROJET 

 
 

GÉNERALITÉS 

Le Département soutient les projets dans les domaines du spectacle vivant (musique, danse, théâtre, 

arts du cirque), des expositions-arts visuels, du patrimoine, du livre et de la lecture ainsi que de 

médiation et éducation artistique, culturelle et populaire.  

Les su ve tio s d’aide au p ojet so t affectées à un projet spécifique, conçu, porté et réalisé par le 

de a deu . Le p ojet doit t e éalisé da s le cad e d’u  cale d ie  éta li à l’ava ce et su  u  te itoi e 
donné. 

Les projets seront évalués selon différents critères indépendants répondant aux priorités 

départementales tels que leur qualité artistique, leur fonction pédagogique, le rayonnement de 

l’actio , les pu lics ci lés, etc. 

Les structu es é éficiai es s’e gage t à i di ue  le soutie  du Département sur tous les documents 

de promotion du projet soutenu (logo téléchargeable sur le site www.lavienne86.fr). 

 

DÉPÔT DES DEMANDES 

Les dossiers comprendront :  

- le formulaire type de la collectivité dûment complété (à disposition sur le site 

www.lavienne86.fr), 

- l’e se le des docu e ts co plé e tai es à joi d e, spécifiés dans le formulaire type, 

- tout autre document pouvant être demandé par les services renseignant sur la structure ou 

le projet (ex : détail de la programmation le cas échéant, etc.). 

Date limite de dépôt des de andes d’aide au projet :  ois avant l’év ne ent. 

Δ Tout dossier incomplet ou déposé hors délai ne pourra être examiné par les services du Département 

 

PLAFOND DES AIDES 

Le o ta t de l’aide dépa te e tale pou  u  p ojet e peut dépasse  celui de l’e se le des aut es 
financements publics. 

Une su ve tio  dépa te e tale d’aide au p ojet ’est pas cu ulable avec un autre soutien du 

Département pour le même projet. 

 

 

  

http://www.lavienne86.fr/
http://www.lavienne86.fr/
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LES DEMANDES DE SUBVENTIONS D’AIDE AU PROJET SERONT INSTRUITES 
DANS LE CADRE DES DIFFERENTS DISPOSITIFS PRESENTES CI-DESSOUS : 

 

 

 

 Les expositions à caract re culturel et d’intér t départemental  

 

DÉFINITION 

Ces p ojets dev o t justifie  de l’i plicatio  d’au oi s u  a tiste / i te ve a t p ofessio el du ilieu 
des arts ou des sciences.  

 

MODE DE CALCUL 

Le montant de la subvention correspondra à 0 % axi u  du udget de l’opération. 

 

 

 

 Les festivals 

 

DEFINITION  

Un festival est une manifestation culturelle (spectacle vivant) à caractère événementiel, attachée à un 

site et o ga isée à épo ue fi e a uelle e t, le plus souve t  d’u e pé iode de deu  jou s i i u .  

Les organisateurs, associations ou collectivités, doivent pouvoir justifier de la détention des licences 

d’e t ep e eu s de spectacle idoi es.  

 

MODE DE CALCUL 

- Pour les festivals faisant appel à des artistes professionnels, le montant de la subvention 

correspondra à 30 % maximum du coût artistique (achat de spectacle, cachet, charges sociales 

/ hors frais annexes : transport, matériel)*de la manifestation, 

- pour les festivals programmant des artistes amateurs, le montant de la subvention 

correspondra à 20 % maximum du budget du festival. 

* Justificatifs à fournir avec la demande de subvention  
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 Les saisons culturelles 

 

DEFINITION 

U e saiso  cultu elle est u e p og a atio  éguli e de spectacles s’échelo a t su  u e pé iode 
de minimum 2 mois et qui propose au moins 5 spectacles professionnels hors festival. 

Les organisateurs, associations ou collectivités, doivent pouvoir justifier de la détention des licences 

d’e t ep e eu s de spectacle idoi es.  

 

MODE DE CALCUL 

Le montant de la subvention correspondra à 30 % maximum du coût artistique (achat de spectacle, 

cachet, charges sociales / hors frais annexes : transport, matériel)* de la manifestation. 

 

Bonification pour les saisons culturelles hivernales : 

Le Département a pour objectif de favoriser le lien social en milieu rural. Ainsi, les saisons culturelles 

dont les représentations se déroulent dans des communes de moins de 1 000 habitants ou à destination 

des publics prioritaires du Département entre nove re et ars pourro t é éfi ier d’u e ajoratio  
de la subvention dans la limite de 40 % maximum du coût artistique (achat de spectacle, cachet, 

charges sociales / hors frais annexes : transport, matériel)* de la manifestation. 

 

Seront favorisés les prog a ateu s ui s’attache o t à p opose  des actio s de édiatio  et des 
spectacles de compagnies professionnelles/groupes professionnels issus du Département. 

 

* Justificatifs à fournir avec la demande de subvention  

 

 

 

 Autres événements culturels 

 

DÉFINITION 

Ces p ojets dev o t justifie  de l’accessibilité au grand public et de leur intérêt départemental. 

 

MODE DE CALCUL 

Le montant de la subvention correspondra à 0 % axi u  du udget de l’opération. 
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III. DISPOSITIF D’AIDE À LA DIFFUSION CULTURELLE 

PROFESSIONNELLE OCCASIONNELLE TOUT PUBLIC 

 

 

GÉNERALITÉS 

Le Département accompagne les structures qui souhaitent organiser une diffusion culturelle 

professionnelle ponctuelle tout public e  ilieu u al ou à desti atio  d’u  pu lic p io itai e. 

 

DÉFINITION 

U e diffusio  cultu elle est la p og a atio  po ctuelle d’u  spectacle p ofessio el, ho s spectacle 
la ellisé da s le cad e de l’aide à la diffusio  cultu elle Jeu e Pu lic ode d’e ploi et liste des 
spectacles disponibles sur le site internet du Département : www.lavienne86.fr). 

La représentation doit avoir lieu :  

- soit dans une commune de la Vienne de moins de 1000 habitants, 

- soit à desti atio  d’un public prioritaire du Département. 

 

BÉNÉFICIAIRES 

L’aide est ve sée directe ent à l’organisateur qui peut être : 

- une commune,  

- un établissement public de coopération intercommunale, 

- un collège, 

- un éta lisse e t d’hé e ge e t pou  pe so es âgées, 

- une st uctu e d’i se tio  sociale, 

- un foyer pour personnes handicapées, 

- une association.  

Ces structures peuvent être publiques (de la Vienne) ou privées (dont le siège social se situe en 

Vienne).  

Ce dispositif est limité à une aide par an et par bénéficiaire. 

Les aides à la diffusio  e peuve t t e cu ulées avec d’aut es su ve tio s du Dépa te e t pou  
le même projet. 

Il appa tie t à cha ue o ga isateu  de s’assu e  aup s de la Di ectio  de la Cultu e et du Tou is e  
que les crédits budgétaires sont suffisants à la date de dépôt de la demande. 
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MODE DE CALCUL 

Le montant de la subvention correspondra à 50 % du coût du contrat de cession de droits du 

spectacle*(hors frais annexes : transport, matériel, d oits d’auteu s**, etc.) et ne pourra pas excéder 

 000 €. 

* Justificatif à fournir avec la demande de subvention  

**Il appartient à chaque organisateur de faire une déclaration auprès de la Société des Auteurs 

(SACEM, SACD). 

 

DÉPÔT DES DEMANDES 

Les dossiers comprendront  

- le formulaire simplifié «  Diffusion tout public » dûment complété (à disposition sur le site 

www.lavienne86.fr), 

- l’e se le des docu e ts co plé e tai es à joi d e spécifiés da s le fo ulai e simplifié, 

- tout autre document pouvant être demandé par les services renseignant sur la structure ou 

le projet. 

Date li ite de dépôt des de andes d’aide au projet : 4 ois avant l’év ne ent. 

Δ Tout dossier incomplet ou déposé hors délai ne pourra pas être examiné par les services du 

Département. 

Δ L’o ga isateu  s’e gage à i di ue  le soutie  du Dépa te e t su  tous les docu e ts de 
communication relatifs au spectacle (logo téléchargeable sur le site www.lavienne86.fr). 

 

 

  

http://www.lavienne86.fr/
http://www.lavienne86.fr/
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IV. DISPOSITIF D’AIDE AUX PROGRAMMES DE SOUTIEN À 

LA VIE CULTURELLE ASSOCIATIVE 

 

 

GÉNERALITÉS 

Le Département accompagne les structures associatives qui assurent une mission de soutien ou de 

coordination des acteurs culturels associatifs départementaux. 

Une subvention dépa te e tale d’aide au p og a e ’est pas cu ula le avec u  aut e soutie  du 

Département pour le même programme. 

Les structures bénéficiai es s’e gage t à i di ue  le soutien du Département sur tous les documents 

de promotion du programme soutenu (logo téléchargeable sur le site www.lavienne86.fr). 

 

DÉFINITION 

Les missions valorisées sont par exemple des missions : 

- d’acco pag e e t des e plo eu s associatifs, 

- de coo di atio  et d’a i atio  des acteurs culturels, 

- de soutie  à l’i gé ie ie de p ojets, 
- de centre de ressources : veille ju idi ue, d’actualités, etc. , pa tage d’i fo atio s, 

- d’acco pag e e t à l’éla gisse e t des pu lics issio  des st uctu es d’éducatio  
populaire),  

- etc. 

 

MODE DE CALCUL 

Le montant de la subvention correspondra à 30% maximum du budget du programme et ne pourra 

pas excéder les autres financements publics. 

 

DÉPÔT DES DEMANDES 

Les dossiers comprendront : 

- le formulaire type de la collectivité dûment complété (à disposition sur le site 

www.lavienne86.fr), 

- l’e se le des docu e ts co plé e tai es à joi d e spécifiés da s le formulaire type, 

- tout autre document pouvant être demandé par les services renseignant sur la structure ou 

le programme. 

Date limite de dépôt des demandes d’aide aux programmes de soutien à la vie culturelle 

associative : 4 ois avant l’engagement du programme. 

Δ Tout dossier incomplet ou déposé hors délai ne pourra pas être examiné par les services du 

Département 

http://www.lavienne86.fr/
http://www.lavienne86.fr/
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NUMERISATION D'ARCHIVES AUDIOVISUELLES 
Inscription en recette d'une subvention de l'Etat 

 
 
Les Archives départementales ont entamé la campagne de numérisation du 

fonds remis en don au Département de la Vienne et constitué des archives 
audiovisuelles collectées par Michel et Michèle Valière dans le cadre de leur activité 
d’ethnolinguistes. 

 
La numérisation d’un tel fonds est importante et nécessaire pour permettre un 

accès aussi large que possible au public et optimiser sa conservation. Cette 
opération étant susceptible de bénéficier d’une aide, une demande de subvention a 
été déposée auprès de la Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-
Aquitaine. 

 
Ainsi, par arrêté n° 2018-47 du 2 mai 2018, une aid e d’un montant de 4 000 € 

a été accordée par l’Etat pour soutenir le Département de la Vienne dans ce projet. 
 
Je vous propose d’inscrire en dépense et en recette  un montant de 

4 000 € provenant de la Direction régionale des aff aires culturelles Nouvelle-
Aquitaine au titre de la numérisation du fonds « Michel et Michèle Valière ». 

�
�  

�

  � 

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
 
 

INSCRIPTION DE CREDITS DE PAIEMENT (HORS AP/AE) 
 

 MONTANT en euros IMPUTATION 
DEPENSES 4 000 011/315/6228 
RECETTES 4 000 74/315/74718 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES PERSONNES AGEES, DES PERSONNES HANDICAPEES, DE 

L'ACTION SOCIALE, DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 
Direction Générale Adjointe des Solidarités 

Direction du Handicap et de la Vieillesse 
 
 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 

  
 

LA CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA PERTE 
D'AUTONOMIE 

 
 

1- Le financement du programme d’actions de la Conférence des Financeurs de 
la Prévention de la Perte d’Autonomie (CFPPA) 

La convention pluriannuelle n°2016-C-DGAS-DHV-SSP-0032, du 1er 
décembre 2016, relative aux relations entre la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie (CNSA) et le Département de la Vienne, prévoit dans son article 3.3 le 
versement de concours au titre de la Conférence des Financeurs. 

 
Dans ce cadre, la CNSA verse au Département deux concours destinés à 

financer le forfait autonomie (axe 2) et l’accès aux équipements et aides techniques 
individuelles / des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie (axe 1 et 
6), conformément à l’article L.14-10-10 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF). Le montant du premier concours est réparti chaque année entre les 
départements en fonction du nombre de places autorisées dans les résidences-
autonomie éligibles au forfait autonomie. Le second concours est réparti chaque 
année entre les départements en fonction du nombre de personnes âgées de 
soixante ans et plus pour les aides techniques et les actions collectives de 
prévention. 

 
a- Le forfait autonomie 

Par courrier du 21 février 2018, la CNSA a notifié au Département de la 
Vienne un montant de 460 489, 66 € au titre du forfait autonomie pour l’année 2018. 

 
En 2016 et 2017, la Conférence des Financeurs, au titre de ce programme 

d’action a permis à 30 établissements hébergeant des personnes âgées (EHPA) 
représentant 1318 places autorisées, de pouvoir bénéficier de ce forfait afin de 
développer des actions de prévention. Le versement du forfait autonomie étant 
soumis à la signature d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM), 

6
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seules 30 résidences-autonomie sur les 32 que compte le Département de la Vienne 
ont pu bénéficier de ce forfait.  

 
 
En 2018, la Conférence des Financeurs doit définir un nouveau programme 

d’action et établir une nouvelle répartition du forfait autonomie sur la base de la 
nouvelle enveloppe notifiée le 21 février 2018 d’un montant de 460 489,66 €, dont un 
acompte de 70% (soit 322 000 €) a été versé au Département.  

 
Je vous rappelle qu’un crédit de 260 000 € a été inscrit au Budget 

Primitif 2018 pour financer le forfait autonomie. 
 
Ainsi, il convient d’inscrire à la Décision Modificative n°1 une recette et une 

dépense supplémentaire de 200 500 €, afin d’atteindre le montant notifié par la 
CNSA.  

 
b- L’accès aux équipements et aides techniques individuelles et les actions 
collectives de prévention 

Par courrier du 21 février 2018, la CNSA a notifié au Département de la 
Vienne un montant de 1 007 356,09 € au titre de « l’accès aux équipements et aides 
techniques individuelles » et « des actions collectives de prévention » pour l’année 
2018. 

 
En 2016 et 2017, la Conférence des Financeurs, au titre du programme 

d’action, a permis le subventionnement de 35 opérateurs différents pour la mise en 
place de 89 actions collectives de prévention de la perte d’autonomie différentes. 

 
En 2018, la Conférence des Financeurs doit définir un nouveau programme 

d’action et établir une nouvelle répartition des subventionnements sur la base de la 
nouvelle enveloppe notifiée le 21 février 2018 d’un montant de 1 007 356,09 €, dont 
un acompte de 70% (soit 705 000 €) a été versé au Département. 

 
Je vous rappelle qu’un crédit de 727 000 € a été inscrit au Budget 

Primitif 2018 pour financer l’accès aux équipements et aides techniques individuelles 
et les actions collectives de prévention. 

 
Ainsi, il convient d’inscrire à la Décision Modificative n°1 une recette et une 

dépense supplémentaire de 280 360 €, afin d’atteindre le montant notifié par la 
CNSA. 

 
2- La déclinaison du programme d’actions collectives et d’aides techniques 

 
L’enveloppe de 1 007 356,09 € a pour objet le financement de l’accès aux 

équipements et aides techniques individuelles (axe 1) et d’autres actions collectives 
de prévention (axe 6). 

 
Comme présenté lors de la Commission Permanente du 5 avril 2018, la 

CFPPA a retenu, après publication d’un appel à candidatures « Dispositif visant à 
faciliter l’accès aux aides techniques», la Mutualité Française Vienne pour 
expérimenter sur un an (avril 2018 - avril 2019) le dispositif Vienne Autonomie 
Services et lui a attribué une subvention globale de fonctionnement de 51 000 €. 
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A l’issue de ces opérations, les crédits disponibles soit 956 360 € permettront 

de financer des aides techniques individuelles et d’autres actions collectives de 
prévention afin de favoriser la diversification des actions proposées aux personnes 
âgées de 60 ans et plus vivant à domicile dans le Département de la Vienne et de 
limiter la perte d’autonomie de ce public. 

 
Pour ce faire, la Conférence des Financeurs, au titre de la déclinaison 

annuelle de son programme coordonné de financement, a validé sur le principe les 
opérations suivantes : 

 
- la publication d’un appel à candidatures « actions collectives de prévention » le 

28 février 2018 dont la clôture a été fixée au 3 mai 2018, 

- le financement d’un accompagnement de l’expérimentation Vienne Autonomie 

Services par le Centre d’Expertise National des Technologies de l’Information et 
de la Communication pour l’Autonomie (CENTICH), 

- le financement d’une étude de faisabilité sur le projet d’Espace Vienne 
Autonomie réalisée par le CENTICH, 

- l’aide à l’acquisition d’aides techniques individuelles, sous conditions, pour les 
bénéficiaires de Vienne Autonomie Services âgés de plus de 60 ans. 

L’ensemble de ces décisions, les montants attribués et la liste des opérateurs 
sélectionnés par la Conférence des Financeurs seront présentés lors d’une 
prochaine Commission Permanente. 

 
Pour financer les projets co-construits avec les opérateurs retenus dans le 

cadre de l’appel à candidatures « actions collectives de prévention », une convention 
sera signée entre le Département de la Vienne et chaque opérateur. 

 
Cette convention fixera les obligations respectives des parties et notamment 

les engagements de l’opérateur à mettre en place et réaliser les actions de 
prévention pour lesquelles il a été retenu dès 2018. Avant le 3 mai 2019, un rapport 
d’auto-évaluation devra être adressé au Département. 

 
Ce document sera intégré dans le rapport d’activité à remettre à la CNSA 

avant le 30 juin 2019 et après validation des membres de la Conférence des 
Financeurs. 

 
En conclusion, je vous propose : 
 
- Pour le forfait autonomie : 

  d’inscrire en recette et en dépense une somme de 200 500 €,  d’imputer la recette au 74/531/74788,  d’imputer la dépense au 65/531/6568, 
 

-  Pour les aides techniques individuelles et les actions collectives de 
prévention : 

  d’inscrire en recette et en dépense une somme de 280 360 €,  d’imputer la recette au 74/532/74788,  d’imputer la dépense au 65/532/6568, 
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 d’autoriser l’individualisation des crédits sur décision de la 
Conférence des Financeurs dans la limite de 956 360 € 
correspondant au solde disponible du fonds relatif à l’accès aux 
équipements et aides techniques individuelles (axe 1) et aux 
autres actions de prévention (axe 6) notifié  par la CNSA au titre de 
l’année 2018, 

 de prélever les crédits de paiement sur les imputations 
budgétaires 65-532-6568, 

 de m’autoriser à signer la convention type (jointe en annexe) 
relative à l’octroi d’une subvention pour la mise en place d’actions 
collectives de prévention de la perte d’autonomie des personnes 
âgées à domicile avec les associations ou organismes retenus par 
la CFPPA le 22 juin 2018 suite à l’appel à candidatures « actions 

collectives de prévention» dans la limite du fonds relatif à l’accès 
aux équipements et aides techniques individuelles et aux autres 
actions de prévention versé par la CNSA au titre de 2018, 

 de prendre acte que les montants attribués et la liste des 
opérateurs sélectionnés par la Conférence des Financeurs seront 
présentés lors d’une prochaine Commission Permanente. 
   


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier.  
 

 
 
FORFAIT AUTONOMIE 
 

 MONTANT en euros IMPUTATION 

DEPENSES 200 500 € 65-531-6568 
RECETTES 200 500 € 74-531-74788 

 
AIDES TECHNIQUES 
 

 MONTANT en euros IMPUTATION 

DEPENSES 280 360 € 65-532-6568 
RECETTES 280 360 € 74-532-74788 
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CONVENTION 

N°2018- C-DGAS-DHV-SSP-000……. 
 

Relative à l’octroi d’une subvention pour la mise en 

place d’actions collectives de prévention de la perte 

d’autonomie des personnes âgées à domicile dans le 

cadre de la Conférence des Financeurs de la 

Prévention de la Perte d’Autonomie 
 

 

 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département de la Vienne, Place Aristide Briand – CS 80319 – 86008 POITIERS Cedex, 

représenté par M. Bruno BELIN, Président du Conseil Départemental de la Vienne, et dénommé(e) 

ci-après « le Département », 

 

d'une part, 

 

ET :  
L’association ou l’organisme……..ayant son siège…….représenté par M/Mme ….. et dénommé(e) 

ci-après « le bénéficiaire », 

 

d'autre part, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.), 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement 
(ASV), 

 

VU le décret n°2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des Financeurs de la Prévention 

de la Perte d’Autonomie des Personnes Agées (CFPPA), 

 

VU la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 relative aux délégations de 

compétences du Conseil Départemental à la Commission Permanente, 

 

VU la délibération du Conseil Départemental du 9 mars 2018 relative au budget primitif 2018, 

 

VU la délibération du Conseil Départemental du 29 juin 2018 relative à la décision modificative n°1 

autorisant la présente convention, 

 

VU la décision de la CFPPA du 22 juin 2018 relative au programme coordonné de financement et 

plan d’action 2018 de la prévention de la perte d’autonomie en faveur des personnes âgées de 60 
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ans et plus ; et notamment  la sélection des dossiers issus de l’appel à candidatures 2018 « actions 

collectives de prévention » dont la clôture a été fixée le 3 mai 2018,  

 

VU la notification de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) du 21 février 

2018 relative aux concours nationaux pour l’année 2018 et aux modalités de calcul et versement des 

concours créés par la loi ASV, 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement 
promeut particulièrement la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées de 60 ans et 
plus. En effet, la finalité première de cette loi est de développer une prévention globale entendue 

comme la gestion active et responsabilisée de son « capital autonomie » par chaque personne ou 

groupe de personnes. Pour ce faire, le législateur a prévu la mise en place d’une Conférence des 
Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie (CFPPA). Cette dernière est une instance 

s’inscrivant dans le cadre du plan national de prévention de la perte d’autonomie qui définit six 
priorités : 

 

- améliorer les grands déterminants de la santé et de l’autonomie, 
- prévenir les pertes d’autonomie évitables, 
- éviter l’aggravation de situations déjà caractérisées par une incapacité, 
- réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, 

- former les professionnels, 

- développer la recherche et les stratégies d’évaluation. 
 

Cette instance de coordination des financements vise à développer les politiques de prévention de la 

perte d’autonomie et non un dispositif de mutualisation des financements. Ainsi, la CFPPA travaille 

sur 6 axes prédéfinis dont l’axe 6 nommé « les actions collectives de prévention ». Cet axe a pour 

objet de développer, via le financement d’opérateurs, les actions collectives de prévention de la 
perte d’autonomie pour les personnes âgées vivant à domicile. Les thématiques sont vastes (santé 
globale dont sommeil, mémoire, nutrition, bien être, estime de soi, activité physique, prévention des 

chutes, habitat et cadre de vie, lien social, sécurité routière, accès aux droits et préparation à la 

retraite) offrant à chaque personne âgée, sur l’ensemble du département de la Vienne, le choix 

d’une activité qui correspond le plus à ses besoins. L’objectif premier est de toucher les personnes 
de plus de 60 ans non dépendantes vivant à domicile. Ainsi, 40 % des dépenses au moins 

concernant les actions collectives devront bénéficier aux personnes en Groupes Iso-Ressources 

(GIR) 5 et 6. 
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Article 1 : Objet 
 

La présente convention a pour objet de définir le montant et les actions subventionnées par la 

CNSA via le Département de la Vienne, dans le cadre du programme d’action défini par la CFPPA. 

 

Le bénéficiaire s’engage, dès 2018 et en tout état de cause avant le 26 avril 2019, à mettre en place 

et réaliser l’activité suivante : 

- nom de l’action 

 

Article 2 : Participation du Département 
 

Le Département accorde au bénéficiaire une subvention forfaitaire de …….€ pour la réalisation de 

l’activité collective de prévention de la perte d’autonomie visée à l’article 1 ci-dessus. 

 

Toutefois, dans le cas où tout ou partie de l’opération ou du programme ne serait pas réalisé, la 

subvention fera l’objet d’un réajustement ou d’un remboursement, conformément aux articles 8 et 
11 de la présente convention. 

 

Article 3 : Modalités de paiement 
 

La subvention sera versée en deux fois : 

- 70% à la signature de la présente convention, 

- 30% en novembre 2018. 

 

Le Département se libérera des sommes dues par virement administratif sur le compte bancaire 

ouvert au nom du bénéficiaire. 

 

Le comptable assignataire des paiements est le Payeur Départemental de la Vienne. 

 

Article 4 : Durée de validité des crédits 
 

La décision d’attribution des crédits pourra être annulée si les actions subventionnées n’ont pas reçu 

de commencement d’exécution avant le 31 décembre 2018. 

 

Les crédits engagés, mais non intégralement mandatés, pourront être annulés si les actions 

subventionnées ne sont pas effectivement mises en place avant le 26 avril 2019, conformément à 

l’article 1 de la présente convention. 

 

Article 5 : Suivi et évaluation 
 

La mise en œuvre de la présente convention fera l’objet d’un rapport d’auto-évaluation établi par le 

bénéficiaire et remis au Département avant le 3 mai 2019 reprenant : le nom du porteur, l’intitulé de 
l’action, le (les) établissements publics de coopération intercommunales (EPCI) du (des) lieu(x) de 

réalisation de l’action, le(s) commune(s) de réalisation de l’action, le nombre de bénéficiaires 

prévisionnels, le nombre total de bénéficiaires touchés, le degré d’atteinte de l’effectif (%), l’âge 
des bénéficiaires ( 60-69 ans, 70-79 ans, 80-89 ans, 90 ans et plus), le sexe des bénéficiaires, la 

répartition par GIR (1 à 4 ou 5/6), le lieu de résidence des bénéficiaires, le coût total de l’action, le 
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coût par bénéficiaire, le reste à charge par bénéficiaire (en précisant par séance ou pour le cycle), 

le montant de la présente subvention, le montant des dépenses réalisées pour cette action au 3 mai 

2019, l’état de la subvention de la CFPPA (entièrement consommée ou partiellement consommée), 
la date de commencement de l’action, le type d’activité développée, la thématique principale de 

l’action, le nombre d’ateliers/séances programmés, le nombre d’ateliers/séances réalisés, le degré 
d’atteinte de réalisation des ateliers/séances (%), le nombre moyen de bénéficiaires par 
atelier/séance, l’état de réalisation de l’action au 3 mai 2019, conformément aux modèles joints en 

annexes 1 et 2 et à adresser au Département (Direction Générale de l’Action Sociale, Service 

Schémas-Projets). 

 

Ce rapport sera inclus dans le rapport à remettre par le Département à la CNSA avant le 30 juin 

2019. 

 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au Département de la Vienne avant le 3 mai 2019 tous les 

documents et pièces comptables justifiant de l’utilisation des fonds alloués, ces pièces étant 
réservées au seul ordonnateur. Ce dernier s’engage également à transmettre au commencement de 

l’action le certificat d’engagement et, à sa clôture, l’attestation de réalisation jointe à l’appel à 
candidatures.  

 

Article 6 : Obligations du bénéficiaire 
 

Le bénéficiaire s’engage à tenir une comptabilité conforme au plan comptable général. 

 

Lorsque la subvention est supérieure à 23 000 € et qu’elle est affectée à une dépense déterminée 
(subvention sur opération), le bénéficiaire doit produire un compte rendu financier dans les six mois 

suivant la fin de l’exercice de l’opération, établi conformément à l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif 
au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Lorsque la subvention est attribuée à un organisme dont le budget est financé à plus de 50 % par le 

Département ou lorsque la subvention est supérieure à 75 000 €, l’organisme concerné doit fournir 
au Département copie de son bilan certifié conforme par le Président ou par le Commissaire aux 

Comptes lorsqu’il est assujetti à cette obligation (articles L. 3313-1 et R. 3313-6 du C.G.C.T.). 

 

Pour un total de subventions publiques en numéraire supérieur à 153 000 €, le bénéficiaire devra 
présenter un bilan, un compte de résultat et une annexe certifiés par un Commissaire aux Comptes 

professionnel (article L 612-4 du Code du Commerce). 

 

Ces pièces sont réservées au seul ordonnateur. 

 

La subvention ne sera définitivement acquise par le bénéficiaire qu’après production de ces pièces. 
 

En outre, les organismes de droit privé (à l’exception des associations et fondations) ayant reçu 
annuellement de l’ensemble des autorités administratives une subvention supérieure à 153 000 € 
doivent déposer à la Préfecture du département où se trouve leur siège social, leur budget, leurs 

comptes, les conventions et le cas échéant, les comptes rendus financiers des subventions reçues 

(article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et décret n°2001-495 du 6 juin 2001). 
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Les associations et les fondations ayant reçu annuellement des autorités administratives une ou 

plusieurs subventions en numéraire dont le montant global dépasse 153 000 € doivent assurer, dans 
des conditions déterminées par le décret n°2009-540 du 14 mai 2009 et l’arrêté du 2 juin 2009, la 
publicité de leurs comptes annuels et du rapport de leur Commissaire aux Comptes sur le site de la 

Direction des journaux officiels dans les trois mois à compter de l’approbation de ces comptes. 
Cette obligation concerne les exercices comptables ouverts depuis le 1er janvier 2006 (article L 612-

4 du Code de Commerce). 

 

De plus, les associations dont le budget annuel est supérieur à 150 000 € et recevant une ou 
plusieurs subventions de l’Etat ou d’une collectivité territoriale, dont le montant est supérieur à 
50 000 €, doivent publier chaque année dans le compte financier les rémunérations des trois plus 

hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en nature (article 20 de la loi 

n°2006-586 du 23 mai 2006 relative à l’engagement éducatif). 
 

Article 7 : Contrôle du Département sur l’utilisation de la subvention 
 

Conformément à l’article L 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que 

« toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l’a accordée », le Département se réserve le droit d’exercer un 
contrôle sur pièces et sur place. 

 

Article 8 : Non exécution 
 

Si les sommes perçues ont été utilisée à des fins autres que celles faisant l’objet de la présente 
convention, le bénéficiaire sera tenu de reverser au Département, sur simple injonction de celui-ci, 

le montant correspondant à celles-ci. 

 

Article 9 : Durée - modifications 
 

La présente convention est conclue pour l’année 2018 suite à sa signature par les parties et 

s’applique aux dépenses réalisées en application du programme d’action 2018 « actions collectives 

de prévention » défini par la CFPPA le 22 juin 2018. 

 

Elle sera définitivement close après la production des pièces mentionnées aux articles 5 et 6. 

 

Elle pourra être modifiée par voie d’avenant. 

 

La subvention accordée au titre de la présente convention ne donne aucune garantie pour la 

continuité du financement ou l’octroi d’un autre financement en 2019. 

 

Article 10 : Information - communication 
 

Le bénéficiaire fera mention de la participation financière du Département au titre du concours 

financier de la CNSA attribué par la CFPPA et fera figurer son logo-type ainsi que celui de la 

CNSA sur tous les documents d’information et de communication relatifs à l’opération objet de la 
présente convention. 
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Article 11 : Modalités de résiliation 
 

Le Département pourra, à tout moment et après envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception au bénéficiaire, résilier la présente convention s’il apparaît qu’une des clauses n’est pas 
respectée. Le Département se réserve alors le droit de suspendre le paiement de la subvention ou 

d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées. Un titre de recettes pourra être 

émis en tant que de besoin. 

 

Article 12 : Litiges 
 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. 
 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 

 

 

 

Fait à Poitiers en 2 exemplaires originaux, le 

 

 

Le bénéficiaire, 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du Conseil Départemental de la 

Vienne, 

 

 

 

 

 

Bruno BELIN 
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ANNEXE 1 : RAPPORT FINAL D'AUTO ÉVALUATION 

Actions collectives de prévention de la perte d’autonomie 2018 
 
 
 
 

 

Le rapport, conformément à la convention signée en 2018 devra être adressé sous forme électronique à la 
Direction Générale Adjointe aux Solidarités, Service Schémas-Projets au plus tard le 3 mai 2019:  
 

 
 
 
 
 
 
 
Association / Organisme : 
 
Nom du porteur :  
 
Statut du porteur :  
 
Adresse :  
 
 
 
Courriel : 
 
Tél :  
 

 
Intitulé de l’action :  
 
Date de signature de la convention :  
 
Date d’envoi du certificat d’engagement : 
 
Date d’envoi de l’attestation de réalisation :  
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1. ANALYSE ET CONSTAT DE DÉPART – JUSTIFICATION DE L’ACTION 
 
Justification de votre action: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. LES RESSOURCES  
 
Montant des subventions demandées pour l’action:  
Dont montant demandé à la Conférence des Financeurs :  
 
Montant des subventions obtenues pour l’action:  
Dont montant accordé par la Conférence des Financeurs : 
 
Dans le cas où vous n'avez pas obtenu l'intégralité des financements nécessaires pour la conduite de l’action, 
comment avez-vous adapté votre action? 
 
 
 
 
 

  Avez-vous recherché de nouveaux financements ?  
Si oui, lesquels et pour quel montant ? 
Si non, pourquoi ? 
 
 

  Avez-vous utilisé vos fonds propres ? 
Si oui, à combien estimez-vous le montant ? 
 
 

  Avez-vous modifié le contenu de l’action? 
Si oui, précisez les évolutions : 
 
 
 
 
 
 
 

3. PUBLIC CIBLE CONCERNÉ PAR L’ACTION 
 

Pour cette partie, merci de compléter le tableau fourni en annexe.  
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4. LA THÉMATIQUE DE L’ACTION 

 
Qu’elle est la thématique principale visée par cette action?  
Veuillez préciser la thématique concernée en la cochant ci-dessous. 

 
 
Mobilité :   Nutrition  Activité physique  Prévention des chutes 
 
Santé cognitive :  Sommeil  Mémoire  Santé mentale (bien-être / estime de soi) 

 
Jeunes retraités :  Accès aux droits  Préparation à la retraite  Sécurité routière 
 
Sensibilisation à l’adaptation de l’habitat :   Repérer pour mieux comprendre et accepter  Informer sur les risques et les droits existants  Maintenir son autonomie pour bien vieillir à domicile 

 

 

5. TYPE D’ACTIVITÉS DÉVELOPPÉES 
 

Pour cette partie, merci de compléter le tableau fourni en annexe. 
 
 

6. TERRITOIRE D’INTERVENTION 
 
Territoire(s) concerné(s) par votre action:  
Veuillez préciser le(s) territoire(s) concerné(s) en les cochant ci-dessous 
 

o Communauté de Communes du Pays Loudunais 
o Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault 
o Communauté de Communes du Haut-Poitou 
o Communauté Urbaine de Grand Poitiers 
o Communauté de Communes des Vallées du Clain 
o Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 
o Communauté de Communes de Vienne et Gartempe 
o Autre(s) : …………………………………………                                                 

 
Le(s) territoire d'intervention est-il différent de ce qui a été prévu initialement ?  o Oui  o Non 
Si oui, précisez pourquoi ? 
 

 
 
 
 

 
Lieu de réalisation de l’activité (villes et lieu (ex : MJC, salle des fêtes…) :  
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7. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION 
 

7.1 Partenaires sollicités et investis dans cette action 
 

 
Nom du partenaire  

 
Nature du partenariat 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 

 

 

 

o Technique 
  
 

o Financier 

 
7.2 Techniques de communication mise en œuvre         

 
Veuillez préciser quelles techniques de communication (affiches, flyers, site web, réunions, bouche à oreille…) avez-
vous utilisées pour faire connaître l’action. Merci de joindre un exemplaire des affiches ou flyers à ce rapport. 
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7.3 Actions réellement mises en œuvre et évaluation 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Comment expliquer l’écart entre les actions prévues et les actions réalisées ? 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs généraux poursuivis :   
  
  

Objectifs opérationnels Actions Prévues Indicateurs d’Evaluation 
prévus 

Actions Réalisées Résultats des indicateurs 
d’évaluation 
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7.4 Inscription dans les objectifs de l’appel à candidature 
 
Merci de surligner les objectifs issus de l’appel à candidature accomplis par votre action en fonction de la thématique 
choisie dans le point 4. 

 
Axe 1 : Mobilité 

 Nutrition 

o Objectif principal : Maintenir, voire améliorer l’état nutritionnel des personnes âgées de plus de 60 ans 
vivant à domicile. 

 Objectifs opérationnels :  

 Informer les personnes âgées et leurs aidants, sur les besoins nutritionnels des personnes 
âgées de plus de 60 ans et les repères nutritionnels du Programme National Nutrition Santé 
(PNNS). 

 Travailler sur les idées reçues, les représentations en matière d’alimentation des personnes 
âgées et des aidants. 

 Informer les personnes âgées sur la gestion et conservation des aliments et sur la santé bucco-
dentaire. 

 Développer chez les personnes âgées à domicile l’apprentissage d’une cuisine saine, 
savoureuse et à petit budget. 

 Développer le plaisir et le lien social chez les personnes âgées à travers l’alimentation, la 
convivialité. 

 Activité physique  

o Objectif principal : Changer le regard des personnes âgées de plus de 60 ans vivant à domicile vis-à-vis 

de l’activité physique et favoriser la remise en mouvement quelles que soient les capacités physiques. 

 Objectifs opérationnels :  

 Informer les personnes âgées et leurs aidants sur les bénéfices de l’activité physique (en 
matière de santé et d’autonomie, de bien être, de relations sociales et de confiance en soi). 

 Stimuler chez la personne âgée, la mise en pratique par la valorisation des différentes formes 
d’activités physiques : seuls ou en groupe, chez soi ou à l’extérieur… 

 Développer l’offre d’activité physique de proximité et la connaissance de celle-ci et faciliter son 
accessibilité aux plus démunis. 

 Prévention des chutes 

o Objectif principal : Prévenir les chutes et les chutes itératives (à répétition) chez les personnes âgées de 

plus de 60 ans vivant à domicile. 

 Objectifs opérationnels :  

 Informer les personnes âgées, leurs aidants et les professionnels sur l’importance d’un 
aménagement adapté de l’habitat dans les préventions des chutes. 

 Développer l’offre d’ateliers « Equilibre » et « Réassurance de la marche » à destination des 
personnes âgées à domicile sur les territoires de la Vienne qui en sont les plus démunis. 

 Sensibiliser les professionnels au repérage des causes de la chute et aux préconisations à 
mettre en œuvre.  Accompagner les personnes âgées victimes de chutes pour les remettre en confiance. 

 
Axe Santé Cognitive :  

 Sommeil  

o Objectif principal 1 : Sensibiliser les personnes âgées aux causes et conséquences des troubles du 

sommeil. 

 Objectifs opérationnels : 

 Informer les personnes âgées sur les causes et les conséquences des troubles du sommeil. 

 Informer les personnes âgées sur la iatrogénie médicamenteuse et ses conséquences. 
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o Objectif principal 2 : Développer des moyens permettant l’amélioration de la qualité du sommeil chez les 
personnes âgées vivant à domicile. 

 Objectifs opérationnels :  

 Développer la compréhension, chez les personnes âgées, de l’importance d’une bonne hygiène 
de vie et les mettre en capacité de l’améliorer. 

 Développer le repérage et la prévention des troubles cognitifs chez les personnes âgées par les 
professionnels et les aidants.  

 Mémoire 

o Objectif principal 1 : Informer les personnes âgées sur ce qu’est la mémoire 

 Objectifs opérationnels :  

 Améliorer la connaissance du vieillissement physiologique de la mémoire. 

 Améliorer la connaissance sur les causes et conséquences des troubles de la mémoire.  

 Apprendre aux personnes âgées la manière de stimuler et de maintenir la mémoire et proposer 
des réponses adaptées.  

o Objectif principal 2 : Prévenir, dépister et aider les personnes âgées atteintes de troubles cognitifs vivant 
à domicile. 

 Objectifs opérationnels :  

 Prévenir l’apparition des troubles de la mémoire liés à une iatrogénie ou une mauvaise hygiène 
de vie chez les personnes âgées. 

 Améliorer le dépistage des troubles de la mémoire par les professionnels et aidants. 

 Santé Mentale 

o Objectif principal 1: Informer, sensibiliser les personnes âgées et les aidants sur la santé mentale des 

personnes âgées de 60 ans et plus. 

 Objectifs opérationnels : 

 Améliorer l’image du vieillissement auprès du grand public. 
 Changer le regard sur la santé mentale du grand public. 

o Objectifs principal 2 : Prévenir et ralentir l’apparition des troubles mentaux chez les personnes âgées. 
 Objectifs opérationnels :  

 Dépister, stimuler et accompagner les personnes âgées afin d’éviter l’isolement. 
 Favoriser le dépistage précoce et l’orientation par les professionnels et aidants des personnes 

âgées atteintes de troubles mentaux. 

 Sensibiliser les personnes âgées et l’entourage sur le repérage des signes de mal être/de 
risque et informer sur les accompagnements possibles.  

 

Axe Jeunes Retraités 

 Accès aux droits : 

o Objectif principal : Développer la connaissance des droits ouverts lors du passage au statut de sénior. 

 Objectifs opérationnels :  

 Renforcer l’accompagnement des personnes âgées à des moments clés de leur vie, notamment 
ceux susceptibles de causer des ruptures : préparation à la retraite, sortie d’hospitalisation, 
veuvage… 

 Renforcer la visibilité de la mission des Centres Locaux d’Information et de Coordination (CLIC). 
 

 Préparation à la retraite 

o Objectif principal : Permettre aux jeunes retraités de mieux appréhender leur vie à la retraite, de 

préserver leur qualité de vie, leur équilibre moral et de maintenir et développer le lien social. 

 Objectifs opérationnels :  

 Développer les actions d’accompagnement des futurs et jeunes retraités dans la construction de 
leurs futurs projets de vie. 
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 Encourager l’anticipation des différentes démarches à réaliser pour le passage à la retraite dès 
l’âge de 55 ans. 

 Communiquer les actions existantes auprès des plus de 55 ans. 

 Promouvoir l’utilisation des outils numériques et du digital (informations, accès aux droits….). 
 Permettre l’émergence d’un nouveau réseau social chez les jeunes retraités afin d’éviter 

l’isolement.  
 Sécurité Routière 

o Objectif principal : Sécuriser la conduite des personnes âgées par le développement des compétences 

cognitives et physiques et une connaissance des règles de sécurité routière. 

 Objectifs opérationnels :  

 Informer, sensibiliser les personnes âgées sur les équipements, environnements et 
comportements qui sécurisent la conduite (pour oser sans se mettre en danger).  

 Promouvoir les capacités physiques et mentales chez les personnes âgées pour une meilleure 
autonomie en conduite automobile. 

Axe Sensibilisation à l’adaptation de l’habitat 
   Repérer pour mieux comprendre et accepter 

o Objectif principal : Repérer et prévenir la perte d’autonomie des personnes âgées de 60 ans et plus 
résidant à domicile dans le Département de la Vienne en favorisant leur adhésion à l’intérêt 
d’aménager leur habitat. 
 Objectifs opérationnels :  

 Améliorer le repérage des freins matériels et financiers des personnes âgées à aménager leur 
logement et travailler sur les idées reçues quant aux coûts et intérêts de ces aménagements. 

 Sensibiliser l’entourage et les professionnels au repérage des besoins de la personne âgée 
quant à l’aménagement du logement et aux préconisations à mettre en œuvre. 

 Développer l’offre d’atelier « aménagement de l’habitat » pour recenser, analyser et répondre 
aux attentes des personnes âgées vis-à-vis de l’aménagement du logement. 

  Informer sur les risques et les droits existants 

o Objectif principal : Sensibiliser les personnes âgées de 60 ans et plus résidant à domicile dans le 
Département de la Vienne, aux possibilités d’aménagement de l’habitat et aux risques liés à un 
logement inadapté. 

 Objectifs opérationnels :  

 Sensibiliser les personnes âgées et les professionnels aux risques d’accidents domestiques 
(intérieurs et extérieurs du domicile) et prévenir le risque d’accidents itératifs. 

 Informer les personnes âgées et les professionnels sur les moyens techniques, les 
lieux/personnes ressources et les aides financières existantes pour adapter leur logement. 

 Faciliter l’accès aux droits des personnes âgées pour l’aménagement de leur habitat.  
  Maintenir son autonomie pour bien vieillir à domicile 

o Objectif principal : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées en perte d’autonomie de 
60 ans et plus du Département de la Vienne, grâce aux aides techniques et aux aménagements de 
l’habitat. 

 Objectifs opérationnels :  

 Maintenir, voire améliorer l’autonomie des personnes âgées dans leur domicile via des aides 
techniques et des aménagements simples et à faible coût. 

 Promouvoir les apports d’un logement adapté à son âge et son autonomie pour l’estime de soi 
et le lien social. 

 Accompagner les personnes âgées en perte d’autonomie, victimes ou non d’accidents 
domestiques, pour les remettre en confiance et les guider vers la sécurisation de leur espace de 
vie (aides techniques, aménagement de l’habitat, déplacement de meubles, téléassistance….). 

 



  
 

Rapport d'auto-évaluation des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie 2018 
15/20 

7.5 Eléments visés par l’action (uniquement pour les actions portant sur la sensibilisation à l’adaptation 
de l’habitat) 
Veuillez préciser les éléments concernés en les cochant ci-dessous. 

 
o Habitat : 

o Public 
o Privé 
o Les deux 

 
o Sensibilisation à l’adaptation du logement : 

o A la perte d’autonomie 
o A la transition énergétique 
o Les deux 

 
o Action permettant la participation active des personnes âgées. 

 
o Action incluant l’intervention d’un ergothérapeute : si OUI 

o Lors d’un/des ateliers 
o Au domicile des personnes âgées volontaires 
o Les deux 

 
o Action incluant l’intervention de professionnels compétents (de l’adaptation de l’habitat et des aides techniques). 

 
o Action mettant en exergue la prévention des accidents domestiques. 

 
o Action en lien avec l’appel à candidature « actions collectives de prévention » et notamment les actions 

« prévention des chutes ». 
 

 
 

 
7.6 Calendrier de réalisation de l’action 

 
  

Prévisionnel  
 

Réalisé  
 

Explication de l'écart  

Date de début    

Date de fin     

Durée globale de l’action    

 



 
7.7 Les outils d'évaluation  

Décrivez les outils de suivi et d'évaluation mis en place pour conduire et évaluer vos actions et plus 
globalement votre projet: 
Vous pouvez joindre vos outils/productions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.8 Évaluation du processus lors de la mise en œuvre de l’action 
 
Avez-vous déterminé plusieurs étapes au cours desquelles l'avancement de l’action devait être évalué ?  
o Oui o Non 
 
Si oui, quelles ont été les méthodes utilisées ? Y a t-il eu des réajustements / évolutions de l’action? 
 

 
 
 
 

 
 

8. ÉVALUATION DE L’ACTION 
 

Évaluation de l'atteinte de l’objectif général et des effets de l’action 
  
 
Pouvez-vous apprécier les effets à court et moyen terme de votre action? Si oui, selon vous, quels sont-ils ? 
 
 
 
 
 
 
Percevez-vous des effets positifs ou négatifs non prévus initialement ? 
 
 
 
 

 
L’objectif général de votre action est-il atteint ? Etayez votre propos 
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9. APPRÉCIATION GÉNÉRALE DE L’ACTION ET PERSPECTIVES  
 

Forces et potentiels de l’action 
 

Points d’amélioration 
 

 
 
 
 
 
 

 

Actions pour améliorer l’action 

 
 
 
 
 
 
 

Perspectives et évolutions de l’action 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

10.    BILAN FINANCIER DE L’ACTION 
 
 

Préciser si le bilan financier correspond au : 
o Bilan intermédiaire à la date du ........... 
o Bilan final de l’action 
 
 
MONTANT TOTAL DES DÉPENSES PRÉVUES : 
 
MONTANT TOTAL DES DÉPENSES RÉALISÉES : 
 
SOLDE : 
 
 
 
Etat de la subvention CFPPA au 3 mai 2019:      
  Entièrement consommée  Consommée partiellement (le cas échéant merci d’indiquer le solde) :  
 
RAISONS DE L'ÉCART  
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COMMENTAIRES (sur le déroulement de l’action, les problématiques rencontrées les partenariats, le suivi 
CFPPA….) 
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BILAN FINANCIER DE L'ACTION 
 
Joindre également un budget prévisionnel TTC de la totalité du projet (ensemble des actions) ainsi 
que les devis s’y référant, le cas échéant.  
 

Budget de l’action ……… 

CHARGES MONTANT 
EN 
EUROS 

PRODUITS MONTANT 
EN  
EUROS 

60 – Achat  70 – Vente de produits finis, prestations 
de services, marchandises 

 

Achats d’études et de prestations de 
services 

 Prestation de services  

Achats non stockés de matières et de 
fournitures 

 Vente de marchandises  

Fournitures non stockables (eau, énergie)  Produits des activités annexes  

Fourniture d’entretien et de petit 
équipement 

   

Autres fournitures    

61 – Services extérieurs  74 –Subventions d’exploitation  

Sous traitance générale  Conférence des Financeurs de la Vienne  

Locations  Agence Régionale de Santé  

Entretien et réparation  Mutualité Sociale Agricole  

Assurance  CARSAT  

Documentation  Conseil Départemental  

Divers  Conseil Régional  

62 – Autres services extérieurs  Intercommunalité (EPCI)  

Rémunération intermédiaires et 
honoraires  

 Etat (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)  

Publicité, publication   Commune(s)  

Déplacements, missions  DRJSCS  

Frais postaux et de télécommunications  DDCS ou DDCSPP ou DDCSJS  

Services bancaires, autres   DIRECCTE  

63 – Impôts et taxes  Organismes sociaux (à détailler ci-après)  

Impôts et taxes sur rémunération  Fonds européens  

Autres impôts et taxes  Agence de service et de paiement (emplois 
aidés) 

 

64 – Charges de personnel  Aides privées  

Rémunération des personnels  Autres recettes (précisez)  

Charges sociales  75 – Autres produits de gestion courante  

Autres charges de personnel  Dont cotisations, dons manuels ou legs  

65 – Autres charges de gestion 
courante 

 76 – Produits financiers  

66 – Charges financières  77 – Produits exceptionnels  

67 – Charges exceptionnelles  78 – Reprises sur amortissements et 
provisions 

 

68 – Dotation aux amortissements 
(provision pour renouvellement) 

 79 – Transfert de charges  

TOTAL DES CHARGES 
PREVISIONNELLES 

 TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS  

86 – Emplois des contributions 
volontaires en nature 

 87 – Contributions volontaires en nature  

Secours en nature  Bénévolat  

Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

 Prestation en nature  

Personnel bénévole  Dons en nature  

TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  



ANNEXE 2

Commune(s) 

de 

réalisation 60 -69 ans 70 -79 ans 80 - 89 ans 90 ans et plus Hommes Femmes GIR 1 à 4 GIR 5 à 6

Lieu de 

résidence 

des 

bénéficiaires

Etat de la 

subvention 

(consommée 

entièrement 

ou 

partiellement)

A retourner à la Direction Générale Adjointe aux Solidarités, Service Schémas-Projets le 3 mai 2019 au plus tard

Répartition par GIR

Côut total 

de l'action

Etat de réalisation 

de l'action au 3 

mai 2019 (finalisé 

avec date de 

clôture, ou date 

prévisionnelle de 

fin)

Types d'activités  

(information, 

ateliers, séances, 

conférence…)

Thématique 

principale 

abordée / 

activité

Nombre 

d'ateliers / 

séances… 
programmés

Nombre 

d'ateliers 

/séances…   
réalisés

Degré 

d'atteinte de 

réalisation des 

ateliers / 

séances(%)

Nombre moyen 

de bénéficiaires  

par 

atelier/séance... 

Montant de la 

participation 

financière 

demandée à 

la PA (préciser 

par séance ou 

pour le cycle)

Montant de la 

subvention 

CFPPA

Dépenses 

réalisées au 

3 mai 2019

Date de 

début de 

l'action

Nom de l'opérateur, bilan des actions - année 2018

INFORMATIONS GÉNÉRALES NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES INFORMATIONS SUR L'ACTIONPUBLIC CIBLE INFORMATIONS BUDGETAIRES

Coût par 

bénéficiaire

Nom du 

porteur

Intitulé de 

l'action

EPCI du lieu 

de 

réalisation

Nombre de 

bénéficiaires 

prévisionnels

Nombre total 

de 

bénéficiaires 

touchés

Degré 

d'atteinte 

de l'effectif 

(%)

Age des bénéficiaires Sexe
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES PERSONNES AGEES, DES PERSONNES HANDICAPEES, DE 

L'ACTION SOCIALE, DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 
Direction Générale Adjointe des Solidarités 

Direction Générale Adjointe des Solidarités 
 
 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 

  
 

CONVENTION RELATIVE AU FONDS D'APPUI AUX BONNES PRATIQUES DANS LE 
CHAMP DE L'AIDE A DOMICILE 

 
Par délibération en date du 13 juillet 2017, la Commission Permanente a 

autorisé le Département à signer avec la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie (CNSA), dans le cadre du fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le 
champ de l’aide à domicile, une convention qui prévoit le cofinancement d’actions de 
soutien en faveur des 6 Services d’Aide A Domicile (SAAD) suivants : 

- APEF-Familles Rurales, 
- Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Châtellerault, 
- Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Poitiers, 
- Fédération d’Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) de la Vienne, 
- Mutualité Française Vienne, 
- Association aide aux mères et aux familles de la Vienne (UNA 86). 

 

Cette convention fixe à 664 131 € la participation de la CNSA, répartie en trois 
volets : 

- Volet 1 : Appui à la définition d’une stratégie territoriale de l’aide à 

domicile (30 000 €), 
- Volet 2 : Soutien aux bonnes pratiques sur le libre choix de l’usager, la 

qualité de l’information délivrée, le « juste tarif », les conditions de 

travail des professionnels  et l’organisation des services  (443 892 €), 
- Volet 3 : Aide à la restructuration des SAAD en difficulté (190 239 €). 

 
En contrepartie de la participation financière de la CNSA, le Département 

s’est engagé, à l’horizon 2020, à financer à hauteur de 379 363 € une augmentation 

tarifaire prévue au volet 2 et à conclure, d’ici le 30 septembre 2018, pour une 
période de trois années, des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 
avec les 6 SAAD susvisés. 

La signature de ces CPOM favorisera la mise en place de nouvelles relations 
entre l’autorité de tarification et les SAAD. Elle conditionnera également le 
versement de la participation financière du Département  à la réalisation d’objectifs. 

7
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Enfin, elle permettra de redonner aux SAAD plus de souplesse dans leur gestion 
financière et une meilleure visibilité sur plusieurs années. 

 
En 2017, après la signature de la convention, la CNSA a versé au 

Département un acompte de 156 826 € (dont 30 000 € correspondant au solde du 
volet 1). 

 
 
En 2018, afin de poursuivre la mise en œuvre du programme d’actions 

prévues dans la convention signée avec la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie, je vous propose : 

 d’approuver le document de référence intitulé « Stratégie 
territoriale du Département de la Vienne dans le champ de l’aide à 
domicile » joint en annexe 1, 

 de m’autoriser à signer les Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de 
Moyens (CPOM), figurant en annexes sous format numérique 
téléchargeables via le portail Elus, avec les services d’aides à 
domicile suivants : 

- APEF-Familles Rurales (annexe 2), 
- Centre Communal d’Action Sociale de Châtellerault (annexe 3), 
- Centre Communal d’Action Sociale de Poitiers (annexe 4), 
- Fédération ADMR de la Vienne (annexe 5), 
- Mutualité Française Vienne (annexe 6), 
- UNA 86 (annexe 7), 

 
En recettes :  Au titre des volets 2 et 3 : 

- d’inscrire une recette de 507 305 € correspondant à la 
participation de la Caisse Nationale de Solidarité Pour 
l’Autonomie (CNSA) et de comptabiliser cette recette sur 
l’imputation 016/550/74788, 

 
En dépenses :  Au titre du volet 2 :  

- d’inscrire une dépense de 280 892 €, correspondant à la 
participation de la CNSA pour « le juste tarif » et de prélever 
les crédits sur l’imputation 016/551/651141, 

- d’inscrire, au titre de la participation de la CNSA, une dépense 
de 19 800 € pour financer diverses prestations en faveur de la 
valorisation des bonnes pratiques et de prélever les crédits 
sur l’imputation 016/551/611,  

- d’inscrire et  d’individualiser, au titre de la participation de la 
CNSA, un montant de subventions de 102 994 €, sur la base 
des informations figurant dans l’annexe 8, et de prélever les 
crédits sur l’imputation016/551/6574, 

- d’inscrire et  d’individualiser, au titre de la participation de la 
CNSA, un montant de subventions de 40 206 €, sur la base des 
informations figurant dans l’annexe 8, et de prélever les 
crédits sur l’imputation 016/551/65734, 
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 Au titre du volet 3 : 

- d’inscrire et  d’individualiser, au titre de la participation de la 
CNSA, un montant de subventions de 88 580 €, sur la base des 
informations figurant dans l’annexe 9, et de prélever les 
crédits sur l’imputation 016/551/6574, 

- d’inscrire et  d’individualiser, au titre de la participation de la 
CNSA, un montant de subventions de 101 659 €, sur la base 
des informations figurant dans l’annexe 9, et de prélever les 
crédits sur l’imputation 016/551/65734. 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
 
 

 
 MONTANT en euros IMPUTATION 

RECETTES 507 305 € 016-550-74788 

DEPENSES 

280 892 € 016-551-651141 

  19 800 € 016-551-611 

191 574 € 016-551-6574 

141 865 € 016-551-65734 
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STRATEGIE TERRITORIALE  
DU DEPARTEMENT DE LA VIENNE 

DANS LE CHAMP DE L’AIDE A DOMICILE  
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1. DIAGNOSTIC TERRITORIAL DE L’OFFRE ET DES BESOINS  DU SECTEUR DE L’AIDE A 
DOMICILE 

  L’OFFRE DU SECTEUR DE L’AIDE A DOMICILE 

1.1.1. Présentation générale 

Une « aide à domicile » est une personne assurant l’accompagnement d’une personne âgée ou d’une 
personne en situation de handicap ou de maladie dans son environnement. L’employeur peut être un Service 
d’Aide A Domicile (SAAD)1, un service à la personne2 ou le particulier.  

Différents modes d’intervention à domicile existent : 

- Le service est l’employeur : le mode prestataire. Le service est l’employeur de la personne « aide 
à domicile ». Il prend en charge la totalité des démarches : organisation du planning d’intervention, 
établissement des bulletins de paie, versement des salaires, organisation des remplacements et 
gestion de la rupture des contrats de travail (préavis, indemnités de licenciement). Le particulier règle 
sur facture directement auprès du service les frais d’intervention de l’aide à domicile.  

- Le particulier est l’employeur :  

o le mode « gré à gré » : le particulier est l’employeur de la personne « aide à domicile ». Il 
recrute l’employé de son choix. Il est soumis aux démarches suivantes : obligation de 
déclaration d’emploi du salarié, obligation de fournir un bulletin de salaire, paiement des 
salaires et des cotisations sociales, paiement du préavis et des indemnités de licenciement 
en cas de rupture de contrat de son fait.  

o le mode mandataire :  le service met à disposition du personnel auprès du particulier-
employeur auquel il est lié par convention. Le service effectue les démarches administratives 
suivantes : fourniture du contrat de travail entre le particulier et le salarié, établissement des 
bulletins de paie, déclaration auprès des organismes sociaux, organisation des 
remplacements de la personne « aide à domicile ». Le particulier, en tant qu’employeur de la 
personne « aide à domicile », doit payer les salaires, les cotisations sociales, les frais de 
gestion au service mandataire, les préavis et les indemnités de licenciement en cas de rupture 
du contrat de son fait.  

Le financement d’une aide à domicile peut être pris en charge par le Département ou par un organisme, type 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF), Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail (CARSAT) ou 
Mutualité Sociale Agricole (MSA), en partie ou totalement.  

Les aides mobilisées par le Département de la Vienne dans le champ de l’aide à domicile sont : 

- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ;  
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 
- l’Aide-Ménagère au titre de l’aide sociale (AM).  

Ce diagnostic se focalise sur les SAAD prestataires autorisés au sens de l’article L. 312-1 du CASF. Ces 
services assurent au domicile des personnes des prestations de services ménagers et des prestations d’aide 
à la personne pour les activités ordinaires et les actes essentiels de la vie quotidienne, en dehors des actes 
de soins réalisés sur prescription médicale qui relèvent des services de soins infirmiers à domicile3. Ils peuvent 

                                                           
1 L. 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 
2 L. 7231-1 du Code du Travail.  
3 Article D. 312-6 du CASF. 
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être gérés par des Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), des associations ou par des entreprises 
commerciales.  

 

1.1.2. Contexte : réforme du régime juridique des S AAD prestataires 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l ’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) a 
récemment fait évoluer le régime juridique de l’autorisation des SAAD et a réaffirmé le rôle des Départements 
dans le pilotage de cette offre4. 

Cette loi a unifié les régimes juridiques des SAAD prestataires intervenant auprès des personnes âgées, des 
personnes handicapées et des familles fragiles, qu’ils soient financés ou non par le Département, en faisant 
prévaloir le régime de l’autorisation. Cette réforme doit permettre aux Départements, chefs de file des 
politiques d’action sociale, de mieux structurer une offre de services de qualité sur leur territoire.  

Auparavant, un double régime avec droit d'option ouvert aux services prestataires d'aide à domicile intervenant 
auprès des publics fragiles était en vigueur : 

- Le régime de l’agrément, introduit par la loi Borloo du 26 juillet 20055 et relevant de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
(DIRECCTE)6 ; 

- Le régime de l’autorisation, relevant du CASF et des Départements7. 

Ce dispositif, fortement critiqué en raison de sa complexité et des difficultés qu’il posait aux Départements et 
aux services eux-mêmes, a été supprimé.  

La loi ASV du 28 décembre 2015 organise la bascule automatique des SAAD ex-agréés qui intervenaient 
auprès des publics fragiles dans le régime de l’autorisation. Ainsi, pour ne retenir que les services intervenant 
auprès des personnes âgées et handicapées, ils sont désormais réputés détenir une autorisation ne valant 
pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à compter de la date d’effet de leur dernier 
agrément. Par conséquent, la bascule n’entraine pas la tarification de ces services.  

Cette loi soumet l’ensemble des SAAD autorisés aux dispositions du CASF prévoyant notamment le respect 
d’un cahier des charges national fixant les règles techniques minimales d’organisation et de fonctionnement8. 
Il renforce notamment le niveau de protection de l’usager et introduit l’obligation d’adhérer à la charte nationale 
qualité des services à la personne. 

De plus, la loi ASV du 28 décembre 2015 prévoit l’expérimentation des Services Polyvalents d’Aide et de Soins 
A Domicile (SPASAD), permettant de décloisonner les interventions afin d’améliorer la qualité des services 
tout en simplifiant les parcours des personnes âgées. Cette réforme prévoit également la possibilité de 
conclure des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) avec les SAAD, quelle que soit la nature 
juridique de la structure porteuse du SAAD et que celui-ci soit ou non tarifé.  

Au-delà, la loi ASV du 28 décembre 2015 a également induit d’importants changements dans le secteur de 
l’aide à domicile en réformant l’APA à domicile, en revalorisant les plafonds des plans d’aide et en apportant 
une reconnaissance et un soutien aux proches aidants.  

 

 

                                                           
4 Articles 46 et suivants de la loi ASV. 
5 Loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en 
faveur de la cohésion sociale. 
6 Durée de l’agrément : 5 ans. 
7 Durée de l’autorisation : 15 ans.  
8 Annexe 3-0 du CASF. 
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1.1.3. Etats des lieux des SAAD prestataires 

• SAAD autorisés et habilités à l’aide sociale 

Le Département de la Vienne recense au 01/01/2018, 9 SAAD prestataires autorisés et habilités à l’aide 
sociale : 5 SAAD ont un statut juridique public (CCAS) et 4 SAAD ont un statut juridique privé à but non lucratif 
(association et mutualité).  

L’habilitation à l’aide sociale est un dispositif juridique permettant d’assurer, aux personnes ayant de faibles 
revenus et étant bénéficiaires de l’aide sociale ménagère, une égale accessibilité financière à des prestations 
à domicile. L’habilitation à l’aide sociale entraîne la tarification du SAAD par le Département qui fixe le prix des 
prestations et détermine l’affectation du résultat.  

Ci-dessous, la cartographie des secteurs d’intervention des 9 SAAD autorisés et habilités à l’aide sociale : 
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• SAAD autorisés non habilités à l’aide sociale 

Le Département de la Vienne recense au 01/01/2018, 17 SAAD autorisés et non habilités à l’aide sociale : 4 
SAAD ont un statut juridique privé à but non lucratif et 13 SAAD ont un statut juridique privé à but lucratif.  

La non-habilitation à l’aide sociale n’entraîne pas de prise en charge de la tarification par le Département : les 
services fixent librement leurs prix dans la limite d’un taux d’évolution fixé par arrêté. Ils disposent librement 
de leurs résultats. 

Ci-dessous, la cartographie des SAAD autorisés non habilités à l’aide sociale :  
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1.2. L’EVOLUTION DES BESOINS DANS LE SECTEUR DE L’A IDE A DOMICILE 

1.2.1. Différents constats  

• Une population vieillissante :  

Le constat est unanime, tant au niveau départemental, régional, que national, la part des 75 ans et plus dans 
la population totale augmente. Ainsi, le Département de la Vienne est touché par cette évolution 
démographique, et ce, depuis déjà plusieurs années.  

En Vienne, en 2016, la part des 75 ans représentait 10,6% de la population totale9, contre 9,1% en moyenne 
à l’échelle nationale. Concernant les personnes de 85 ans et plus leur part représentait en 2016 3,8%, la 
moyenne nationale étant de 3,0%10. 

Selon l’INSEE, au 1er janvier 2050, si les tendances démographiques récentes se poursuivent, la population 
Nouvelle-Aquitaine atteindrait 6,9 millions d’habitants, soit un gain de 1 million d’habitants par rapport au 
recensement de 201311. Cette hausse de la population se concentrerait sur les personnes âgées de 65 ans 
ou plus : 900 000 séniors Néo-Aquitains supplémentaires en 2050, dont les ¾ seraient âgés de 75 ans et plus. 
Leur part passerait de 21% en 2013 à 31% en 2050. Ce vieillissement de la population résulterait d’un double 
phénomène : il serait dû à l’accroissement de l’espérance de vie et à l’arrivée de séniors en provenance du 
reste de la France. Ainsi, en 2050, la Nouvelle-Aquitaine serait la 2ème région à accueillir le plus de séniors.  
 

• Hausse du nombre de bénéficiaires APA et PCH : 

En Vienne, au 31 décembre 2017, 9 954 personnes étaient bénéficiaires de l’APA, soit une évolution de +3,2% 
sur un an, et 1 714 personnes étaient bénéficiaires de la PCH, soit une évolution de +3,4% sur un an12. Le 
nombre de bénéficiaires APA et PCH est en augmentation depuis déjà plusieurs années, le Département de 
la Vienne se situant par ailleurs au-dessus des moyennes nationales.  

En 2016, 9 629 personnes étaient bénéficiaires de l’APA, contre 8 916 personnes en 2015, soit une évolution 
de +8% contre +2,1% en moyenne au niveau national13. En 2016, 20,7% de la population des 75 ans et plus 
étaient bénéficiaires de l’APA, contre 19,2% en 2015. Les dépenses d’APA à domicile et en établissement 
représentaient un volume de 37 758 K€ en 2016, contre 35 485 K€ en 2015.  

Pour ne retenir que le nombre de personnes bénéficiaires de l’APA à domicile, celui-ci s’élevait au 31 
décembre 2017 à 5 411, soit 54% du total de bénéficiaires APA14. Au 31 décembre 2016, le Département de 
la Vienne ne comptait que 5 119 bénéficiaires de l’APA à domicile et en 2015, 4 953 seulement, soit une 
évolution sur 3 ans de +8,46%. Au 31/12/2017, l’âge moyen des bénéficiaires de l’APA à domicile en Vienne 
était de 84 ans. En moyenne, 85% des bénéficiaires de l’APA à domicile ont recours à un service prestataire 
(15% ont recours à un service mandataire ou au gré à gré).  

En 2016, 1 405 personnes étaient bénéficiaires de la PCH, contre 1 366 personnes en 2015, soit une évolution 
de +2,9% contre +5,5% en moyenne au niveau national15. Les dépenses de PCH à domicile et en 
établissement représentaient 7 280 K€ en 2016 et 6 967 K€ en 2015.  

 

 
 

                                                           
9 En 2009, les habitants de la Vienne ayant 75 ans et plus représentaient 10,1% de la population.  
10 CNSA, Indicateurs départementaux 2015 et 2016. 
11 INSEE, Analyses, Nouvelle-Aquitaine, n°43, Juin 2017.  
12 Ayant un droit ouvert. DGAS, Direction Handicap Vieillesse, Statistiques APA, données à la fin du 4ème trimestre 2017. 
13 Bénéficiaires payés au titre du mois de décembre. CNSA, op. cit. 
14 Ayant un droit ouvert. DGAS, Direction Handicap Vieillesse, op. cit. 
15 Bénéficiaires payés au titre du mois de décembre. CNSA, op. cit. 
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• Hausse du nombre d’heures APA réalisées par les SAAD autorisés et habilités à l’aide sociale : 

En 2016, 914 962 heures APA ont été réalisées par les SAAD autorisés et habilités à l’aide sociale, soit +3% 
par rapport à 2015 (887 068 heures APA réalisées) et +7,7% par rapport à 2013 (844 197 heures APA 
réalisées).  
 

• Une perte d’autonomie en baisse : 

En Vienne, selon des données de 201716 : 

-  1% des bénéficiaires de l’APA à domicile étaient en GIR 1, contre 2,1% en 2012 ; 
- 12% des bénéficiaires de l’APA à domicile étaient en GIR 2, contre 14,3% en 2012 ; 
- 19% des bénéficiaires de l’APA à domicile étaient en GIR 3, contre 20,2% en 2012 ; 
- 68% des bénéficiaires de l’APA à domicile étaient en GIR 4, contre 63,4% en 2012.  

Ainsi, au titre de l’APA à domicile, le nombre de bénéficiaires au niveau de dépendance élevé baisse (GIR 1 
et 2), tandis que le nombre de bénéficiaires au niveau de dépendance peu élevé augmente (GIR 4).  

Au niveau national, la tendance est semblable. En 2015, 10% des personnes âgées de plus de 60 ans vivant 
à domicile étaient dépendantes17, soit un pourcentage en baisse par rapport à 2008 (-3 points de pourcentage). 
Sur cette population en perte d’autonomie, 6.7% présentaient un niveau de dépendance peu élevé (GIR 4), 
tandis que 1,8% présentaient au contraire une dépendance sévère (GIR 1 et 2), les femmes étant davantage 
touchées par la perte d’autonomie à domicile que les hommes.  

 

1.2.2. Les problématiques relevées  

De nombreux rapports ont ces dernières années mis en avant les difficultés du secteur de l’aide à domicile18. 
 

• Des conditions de travail à revaloriser : 

Le secteur de l’aide à domicile doit faire face à de nombreuses problématiques :  

- Difficultés de recrutement et d’attractivité des métiers ; 
- Manque de qualification et de formation ; 
- Difficultés organisationnelles ; 
- Fractionnement des interventions et volume d’intervention à domicile minuté ; 
- Emplois précaires ; 
- Pénibilité du travail et épuisement professionnel ; 
- Faible rémunération ; 
- Isolement des salariés. 

 

• Des difficultés financières : 

Certains SAAD sont en difficulté financière. Cependant, ces difficultés ne sont pas seulement liées à la 
conjoncture, elles peuvent également être structurelles (niveau d’activité seuil à atteindre, réorganisation à 
mettre en œuvre, adéquation des fonctions supports à l’activité, etc.).   

                                                           

16
 DGAS, Direction Handicap Vieillesse, Statistiques APA, bilan au 31 décembre 2017.  

17 DREES, Etudes & Résultats, n° 1029, Septembre 2017. 
18 Rapport IGAS-IGA, Evaluation de la mise en œuvre de la loi ASV pour le volet domicile, Tome I, Septembre 2017 ; 
Rapport G. LABAZEE, Mission relative à la tarification et aux perspectives d’évolution des SAAD, mars 2017 ; Rapport B. 
POLLETI, Mission relative aux difficultés financières de l’aide à domicile et aux modalités de tarification et d’allocation de 
ressources des SAAD pour publics fragiles, janvier 2012. 
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Le Département de la Vienne a déjà réalisé d’importants efforts en revalorisant le tarif des SAAD autorisés et 
habilités à l’aide sociale chaque année. Entre 2010 et 2013, les tarifs des SAAD autorisés et habilités à l’aide 
sociale ont augmenté de 7,4%19. En 2017, les tarifs horaires ont évolué en moyenne pondérée de 0,65 % par 
rapport à 2016 et s’élèvent, en moyenne, à 21,24€/heure. Ils s’échelonnent de 20,36€/heure (CCAS) à 
21,50€/heure (Fédération ADMR).  

De plus, une convention pour la modernisation et la professionnalisation des SAAD avait été signée en 2011 
avec la CNSA pour 6 services prestataires autorisés et habilités à l’aide sociale et un service mandataire. Elle 
avait notamment permis l’élaboration d’un guide des bonnes pratiques pour les professionnels de l’aide à 
domicile, réalisé sous la forme d’un travail partagé entre les différents SAAD et le Département de la Vienne, 
avec l’aide d’un prestataire extérieur, le Cabinet SOCRATES.  
 

• Des questionnements relatifs à la tarification horaire : 

Ce mode de financement fait l’objet de nombreuses interrogations. Plusieurs rapports ont su démontrer 
« l’essoufflement de ce dispositif »20. Selon ces études, la tarification horaire a des pratiques hétérogènes 
selon les Départements et ne permet pas toujours de tenir compte de l’ensemble des coûts réellement 
supportés par les SAAD. 

Le Département de la Vienne tarifie à l’heure les SAAD autorisés et habilités à l’aide sociale. Aussi, il suit les 
travaux de la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) et de la CNSA sur l’allocation de ressources 
des SAAD, qui ont commencé à la fin du mois de septembre 2017. Des groupes de travail rassemblant les 
fédérations de SAAD, les Départements et les représentants de personnes âgées et de personnes 
handicapées ont repensé la tarification et l’organisation des SAAD. Les travaux de ces groupes ont abouti à 
un schéma cible, restant à confirmer. Ce schéma distingue le financement qui relève d’intervention auprès de 
l’usager, alloué à tous les SAAD, des autres financements, alloués aux SAAD dans le cadre d’un CPOM.  

 

 

Depuis plusieurs années, le champ de l’aide à domic ile doit faire face à différents enjeux. C’est 
pourquoi il a fait l’objet d’une place particulière  dans le Schéma de l’Autonomie 2015-2019 du 
Département de la Vienne, afin d’accompagner le plu s possible le souhait des personnes âgées de 
rester à leur domicile. De plus, le Département de la Vienne a souhaité signer une deuxième convention  
avec la CNSA le 31 juillet 2017, relative au fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le champ de l’aid e 
à domicile, afin de renforcer son soutien au secteu r de l’aide à domicile.  

  

                                                           
19 DGAS, Direction Handicap Vieillesse, Schéma de l’Autonomie 2015-2019, p.35.  
20 Rapport IGAS-IGA ; Rapport G. LABAZEE ; Rapport B. POLLETI. 
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2. SCHEMA DIRECTEUR DE STRUCTURATION ET D’EVOLUTION  DE L’AIDE A DOMICILE  

2.1.  ORIENTATIONS DU SCHEMA DE L’AUTONOMIE 2015-20 19 

A partir d’octobre 2013, les phases de diagnostic et de concertation préalables à l’élaboration du Schéma de 
l’Autonomie 2015-2019 du Département de la Vienne ont permis de définir plusieurs axes d’orientation : 

- Axe 1 : Optimiser la coordination des actions et la coopération entre acteurs ; 
- Axe 2 : Conforter la vie à domicile ; 
- Axe 3 : Diversifier et améliorer l’offre en établissements et services médico-sociaux. 

Les axes 1 et 2 ont adopté des orientations spécifiques au secteur de l’aide à domicile.  

 

2.1.1. Optimiser la coordination des actions et la coopération entre acteurs 

Au sein de cet axe, le Département de la Vienne a adopté 10 fiches-actions. Concernant le champ de l’aide à 
domicile, le Département de la Vienne s’est notamment engagé à :  

- Faciliter et simplifier l’accès à l’information des personnes et de leurs aidants. Le Département a facilité 
l’accès à la plateforme Vienne Infos Sociales via le site internet du Département. Il a diffusé un guide 
d’information « Bien vieillir en Vienne », a offert la possibilité aux personnes de télécharger leur 
dossier d’APA sur le site internet du Département et de suivre l’état d’avancement de leur dossier à 
partir d’un portail usagers. Enfin, les Centres Locaux d’Information et de Coordination (CLIC) ont été 
rattachés aux Maisons Départementales des Solidarités (MDS) afin d’améliorer la lisibilité pour le 
grand public avec des guichets de proximité.  

- Engager une réflexion sur le partage des évaluations individuelles entre les différents acteurs (CLIC, 
caisses de retraite, hôpitaux, Département, etc.) en 2019 ; 

- Soutenir les actions mises en œuvre sur le territoire par les associations et organismes et structurer 
et développer les actions collectives de prévention et de répit des aidants. La Conférence des 
Financeurs a été mise en place en juin 2016. Les appels à candidatures soutiennent des actions 
portant sur la mobilité des personnes, la santé cognitive, les jeunes retraités et la sensibilisation à 
l’adaptation de l’habitat. A ce titre, 112 actions collectives associant près de 10 000 personnes âgées 
ont été organisées sur le territoire.  

- Mettre en place le pilotage stratégique des politiques de l’autonomie au moyen d’un observatoire. Le 
Département de la Vienne en est actuellement au stade de la préfiguration au travers de portraits de 
territoires dans le cadre de la territorialisation des politiques de solidarités.  

 

2.1.2. Conforter la vie à domicile 

Le Département de la Vienne a souhaité dans son Schéma de l’Autonomie 2015-2019 conforter la vie à 
domicile en améliorant la qualité de l’accompagnement des personnes à domicile et en promouvant des 
solutions intermédiaires. Au sein de cet axe, le Département de la Vienne a adopté 13 fiches-actions. 
Concernant le champ de l’aide à domicile, le Département de la Vienne s’est notamment engagé à : 

- Encourager la professionnalisation et la structuration du secteur de l’aide à domicile en engageant 
notamment une réflexion sur l’évolution du financement des SAAD autorisés et habilités à l’aide 
sociale. Le Département de la Vienne suit les travaux menés par la DGCS et la CNSA sur l’allocation 
de ressources des SAAD depuis fin 2017 ; 

- Accompagner les familles pour favoriser le maintien à domicile. A ce titre, dans le cadre de la loi ASV 
du 28 décembre 2015, les plans d’aide ont été revus notamment pour les personnes au plafond de 
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leur GIR. De plus, le Département de la Vienne expérimente au 1er avril 2018 une « technicothèque » 
(dispositif de mise à disposition et de réattribution d’aides techniques pour l’autonomie dans tous les 
actes de la vie quotidienne).  

- Faciliter la mobilité des personnes âgées sur les territoires pour l’accès aux services, en lien avec le 
Schéma des Transports Interurbains ; 

- Encourager l’offre de solutions de répit en autorisant de nouvelles places d’hébergement temporaire 
pour personnes handicapées et d’accueil de jour pour personnes âgées (ouvertures en 2016 dans le 
Nord Vienne et le Sud Vienne) ; 

- Soutenir la réponse à la problématique de la désertification médicale en adoptant notamment un plan 
santé (une des 14 priorités départementales) ; 

- Améliorer l’accompagnement pour l’adaptation des logements. Une étude de faisabilité sur un espace 
autonomie est actuellement en cours ; 

- Développer une offre nouvelle de logements adaptés, afin de répondre aux besoins de personnes 
handicapées recherchant un logement individuel, tout en bénéficiant de services collectifs mutualisés, 
en lien avec le Schéma de l’Habitat 2017-2022 ;  

- Travailler avec les bailleurs sociaux sur l’adaptation des logements lors de la réhabilitation ; 
- Soutenir des dispositifs d’accompagnement à domicile des personnes handicapées psychiques. Le 

Département de la Vienne a notamment signé des conventions avec l’UDAF (familles gouvernantes) 
et a réalisé des appels à projets « SAMSAH PSY » et « FAM PSY » (ouverture en décembre 2015 et 
décembre 2016).  

- Accompagner la mise en œuvre du plan autisme national. Conjointement avec l’ARS, le Département 
de la Vienne a réalisé un appel à projets relatif à l’installation de 10 places de SAMSAH pour 
personnes atteintes de troubles du spectre autistique (ouverture en novembre 2016).   

Au-delà, les services départementaux de la Vienne ont été impliqués dans la mise en œuvre des dispositions 
de la loi ASV du 28 décembre 2015, qui ont induit d’importants changements dans le secteur de l’aide à 
domicile notamment en réformant l’APA à domicile.  

De plus, en signant avec la CNSA le 31 juillet 2017 une convention relative au fonds d’appui aux bonnes 
pratiques dans le champ de l’aide à domicile, le Département de la Vienne a souhaité définir une stratégie 
spécifique au champ de l’aide à domicile et en faveur de 6 SAAD.  

 

2.2. STRATEGIE MENEE DANS LE CHAMP DE L’AIDE A DOMI CILE SUR 6 SAAD 

2.2.1. Présentation 

A l’initiative conjointe de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé, de la Secrétaire d’Etat chargée des 
Personnes âgées et de l’Autonomie et de la Secrétaire d’Etat chargée des Personnes handicapées et de Lutte 
contre l’exclusion, une disposition du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2017 confie à la 
CNSA la gestion d’un fonds de 50 millions d’euros, dans le cadre de la démarche de refondation des SAAD 
initiée avec les Départements et les acteurs du secteur.  

La création du fonds vient appuyer la mise en œuvre des dispositions de la loi ASV du 28 décembre 2015 
relatives au maintien à domicile et s’inscrit dans le contexte du renforcement des compétences des 
Départements vis-à-vis de l’ensemble des SAAD intervenant auprès des publics fragiles. Elle vise également 
à soutenir la structuration du secteur et à l’amélioration de la qualité de services. La mise en œuvre du fonds 
repose sur le volontariat des Départements et des acteurs locaux, à travers un nouveau conventionnement 
entre les Départements et la CNSA.  

Le fonds d’appui soutient trois volets : 

- Volet 1 : Appui à la définition d’une stratégie territoriale de l’aide à domicile. 
- Volet 2 : Soutien aux bonnes pratiques partagées par les Départements et les SAAD dans les champs qui 

ont été définis par le guide des bonnes pratiques élaboré par le comité de pilotage national de refondation 
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de l’aide : le libre choix de la personne et la qualité de l’information, le « juste tarif », les conditions de 
travail des professionnels et l’organisation des services.  

- Volet 3 : Aide à la restructuration des SAAD en difficulté. 
 

Suite à un appel à candidatures lancé par la CNSA, le Département de la Vienne s’est porté volontaire et a 
été retenu. La convention relative au fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le champ de l’aide à domicile 
entre le Département de la Vienne et la CNSA a été signée le 31 juillet 2017.  

Le montant total du fonds d’appui accordé par la CNSA au Département de la Vienne est de 664 131 € pour 
un volume horaire global de contractualisation de 950 040 heures. La répartition par volet de cette enveloppe 
globale est la suivante :  

Ventilation du fonds d’appui 2017  

Volet 1 : 30 000 € 

Volet 2 : 443 892 € 

Volet 3 : 190 239 € 

Montant total :  664 131 € 

 

La contribution nette du Département de la Vienne, hors fonds d’appui de la CNSA, est de 352 857 € au titre 
du volet 2 « juste tarif ».  

Au regard de cette convention, le Département de la Vienne a pris la décision de soutenir des SAAD autorisés 
et habilités à l’aide sociale et s’est fixé un objectif de contractualisation au plus tard le 30 septembre 2018. 
Pour se faire, le Département de la Vienne a fait le choix de recruter un chargé de mission grâce aux 30 000€ 
du volet 1 de la convention.  

 

2.2.2. Accompagnement des SAAD dans la contractuali sation 

6 SAAD autorisés et habilités à l’aide sociale ont été retenus au fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le 
champ de l’aide à domicile. Ces SAAD répondaient à un certain volume d’heures d’activité.  

Les 6 SAAD sont les suivants : 

 
 

L’accompagnement de ces 6 SAAD dans une démarche de contractualisation s’est réalisé en 3 temps : 

- Etape 1 : phase de lancement . Une première réunion de lancement en novembre 2017 a permis de 
réunir les services de la DGAS et l’ensemble des SAAD concernés afin de leur présenter la démarche 
induite par l’éligibilité au fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le champ de l’aide à domicile de la 
CNSA.  

- Etape 2 : phase de concertation . Des rencontres individuelles avec les 6 SAAD ont été programmées. 

APEF-
Familles 
Rurales

CCAS de 
Châtellerault

CCAS de 
Poitiers

Fédération 
ADMR

Mutualité 
Française 

Vienne 
SSAM

UNA 86
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o Décembre 2017 : les premières réunions de concertation ont permis d’échanger sur la situation 
de chaque SAAD à un instant T et d’établir un « état des lieux », qui a servi de base d’échange 
pour envisager des axes d’amélioration.  

o Février/Mars 2018 : ces secondes réunions de concertation ont permis d’échanger sur les 
objectifs et les moyens à retenir dans le CPOM.  

- Etape 3 : phase de rédaction . A partir du mois de janvier jusqu’au mois d’avril 2018, cette étape a permis 
la rédaction commune des outils de contractualisation pour chaque SAAD :  

o Une trame CPOM ; 

o Une synthèse « état des lieux » ; 

o Un tableau d’objectifs et de suivi. 

La validation de ces documents par les instances décisionnelles du Département de la Vienne et des SAAD 
aura lieu au mois de juin 2018.  

La signature des CPOM est programmée entre cet été et septembre 2018, l’échéance inscrite dans la 
convention relative aux fonds d’appui aux bonnes pratiques dans le champ de l’aide à domicile étant le 30 
septembre 2018. Les engagements contractuels prendront fin le 31 décembre 2020.  

 

2.2.3. Modèle tarifaire d’appui à la définition d’u n « juste tarif » 

Le Département de la Vienne tarifie à l’heure ses SAAD. Il n’a pas souhaité changer pour l’instant son mode 
de financement actuel avec l’entrée en CPOM des 6 SAAD. Une réflexion est cependant en cours, le 
Département de la Vienne suit les travaux engagés par la DGCS et la CNSA sur le sujet.  

Le Département de la Vienne s’est engagé dans la convention relative aux fonds d’appui aux bonnes pratiques 
dans le champ de l’aide à domicile à mieux prendre en compte la réalité des coûts des SAAD. Ainsi, il a 
souhaité fixer un tarif APA et PCH supérieur, tout en incitant les SAAD à développer leur efficience. Cette 
augmentation tarifaire permettra notamment de couvrir davantage les évolutions de la masse salariale et de 
favoriser les démarches de formation envisagées par les SAAD. 

Le Département de la Vienne s’est engagé d’ici 2020 à pratiquer un tarif équivalent au tarif de référence de la 
Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV) estimé en 2017 à 21,12 € à horizon 2020, pour les 5 SAAD 
qui ont un tarif inférieur. La revalorisation annuelle du tarif de la Fédération ADMR a été traitée 
indépendamment de cet objectif à atteindre de 21,12 €. En 2020, la Fédération ADMR aura un tarif de         
21,76 €. La différence tarifaire entre la Fédération ADMR et les 5 autres SAAD est historique et s’explique en 
partie par le fait que la Fédération ADMR couvre les besoins des usagers sur tout le territoire départemental, 
ce qui a pour conséquence un impact sur les frais de déplacement de ses salariés.  

L’effort financier lié aux augmentations tarifaires pendant la durée du CPOM est estimé à 660 255 € : 

Coût de la revalorisation du tarif sur trois ans 

Part Département : 379 363 € 

Part CNSA : 280 892 € 

Total :  660 255 € 
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2.2.4. Bonnes pratiques partagées et soutenues  

• En matière de libre choix de la personne et de la qualité de l’information : 

Outre les engagements du Département de la Vienne pris dans le cadre de son Schéma de l’Autonomie 2015-
2019, notamment sur l’accès à l’information, il a souhaité en parallèle : 

- Favoriser le libre choix de l’usager de son mode d’intervention en général, et en particulier de son SAAD 
prestataire autorisé et habilité à l’aide sociale.  

- Rendre plus lisible les notifications APA à domicile pour l’usager. Ainsi, le Département de la Vienne 
prévoit de lancer une démarche de refonte des notifications APA à domicile pour fin 2018.  

Les axes de travail identifiés pour les SAAD à l’aide du guide des bonnes pratiques du Ministère des affaires 
sociales et de la santé de 2016 ont été les suivants : 

- Favoriser l’information des usagers et de leur entourage. 
- Recommander ou privilégier le mode prestataire pour les publics fragiles, dépendants ou nécessitant une 

surveillance régulière.  
- Prendre en compte, par une évaluation des besoins, la situation de la personne et la continuité de sa prise 

en charge.  
 

• En matière d’amélioration des conditions de travail et d’organisation des services : 

Outre les engagements du Département de la Vienne pris dans le cadre de son Schéma de l’Autonomie 2015-
2019, le Département de la Vienne a souhaité en parallèle : 

- Proposer une plateforme départementale d’échange des données afin d’assurer une interopérabilité entre 
les systèmes d’information des SAAD et du Département de la Vienne ; 

- Optimiser la télégestion des SAAD notamment en faisant évoluer les équipements obsolètes (utilisation 
de smartphones, développement d’une interface) ;  

- Accompagner les CCAS dans le cadre de la réforme Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations 
(PPCR) ; 

- Simplifier la facturation APA des SAAD.  

Ces projets vont notamment permettre d’optimiser la gestion des services, d’améliorer celle des plannings et 
des déplacements des salariés, de réduire le délai de traitement des factures, de favoriser un paiement plus 
rapide par le Département, d’accélérer la transmission des plans d’aide et des notifications, de rapprocher 
plus facilement les prévisions budgétaires et les dépenses, de suivre l’effectivité des dépenses d’APA à 
domicile pour le Département, de diminuer les coûts de gestion des structures, de gagner du temps et de 
suivre en temps réel le nombre d’heures effectuées.  

Les axes de travail identifiés pour les SAAD à l’aide du guide des bonnes pratiques du Ministère des affaires 
sociales et de la santé de 2016 ont été les suivants : 

- Volet économique et financier  : maîtriser les charges, limiter les frais de déplacement, mettre en œuvre 
des actions de mutualisation, mettre en adéquation le nombre de fonctions supports et le personnel 
d’intervention ou le personnel d’intervention et l’activité et autres ; 

- Volet ressources humaines  : réduire les temps très partiels et éviter les temps partiels subis, contribuer 
à l’insertion des bénéficiaires du RSA, renforcer l’attractivité des métiers, diffuser les bonnes pratiques, 
lutter contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, encourager la formation et la 
qualification des professionnels, réduire le taux d’absentéisme, réduire le turn-over, limiter le nombre 
d’intervenants à domicile chez un même usager, anticiper les fins de carrière et les départs en retraite et 
autres ; 

- Volet pilotage et développement de l’activité  : assurer une continuité de service et d’intervention, 
valoriser les démarche de qualité, respecter le cahier des charges national, mener les évaluations interne 
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et externe du service, mettre à jour les outils de la loi du 2 janvier 2002, adopter une stratégie de 
communication, diversifier les activités et les sources de recettes et autres ; 

- Volet missions annexes d’intérêt général  : participer à des actions de prévention dans le cadre de la 
Conférence des Financeurs, développer et favoriser l’aide aux aidants et autres.  

L’enveloppe financière accordée par la CNSA relative aux bonnes pratiques est de 163 000 €, hors évolution 
du tarif. La répartition financière de cette enveloppe entre les 6 SAAD a été fonction des axes d’amélioration 
et des projets présentés par les SAAD. 

 

2.2.5. Aide à la restructuration 

L’enveloppe financière accordée par la CNSA au titre du volet 3 est de 190 239 €.  

Des critères d’éligibilité ont été fixés au sein de la convention:  

- Le résultat et/ou les fonds propres du service sont négatifs en 2015 ou 2016 ; 
- Le SAAD existe depuis au moins le 1er janvier 2013 ou résulte du regroupement de SAAD préexistants à 

cette date ; 
- Le SAAD n’est pas en situation de liquidation judiciaire ; 
- Le SAAD est à jour de ses obligations déclaratives fiscales et sociales et peut être engagé dans un 

processus de régularisation de ses paiements ; 
- Les prestations de service auprès des publics visés aux 1°, 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du CASF 

représentent au moins 70% du volume d’heures réalisé par le service. 

Ainsi, seuls 4 SAAD ont été éligibles à ce volet :  

 
 

Les montants accordés ont été fonction de leurs déficits. Ces montants sont à relier à l’ensemble des objectifs 
et actions retenus pour chaque SAAD au sein du tableau d’objectifs et de suivi annexé au CPOM. Les axes 
de travail sont les mêmes que ceux identifiés en matière d’amélioration des conditions de travail et 
d’organisation des services. Ils s’inscrivent dans une stratégie globale de redressement du service.  

 

 

Le Département de la Vienne soutient depuis plusieu rs années le champ de l’aide à domicile. La 
conclusion de CPOM avec 6 SAAD confirme cette volon té du Département de la Vienne de structurer 
et de professionnaliser le secteur, avec pour princ ipal objectif de couvrir les besoins des personnes 
âgées et des personnes handicapées sur le territoir e départemental et de mieux structurer une offre 
de services de qualité.   

APEF-
Familles 
Rurales

CCAS de 
Châtellerault

CCAS de 
Poitiers UNA 86















































































































































































































































































































































































































Annexe 8

2018 2019 2020

APEF-Familles Rurales
1 bis cité de la Roche

86160 Gençay
 00 €  00 € 0 € 0 €  00 €

CCAS de Châtellerault
5 rue Madame

86100 Châtellerault
0 0  €  0  €  00 €  00 € 0 0  €

CCAS de Poitiers
45 rue de la Marne

86000 Poitiers
0 00 €  00 €  00 €  00 € 0 00 €

Fédération ADMR

ZAC du Téléport

6/8 Bd Pierre et Marie Curie

86360 Chasseneuil du Poitou

  €   € 0 € 0 €   €

Mutualité Française Vienne
60-68 rue Carnot

86000 Poitiers
  €   € 0 € 0 €   €

UNA 86
36 rue Gustave Courbet

86100 Châtellerault
0 0  € 0 0  € 0 € 0 € 0 0  €

 00 €  00 € 0 000 € 0 000 €  00 €Totaux: 

Annexe n°8 : Répartition des Subventions par Service d'Aide A Domicile (Volet2) (hors évolution tarifaire)
Convention relative au fonds d'appui aux bonnes pratiques dans le champ de l'aide à domicile entre le Département et la 

CNSA

Echéancier des versementsMontant de la Subvention 

allouée
AdresseService d'Aide A Domicile

Total des 

versements



Annexe 9

2018 2019 2020

APEF-Familles Rurales
1 bis cité de la Roche

86160 Gençay
  €   € 0 € 0 €   €

CCAS de Châtellerault
5 rue Madame

86100 Châtellerault
  €   € 0 € 0 €   €

CCAS de Poitiers
45 rue de la Marne

86000 Poitiers
 0 €   €   €   €  0 €

Fédération ADMR

ZAC du Téléport

6/8 Bd Pierre et Marie Curie

86360 Chasseneuil du Poitou

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Mutualité Française Vienne
60-68 rue Carnot

86000 Poitiers
0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

UNA 86
36 rue Gustave Courbet

86100 Châtellerault
  €   € 0 € 0 €   €

0  €  6  €   €   € 0  €Totaux: 

Annexe n°9 : Répartition des Subventions par Service d'Aide A Domicile ( volet 3)
Convention relative au fonds d'appui aux bonnes pratiques dans le champ de l'aide à domicile entre le Département et 

la CNSA

Service d'Aide A Domicile Adresse
Montant de la 

subvention  allouée

Echéancier des versements Total des 

versements
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE L'AGRICULTURE ET DE LA RURALITE 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Direction de l'Agriculture, de l'Eau et de l'Environnement 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

POLITIQUE AGRICOLE ET D'AMENAGEMENT FONCIER 
Virements de crédits - Ajustements des autorisations de programme 

 
 
 
Par délibération du 9 mars 2018 relative au Budget Primitif 2018, le Conseil 

Départemental a inscrit un crédit global de 1 555 000 € afin de financer en 2018 les 
différentes actions engagées pour la politique en agriculture aux titres de la 
préservation et l’optimisation de la ressource foncière des territoires ainsi que de la 
promotion d’une agriculture et d’une sylviculture durable. 

 
 

 Opérations d’aménagement foncier (AF) 
 
Depuis le 1er janvier 2006, le Département assure la maîtrise d’ouvrage de 

l’aménagement foncier, en application de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 
relative au développement des territoires ruraux. 

 
Les opérations en cours ou en phase finale concernent : 

 l’aménagement foncier traditionnel pour la commune de Loudun,  
 14 opérations d’aménagement foncier liées à la Ligne à Grande Vitesse 

Sud Europe Atlantique (LGV-SEA) à la charge du concessionnaire 
(COSEA), 

 les projets d’opération foncière (en procédure d’échanges concertés 
d’immeubles ruraux (ECIR) ou d’aménagement foncier agricole et 
forestier (AFAF) sur Saint Martin la Palu ou le captage d’eau prioritaire 
Grenelle II de « Fleury la Jallière ». 

 
Parmi ces différents aménagements fonciers, dont les procédures se 

déroulent sur plusieurs années, seules les 2 premières font l’objet d’autorisations de 
programme (AP) récapitulées en annexe 2. 
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En ce qui concerne l’opération d’aménagement foncier liée à la LGV-SEA, 

l’ensemble des crédits en dépense et recette a déjà été inscrit dans le cadre du 
Budget Primitif 2018. Aucune modification n’est à apporter sur les crédits inscrits en 
2018. 

 
Par contre, pour l’opération d’aménagement foncier de Loudun qui est 

terminée et pour laquelle il est procédé aux soldes des différentes dépenses, un 

complément de crédits de paiement de 10 000 € est nécessaire pour permettre le 
règlement des frais de publication foncière et les frais de réinscription aux 
hypothèques qui dépassent les ratios habituels constatés sur les autres opérations 
d’aménagement foncier. Il est ainsi constaté un taux de propriétés hypothéquées de 
30% contre seulement 10% en moyenne sur les opérations d’aménagement foncier 
réalisées sur les communes impactées par la Ligne à Grande Vitesse Sud Europe 
Atlantique (LGV-SEA). 

 
A l’inverse, sur la ligne aménagement foncier relative aux autres opérations 

foncières, des crédits restent disponibles, aussi il est proposé de réaliser le virement 

de crédits de 10 000 € précisé en annexe 1 et d’augmenter de 810 755,53 € à 
820 756,00 € le montant de l’autorisation de programme 2005/2 et de modifier son 

échéancier de paiement conformément au tableau joint en annexe 2. 
 
 
 

Je vous propose : 

 de procéder au virement de crédits de paiement de 10 000 € 
présenté en annexe 1, 

 d’augmenter de 810 755,53 € à 820 756,00 € le montant de 
l’autorisation de programme 2005/2 relative à l’opération 
d’aménagement foncier de Loudun et de modifier son 
échéancier de paiement conformément au tableau joint en 
annexe 2. 

 
 

  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 



ANNEXE 1

libellé n° imputation

03PREMEMBR 

Aménagements 

fonciers

AP 2005/2
Opérations d'aménagement foncier 

à Loudun
42412 4542103 - 01 - 45421 10 000,00 €

hors programme
hors autorisation 

de programme
Opération d'aménagement foncier 60820 4544112 - 01 - 45441 10 000,00 €

Total 10 000,00 € 10 000,00 €

Crédits en 
moins

Crédits en 
plus

Budget 2018 Décision Modificative n° 1 (DM1)             POLITIQUE EN AGRICULTURE

VIREMENTS DE CREDITS

Enveloppes budgétaireN° de 
l'autorisation de 

programme 

Code du 
programme et 

libellé 



ANNEXE 2

Millésime 
AP/AE

Code 
programme

Libellé de l'AP ou AE Observation
Montant de 
l'AP ou AE

Antérieur 2018 2019 2020 2021
reste à 

financer

ancien 

échéancier 
810 755,53 € 750 197,71 € 60 557,00 € 0,00 € 0,00 € 0,82 €

nouvel 
échéancier

820 756,00 € 750 197,71 € 70 557,00 € 0,00 € 0,00 € 1,29 €

ECHEANCIERS RELATIFS AUX  AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT 

AP 2005/2

Budget 2018 Décision Modificative n° 1 (DM1)                POLITIQUE EN AGRICULTURE

03PREMEMBR

Opération 

d'aménagement 

foncier à Loudun
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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE L'AGRICULTURE ET DE LA RURALITE 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Direction de l'Agriculture, de l'Eau et de l'Environnement 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

DEVIATION DE LA RN 147 A LUSSAC-LES-CHATEAUX 
Projet de convention de financement par l'Etat des études  

préalables à l'opération d'aménagement foncier 
 
 
 
 
Le financement du doublement de la Route nationale 147 sur le tronçon 

Lussac-les-Châteaux-Civaux, est inscrit dans le contrat de plan Etat–Région 2015-
2020. 

 
Le projet de création de déviation de la RN 147 au niveau de Lussac-les-

Châteaux impacte directement plusieurs communes de la Vienne. 
 
Le Département est maître d’ouvrage des opérations d’aménagement foncier 

qui doivent être mises en œuvre dans le cadre d’un grand ouvrage linéaire (cas de la 
déviation de la RN 147 à Lussac-les-châteaux), si les commissions d’aménagement 
foncier en font la demande. 

 
Or, conformément aux termes des articles L. 121-2 et L. 123-24 du Code rural 

et de la pêche maritime  (CRPM), la constitution des commissions communales ou 
intercommunales d’aménagement foncier est de droit à compter de la publication de 
l’arrêté d’ouverture d’enquête publique, soit depuis le 17 avril 2018. 

 
En application des dispositions de l’article L.123-24 du CRPM, le maître 

d’ouvrage (Etat) doit remédier aux dommages causés aux structures des 
exploitations agricoles par la construction de la nouvelle route, notamment en 
participant financièrement à l’exécution d’opération(s) d’aménagement foncier. 

 
Aussi, il convient de déterminer avec l’Etat sous forme d’une ou plusieurs 

conventions les modalités de co-financement afin que le Département puisse être 
remboursé par l’Etat des dépenses liées aux moyens humains et frais spécifiques 
qu’il engage. 
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Le détail des missions à mener par le Département dans le cadre de la 

maîtrise d’ouvrage en aménagement foncier peut être résumé en trois parties 
distinctes : 

 

1. L’étude d’aménagement, prévue à l’article L.121-1 du Code rural et de la 
pêche maritime, consiste à faire un état des lieux du secteur à aménager sous 
trois angles : 

 foncier : structures foncières, situations de propriété, occupation 
agricole et forestière,  

 environnemental : paysages et espaces naturels, inventaires 
faunistique et floristique complets, zones humides, contraintes 
règlementaires, 

 socio-économique : urbanisme, voirie et autres infrastructures, 
développement local, autre(s) projet(s). 
 

Elle permet de juger de l’opportunité ou non d’une opération d’aménagement 
foncier. Le cas échéant, elle sert ensuite à déterminer le périmètre et le mode 
d’aménagement foncier, et à établir le schéma directeur. Elle dure de 18 à 24 mois. 

 

2. L’opération d’aménagement foncier, ordonnée par le Président du Conseil 
départemental en cas de grand ouvrage linéaire, consiste à établir un nouveau 
plan cadastral et à recenser la liste des travaux connexes (travaux induits par 
les modifications de parcellaire comprenant les éventuelles mesures 
compensatoires liées à l’aménagement foncier). Sa durée peut varier de 4 à 10 
ans. 

 

3. La réalisation de travaux connexes, cette dernière phase ne relève pas de la 
compétence d’aménagement foncier attribuée aux Départements. 

Elle peut être confiée par l’Etat maître d’ouvrage de la déviation, soit à une 
association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier (AFAFAF) créée à 
cette occasion, soit aux communes concernées par l’aménagement foncier. 

L’AFAFAF ou les communes auront en charge le suivi de la réalisation des travaux 
de voirie, d’installations, d’aménagements ruraux programmés, ainsi que les 
éventuelles mesures compensatoires environnementales précisées dans la liste 
des travaux connexes approuvée dans le cadre de l’opération d’aménagement 
foncier. 

 
 
En ce qui concerne les missions à mener par le Département, l’étude 

d’aménagement (partie 1) est un préalable dissociable de l’opération 
d’aménagement foncier (partie 2). Il est proposé dans un premier temps de conclure 
avec l’Etat une première convention portant uniquement sur la partie 1 « Etude 
d’aménagement ». 
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Le projet de convention de co-financement pour l’étude d’aménagement joint 

en annexe 2 , est établi sur les bases suivantes : 

- durée de l’étude d’aménagement : 2 ans comprenant 3 phases : 

1. réalisation de l’état initial tranche ferme, 
2. projet d’aménagement si avis favorable de la commission, 
3. enquête publique relative au choix d’aménagement (périmètre, 

mode inclusion ou exclusion d’emprise et schéma directeur) ; 

- besoins humains mis disposition par le Département : 0,3 Equivalent 
Temps Plein (ETP) pour la conduite du projet plus 0,2 ETP par 
commission soit 0,5 à 0.7 ETP suivant le nombre de commissions 
d’aménagement foncier, sur la base d’un coût de salaire annuel chargé 
de 40 000 € par ETP, auquel il faut ajouter un forfait annuel de 5 000 €  
par commission pour les frais de structure (mise à disposition de bureau, 
véhicule, téléphone, etc..) ; 

- coût estimatif de l’étude d’aménagement à confier à un prestataire : 

 périmètre de l’étude égal à 25 fois l’emprise de la déviation, soit 
1 675 ha, 

 prix de l’étude à l’hectare 40 € HT, 

 + 10 % pour les frais indirects, 

 forfait par commission 10 000 € HT. 
 
L’estimation des dépenses serait la suivante : 
 

 
Coût H.T. unitaire 

 

Coût H.T. 

pour une 

commission 

Coût H.T. 

pour deux 

commissions 

Fonctionnement 
Coûts internes au Département 

Base salaire annuel 40 000 €/a   

0.3 ETP X 2 ans 

0.2 ETP/com X 2 ans 

forfait 5 000 € X  a s 

24 000  € 

16 000 € 

10 000 € 

24 000 € 

32 000 € 

20 000 € 

Investissement 
Réalisatio  de l’étude 
d’a é age e t 

(40 € / ha + 10% ) X 

1 675 ha 

10 000 € / co issio  

73 700 € 

10 000 € 

7  700 € 

20 000 € 

Total 133 700 € 169 700 € 

 
Le coût de l’étude d’aménagement et les autres frais induits seront 

remboursés hors taxe (H.T.) puisqu’il s’agit de dépenses d’investissement éligibles 
au FCTVA. 

 
Compte tenu du caractère pluriannuel de cette dépense, qui sera 

intégralement compensée par une recette équivalente de l’Etat, et afin d’en 
permettre le suivi comptable, il est proposé d’ouvrir une autorisation de programme 
(AP) pour cette opération « AFAF RN147 à Lussac les Châteaux » de 200 000 €, 
suivant le projet d’échéancier détaillé en annexe 1. 
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Par ailleurs, et dans l’attente de la signature de la convention avec l’Etat, afin 

de permettre le règlement des premiers frais en 2018, il est proposé de préfinancer 

l’opération à hauteur de 10 000 € par virement sur la nouvelle AP d’une partie des 
crédits disponibles inscrits au BP 2018 hors autorisation de programme au titre des 

opérations d’aménagement foncier conformément au tableau présenté en annexe 1. 
  
 

Je vous propose : 

 d’ouvrir une autorisation de programme de 200 000 € 
relative à l’opération « AFAF RN 147 Lussac-les-
Châteaux » telle que présentée en première partie de 
l’annexe 1, 

 de m’autoriser à signer avec l’Etat la convention de 
financement de l’étude d’aménagement foncier liée à la 
déviation de la RN147 sur la commune de Lussac-les-
Châteaux conformément au projet joint en annexe 2, 

 de m’autoriser à lancer le dossier de consultation 
relatif au futur marché de prestations de service avec 
un bureau d’études environnementales et un géomètre 
expert agréé en aménagement foncier, 

 de réaliser, pour le règlement des premières dépenses, 
un virement de crédit de 10 000 €, présenté en 
deuxième partie de l’annexe 1. 

 

 
  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 



Millésime/n° de 
l'autorisation de 
programme (AP)

Code programme 
et libellé

Code opération et libellé Observation
Montant de 

l'AP
Antérieur 2018 2019 2020 2021

AP 2018/1

03PREMEMBR 

Aménagements 

fonciers

18D13022 Aménagement 

foncier RN147 Lussac-les-

Châteraux

Echéancier 200 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Libellé n°

AP 2018/1

03PREMEMBR 

Aménagements 

fonciers

18D13022 Aménagement 

foncier RN147 Lussac-les-

Châteraux

RN147 Lussac-les-

Châteaux
66126

hors autorisation de 

programme
hors  programme hors opération

Opérations 

d'aménagement 

foncier

60820

10 000,00 €

10 000,00 €

Code du 
programme et 

libellé 

Enveloppes budgétaire
Crédits en moins

4542103 - 01 - 45421

4544112 - 01 - 45441

ANNEXE 1

Création d'une autorisation de programme relative à la procédure d'aménagement foncier dans le cadre de la future déviation de la 
RN 147 sur la commune de Lussac-les-Châteaux 

FINANCEMENT DES DEPENSES 2018 PAR VIREMENT DE CREDITS

Millésime/n° de 
l'autorisation de 
programme (AP)

Code opération et libellé 

Budget 2018 Décision Modificative n° 1 (DM1)             POLITIQUE EN AGRICULTURE

imputation
Crédits en plus

reste à 
financer

190 000,00 €



ANNEXE 2 

Convention relative au financement de l’aménagement foncier liée à la déviation de la RN 147 0 Lussac les 
Châteaux entre l’Etat et le Département de la Vienne  Page- 1 -sur 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention n° 2018 – C – DGAAT – DAEE - 017 
 

Convention relative au financement des frais de personnel et des 
études pour l’a énage ent foncier liés à la déviation de la RN 147 

au niveau de la commune de Lussac-les-Châteaux 
 

 

Entre 
 

le Département de la Vienne représenté par le Président du Conseil départemental de la 

Vienne, M. Bruno BELIN, agissa t e  ve tu d’u e déli é atio  du Co seil départemental en 

date du 29 juin 2018, 

ci-après dénommé « le Département », d’u e pa t, 
et  
 

l’Etat Ministère de la transition écologique et solidaire et Ministère de la cohésion des 

territoires, aît e d’ouv age e  ati e de outes d’i té t atio al , ep ése té pa  
Monsieur Pierre DARTOUT,  Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest, Préfet de la Gironde, 

ci-après dénommé « l’Etat », d’aut e pa t,  
 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.123-24 et R.123-30 et 

suivants, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

notamment son article 18 instaurant une nouvelle répartition des compétences en matière 

de voirie,  

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et 

so  déc et d’applicatio  ° 00 -394 du 30 mars 2006,  

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 portant nouvelle délimitation des régions, 

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 

national, 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’o ga isatio  et 

de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat, 























20180272  - 1/2 
- 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE L'AMENAGEMENT NUMERIQUE ET DES ROUTES 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Direction des Routes 
 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 

  
 

VOIRIE DEPARTEMENTALE 
Décision Modificative n  1 

 

Le Budget voirie 2018 est établi sur la base d’une enveloppe de 6,404 M€ en 

fonctionnement et de 15,740 M€ en investissement, soit 22,144 M€ compensés par 

2,770 M€ de recettes. 
 
La décision modificative n°1 propose des ajustements en dépenses et 

recettes à conséquence nulle. Ces ajustements sont le reflet d’une mesure précise 
de l’avancement des différentes opérations et le constat des recettes liées à des 
remboursements d’assurance.  

 

La synthèse budgétaire de la décision modificative n°1 est présentée en 
annexe I. 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
Le budget de fonctionnement comprend trois programmes. Le premier 

correspond à l’entretien et à l’exploitation du réseau routier départemental, le 
deuxième est relatif aux moyens généraux pour les services routiers et le troisième 
correspond au respect d’engagements conventionnels du Département dans le 
domaine routier. 

 
L’hiver ayant été assez rigoureux, le volume financier qu’il était prévu de 

consacrer au service hivernal a été fortement dépassé et nécessite un réajustement 

de 105 000 € essentiellement nécessaire à la reconstitution des stocks de sel 
préalablement au service hivernal 2018 / 2019. 

 
Les produits pétroliers sont de nouveau en progression. De plus, les sorties 

hivernales ayant été plus nombreuses, une surconsommation de carburant est 
constatée. L’enveloppe à consacrer au carburant doit ainsi être majorée de     

30 000 €. 
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Le technicien en charge des contrôles sur les chantiers routiers prend sa 
retraite et ne sera pas remplacé. La prestation correspondante devra être confiée à 

une entreprise privée et nécessite la mise en place d’un crédit de 28 000 €. 
 
Pour la sécurité des agents, il est nécessaire de renouveler une commande 

de bouchons d’oreilles pour un montant de 3 264 € et d’abonder la ligne de crédit 
correspondante en conséquence. 

 

Enfin, les contentieux en cours nécessitent d’abonder de 5 000 € la ligne 
consacrée aux frais d’actes juridiques et le versement des indemnités aux 
commissaires enquêteurs nécessite un transfert de 15 000 € à la Direction des 
Ressources et des Relations Humaines. 

 
Les dépenses nouvelles ainsi proposées sont compensées par des 

réaffectations de crédits telles que détaillées en annexe. 
 
En conséquence, je vous propose :  
 

- de réduire de 1 944 € les crédits de paiement au titre du programme 
« Entretien et Exploitation du domaine routier », 

 

- d’augmenter de 38 264 € les crédits de paiement au titre du programme 
« Moyens Généraux », 

 

- de réduire de 20 000 € les crédits de paiement au titre du programme 
« Subvention et participations diverses », 

 

- de procéder à un virement de 3 640 € en provenance de la Direction de 
l’Habitat, de l’Aménagement, du Numérique et des Technopoles (DHANT), 

 

- de procéder à un virement de 12 680 € en provenance de la Direction des 
Ressources et des Relations Humaines (DRRH). 

 
Au vu des éléments ci-dessus et du tableau récapitulatif global joint en 

annexe, je vous propose de procéder aux virements de crédits conformément 
au tableau figurant en annexe. 

 
  


   

 

Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
 

INSCRIPTION DE CREDITS DE PAIEMENT : 
 

 MONTANT en euros IMPUTATION 

DEPENSES 

36 320 € 
 

-20 000 € 
 

-12 680 € 
 

-3 640 € 
 

011 621 
 

65 621 
 

012 621 (DRRH) 
 

011 68 (DHANT) 
 

 



DM 1 - ROUTES 2018 dépenses recettes net

PROGRAMME ENTRETIEN EXPLOITATION DU RESEAU -1 944,00 0,00 -1 944,00

    - Travaux d'entretien courant des chaussées et dépendances -134 944,00 -134 944,00

    - Etudes et analyse de l'entretien routier 28 000,00 28 000,00

    - Viabilité hivernale (achat de sel) 105 000,00 105 000,00

PROGRAMME MOYENS GENERAUX 38 264,00 0,00 38 264,00

   - Carburants 30 000,00 30 000,00

   - Administration générale 8 264,00 8 264,00

  - divers (avis, conseil juridique) 5 000,00
5 000,00

  - divers (fournitures exceptionnelles) 3 264,00 3 264,00

SUBVENTIONS PARTICIPATIONS -20 000,00 0,00 -20 000,00

     - Salaires agents du PARC -20 000,00 -20 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 16 320,00 0,00 16 320,00

Virement de la DRRH -12 680,00

Virement de la DHANT -3 640,00

TOTAL DM1 2018 0,00 0,00 0,00

ANNEXE

DM 1 - DIRECTION DES  ROUTES 2018

BUDGET COURANT 

FONCTIONNEMENT
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
Direction Générale Adjointe du Développement 

Direction de la Jeunesse et des Sports 
Direction de la Culture et du Tourisme 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 
Direction de l'Agriculture, de l'Eau et de l'Environnement 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 
 

SPORTS DE NATURE 
Création de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 

(CDESI) 
 
 
 
Depuis plusieurs années, on constate un intérêt croissant pour les activités 

sportives de nature, dans le cadre de loisirs de proximité ou de séjours touristiques. 
 
Aujourd’hui, plus de 25 millions de français s’adonnent à la pratique d’un sport 

de nature : canoë-kayak, escalade, course d’orientation, randonnée, vélo, VTT, voile, 
vol à voile…autant de pratiques sportives qui sont associées aux loisirs comme à la 
compétition, à la découverte du patrimoine et de l’environnement ou tout simplement 
à se maintenir en bonne santé. 

 
Le Département de la Vienne porte une attention particulière à cette évolution. 

En effet, les sports de nature contribuent à la qualité du cadre de vie des habitants et 
s’avèrent d’excellents supports pour le développement touristique du département. 
Mais si la pratique sportive permet de « vivre la nature », il convient de préserver la 
richesse des espaces naturels et partager la nature dans un esprit citoyen. 

 
C’est ainsi que l’article L.311-3 du Code du Sport confère au Département 

une compétence forte dans le domaine des sports de nature : « Le Département 
favorise le développement maîtrisé des sports de nature ». A cette fin, il doit instituer 
une Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI) et 
élaborer un Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI).  

 
Cette disposition complète la compétence visée à l’article L.361-1 du Code de 

l’Environnement qui précise que le Département établit un Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).  
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Cette compétence renforcée constitue un levier important pour : 
- conforter l’attractivité touristique de la Vienne, 
- aider les habitants à nouer des liens avec le patrimoine naturel et renforcer 

la qualité de leur cadre de vie, 
- sensibiliser les concitoyens au respect de la nature, à la préservation de la 

faune et de la flore, en lien avec la politique des Espaces Naturels Sensibles. 
 
Le Département de la Vienne dispose de nombreux atouts nature 

incontestables : des paysages bucoliques et variés dont un grand nombre est 
facilement accessible. Sa géographie permet non seulement les loisirs « doux » en 
famille, mais aussi la performance sportive et le dépassement de soi.  

 
Il convient donc aujourd’hui de favoriser, grâce à la CDESI, le développement 

maîtrisé des sports de nature, en conciliant l’aspiration des pratiquants à exercer leur 
sport en milieu naturel, la préservation de l’environnement et le respect des droits 
attachés à la propriété. 

 
Il est précisé que la composition et les modalités de fonctionnement de la 

CDESI sont fixées par délibération du Conseil Départemental (article R.311-3 du 
Code du Sport). 

 
Elle est une instance consultative de concertation présidée par le Président du 

Conseil Départemental ou son représentant et un lieu de débat pour proposer au 
Conseil Départemental l’établissement d’un Plan Départemental des Espaces, Sites 
et Itinéraires (PDESI), relatifs aux sports de nature.  

 
L’article R 311-1 du Code du Sport fixe la composition de la CDESI qui 

« comprend notamment le représentant du Comité Départemental Olympique et 
Sportif, des représentants des fédérations sportives agréées qui organisent des 
sports de nature, des représentants des groupements professionnels concernés, des 
représentants des associations agréées de protection de l'environnement, des élus 
locaux et des représentants de l'État ».  

 

En conclusion, je vous propose : 
 

- de créer une Commission Départementale des Espaces, Sites et 
Itinéraires (CDESI) dans la Vienne, relatifs aux sports de nature, 

- de confier à un groupe de travail constitué de : 
o Mme Pascale GUITTET, Vice-Présidente chargée de la Jeunesse et 

des Sports,  
o M. Alain PICHON, Vice-Président chargé du Logement et de 

l’Environnement, 
o Mme Isabelle BARREAU, chargée du Tourisme et de l’Attractivité, 

la mission d’engager la concertation avec l’ensemble des acteurs des 
sports de nature, étant précisé que la composition, les missions et le 
règlement intérieur de cette Commission seront présentés lors d’une 
prochaine réunion de l’Assemblée Départementale.  
 

  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DU TOURISME, DE L'ATTRACTIVITE, DES RELATIONS 

EXTERIEURES, DES GRANDS PROJETS ET DES FONDS EUROPEENS 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Mission Parc du Futuroscope et Palais des Congrès 
Direction Générale Adjointe du Développement 
Direction de la Jeunesse et des Sports 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

ARENA FUTUROSCOPE 
Choix du mode contractuel global de réalisation / Autorisation de programme 

 
 

Le Département de la Vienne, acteur majeur du tourisme, du loisir, de la culture et 
du sport, a décidé de réfléchir à l’implantation d’un grand équipement d’envergure en 
capacité d’accueillir des événements culturels et sportifs « en salle » de notoriété 
nationale, voire internationale.  

 
En décembre 2016, l’Assemblée Départementale lançait l’idée d’un équipement de 

type Arena à proximité du site du Futuroscope. Ce projet a reçu un accueil extrêmement 
favorable de l’ensemble des acteurs publics et privés de la Vienne et de sa population. 
Fort de ce constat, le Département de la Vienne a lancé une étude de faisabilité et a 
missionné à cet effet le cabinet ISC, associé au cabinet juridique TAJ, aux fins de 
rencontrer tous les intervenants potentiels, d’envisager tous les lieux d’implantation, toutes 
les capacités, et d’esquisser les moyens de portage juridico-financier pour mener à bien 
ce projet. 

 
Les conclusions de cette étude de faisabilité présentées en Commission Générale 

le 23 juin 2017 ont démontré la pertinence de cet équipement sur le site du Futuroscope 
qui possède déjà toutes les infrastructures d’accueil pour une telle structure (parkings, 
multiples accès, hôtels…). Elle a confirmé les besoins pour le territoire d’un tel 
équipement d’attractivité et la volonté de l’ensemble des acteurs de participer à la réussite 
de ce projet. Ainsi, le Poitiers Basket 86 pourrait y jouer tous ses matchs à domicile soit 
une vingtaine de dates par saison. Le Parc du Futuroscope, durant la période estivale 
synonyme de très forte fréquentation mais de très faible activité en général pour les 
Arena, envisage de louer l’Arena afin d’y proposer durant 45 dates (mi-juillet à fin août) un 
spectacle. Une trentaine de dates seraient programmées pour des spectacles culturels et 
populaires. 

 
Afin de mener à bien les étapes suivantes, le Département, après mise en 

concurrence, s’est entouré d’un assistant à maître d’ouvrage (AMO) composé des 
conseils TAJ (juridique) / SCET (financier) / ISC (technique). 
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Ce groupement, en charge des études, doit notamment : 
 

- étudier les différents modes contractuels de portage du Département, 
- étudier la soutenabilité budgétaire du projet par le Département, 
- proposer au Département le meilleur mode contractuel de portage, 
- accompagner le Département lors de la mise en concurrence du contrat global 

(conception, construction et exploitation) et notamment rédiger, mettre en 
concurrence et négocier le contrat global de type marché de partenariat, 
concession ou marché global public de performance. 

 
Les résultats des deux premières études ont été présentés en Commission 

Générale par l’AMO le 8 mars dernier. Elles sont jointes en annexes I et II de ce rapport et 
concluent à la pertinence d’un montage global de l’opération par le recours au marché de 
partenariat.  

 

 Les grandes orientations de l’étude, réalisée par notre AMO, portant 
évaluation préalable du mode de réalisation peuvent être résumées de la façon 
suivante : 

 
- le projet développé consisterait en la conception, la réalisation, le financement 

partiel, l’entretien-maintenance et l’exploitation d’une ARENA multifonctionnelle de 
6000 places (environ 9600m² de bâti et 5000 m² d’aménagements extérieurs) sur le 
site du Futuroscope destinée à accueillir des événements culturels et sportifs de 
notoriété nationale, voire internationale, les rencontres « à domicile » du Poitiers 
Basket 86 ainsi que, dans le cadre d’un accord avec le Futuroscope, des 
spectacles de celui-ci ;  

 
- le coût d’investissement d’un tel projet est estimé à environ 30 M€ HT ; 

 
- le montage juridique analysé s’agissant du marché de partenariat porterait sur 

l’ensemble des missions de conception, construction, financement (hors 
subventions d’un montant minimum de 16 M€), entretien-maintenance et 
exploitation ; 

 
- les autres montages juridiques envisageables (concession, opération « loi MOP ») 

ont été analysés et c’est le montage en marché global de performance, pour la 
conception, construction et l’entretien-maintenance, associé à un affermage, pour 
l’exploitation, qui a fait l’objet d’une analyse comparative approfondie par rapport 
au marché de partenariat ; 

 
- l’appréciation globale des avantages et des inconvénients du recours à un marché 

de partenariat par rapport au montage marché global de performance associé à un 
affermage a été réalisée sur la base des critères suivants (issus de la liste prévue à 
l’article 152 du décret N° 2016-360 du 25 mars 2016) : 

 
o l’étendue du transfert de la maîtrise d’ouvrage du projet au titulaire de ce 

marché ; 
o le périmètre des missions susceptibles d’être confiées au titulaire ; 
o les modalités de partage de risques entre l’acheteur et le titulaire ; 
o le coût global du projet compte-tenu notamment de la structure de 

financement envisagée ; 
o le respect strict des délais ; 
o la maîtrise des risques budgétaires ; 
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o la gestion patrimoniale sur le long terme ; 
o la performance en matière de développement durable. 

 
- l’évaluation préalable du mode de réalisation conclut que le marché de partenariat 

présente des avantages qualitatifs et quantitatifs sur le montage marché global de 
performance associé à un affermage, au titre de l’ensemble de ces critères ; 
 

- s’agissant plus particulièrement du critère du coût global, après prise en compte 
des risques, la valeur actualisée nette (VAN) TTC du scénario en marché de 
partenariat ressort inférieure à celle du scénario marché global de performance 
associé à un affermage (46 M€ en marché de partenariat contre 48,6 M€ en 
marché global de performance). Ainsi mesuré, le coût du marché de partenariat est 
inférieur de 5,2% à celui du montage marché global de performance associé à un 
affermage. 

 

Outre que les modèles contractuels de type concessif montrent par expérience la 
faible appétence des opérateurs à exposer leur rémunération de façon significative aux 
risques d’exploitation, notamment de type sportif, le modèle de marché public global de 
performance ne permettrait pas non plus de maîtriser les risques d’interface entre la 
conception/construction et l’exploitation technique et commerciale de l’équipement 
envisagé.  

 

Quant à l’étude de soutenabilité budgétaire réalisée par notre AMO et 
transmise en annexe, elle indique que : 

 
- le projet est d’une ampleur limitée au regard de la capacité d’autofinancement brute 

du Département de la Vienne ; 
 
- le projet est soutenable tant au regard de la Capacité d’Autofinancement (CAF), du 

ratio de rigidité des charges de fonctionnement que du ratio de désendettement du 
budget principal. 
 
Suite à ces deux études et à la délibération du Conseil Départemental du 9 mars 

dernier, la Commission Consultative des Services Publics Locaux et le Comité technique 
du Département ont rendu, le 22 mars, un avis favorable à l’unanimité sur le marché de 
partenariat. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Mission d’Appui aux 

Financements des Infrastructures (FININFRA) a été saisie par le Département afin qu’elle 
rende un avis sur l’étude d’évaluation préalable des différents modes de réalisation du 
projet. Parallèlement, le Ministre chargé du budget via la Direction Départementale des 
Finances Publiques de la Vienne (DDFIP), a été lui aussi saisi afin qu’il émette un avis sur 
l’étude de soutenabilité budgétaire de cette opération par le Département.  

 
Le 24 avril dernier, ces deux instances ont émis un avis favorable assorti de 

recommandations à la conclusion d’un marché de partenariat pour la réalisation de ce 
projet qui doit être livré au premier trimestre 2021. Ces deux avis sont joints en annexes III 
et IV de ce rapport et concluent notamment :  

 
- avis FININFRA : « le bilan avantages – inconvénients au regard des 

caractéristiques du projet et des objectifs du Département est très favorable au 
marché de partenariat, ainsi que la comparaison des coûts. FININFRA considère 
qu’un marché de partenariat apparaît pertinent et adapté au projet. Il conviendra 
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néanmoins de vérifier tout au long de la procédure à l’issue du dialogue compétitif 
et avant la signature du contrat, que les avantages attendus d’un tel choix ont bien 
été obtenus. En particulier, il faudra s’assurer de l’optimisation de la structuration 
du financement, de la maîtrise du coût d’investissement en mettant en place un 
dispositif adapté vis-à-vis des utilisateurs / clients prédéterminés de l’Arena. » ; 
 

- avis DDFIP de la Vienne : « le Département de la Vienne semble disposer de 
marges de manœuvre financières lui permettant la conclusion d’un marché de 
partenariat. Toutefois, l’impact sur son niveau d’endettement engendrera une 
hausse significative de l’encours actuel. Cette situation pourrait obérer la mise en 
œuvre d’autres projets d’investissement. Enfin, une réelle incertitude demeure en 
l’absence de formalisation d’éléments contractuels sur les conséquences d’une 
rupture anticipée du contrat par la collectivité. Dans ces conditions, un avis 
favorable est émis avec les réserves suivantes : que les ratios financiers 
d’endettement et de désendettement soient maintenus à des niveaux soutenables ; 
que les engagements que la collectivité prendrait vis-à-vis de son partenaire privé 
en cas de rupture anticipée du contrat préservent les intérêts de la situation 
financière du Département. » 

 

La première réserve de la DDFIP porte sur la soutenabilité du projet lui-même 
indépendamment de son mode de réalisation (marché de partenariat ou marché global de 
performance associé à un affermage). Ainsi qu’il a été démontré dans l’évaluation 
préalable du mode de réalisation validée par FININFRA, le marché de partenariat 
présente un coût inférieur de 5,2% à celui du montage marché global de performance. 

 
Le Département s’efforcera évidemment après la mise en œuvre de ce projet, de 

maintenir ses ratios financiers à un niveau soutenable et poursuivra sur ce point les efforts 
qui sont les siens depuis de nombreuses années. 
 

La seconde réserve porte sur les coûts de rupture anticipée. Une attention 
particulière sera apportée à limiter au maximum ces risques à un niveau proche du seul 
financement mobilisé pour la réalisation de l’ARENA en conservant une option entre 
paiement des annuités selon l’échéancier prévu par le marché de partenariat ou 
remboursement anticipé avec refinancement par une dette du Département si ce schéma 
s’avère plus avantageux. Compte-tenu de la réserve formulée par la DDFiP une attention 
particulière sera apportée à ce sujet lors du dialogue compétitif et un point sera fait 
lorsqu’il s’agira de délibérer sur le choix du partenaire et l’autorisation de signer le marché 
de partenariat.   
 
 La passation du marché de partenariat fera l’objet de la procédure de dialogue 
compétitif compte-tenu des prestations de conception qu’il incombera au titulaire du 
marché de partenariat de mettre en œuvre pour la réalisation de l’ARENA 
FUTUROSCOPE.  
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 Le coût du projet prévoit un financement public partiel par une subvention d’un 
montant minimum de 16 M€, ce montant pourrait se répartir entre le Département de la 
Vienne pour 10 M€, Grand Poitiers pour 5 M€ et le CNDS pour 1 M€. Le montant du 
financement initial du Département pourra être ajusté afin d’optimiser le montage au fil 
des négociations du contrat. Le Département assurera également le remboursement sous 
forme de loyers du préfinancement d’une partie de l’équipement porté par le futur titulaire 
du marché de partenariat. 
 
 La durée envisagée pour le marché de partenariat est de 25 ans maximum. 
 

Dans le cadre de la procédure, un montant d’indemnisation de chacun des 
candidats admis à participer au dialogue compétitif de 130 K€ maximum au titre de la 
consultation portant sur le marché de partenariat est prévue.   
 

Le calendrier prévisionnel de la procédure et de l’opération serait le suivant : 
 

Délibération autorisant le recours au marché de partenariat et à 
la procédure de dialogue compétitif  

29 juin 2018 

Réception des candidatures  Septembre 2018 

Liste des candidats admis à participer au dialogue compétitif  Octobre  2018 

Dialogue compétitif Janvier à mars 2019 

Attribution et signature du marché de partenariat Juillet 2019 

Démarrage des travaux  Janvier 2020 

Livraison et mise en service de l’ARENA FUTUROSCOPE Mars 2021 
 

 

Dès lors, je vous propose : 
 

- de retenir le marché de partenariat pour mener à bien ce projet, et de 
m’autoriser à lancer la consultation pour une mise en concurrence des 
différents opérateurs qui seraient intéressés par ce projet, étant précisé que 
cette consultation s’inscrira dans le cadre de la réglementation des marchés 
de partenariat prévue par l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics et notamment son décret d’application n° 2016-360 du 
25 mars 2016 relatif aux marchés publics, ainsi que de la délégation que vous 
m’avez consentie en date du 2 avril 2015, étant précisé que le contrat sera, 
conformément à l’article 78 II de l’ordonnance susmentionnée, soumis à 
l’Assemblée avant signature courant 2019, 
 

- de voter une autorisation de programme d’un montant de 16 M€ HT dont 
10 M€ pourraient être financés par le Département, Grand-Poitiers à hauteur 
de 5 M€ et le Centre National du Sport pour 1 M€, étant précisé que :  

 
o le montant de cette autorisation de programme pourra être modifié en 

fonction des résultats de la mise en concurrence du contrat global et 
des phases de négociation qui s’en suivront, 

o cette opération sera inscrite au budget annexe 80 Activités Locations 
Futuroscope, 
 

- de m’autoriser à solliciter les subventions qui pourraient être mobilisées sur 
ce projet notamment auprès du Ministère des Sports (CNDS). 
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Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
 
 
 
CREATION D’UNE AUTORISATION DE PROGRAMME ARENA FUTUROSCOPE 

  

MONTANT AP = 16 M€ HT 
18CARENA 

  

MONTANT DES CREDITS 
DE PAIEMENT 

Année Montant 

2018 0,5 M€ HT 

2019 1,5 M€ HT 

2020 6,0 M€ HT 

2021 8,0 M€ HT 

  

IMPUTATION : Chapitre 23, Fonction 32, Nature  231314 
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I. INTRODUCTION 

Le présent rapport d’évaluation préalable a pour objet d’analyser, de manière 
comparative, les différentes modes de réalisation du projet d’ARENA FUTUROSCOPE et 
notamment d’étudier l’éventuel bien-fondé d’un recours au marché de partenariat pour 
la mise en œuvre de ce projet. 

Il s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 74 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics qui n’autorise le recours au marché de partenariat que dans 
l’hypothèse d’une justification appropriée.  

Cet article prévoit en effet que : 
« La décision de recourir à un marché de partenariat, quel que soit le montant 
d'investissement, doit être précédée de la réalisation d'une évaluation ayant pour objet de 
comparer les différents modes envisageables de réalisation du projet. Cette évaluation 
comporte une analyse en coût complet ainsi que tout élément permettant d'éclairer 
l'acheteur dans le choix du mode de réalisation du projet. 
L'acheteur réalise également une étude de soutenabilité budgétaire qui apprécie notamment 
les conséquences du contrat sur les finances publiques et la disponibilité des crédits. » 

L’évaluation préalable doit comporter, conformément aux dispositions de l’article 24 du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, les éléments suivants : 

« 1° Une présentation générale : 
a) Du projet, notamment son objet, l'historique, le contexte, ses enjeux et les 

caractéristiques de son équilibre économique ; 
b) De l'acheteur, notamment ses compétences, son statut et ses capacités financières ; 

2° Une analyse comparative en valeur actualisée des différentes options de montages 
contractuels et institutionnels de la commande publique envisageables pour mettre en œuvre 
le projet, comprenant : 

a) Un cadrage, incluant notamment le périmètre, les procédures et le calendrier pour 
chacune des phases de réalisation du projet, ainsi que la durée totale du contrat ; 

b) Une estimation en coût complet des différentes options comprenant notamment les 
coûts de programmation, de conception, de réalisation, de financement et de 
fonctionnement pour l'acheteur et pour le cocontractant avec leur évolution dans le 
temps jusqu'à la fin de vie ainsi que, le cas échéant, des recettes résultant du projet et 
le traitement comptable et fiscal retenu ; 

3° Une présentation des principaux risques du projet comprenant les risques financiers et la 
répartition des risques entre l'acheteur et le titulaire et, le cas échéant, une valorisation 
financière de ces risques ». 

Conformément aux dispositions de l’article 76 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et de l’article 153 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, le rapport d’évaluation préalable doit être soumis, pour avis, à l’organisme 
spécialisé placé auprès du ministre chargé de la réglementation de la commande publique, 
FININFRA. 

La présente évaluation préalable a pour objet de comparer les différents modes 
opératoires envisageables, dont le marché de partenariat, en vue de la réalisation du 
projet d’ARENA FUTUROSCOPE et d’étudier l’éventuel bien-fondé du recours au marché 
de partenariat s’agissant de ce projet. 

Conformément aux dispositions précitées, ce rapport d’évaluation préalable sera 
transmis, pour avis, à FININFRA. 

Il convient de préciser à cet égard que la présente évaluation préalable ne saurait être considérée 
comme une étude d’opportunité de l’opération envisagée (bien qu’elle puisse la compléter 
utilement sur la question du montage approprié), la démonstration de l’utilité socio-économique du 
projet devant faire l’objet d’études antérieures à cette évaluation. 
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II. PRESENTATION GENERALE DE L’OPERATION  

II.1 Présentation de la personne publique 

II.1.1 Statut 

Le projet d’ARENA FUTUROSCOPE est porté par le Département de la Vienne. 

II.1.2 Compétence 

L’article L.3211-1 du CGCT dispose que « le conseil départemental règle par ses délibérations les 
affaires du département dans les domaines de compétences que la loi lui attribue ».  

Le dernier membre de phrase ci-dessus souligné, issu de l’article 94 de la loi NOTRE (loi n°2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République), avait pour objet de 
supprimer la « clause générale de compétence » afin de clarifier la répartition des compétences 
entre les différents niveaux de collectivités territoriales. L’article 94 de la loi figure d’ailleurs dans 
un chapitre de la loi intitulé « Suppression de la clause de compétence générale des 
départements ». 

La suppression de la clause générale de compétence à la faveur de l’introduction du membre de 
phrase ci-dessus a été jugé conforme à la Constitution par décision n°2016-565 QPC du 16 
septembre 2016. 

Néanmoins l’article 104 de la loi NOTRE a maintenu dans l’article L.1111-4 du CGCT une 
« compétence partagée » des différents niveaux de collectivités territoriales. Cette compétence 
partagée résulte de la rédaction suivante du deuxième alinéa de cet article : « Les compétences en 
matière de promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes, de culture, de sport, de 
tourisme, de promotion des langues régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les 
communes, les départements, les régions et les collectivités à statut particulier ». 

C’est au demeurant en se fondant notamment sur l’existence de cette compétence partagée que le 
Conseil Constitutionnel a, dans sa décision susvisée, admis la « suppression de la clause générale 
de compétence » en relevant au point 6 de sa décision « compte tenu de l'étendue des attributions 
dévolues aux départements par les dispositions législatives en vigueur, qu'il s'agisse de 
compétences exclusives, de compétences partagées avec d'autres catégories de collectivités 
territoriales ou de compétences susceptibles d'être déléguées par d'autres collectivités territoriales, 
les dispositions contestées ne privent pas les départements d'attributions effectives ».  

Nonobstant la « suppression de la clause générale de compétence » le Département de la Vienne 
demeure compétent pour porter le projet d’ARENA FUTUROSCOPE en application des dispositions 
de l’article L.1111-4 du CGCT. 

II.1.3 Capacités techniques et humaines de la personne publique 
pour le projet 

Au sein du Département de la Vienne, la conduite du projet est assurée par la Mission Parc du 
Futuroscope et Palais des Congrès rattachée à la Direction Générale Adjointe de l’Aménagement du 
Territoire et la Direction de la Jeunesse et des Sports, direction rattachée à la Direction 
Générale  Adjointe du Développement. 

 

II.1.4 Capacités financières 

Le Département de la Vienne dispose, au titre de l’année 2017, d’un budget de fonctionnement 
comprenant 360 M€ de dépenses réelles de fonctionnement et 398 M€ de recettes réelles de 
fonctionnement.  

Les principaux postes de dépenses du Département sont les « Autres charges de gestion 
courantes » (136 M€ et qui regroupe les aides pour les adultes handicapés notamment), les 
versements au titre du RSA (78 M€) et les charges de personnel (70 M€). 

Les principales recettes dont bénéficie la Collectivité sont les impôts et taxes (267 M€) et les 
dotations et participations (78,5 M€) incluant la dotation forfaitaire (25 M€). 
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Il découle de ce budget un niveau d’excédent brut de fonctionnement (écart entre recettes et 
dépenses de gestion courantes c’est-à-dire hors éléments financiers et exceptionnels) de 38,3 M€, 
en diminution de 2,2% par an en moyenne depuis 2015.  

En tenant compte des dépenses et charges financières et exceptionnelles du Département, le 
niveau d’épargne brute de la Collectivité s’établit à 37,9 M€ au titre de l’année 2017. Ce niveau 
apparaît stable par rapport au niveau de 2015 (38,5 M€) en raison de la perception de produits 
exceptionnels. 

 

 

L’étude de soutenabilité budgétaire reprendra et détaillera ces éléments pour évaluer les 
conséquences du marché de partenariat sur la situation financière actuelle du Conseil 
Départemental mais aussi sur les exercices suivants et ce durant toute la durée envisagée du 
contrat.  

II.2 Présentation de l’Opération 

II.2.1  Objet, historique, contexte et enjeux du projet 

Le Département de la Vienne (le « Département ») a décidé la réalisation d’une ARENA 
multifonctionnelle d’une jauge de 6 000 places en configuration haute sur le site du Futuroscope.  

Une ARENA se caractérise par sa multifonctionnalité, multi-activités, multi-configurations. Ce type 
d’équipement est destiné à accueillir  
� des compétitions sportives et en particulier les matchs d’un club résident ou utilisateur ;  
� d’autres évènements sportifs ; 
� des spectacles (entertainment) ; 
� des conventions. 

En l’espèce l’ARENA FUTUROSCOPE, est destinée à recevoir les matchs à domicile d’un club de 
basket professionnel (le PB86), quelques évènements sportifs de niveau national et international, 
des concerts et des shows organisés par le Futuroscope les jours de forte affluence du parc pour 
mieux gérer les flux et diversifier l’offre du parc.  

La polyvalence et l’adaptabilité de l’ARENA FUTUROSCOPE doivent permettre d’accueillir des 
évènements sportifs mais aussi la plus large gamme de spectacles qu’il s’agisse des tournées ou 
des shows du Futuroscope.  

Le coût global de cet équipement a été estimé dans le cadre d’une étude que nous avons conduit à 
29 M€ HT. Le projet doit être livré pour exploitation courant premier trimestre 2021.  

Cet équipement sera implanté aux abords du parc du Futuroscope (commune de Chasseneuil du 
Poitou – 86360), sur un terrain appartenant au Département de la Vienne. Le site retenu est en 
lien fonctionnel avec le Futuroscope. Les parkings destinés à accueillir le public sont déjà 
disponibles.  

L’étude de faisabilité réalisée a permis de dresser un bilan des structures similaires opérationnelles 
en France, de lister l’ensemble des modes contractuels de portage d’un tel équipement et de définir 
l’ensemble des configurations techniques possibles et notamment un coût global de construction 
tout en esquissant un plan d’affaires prévisionnel. 

Réalisé 2015 Réalisé 2016 Prévisionnel 2017

Taux de croissance 

annuel moyen 

2015-2019

Excédent brut de fonctionnement 41 023 451 € 38 524 545 € 38 342 985 € -2,2%

Produits financiers 798 450 € 494 772 € 904 600 € 4%

Charges financières 4 315 047 € 4 083 577 € 3 532 591 € -6%

Résultat financier -3 516 597 € -3 588 804 € -2 627 991 € -9%

Produits exceptionnels 1 316 209 € 800 185 € 2 308 879 € 21%

Charges exceptionnelles 248 320 € 146 461 € 163 882 € -13%

Résultat exceptionnel 1 067 889 € 653 724 € 2 144 997 € 26%

CAF brute 38 574 743 € 35 589 465 € 37 859 991 € -0,6%

Synthèse de l'évolution des données financières du Département
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II.2.2 Exigences du service public ou de la mission d'intérêt général 

Conformément aux exigences de l’article 67 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics, l’ARENA a vocation à être le support d’un service public ou d’une mission 
d'intérêt général. L’initiative publique ainsi que la contribution de l’équipement tant au 
développement touristique (complémenta à l’activité du Pars du Futuroscope) qu’à l’offre de 
spectacles, sportifs ou non, permettent de retenir cette qualification. 

II.2.3 Caractéristiques fonctionnelles et techniques du projet 

II.2.3.1 Périmètre des investissements 

Les investissements à réaliser dans le cadre de l’opération comporte :  
� les études de conception ; 
� la réalisation de l’Arena avec tous les équipements nécessaires pour garantir un niveau de 

multifonctionnalité optimal ; 
� les aménagements  extérieurs directement liés au fonctionnement : parvis, voie pompiers, 

espaces logistiques, parking organisateurs et service sécurité, parking joueurs et acteurs.  

II.2.3.2 Périmètre d’exploitation maintenance 

L’exploitation et la maintenance à assurer dans le cadre de l’opération sont :  
� le gros entretien et renouvellement (GER) ; 
� l’entretien et la maintenance de l’Arena : les charges quotidiennes d’exploitation 

techniques dont le paiement des fluides, l’entretien, la maintenance, la  prise en charge des 
astreintes pendant les évènements,  le nettoyage, l’installation du matériel selon les 
configurations retenues pour les évènements, …   

� l’exploitation commerciale : organisation et/ou accueil d’évènements sportifs et culturels ; 
� en outre mise à disposition l’Arena pour l’organisation  des matchs du PB 86 et des évènements 

du Futuroscopoe 

II.2.4 Caractéristiques de l’équilibre économique du projet  

II.2.4.1 Coûts d’investissement 

II.2.4.1.1 Coûts d’investissement retenus 

Sur la base du coût d’investissement de base évalué initialement, le volume à financer selon le 
scénario a été établi en ajoutant la rémunération de l’opérateur sur la conception-réalisation (5% 
en MGP, 10% sinon), les frais intercalaires (1% en MGP, sinon 2 %) et la TVA. 

L’évaluation initiale avait déjà intégrée divers éléments dont les frais d’AMO, l’indemnisation des 
candidats…qui n’ont de fait pas été intégré afin d’éviter les doublons. Une évaluation du coût des 
ressources internes mobilisées au sein du Département a été ajoutée en période d’exploitation, 
correspondant à l’ingénierie de marché et la direction de projet, pour un total de 100 k€ annuel et 
150 k€ annuel en marché de partenariat (prise en compte lissée d’une procédure en dialogue 
compétitif chronophage et d’un suivi soutenu, surtout en période de travaux). 

L’indexation des coûts de construction se fait à un rythme de 1%/an. 
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II.2.4.2 Coûts d’exploitation, maintenance et prestations de services 

II.2.4.2.1 Budget d’exploitation de l’équipement 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité amont, des prévisions d’exploitation ont été réalisées, hors 
investissement et gros entretien. 

Ces éléments sont repris comme base d’exploitation dans les simulations, sous la forme suivante : 

 

Remarques :  
•  Sur la reprise des chiffres de l’étude, un très léger écart (0,05% des produits) apparait sur 

le résultat net, probablement dû au taux d’impôt pratiqué 

•  Sur les retraitements effectués : suppression du loyer DSP (réintégré selon d’autres 

modalités dans les scénarios concernés), ajout du gros entretien (GER) selon hypothèse de 

1% de l’investissement par an (voir ci-après core d’hypothèses), recalcul de l’impôt 

sociétés qui est nul du fait d’un résultat brut négatif 

Les montants d’exploitation ne variant pas selon le montage, ils seront intégrés de manière 
consolidée selon les volumes ci-dessous : 

Investissement MPGP+aff MP Concession

Base (étude) 30 120 668          30 006 729          30 006 729          

Rémunération 1 451 898            2 903 797            2 903 797            

Frais court terme 293 335              608 769              608 769              

TVA 6 314 513            6 582 105            6 582 105            

A financer HT 31 865 901          33 519 295          33 519 295          

A financer TTC 38 180 415          40 101 401          40 101 401          

Etude de 
faisabilité

Retenu 
pour 

évaluation
Commentaires

Locations évènements / revenus billeterie 811 813 811 813
Distribution billeterie 18 319 18 319
Gestion billeterie 89 525 89 525
Catering 76 195 76 195
Merchandising 31 306 31 306
Total event revenus 1 027 158 1 027 158
Founding partnerships 80 000 80 000
Corporate partnerships 40 000 40 000
Partners 24 000 24 000
Publicité lors évènements 40 000 40 000
Total marketing revenus 184 000 184 000
Charges refacturées 1 203 754 1 203 754
TOTAL PRODUITS 2 414 912 2 414 912
Charges personnel 596 700 596 700
Charges opérationnellents évènements 1 022 728 1 022 728
Charges de fonctionnement 775 200 645 200

dont entretien-maintenance 160 000 160 000
dont loyer et marge com. 130 000 0 Loyer DSP retiré pour comparaison montages

Charges de gestion de la billeterie 17 944 17 944
Gros entretien 0 290 380 Ajout GER hypothèse 1% investissement/an
TOTAL CHARGES 2 412 572 2 572 952
RESULTAT brut 2 340 -158 040
Impôt sociétés 780 0 IS recalculé
RESULTAT NET 1 560 -158 040
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Les recettes générées proviendront d’un côté des utilisateurs pré-identifiés (Futuroscope et clubs) 
et de l’autre de la commercialisation des créneaux restants sur des manifestations sportives, 
culturelles…correspondant à la vocation multifonctionnelle de l’équipement. 

A noter également qu’aux « charges de fonctionnement annuelles » peut s’ajouter des éléments 
complémentaires, notamment frais de gestion d’une structure dédiée. 

 
  

2 414 912 €

2 282 572 €

2 122 572 €

Chiffre d'affaires annuel

Charges de fonctionnement annuelles
 (y compris maintenance et hors GER)

Charges de fonctionnement annuelles
 (hors maintenance hors GER)
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II.2.4.3 Sources de financement envisageables pour le projet  

II.2.4.3.1 Plans de financement 

En termes de financements, des aides à l’investissement sont prévues en provenance du Grand 
Poitiers Communauté Urbaine (5M€) et du CNDS (1M€). 

Le Département de la Vienne est prêt à s’engager dans le plan de financement de l’opération, 
l’hypothèse prise à ce stade repose sur un montant de 10M€ en MP et concession. Dans le cas d’un 
MPGP, l’intégralité du financement après aides reposant sur le Département, il est considéré un 
financement par emprunt. 

 

 

 

Dans les montages en MP et concession, les financements des opérateurs se composent d’emprunt 
à long terme, de fonds propres et de dette subordonnée. 

Le tableau ci-après présente la répartition des financements par source. 

 

 

 
  

Financement MPGP+aff MP Concession

Fonds propres -                      2 627 894            2 627 894            

Dette subordonnée -                      875 965              875 965              

Subvention 6 000 000            16 000 000          16 000 000          

Grand Poitiers 5 000 000                    5 000 000                    5 000 000                    

CNDS 1 000 000                    1 000 000                    1 000 000                    

Département -                               10 000 000                  10 000 000                  

Emprunt 25 865 901          14 015 436          14 015 436          

Total financement 31 865 901          33 519 295          33 519 295          

Financement MPGP+aff MP Concession

Fonds propres 0,0% 7,8% 7,8%

Dette subordonnée 0,0% 2,6% 2,6%

Subvention 18,8% 47,7% 47,7%

Grand Poitiers 16% 15% 15%

CNDS 3% 3% 3%

Département 0% 30% 30%

Emprunt 81,2% 41,8% 41,8%

Total financement 100,0% 100,0% 100,0%
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II.2.4.3.2 Conditions de financement 

Les conditions de financements se fondent pour tous les montages sur une maturité de la dette à 
30 ans, qui se confond avec la durée des simulations. La durée des simulations pourraient en effet 
s’envisager sur une durée éventuellement plus longue, conformément à la durée de vie d’un tel 
équipement, avec l’avantage de laisser le temps au partenaire d’optimiser notamment la 
commercialisation, mais au prix d’une absence de remise en concurrence périodique, à l’exception 
du scénario en MPGP qui se tiendra sur des durées plutôt de l’ordre de 10 ans. La maturité de 
l’emprunt sera permise par le recours à la Daillysation de la dette dans les montages externalisant. 

Les taux « all in » c’est-à-dire pondérés des différentes sources de financements sont retenus 
comme suit : 

 

 

 

Le taux retenu en MGP est de 2,5% correspondant à : 
•  Taux base OAT 10 ans 1% environ 
•  Marge bancaire 100 points de base 
•  Commissions évaluées à 0,5% du montant à financer 

Cette hypothèse s’adosse également aux prévisions du Département dans son PPI qui sont de 
2,5% sur 30 ans pour l’emprunt à lever au titre de cette opération. 

 

Les autres taux de financement retenus prennent en compte les hypothèses suivantes en termes 
de sources et prix : 

 

 

 

 

En concession, nous estimons que le risque par l’opérateur sur l’ensemble de la chaine de valeur du 
projet (conception, réalisation, financement initial, maintenance, exploitation commerciale) justifie 
une attente de rentabilité des fonds propres supérieure à celle en MP. 

 

MPGP + affermage MdP Concession

Taux all in des montages 2,50% 4,00% 4,15%

Répartition Rémunération

Capital social 15,00% 11,00%

Dette subordonnée 5,00% 7,00%

Dette bancaire (Dailly) 80,00% 2,50%

4,00%Coût moyen pondéré du capital

FINANCEMENT MdP HORS SUBVENTIONS INVEST.

Répartition Rémunération

Capital social 15,00% 12,00%

Dette subordonnée 5,00% 7,00%

Dette bancaire 80,00% 2,50%

4,15%Coût moyen pondéré du capital

FINANCEMENT CONCESSION HORS SUBV.
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III. ANALYSE COMPARATIVE  

L’article 74 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics dispose : 

« La décision de recourir à un marché de partenariat, quel que soit le montant d'investissement, 
doit être précédée de la réalisation d'une évaluation ayant pour objet de comparer les différents 
modes envisageables de réalisation du projet. Cette évaluation comporte une analyse en coût 
complet ainsi que tout élément permettant d'éclairer l'acheteur dans le choix du mode de 
réalisation du projet. 

Par ailleurs, selon l’article 24-II du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics, une évaluation préalable doit comporter une analyse comparative en valeur actualisée des 
différentes options de montages contractuels et institutionnels de la commande publique 
envisageables pour mettre en œuvre le projet.  

A cet effet, cette analyse comparative doit comporter : 
� un cadrage (périmètre, procédures, calendrier, durée) ; 
� ainsi qu’une estimation en cout complet des différentes options. 

Les exigences rappelées ci-dessus impliquent d’envisager successivement : 
� une présentation détaillée montages juridiques envisageables ; 
� une analyse qualitative des montages envisageables ; 
� et une analyse comparative des montages envisageables en termes de coûts et de délais. 

III.1 Rappels préalables concernant les contraintes d’utilisation de 
l’ARENA 

Quel que soit le montage juridique retenu, deux contraintes tenant à l’utilisation de l’ARENA 
FUTUROSCOPE devront être prises en compte : 
� utilisation de l’ARENA par l’exploitant du parc du FUTUROSCOPE en complément de l’offre du 

parc essentiellement en période estivale ; 
� utilisation de l’ARENA par le Poitiers Basket 86 (PB86) pour les rencontres de basket de son 

équipe première masculine. 

Les périodes et modalités d’utilisation de l’ARENA FUTUROSCOPE par ces deux occupants seront 
définies indépendamment du mode de réalisation et de gestion et intégrées comme des contraintes 
dans la réflexion sur ces modes de réalisation et de gestion.  

Au stade de la présente évaluation préalable les hypothèses de périodes et de modalités 
d’occupation retenues sont les suivantes : 
� pour le FUTUROSCOPE : 45 dates de mi-juillet à fin août ;  
� pour le Poitiers Basket 86 : 23 dates durant la saison.   
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III.2 Les montages juridiques envisageables 

Afin d’établir le montage le plus pertinent pour la réalisation de l’ARENA FUTUROSCOPE, il convient 
d’écarter les montages n’offrant pas un cadre juridique adapté aux spécificités du projet du 
Département de la Vienne, puis d’identifier les montages potentiellement les plus adaptés qui 
feront l’objet d’une analyse comparative multicritères. 

III.2.1 Les montages juridiques écartés 

III.2.1.1 Les montages institutionnels 

Ces montages n’apportent pas de réponse en termes de mode de réalisation.  

Ils ont pour effet de créer une structure de portage permettant soit de « figer » un partenariat 
institutionnel pouvant être « public-public » (syndicat mixte, établissement public de coopération 
culturelle ou environnementale, société publique locale) ou « public-privé » (société d’économie 
mixte locale), soit de doter le projet d’une structure ad hoc autonome par rapport aux autres 
services de la personne publique, soit l’un et l’autre …  

Ces montages déplacent le questionnement relatif au mode de réalisation au niveau de la structure 
de portage à qui il incombera d’analyser la faisabilité des différents montages et d’en comparer les 
avantages et inconvénients.  

En l’espèce le projet ne nécessite pas la mise en œuvre d’un partenariat institutionnel pérenne pour 
son portage. Le Département de la Vienne portera seul le projet en mobilisant, pour son 
financement, d’éventuelles subventions d’autres collectivités.  

L’exploitation de l’ARENA FUTUROSCOPE sera externalisée à l’instar de ce qui se pratique pour la 
plupart des arénas en France. 

Dans ce contexte un montage institutionnel n’aurait pour effet que de déplacer la question du 
mode de réalisation et d’exploitation au sein d’une structure de portage dont le seul objet serait de 
mobiliser des subventions se limitant au demeurant à l’investissement initial pour les partenaires 
autre que le Département de la Vienne.  

III.2.1.2 Les montages contractuels 

III.2.1.2.1 Les marchés publics 

Les marchés publics représentent une catégorie de contrats très variés, tant par leur objet 
(travaux, fournitures, prestations de services) que par leur procédure de passation (appel d’offres, 
procédure concurrentielle avec négociation, concours, dialogue compétitif…). 

Un marché public se caractérise notamment par le versement d’un prix par la personne publique au 
titulaire du marché en contrepartie de la réalisation de travaux, de fournitures ou de services 
répondant aux besoins de cette dernière1. 

Dans le prolongement des règles antérieurement applicables, l’article 60 de l’ordonnance n°2015-
899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics interdit l’insertion de toute clause de paiement 
différé dans un marché public. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 16 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics, la durée d'un marché public est fixée en tenant compte de la nature 
des prestations et de la nécessité d'une remise en concurrence périodique. 

a) Les marchés séparés 

La réalisation de l’ARENA FUTUROSCOPE pourrait faire l’objet d’un montage sous maitrise 
d’ouvrage publique du Département de la Vienne. Dans cette hypothèse, il conviendra par principe 
de conclure des marchés différents pour les missions de conception, de construction, d’entretien, 
de maintenance et d’exploitation. 
  

                                                
1  Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, article 4. 
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Ceci résulte des exigences fixées par :  
� l’article 7 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, qui impose une distinction des missions de conception 
et de réalisation (« Pour la réalisation d'un ouvrage, la mission de maîtrise d'oeuvre est distincte 
de celle d'entrepreneur ») ; 

� et plus généralement de l’article 32 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics qui pose le principe de l’allotissement dans les marchés publics (« Sous réserve 
des marchés publics globaux mentionnés à la section 4, les marchés publics autres que les 
marchés publics de défense ou de sécurité sont passés en lots séparés, sauf si leur objet ne 
permet pas l'identification de prestations distinctes. A cette fin, les acheteurs déterminent le 
nombre, la taille et l'objet des lots »). 

Un tel montage est adapté à un très grand nombre d’opérations publiques tout particulièrement 
lorsque la technique constructive est suffisamment maitrisée pour ne pas rendre souhaitable une 
association du constructeur aux études de l’ouvrage. En l’espèce la dimension particulière d’une 
ARENA de 6.000 places et le faible recul sur la technique constructive s’agissant d’équipements 
connaissant de fortes évolutions ces dernières années rendent ce montage classique moins adapté 
que pour d’autres projets : la dissociation entre conception et construction serait susceptible de 
générer des risques d’interface reposant sur le Département de la Vienne. 

En outre l’enchainement des procédures de conception (désignation du maître d’œuvre) puis de 
travaux (choix du ou des constructeurs) induit nécessairement des délais peu compatibles avec la 
nécessité de répondre rapidement au besoin. 

b) Les marchés globaux 

� Les marchés globaux de l’article 32 de l’ordonnance n°2015-
899 du 23 juillet 2015 

L’article 32 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics prévoit que 
le pouvoir adjudicateur peut déroger au principe de l’allotissement lorsque la dévolution du marché 
en lots séparés présente l’un des inconvénients suivants : 
� si le pouvoir adjudicateur n’est pas en mesure d'assurer par lui-même les missions 

d'organisation, de pilotage et de coordination ; 
� ou si la dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de 

rendre techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l'exécution des prestations. 

La possibilité de fonder le recours à un marché global sur l’une de ces exceptions au principe de 
l’allotissement demeure toutefois incertaine dans la mesure où ces dernières sont par nature, 
comme toute dérogation, d’interprétation stricte2.  

Toutefois, même en supposant que l’une de ces deux conditions puisse être satisfaite, un tel 
marché global ne pourrait intégrer la conception en application de l’article 7 de la loi n°85-704 du 
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre 
privée, qui impose une distinction des missions et de conception (cf ci-dessus). 

Dans ce cas de figure, la réalisation de l’ARENA FUTUROSCOPE impliquerait successivement la 
conclusion d’un marché de maitrise d’œuvre puis d’un marché global portant sur la construction, 
l’entretien et la maintenance de l’ouvrage ainsi que son exploitation. 

� Le marché de conception-réalisation 

Le marché de conception-réalisation permet au pouvoir adjudicateur, en tant maître d’ouvrage du 
projet, de confier la conception et la réalisation d’un immeuble à un même opérateur économique.  

Prévu par l’article 18 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique 
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée3, le recours au marché de conception-réalisation 

                                                
2  Cf. par exemple : CE, 9 décembre 2009, Département de l'Eure, n°328803 et CE, 27 octobre 2011, 

Département des Bouches-du-Rhône, n°350935. 

3  « I-Nonobstant les dispositions du titre II de la présente loi, le maître de l'ouvrage peut confier par contrat à 
un groupement de personnes de droit privé ou, pour les seuls ouvrages d'infrastructure, à une personne de 
droit privé, une mission portant à la fois sur l'établissement des études et l'exécution des travaux, lorsque 
des motifs d'ordre technique ou d'engagement contractuel sur un niveau d'amélioration de l'efficacité 
énergétique rendent nécessaire l'association de l'entrepreneur aux études de l'ouvrage. Un décret précise 
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est fondé sur une dérogation à l’obligation de distinguer les missions de conception et de 
réalisation (article 7 de la loi). 

Conformément aux dispositions de l’article 33 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics, un marché public associant des missions de conception et de 
réalisation ne peut être conclu que dans deux hypothèses, et ce : 
� si des motifs d'ordre technique rendent nécessaire l'association de l'entrepreneur aux études de 

l'ouvrage, ou  
� si un engagement contractuel sur un niveau d'amélioration de l'efficacité énergétique rend 

nécessaire l'association de l'entrepreneur aux études de l'ouvrage. 

La possibilité au cas présent d’invoquer l’un ou l’autre de ces motifs est incertaine. 

Les motifs d’ordre technique 

S’agissant des motifs d’ordre technique, l’article 91 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics indique qu’ils sont liés à la destination ou à la mise en œuvre technique de 
l'ouvrage, et que sont concernées des opérations dont la finalité majeure est une production dont 
le processus conditionne la conception, la réalisation et la mise en œuvre ainsi que des opérations 
dont les caractéristiques, telles que des dimensions exceptionnelles ou des difficultés techniques 
particulières, exigent de faire appel aux moyens et à la technicité propres des opérateurs 
économiques. 

La jurisprudence relative aux motifs d’ordre technique manque d’homogénéité. 

Ainsi, le juge administratif a estimé qu'était légal le recours à la procédure de conception-
réalisation pour : 
� la construction d'une usine d'incinération avec valorisation énergétique des déchets ménagers et 

assimilés (TA Strasbourg, 10 novembre 1997, Soc Krebs contre SIVOM de l'agglomération 
messine, req n°972122) ; 

� la réalisation d'un parking caractérisée par des difficultés liées à un ouvrage enterré de grande 
profondeur, affectant les nappes phréatiques superficielles et profondes et l'environnement de la 
fouille par l'utilisation éventuelle d'explosifs, les solutions techniques diverses affectant 
fortement les coûts et les délais (TA Lyon, 24 juin 1996, Monsieur Jean-Claude Chamberlain c/ 
Conseil Régional de l'Ordre des Architectes de Rhône-Alpes, req n° 960.2420). 

De même, dans un arrêt du 29 mai 20084, la Cour Administrative d’Appel de Lyon, semble avoir 
considéré (bien que le contrat ait été annulé pour des raisons autres que les critères d’éligibilité) 
que les conditions du recours au marché de conception-réalisation étaient remplies et a retenu : 

« qu’il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise et des écritures d’appel de 
la ville de Lyon, que l’exhaussement de l’opéra de Lyon n’était pas une « création ordinaire 
et répétitive d’un savoir-faire connu », mais une réalisation singulière et spéciale ; que la 
méthode constructive, soit un dôme de verre pour un immeuble de grande hauteur et un 
établissement recevant du public, est qualifiée par l’expert de « monument de l’histoire 
contemporaine doublé d’une prouesse technique ». 

En revanche, le recours à cette procédure a été censuré pour : 
� la réalisation d’un atelier relais pour dirigeables projetés (CE 8 juillet 2005, Communauté 

d’agglomération de Moulins, n°268610) ;  
� la réalisation d'un centre hospitalier d'urgence dont les spécifications techniques (longue portée 

de l'ouvrage, renforcement des conditions thermiques par rapport aux normes légales) ont été 
considérées comme communes à tout bâtiment de même importance (TA Orléans, 28 juin 1994, 
Conseil Régional des architectes de la Région, n°94413) ; 

� la réalisation d'un complexe omnisports (CAA Nancy 5 Aout 2004, Daniel Delrez c/Ville de Metz, 
n°00NC01524), et ce contrairement au jugement du TA de Strasbourg (TA Strasbourg, 14 
novembre 2000, req n°993999) qui avait considéré en 1ère instance que compte tenu des 
dimensions et du volume exceptionnel de l'ouvrage (dimension : 15 000 M2, volume : 70 000 
m3, capacité : 5000 spectateurs) et des contraintes particulières de construction (superposition 
des salles les unes au-dessus des autres, étroitesse de l'emprise au sol, proximité de la nappe 
phréatique et de vestiges archéologiques) le recours à cette procédure était fondé ; 

                                                                                                                                                   
les conditions d'application du présent alinéa en modifiant, en tant que de besoin, pour les personnes 
publiques régies par le code des marchés publics, les dispositions de ce code. » 

4  CAA de Lyon, 29 mai 2008, Ville de Lyon, n°06LY01546. 
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� la réalisation de bâtiments scolaires modulaires (préfabriquées) et la réhabilitation d’un 
bâtiment existant d’un groupe scolaire qui ne présentent pas de contraintes techniques (TA 
Caen, 23 janvier 2014, n°1300604) ; 

� l'extension et de la restructuration du collège Jean Vilar de Riom, qui ne présentaient pas de 
difficultés techniques particulières susceptibles de constituer des motifs techniques rendant 
nécessaire l'association de l'entrepreneur aux études (CE, 28 décembre 2001, Conseil Régional 
de l'Ordre des Architectes c/ Département du Puy-de-Dôme, n°221649). 

En l’espèce, le recours à un marché associant la conception à la réalisation pour des motifs d’ordre 
technique serait difficilement justifiable s’agissant de travaux purement bâtimentaires : 
� dont la réalisation ne comporte pas de difficultés techniques particulières ; 
� et dont il n’est pas possible d’affirmer qu’ils constituent une opération dont la finalité majeure 

est une production dont le processus conditionne la conception, la réalisation et la mise en 
œuvre. 

En d’autres termes, un marché de conception-réalisation ne saurait valablement être conclu au cas 
présent. 

A supposer même que le Département de la Vienne puisse s’engager dans cette direction 
régulièrement, un tel marché de conception-réalisation ne répondrait pas complètement aux 
attentes de ce contrat ne pourrait intégrer l’entretien et la maintenance de l’ARENA FUTUROSCOPE. 

Des marchés portant spécifiquement sur ces prestations devraient ainsi être passés 
postérieurement à la conclusion du marché de conception-réalisation. 

Or, un tel montage ne permettrait donc pas d’écarter tout risque de surcoût ou d’interface lié à la 
diversité des procédures de passation et des intervenants. 

L’engagement contractuel sur un niveau d’amélioration de l’efficacité énergétique  

Par ailleurs, un marché de conception-réalisation peut également être conclu si un engagement 
contractuel sur un niveau d'amélioration de l'efficacité énergétique rend nécessaire l'association de 
l'entrepreneur aux études de l'ouvrage. 

Toutefois, là encore, un tel marché de conception-réalisation ne répondrait qu’imparfaitement aux 
besoins du Département de la Vienne puisque ce contrat ne pourrait intégrer l’entretien et la 
maintenance de l’ARENA FUTUROSCOPE. 

Ainsi, outre le marché de conception-réalisation, le Département de la Vienne serait tenu de 
conclure des marchés portant spécifiquement sur ces prestations. 

Un tel montage ne permettrait donc pas d’écarter tout risque de surcoût ou d’interface lié à la 
diversité des procédures de passation et des intervenants. 

Au demeurant, un tel « découpage » des prestations soulèverait une difficulté majeure tenant à la 
limitation dans le temps de la responsabilité du concepteur-constructeur et tout particulièrement 
du constructeur à compter de la réception des travaux, ce qui rendrait très improbable la possibilité 
de sanctionner un défaut d’exécution des obligations de performance5. 

III.2.1.2.2 Les montages « aller-retour » 

Les montages « aller-retour » avaient pour objet de confier à un opérateur économique la mission 
de réaliser, sur une dépendance domaniale, un ouvrage public, puis de le louer à une personne 
publique, à charge pour cette dernière de verser, en contrepartie, et pendant toute la durée de la 
mise à disposition, des loyers qui vont couvrir les investissements réalisés. 

Ces montages ont été supprimés par l’article 101 l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics modifiant l’article L.1311-2 du CGCT et l’article L.1311-5 du CGCT afin 
d’interdire qu’une autorisation d’occupation temporaire et qu’un bail emphytéotique administratif 
aient pour objet « l’exécution de travaux, la livraison de fournitures, la prestation de services, ou la 
gestion d’une mission de service public, avec une contrepartie économique constituée par un prix 
ou un droit d’exploitation ».  

Il n’est donc plus possible de recourir à de tels montages.  

                                                
5  Les dispositifs de garanties légales, limités dans le temps, sont en la matière non adaptés à la sanction de 

telles obligations de performance dans la durée. 



Département de la Vienne / ARENA FUTUROSCOPE 
Evaluation préalable du mode de réalisation  Page 17 sur 51 

III.2.1.2.3 La concession et la délégation de service public 

L’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession définit les 
concessions comme des : 

« contrats conclus par écrit, par lesquels une ou plusieurs autorités concédantes soumises à 
la présente ordonnance confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou 
plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de 
l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui 
fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix ». 
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 
marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas 
être purement nominale ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation 
lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les 
investissements ou les coûts qu'il a supportés, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du 
service ». 

L’article 6 de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession 
distingue les concessions de travaux des concessions de services : 

« I. - Les contrats de concession de travaux ont pour objet : 
1° Soit l'exécution, soit la conception et l'exécution de travaux dont la liste est publiée au 
Journal officiel de la République française ; 
2° Soit la réalisation, soit la conception et la réalisation, par quelque moyen que ce soit, d'un 
ouvrage répondant aux exigences fixées par l'autorité concédante. 
Un ouvrage est le résultat d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à 
remplir par lui-même une fonction économique ou technique. 
II. - Les contrats de concession de services ont pour objet la gestion d'un service. Ils 
peuvent consister à déléguer la gestion d'un service public. Le concessionnaire peut être 
chargé de construire un ouvrage ou d'acquérir des biens nécessaires au service ». 

Les concessions de travaux ont ainsi plus particulièrement pour objet : 

« 1° Soit l'exécution, soit la conception et l'exécution de travaux dont la liste est publiée au 
Journal officiel de la République française ; 

2° Soit la réalisation, soit la conception et la réalisation, par quelque moyen que ce soit, d'un 
ouvrage répondant aux exigences fixées par l'autorité concédante ». 

Il est précisé qu’un ouvrage est le résultat d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil 
destiné à remplir par lui-même une fonction économique ou technique. 

S’agissant des délégations de service public, l’article L.1411-1 du CGCT indique également qu’elles 
constituent une catégorie de délégation de concession : 

« Une délégation de service public est un contrat de concession au sens de l'ordonnance 
n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, conclu par écrit, par 
lequel une autorité délégante confie la gestion d'un service public à un ou plusieurs 
opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation du service, en 
contrepartie soit du droit d'exploiter le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit 
assorti d'un prix »6. 

Ainsi définie, une délégation de service public se caractérise par : 
� le transfert de gestion d’un service public : l’activité doit donc être qualifiée de service public 

« délégable » ; 
� une rémunération du délégataire substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du 

service, ce qui ne peut résulter que du transfert d’une part significative du risque au 
cocontractant7. 

En l’espèce, le Département de la Vienne pourrait envisager une concession de travaux intégrant le 
financement, la conception, la réalisation, l’entretien, la maintenance, le GER, l’exploitation, et la 
valorisation de l’ARENA FUTUROSCOPE. 

                                                
6  Loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 

économique et des procédures publiques, article 38. Il est rappelé ici que les contrats de concession ont 
longtemps été considérés comme une catégorie de délégations de service public (CE, 17 juin 2009, SAEMN 
BIBRACTE, n°297509). 

7  Cf. CE, 7 novembre 2008, Département de la Vendée, n°291794 ; CE, 5 juin 2009, Société Avenance, 
n°298641. 
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Toutefois, s’agissant de la mission d’exploitation confiée au concessionnaire, plusieurs scenarios 
sont envisageables puisque celle-ci pourrait comprendre : 
� a minima, l’exploitation technique de l’ARENA FUTUROSCOPE et la mise à disposition au profit 

de ses utilisateurs (Futuroscope, PB86) ; 
� et, le cas échéant, l’exploitation de cette ARENA en dehors de ces périodes de tierce utilisation. 

Dans ce schéma, le concessionnaire devrait tirer sa rémunération : 
� des loyers versés par le Futuroscope et le PB86 en contrepartie de la mise à disposition de 

l’ARENA FUTUROSCOPE ;  
� et de l’exploitation de cette ARENA FUTUROSCOPE en dehors de ces périodes. 

Toutefois, s’agissant d’une ARENA, de telles recettes d’exploitation ne sauraient couvrir la totalité 
des charges liées à l’exécution des missions du concessionnaire (conception, réalisation, 
maintenance, exploitation) et ce, quel que soit le scenario retenu.  

Des subventions seront alors nécessaires pour couvrir au moins en partie : 
� les charges de réalisation (subvention d’équipement) ; 
� le cas échéant les charges d’exploitation. 

La principale difficulté réside dans l’incertitude affectant la capacité à générer des recettes sur une 
longue durée correspondant au financement de l’ouvrage. Les recettes générées étant nécessaires 
pour rembourser les financements mobilisés, un tel aléa rendra difficile l’accès des potentiels 
concessionnaires à un financement. Les financeurs manifestent en effet une certaine aux risques 
propres aux concessions portant sur de tels équipements dans un marché français caractérisé par 
l’absence d’opérateur de référence notoirement apte ou au moins disposé à garantir sur une longue 
durée un niveau de recettes susceptible de couvrir, en toute hypothèse, le service de la dette. 
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III.2.2 Les montages retenus 

Les montages retenus sont le marché de partenariat et le marché public global de performance 
(MPGP). 

III.2.2.1 Le marché de partenariat 

Le périmètre des prestations est celui décrit au paragraphe II.2.3 Caractéristiques fonctionnelles et 
techniques du projet. Il ne diffère pas dans l’hypothèse d’un MPGP.     

III.2.2.1.1 Présentation du marché de partenariat 

a) Caractéristiques du marché de partenariat 

� Périmètre des prestations 

Aux termes de l’article 67 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics : 
« I. - Un marché de partenariat est un marché public qui permet de confier à un opérateur 
économique ou à un groupement d'opérateurs économiques une mission globale ayant pour 
objet : 
1° La construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la destruction 
d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à 
l'exercice d'une mission d'intérêt général ; 
2° Tout ou partie de leur financement. 
Le titulaire du marché de partenariat assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération à réaliser. 
II. - Cette mission globale peut également avoir pour objet : 
1° Tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 
2° L'aménagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou l'exploitation d'ouvrages, 
d'équipements ou de biens immatériels ou une combinaison de ces éléments ; 
3° La gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant à 
l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée. 
III. - L'acheteur peut donner mandat au titulaire pour encaisser, en son nom et pour son 
compte, le paiement par l'usager de prestations exécutées en vertu du contrat. ». 

Selon ces dispositions, un marché de partenariat doit obligatoirement porter sur : 
� la construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la destruction 

d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à l'exercice 
d'une mission d'intérêt général ; 

� le financement total ou partiel de ces travaux. 

En revanche, constituent des missions facultatives, dans le cadre d’un marché de partenariat : 
� tout ou partie de la conception de ces ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 
� l’aménagement, l’entretien, la maintenance, l’exploitation et/ou la gestion de ces ouvrages, 

équipements ou biens immatériels ;   
� la gestion d’une mission de service public ; 
� la réalisation d’autres prestations de services concourant à l’exercice, par la personne publique, 

de la mission de service public dont elle est chargée. 

Au titre du marché de partenariat, la personne publique peut en outre prendre les décisions 
suivantes : 
� donner mandat au titulaire d’encaisser, en son nom et pour son compte, le paiement par 

l’usager des prestations effectuées en vertu du contrat ;  
� charger le titulaire de l’acquisition des biens nécessaires à la réalisation de l’opération, y 

compris par voie d’expropriation ;  
� céder au titulaire, avec l’accord du contractant concerné, tout ou partie des contrats passés par 

elle pouvant concourir à l’exécution de sa mission. 

Le marché de partenariat doit en outre prévoir le partage des risques entre l’acheteur et le 
titulaire.  

� Aspects financiers du marché de partenariat 

Sur le plan du financement, il est à noter que : 
� la personne publique peut concourir au financement des investissements ; 
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� les marchés de partenariat sont éligibles à des subventions et autres participations financières ; 
� le concours de l'Etat, des collectivités territoriales ou d'autres organismes publics au 

financement des investissements peut prendre la forme d'une participation minoritaire au 
capital du titulaire lorsque celui-ci est constitué en société dédiée à la réalisation du projet ; 

� le marché de partenariat fixe les conditions dans lesquelles l'actionnariat du titulaire, lorsque 
celui-ci est constitué en société dédiée à la réalisation du projet, peut être modifié, et prévoit 
notamment les modalités d'information de l'acheteur et, le cas échéant, les modalités de 
partage de la plus-value de cession des titres. 

S’agissant de la rémunération du titulaire, il est à noter que : 
� elle fait l'objet d’un loyer versé par l'acheteur, à compter de l'achèvement des opérations, et 

pendant toute la durée du contrat ; 
� elle est liée à des objectifs de performance assignés au titulaire pour chaque phase du contrat ; 
� elle peut être cédée conformément aux dispositions des articles L.313-29-1 et suivants du code 

monétaire et financier. 

� Aspects domaniaux du marché de partenariat 

S’agissant de l’occupation du domaine appartenant à la personne publique par le titulaire, il est à 
noter que : 
� lorsque le marché de partenariat emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation 

d'occupation de ce domaine pour sa durée. Le titulaire a, sauf stipulation contraire de ce 
contrat, des droits réels sur les ouvrages et équipements qu'il réalise. Ces droits lui confèrent 
les prérogatives et obligations du propriétaire, dans les conditions et les limites définies par les 
clauses du contrat ayant pour objet de garantir l'intégrité et l'affectation du domaine public  

� le marché de partenariat peut prévoir la possibilité pour l'acheteur d'exercer une option lui 
permettant d'acquérir, avant le terme fixé par l'autorisation d'occupation, les installations 
édifiées dans le cadre du contrat ; 

� l'acheteur peut, après avoir procédé, s'il y a lieu, à une délimitation des biens appartenant au 
domaine public, autoriser le titulaire : 
- 1° à consentir des autorisations d'occupation du domaine public ; 
- 2° à consentir des baux de droit privé pour des biens appartenant au domaine privé et à y 

constituer tous types de droits réels à durée limitée8 ; 
- 3° à procéder à des cessions pour des biens qui lui ont été préalablement cédés. 

� lorsque l'opération est réalisée sur le domaine d'une autre personne morale de droit public ou 
privé, le titulaire peut être autorisé à valoriser une partie du domaine, après accord du 
propriétaire du domaine. 

� Dispositifs de contrôle de l’exécution du marché de partenariat 

L’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics à prévu la mise en place 
de certains dispositifs de contrôle de l’exécution du marché de partenariat et notamment : 
� la remise d’un rapport annuel par le titulaire ; 
� l’établissement d’au minimum un compte-rendu par la personne publique à la fin de chacune 

des phases d’exécution des missions prévues par le contrat. 

Ces documents sont transmis à l’assemblée délibérante et font l’objet d’un débat.  

� Synthèse sur les caractéristiques du marché de partenariat 

Le marché de partenariat est par conséquent un contrat global dont l’originalité repose notamment 
sur : 
� la diversité des prestations pouvant être confiées au titulaire ; 
� le transfert au titulaire de la maitrise d’ouvrage de l'opération à réaliser et des risques 

afférents ; 
� son mode de financement, le titulaire finançant la conception / construction et se voyant 

rémunéré par la personne publique sur toute la phase d’exploitation par le versement d’un 
loyer ; 

                                                
8  Si les baux consentis par le titulaire pour une durée excédant celle du contrat, les conditions de reprise du 

bail par l'acheteur doivent faire l'objet d'une convention entre l'acheteur, le titulaire, le preneur et, le cas 
échéant, le propriétaire du domaine. 
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� le mode de rémunération du titulaire, lequel s’articule autour d’une part fixe et d’une part 
variable liée aux objectifs de performance définis dans le contrat. Il s’agit en général plus de 
performance technique que de performance commerciale.  

Le recours au marché de partenariat présente un réel intérêt lorsque le besoin de la personne 
publique à externaliser répond à trois caractéristiques principales : 
� la recherche d’une répartition des risques entre la personne publique et la personne privée ; 
� la volonté de la personne publique de conclure un contrat global incluant une pénalisation des 

performances attendues du titulaire (par rapport aux montages dissociés dans le temps entre 
conception, réalisation puis exploitation ou conception-réalisation puis exploitation) ; 

� la perspective d’un financement du cout global de l’opération par la personne publique, et non 
par les usagers (par rapport à la concession). 

b) Conditions de recours au marché de partenariat 

La possibilité de recourir au marché de partenariat est subordonnée à deux conditions : 
� la condition de seuil minimal prévue par le II de l’article 75 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics et détaillée à l’article 151 du décret du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics ; 

� la démonstration que le recours au marché de partenariat présente un bilan plus favorable que 
celui des autres modes de réalisation, condition prévue par le I de l’article 75 de l’ordonnance 
du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et détaillée à l’article et dont les modalités sont 
fixées dans l’article 152 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

� Condition de seuil minimal 

L’article 151 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics distingue trois seuils en 
fonction de l’objet principal du marché de partenariat :  
� 2 millions d'euros HT lorsque : 

- l'objet principal du marché de partenariat porte sur des biens immatériels, des systèmes 
d'information ou des équipements autres que des ouvrages, ainsi que lorsque 

- le contrat comporte des objectifs chiffrés de performance énergétique et prévoit que la 
rémunération du titulaire tient compte de l'atteinte de ces objectifs; 

� 5 millions d'euros HT lorsque l'objet principal du marché de partenariat porte sur : 
-  des ouvrages d'infrastructure de réseau, notamment dans le domaine de l'énergie, des 

transports, de l'aménagement urbain et de l'assainissement ; 
-  des ouvrages de bâtiment lorsque la mission confiée au titulaire ne comprend aucun des 

éléments relatifs à l'aménagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou l'exploitation, la 
gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant à 
l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée.; 

� 10 millions d'euros HT lorsque l'objet principal du marché de partenariat porte sur des 
prestations ou des ouvrages autres que ceux mentionnés supra. 

Il convient de considérer que la valeur du marché de partenariat, estimée au moment de l'envoi de 
l'avis d'appel à la concurrence à la publication, comprend : 
� la rémunération du titulaire versée par l'acheteur ; 
� le cas échéant, les revenus issus de l'exercice d'activités annexes ou de la valorisation du 

domaine ; 
� le cas échéant, les éventuels concours publics. 

� Condition du bilan plus favorable  

En application de l’article 75 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, pour 
recourir au marché de partenariat, la personne publique doit démontrer que le recours au marché 
de partenariat présente un bilan plus favorable que celui des autres modes de réalisation, compte-
tenu : 
� des caractéristiques du projet envisagé, 
� des exigences de service public ou de la mission d'intérêt général dont l'acheteur est chargé, 
� ou des insuffisances et difficultés observées dans la réalisation de projets comparables. 

Le critère du paiement différé ne saurait à lui seul constituer un avantage.  

Les modalités d'établissement de ce bilan sont fixées par l’article 152 du décret du 25 mars 2016 
prévoyant que, pour établir ce bilan, l’acheteur tient compte :  
� de ses capacités à conduire le projet,  
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� des caractéristiques, du coût et de la complexité de celui-ci,  
� des objectifs poursuivis, 
� ainsi que, le cas échéant, des exigences du service public ou de la mission d'intérêt général dont 

il est chargé.  

Pour démontrer que ce bilan est plus favorable que celui des autres modes de réalisation de ce 
projet envisageables, il procède à une appréciation globale des avantages et des inconvénients du 
recours à un marché de partenariat, compte tenu notamment : 

1° de l'étendue du transfert de la maîtrise d'ouvrage du projet au titulaire de ce marché ; 

2° du périmètre des missions susceptibles d'être confiées au titulaire ; 

3° des modalités de partage de risques entre l'acheteur et le titulaire ; 

4° du coût global du projet compte tenu notamment de la structure de financement envisagée. 

Ainsi, le décret et l’ordonnance prévoient la prise en compte de paramètres distincts et parfois 
communs, au demeurant assez nombreux.  

Les éléments communs à prendre en compte au titre des deux textes sont les caractéristiques du 
projet et les exigences du service public ou de la mission d'intérêt général dont est chargé 
l’acheteur. L’ordonnance impose en outre de prendre en compte les insuffisances ou difficultés 
observées dans la réalisation de projet comparables, et le décret prévoit quant à lui la prise en 
compte des capacités de l’acheteur à conduire le projet et de ses objectifs.  

La présente évaluation expose, dans ses différentes parties, les éléments à prendre en compte 
pour l’établissement du bilan. Le bilan des avantages et des inconvénients du recours à un marché 
de partenariat par rapport au montage en marché global de performance au regard des 4 critères 
identifiés par l’article 152 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et des autres 
critères définis par le Département figure en partie III.3 de la présente étude.  

c) Procédure de conclusion d’un marché de partenariat 

� Avis préalables et décision de recours au marché de partenariat 

En application de l’article 76 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, la 
présente étude doit être soumise pour avis à FININFRA, qui émet son avis sous un délai de 6 
semaines en application de l’article 153 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. A 
défaut, l'avis est réputé favorable. 

En outre, une étude de soutenabilité budgétaire devra être réalisée pour le projet et soumise pour 
avis au ministre du budget en application de l’article 154 du décret du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. Celui-ci se prononce dans un délai de six semaines suivant sa saisine. A défaut, 
l'avis est réputé favorable. 

L'évaluation du mode de réalisation du projet, l'étude de soutenabilité budgétaire et les avis sur 
celles-ci devront être présentés à l’assemblée délibérante du Département, qui doit se prononcer 
sur le principe du recours à un marché de partenariat. 

� Procédures de passation du marché de partenariat 

Dès lors que la valeur estimée du besoin9 est supérieure aux seuils de procédure formalisée (fixés 
à 5 225 000 euros pour les travaux et 209 000 euros pour les fournitures et services), l’article 25 
du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics prévoit que trois procédures peuvent être 
mises en œuvre par le pouvoir adjudicateur pour passer le contrat : 
� l'appel d'offres ; 
� la procédure concurrentielle avec négociation ; 
� le dialogue compétitif. 

                                                
9  La valeur du marché de partenariat est définie par l’article 151 du décret du 25 mars 2016 . Elle est estimée 

au moment de l'envoi de l'avis d'appel à la concurrence à la publication et comprend : 
- la rémunération du titulaire versée par l'acheteur ; 
- le cas échéant, les revenus issus de l'exercice d'activités annexes ou de la valorisation du domaine ; 
- le cas échéant, les éventuels concours publics. 
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Le recours à la procédure concurrentielle avec négociation ou au dialogue compétitif n’est possible 
que dans les cas suivants : 
� lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement disponibles ; 
� lorsque le besoin consiste en une solution innovante10; 
� lorsque le marché public comporte des prestations de conception ; 
� lorsque le marché public ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de 

circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au montage juridique et 
financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; 

� lorsque le pouvoir adjudicateur n'est pas en mesure de définir les spécifications techniques avec 
une précision suffisante en se référant à une norme, une évaluation technique européenne, une 
spécification technique commune ou un référentiel technique ; 

� lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables ont été 
présentées pour autant que les conditions initiales du marché public ne soient pas 
substantiellement modifiées. Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de publier un avis de 
marché s'il ne fait participer à la procédure que le ou les soumissionnaires qui ont présenté des 
offres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités formelles de l'appel d'offres. 

Le dialogue compétitif est défini par l’article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics comme un dialogue entre la personne publique et les candidats admis à participer 
à la procédure en vue de définir ou développer les solutions de nature à répondre à ses besoins et 
sur la base desquelles ces candidats sont invités à remettre une offre. 

L’article 75 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics prévoit qu’il s’agit d’une : 

« procédure dans laquelle l'acheteur dialogue avec les candidats admis à participer à la 
procédure en vue de définir ou développer une ou plusieurs solutions de nature à répondre à 
ses besoins et sur la base de laquelle ou desquelles les participants au dialogue sont invités à 
remettre une offre. ». 

La personne publique définit ses besoins et ses exigences dans l'avis de marché et, le cas échéant, 
dans un programme fonctionnel ou un projet partiellement défini.  

La directive européenne n°2014/24/UE du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics 
vante les mérites de la procédure de dialogue compétitif, qui : 

« s’est révélée utile dans les cas où les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas en mesure de 
définir les moyens permettant de satisfaire leurs besoins ou d’évaluer les solutions que le 
marché peut offrir sur les plans technique, financier ou juridique. Tel peut notamment être 
le cas de projets innovants, de la réalisation de projets importants d’infrastructures de 
transport intégrées, de grands réseaux informatiques ou de projets comportant un 
financement complexe et structuré. ». 

Ainsi, la procédure de dialogue compétitif permet à la personne publique, au terme d’un processus 
itératif avec les candidats, de trouver les solutions répondant parfaitement à ses besoins.  

La procédure concurrentielle avec négociation est une nouvelle procédure introduite par l’article 42 
de l’ordonnance du 23 juillet 2015  et précisée par l’article 71 du décret du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics. Il s’agit pour le pouvoir adjudicateur de négocier les conditions du marché 
public avec un ou plusieurs opérateurs économiques autorisés à participer aux négociations. Le 
pouvoir adjudicateur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que 
doivent respecter les offres. 

A la différence de la procédure concurrentielle avec négociation, dans le dialogue compétitif, la 
personne publique n’a pas l’obligation de définir d’exigences minimales que les offres devront 
satisfaire. En effet, le dialogue ayant pour but de trouver des solutions « sur mesure » et 
parfaitement adaptées au besoin de la personne publique, celle-ci ne peut être en mesure de 
définir des exigences minimales que devront satisfaire les offres.  

Ainsi, la procédure de dialogue compétitif semble plus adaptée lorsque la personne publique n’est 
pas en mesure de définir les moyens permettant de satisfaire ses besoins ou lorsqu’elle ne peut 
évaluer les solutions techniques, juridiques et financières offertes par le marché.  

                                                
10  Sont innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou sensiblement améliorés. Le caractère 

innovant peut consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou de construction, 
d'une nouvelle méthode de commercialisation ou d'une nouvelle méthode organisationnelle dans les 
pratiques, l'organisation du lieu de travail ou les relations extérieures de l'entreprise 
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La procédure concurrentielle avec négociation implique pour sa part une meilleure maitrise par la 
personne publique des solutions offerte par le marché lui permettant de définir des exigences 
minimales qui devront être satisfaites. 

� Achèvement de la procédure de passation du marché de 
partenariat 

En application de l’article L.1414-2 du CGCT, dès lors que la valeur du marché dépasse les seuils 
européens, le titulaire du marché est choisi par une commission d’appel d’offres conformément aux 
dispositions de l'article L.1411-5 du même code. 

L'assemblée délibérante du Département autorise la signature du marché de partenariat par 
l'organe exécutif.  

Le Département a la possibilité de saisir FININFRA pour avis (réputé rendu au terme d’un délai de 
6 semaines) sur le projet de marché de partenariat préalablement à la délibération. Dans ce cadre, 
FININFRA peut solliciter l'avis des services du ministre chargé du budget sur la soutenabilité 
budgétaire du contrat.  

Une fois signés, le marché de partenariat et ses annexes sont communiqués à FININFRA à des fins 
de recensement et d'analyse économique. 

III.2.2.1.2 Le recours au marché de partenariat en l’espèce 

a) Périmètre 

En l’espèce, un marché de partenariat aurait pour objet la conception, la réalisation, l’entretien, la 
maintenance, le GER, l’exploitation de l’ARENA FUTUROSCOPE, en contrepartie d’un loyer versé par 
le Département de la Vienne s à compter de la mise à disposition de l’ouvrage. 

Le titulaire assurera au titre de l’exploitation susmentionnée la gestion de la mission de service 
public ainsi l’exercice des activités annexes. Il percevra les recettes issues des activités annexes 
dont il assurera le reversement au Département de la Vienne en s’engageant sur un minimum 
garanti. 

b) Procédure et calendrier 

S’agissant de la passation du marché de partenariat, deux éléments préalables doivent être 
soulignés. 

D’une part, les conditions de recours au marché de partenariat sont assurément caractérisées en 
l’espèce. 

Tel est cas notamment de la condition de seuil. En effet, le seuil à retenir doit être déterminé en 
considération du fait que le marché de partenariat envisagé aurait pour objet des prestations 
incluant non seulement la conception et la réalisation de l’ARENA FUTUROSCOPE, mais également 
son entretien, sa maintenance et son exploitation. Ainsi, conformément aux dispositions de l’article 
151 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, le seuil applicable au cas 
présent serait sans doute celui de 10 millions d’euros HT. Or, en additionnant les rémunérations 
versées au titulaire, ainsi que les recettes annexes et les concours publics perçues par ce dernier, 
la valeur du marché de partenariat excèderait largement le montant de 10 millions d’euros HT.  

La condition du bilan avantage / inconvénient favorable au marché de partenariat est également 
caractérisée. L’analyse de cette condition est exposée ci-après11. 

D’autre part, l'évaluation du mode de réalisation du projet, l'étude de soutenabilité budgétaire ainsi 
que les avis relatifs à ces dernières (avis FININFRA sur l’évaluation des modes de réalisation et avis 
du Ministre du Budget sur l’étude de soutenabilité budgétaire, réputés favorable au terme d’un 
délai de 6 semaines à compter de la saisine) devront être présentés à l’assemblée délibérante du 
Département, qui devra se prononcer sur le principe du recours au marché de partenariat. 

En ce qui concerne la passation du marché de partenariat proprement dite, il convient de souligner 
que dès lors que celui-ci comporterait des prestations de conception liées notamment à la 

                                                
11  Cf. partie III.3. 
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reconstitution de la façade du bâtiment, il serait possible de recourir soit au dialogue compétitif, 
soit à la procédure concurrentielle avec négociation12. 

Le recours à l’une de ces procédures présentera en effet l’intérêt de permettre des échanges entre 
les candidats et le Département de la Vienne, ce que n’autorise pas le recours à l’appel d’offres. 

A cet égard, la procédure concurrentielle avec négociation sera sans doute moins adaptée que la 
procédure de dialogue compétitif.  

En effet, la procédure de dialogue compétitif a pour objet de définir ou développer une ou plusieurs 
solutions de nature à répondre aux besoins de la personne publique dans le cadre d’échanges avec 
les candidats. A cet effet, la personne publique est tenue de définir au préalable ses besoins dans 
un programme fonctionnel. 

La procédure concurrentielle avec négociation suppose pour sa part que le Département de la 
Vienne ait défini préalablement au lancement de la procédure de passation des exigences 
minimales auxquelles devront satisfaire les offres. Or ceci implique que le Département s’implique 
davantage dans la définition des solutions de nature à répondre à ses besoins. 

Le Département pourra consulter FININFRA sur le projet de contrat (délai de 6 semaines au terme 
duquel l’avis est réputé rendu) et FININFRA peut dans ce cadre consulter le ministre du budget sur 
la soutenabilité budgétaire du contrat.  

En toute hypothèse, la commission d’appel d’offres devra procéder au choix du titulaire.  

L'assemblée délibérante du Département devra également autoriser la signature du marché de 
partenariat par le Président. 
 
 

 

Lancement de la procédure de passation 
 

1er juin 2018 

Durée de la passation 
 

12 / 13 mois 

Signature du Contrat 
 

1er juillet 2019 

Durée des études et obtention des 
autorisations administratives 

6 mois 

Début des travaux 
 

1er janvier 2020 

Durée des travaux 
 

15 mois 

Fin des travaux  
 

1er mars 2021 

Mise à disposition de l’Ouvrage et début 
de l’exploitation 

1er mars 2021 

Durée de l’exploitation 
 

30 ans 

Fin du Contrat 
 

28 février 2051 

c) Organisation prévisionnelle à mettre en place 

La mise en œuvre d’une procédure de dialogue compétitif suppose qu’un chef de projet soit 
désigné au préalable afin de garantir une coopération efficace entre les opérateurs économiques et 
le pouvoir adjudicateur durant la procédure d’attribution. 

Par ailleurs, la mise en place d’une équipe projet au sein du Département s’impose afin d’assurer le 
suivi de l’exécution du marché de partenariat concernant, plus particulièrement : 
� l’établissement du rapport visé à l’articles 165 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 

aux marchés publics et l’article 88 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics ; 

                                                
12  Dès lors que la valeur estimée du besoin est supérieure aux seuils de procédure formalisée (fixés à 

5 225 000 euros pour les travaux et 209 000 euros pour les fournitures et services), l’article 25 du décret 
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
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� et le contrôle des prestations accomplies par le titulaire à chacune des phases de la réalisation 
du projet conformément et 166 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics. 

d) Durée 

La durée du marché de partenariat pourra être déterminée en tenant compte de la durée requise 
pour l’amortissement des investissements réalisés par le titulaire ou des modalités de financements 
retenues.  

En l’espèce, l’hypothèse retenue pour l’évaluation préalable est celle d’une durée équivalente à 
celle de la phase travaux, soit 27 mois, auxquels s’ajoutent 20 ans d’exploitation. 

III.2.2.2 Le marché public global de performance 

III.2.2.2.1 Présentation du marché public global de performance 

a) Caractéristiques du marché public global de performance 

Créés par l’article 34 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
les marchés globaux de performance sont des contrats qui associent l'exploitation ou la 
maintenance à la réalisation ou à la conception-réalisation de prestations afin de remplir des 
objectifs chiffrés de performance définis notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de 
service, d'efficacité énergétique ou d'incidence écologique. Ces marchés publics comportent des 
engagements de performance mesurables. 

Ainsi, le marché global de performance doit intégrer les prestations suivantes : 
� réalisation ou conception – réalisation, 
� exploitation ou maintenance. 

Il doit intégrer en outre des objectifs chiffrés de performance en termes de niveau d'activité, de 
qualité de service, d'efficacité énergétique ou d'incidence écologique et comporter des 
engagements de performance mesurables.  

En application de l’article 92 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, le 
marché public global de performance fait obligatoirement apparaître, de manière séparée, les prix 
respectifs de la réalisation et de l'exploitation ou de la maintenance.  

La rémunération des prestations d'exploitation ou de maintenance doit être liée à l'atteinte des 
engagements de performances mesurables fixées par le marché public pour toute sa durée. 

Enfin, par rapport au marché de partenariat, le recours au marché public global de performance 
présente des spécificités tenant, notamment : 
� à l’absence de transfert de la maitrise d’ouvrage ; 
� à l’absence de (pré)financement de l’opération par le titulaire ; 
� et à la mise en œuvre d’une procédure de dialogue compétitif plus contrainte du fait de la 

participation d’un jury et de la remise par les candidats de prestations prédéfinies. 

b) Procédure de passation  

Les marchés publics globaux de performance qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est 
égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée (fixés à 5 225 000 euros pour les travaux 
et 209 000 euros pour les fournitures et services) et qui comprennent la réalisation de travaux 
relevant de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée sont passés selon les modalités fixées au II de l'article 91 
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics.  

Il en résulte que la procédure de passation d’un marché public global de performance peut être 
l’appel d’offres, le dialogue compétitif ou la procédure concurrentielle avec négociation dans la 
mesure où les conditions du II de l‘article 25 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. D’après ces dispositions : 

« II. - Les pouvoirs adjudicateurs peuvent utiliser la procédure concurrentielle avec 
négociation ou le dialogue compétitif dans les cas suivants : 
1° Lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement 
disponibles ; 
2° Lorsque le besoin consiste en une solution innovante. Sont innovants les travaux, 
fournitures ou services nouveaux ou sensiblement améliorés. Le caractère innovant peut 
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consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou de construction, 
d'une nouvelle méthode de commercialisation ou d'une nouvelle méthode organisationnelle 
dans les pratiques, l'organisation du lieu de travail ou les relations extérieures de 
l'entreprise ; 
3° Lorsque le marché public comporte des prestations de conception ; 
4° Lorsque le marché public ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de 
circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au montage juridique et 
financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; 
5° Lorsque le pouvoir adjudicateur n'est pas en mesure de définir les spécifications 
techniques avec une précision suffisante en se référant à une norme, une évaluation 
technique européenne, une spécification technique commune ou un référentiel technique ; 
6° Lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables, 
au sens de l'article 59, ont été présentées pour autant que les conditions initiales du marché 
public ne soient pas substantiellement modifiées. Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de 
publier un avis de marché s'il ne fait participer à la procédure que le ou les soumissionnaires 
qui ont présenté des offres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités 
formelles de l'appel d'offres ». 

Par ailleurs, le renvoi au II de l’article 91 du décret impose certains aménagements de la procédure 
de dialogue. En particulier, le dialogue compétitif devra être aménagé du fait de la nécessité de 
constituer un jury13. 

Ce jury doit : 
� dresser un procès-verbal d'examen des candidatures ; 
� formuler un avis motivé sur la liste des candidats à retenir pour le dialogue (c’est l'acheteur qui 

arrête la liste des candidats admis) ; 
� entendre les candidats admis ; 
� et se prononcer sur les prestations réalisées et l’audition des candidats dans un avis motivé. 

Par ailleurs, les candidats admis à participer au dialogue à l’issue de la phase de sélection des 
candidatures doivent exécuter des prestations comportant au moins un avant-projet sommaire 
pour un ouvrage de bâtiment. 

Enfin, le marché public est attribué au vu de l'avis du jury. 
  

                                                
13  Conformément aux dispositions de l’article 90 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics, la constitution d’un jury est toutefois facultative dans certaines hypothèses (« a) Pour l'attribution 
d'un marché public de maîtrise d'œuvre relatif à la réutilisation ou à la réhabilitation d'ouvrages existants 
ou à la réalisation d'un projet urbain ou paysager ; b) Pour l'attribution d'un marché public de maîtrise 
d'œuvre relatif à des ouvrages réalisés à titre de recherche, d'essai ou d'expérimentation ; c) Pour 
l'attribution d'un marché public de maîtrise d'œuvre relatif à des ouvrages d'infrastructures »). 
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III.2.2.2.2 Le recours au marché global de performance en l’espèce 

a) Périmètre 

En l’espèce, un marché public global de performance aurait pour objet la conception, la réalisation, 
l’entretien, la maintenance, le GER, l’exploitation technique de l’ARENA FUTUROSCOPE en 
contrepartie d’un prix versé par le Département de la Vienne au fur et à mesure de l’exécution des 
prestations par le règlement d’avances, d’acomptes et du solde. 

Le titulaire pourrait en outre être autorisé à tirer des recettes annexes de la gestion lieux. En effet 
la jurisprudence administrative, le caractère onéreux d’un marché public peut se vérifier dans 
l’hypothèse où la rémunération du titulaire est fondée, en tout ou partie sur un droit 
d’exploitation.14 

b) Procédures et calendrier  

Par ailleurs, s’agissant de la passation d’un tel marché, il y a lieu de souligner que conformément 
aux dispositions de l‘article 25 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
le recours au dialogue compétitif ou la procédure concurrentielle avec négociation serait possible 
dans la mesure où  
� le marché comporte des prestations de conception ; 
� et la personne publique ne serait pas en mesure des déterminer les solutions techniques, 

juridiques ou financières de nature à satisfaire ses besoins.  

L’intérêt du recours à l’un de ces procédures réside dans la possibilité d’échanger avec les 
candidats. De tels échanges seront précieux compte tenu de la complexité du projet envisagé. 

En l’occurrence, le recours à la procédure concurrentielle avec négociation ne serait sans doute pas 
la mieux adaptée puisqu’une telle procédure suppose que le pouvoir adjudicateur définisse au 
préalable les exigences minimales auxquelles devront satisfaire les offres. Toutefois, le 
Département n’étant pas en mesure d’identifier les solutions techniques permettant de satisfaire 
ses besoins, celle-ci ne pourra, par définition, définir les exigences minimales que devront satisfaire 
les offres. 

A l’inverse, le recours à la procédure de dialogue compétitif serait pertinent puisque celle-ci 
permettrait de définir ou développer une ou plusieurs solutions de nature à répondre aux besoins 
du Département dans le cadre des échanges avec les candidats. En effet, à la différence de la 
procédure concurrentielle avec négociation, la procédure de dialogue compétitif ne repose pas sur 
la fixation d’exigences minimales auxquelles devront satisfaire les offres, mais sur la simple 
définition des besoins de la personne publique dans un programme fonctionnel. 

En outre, dès lors que le marché aurait pour objet des missions relevant de la loi n°85-704 du 12 
juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre 
privée et, notamment, des missions de conception et de réalisation de travaux, un jury devra être 
constitué conformément aux dispositions du II de l'article 91 du décret du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. Il est à noter que cette constitution du jury nécessite une délibération puisque cet 
article indique que le jury « est désigné par l’acheteur ». Ce jury sera saisi au stade de la sélection 
des candidatures, lors du dialogue (pour entendre les candidats) et du choix de l’attributaire. 

Ces contraintes peuvent impliquer un rallongement de la phase de préparation des offres initiales 
et de dialogue (ajout d’une audition avec le jury après la remise des offres finales en plus des 
ateliers thématiques avec l’équipe du dialogue). 

Par ailleurs, compte-tenu de l’obligation d’exercer de la fonction de maître d’ouvrage, le 
Département serait en charge du dépôt des autorisations d’urbanisme, ce qui serait de nature à 
rallonger la phase d’obtention des autorisations administratives. 
  

                                                
14  Cf. par exemple : CE, 28 avril 2006, Commune de Toulouse, n°280197 et CE, 3 juin 2009, Commune de 

Saint Germain-en-Laye, n°311798 
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Au vu de ces contraintes, le calendrier prévisionnel de la procédure de passation serait le suivant. 
 
 

 

Lancement de la procédure de passation 
 

1er juin 2018 

Durée de la passation 
 

12 / 13 mois 

Signature du Contrat 
 

1er Juillet 2019 

Durée des études et obtention des 
autorisations administratives 

12 mois 

Début des travaux 
 

1er juillet 2020 

Durée des travaux 
 

15 mois  

Fin des travaux  
 

1er octobre 2021 

Mise à disposition de l’Ouvrage et début 
de l’exploitation 

1er octobre 2021 

Durée de l’exploitation 
 

10 ans 

Fin du Contrat 
 

1er octobre 2031 

c) Organisation prévisionnelle à mettre en place 

La mise en œuvre d’une procédure de dialogue compétitif suppose qu’un chef de projet soit 
désigné au préalable afin de garantir une coopération efficace entre les opérateurs économiques et 
le pouvoir adjudicateur durant la procédure d’attribution. 

En outre, la combinaison du recours à la procédure de dialogue compétitif et de l’intégration de 
prestations relevant de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique 
et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée dans le champ du marché impose de constituer 
un jury. Le montant des primes attribuées aux candidats et la composition du jury devront être 
prévus préalablement au lancement de la procédure. 

Enfin, les dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics n’imposent pas de suivi de 
l’exécution pour ce marché global de performance, mais la mobilisation de personnes assurant le 
contrôle de l’atteinte des performances par le titulaire semble indispensable pour donner un effet 
utile au montage retenu. 

d) Durée 

La durée des marchés publics globaux de performance est régie par les dispositions de l’article 16 
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics dispose que : 

« I. - Sous réserve des dispositions de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et du présent 
décret relatives à la durée maximale de certains marchés publics, la durée d'un marché 
public est fixée en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d'une 
remise en concurrence périodique ». 

En l’occurrence, la durée d’un marché public global de performance excèdera celle de marchés 
séparés, laquelle se situe généralement autour de quatre ans. En effet, la logique même du marché 
public global de performance induit que les objectifs de performance assignés au titulaire puissent 
être appréciés sur une durée longue. 

Tout d’abord, il est généralement nécessaire de prévoir une « période de réglage » avant que les 
objectifs de performance définis soient pleinement appliqués et/ou sanctionnés. 

Par ailleurs, une durée d’exploitation longue laisse davantage la possibilité au titulaire 
d’entreprendre des actions de performance complémentaires de nature à corriger une éventuelle 
non-atteinte (répétées ou non) des objectifs de performance. 

Surtout, la définition d’une période d’exploitation longue est de nature à garantir l’atteinte 
d’objectifs de performance énergétique élevés sur le long terme. En effet, dans l’hypothèse d’une 
durée d’exploitation courte, des marchés relatifs à l’entretien-maintenance des ouvrages réalisés 
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doivent être conclus plus rapidement après l’achèvement des travaux initiaux. Or, à défaut pour les 
opérateurs concernés d’être intervenus dans la réalisation des travaux initiaux, et de maîtriser ainsi 
le potentiel de ces travaux en termes de performance énergétique, ceux-ci éprouvent 
généralement une réticence certaine à s’engager sur un niveau de performance aussi élevés que 
dans le cadre du marché initial. 

Ainsi, dans le cadre de la présente évaluation préalable, la durée du marché public global de 
performance retenue est équivalente à celle de la phase travaux, soit 30 mois, et de la phase 
d’exploitation, soit 10 ans. 

III.3 Analyse qualitative des montages retenus 

Les tableaux ci-dessous présentent une analyse comparative du marché public global de 
performance et du marché de partenariat sur la base de critères qualitatifs. 

Cette analyse est menée conformément aux dispositions : 
� de l’article 24 II du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics selon lequel 

une évaluation préalable doit comporter une analyse comparative en valeur actualisée des 
différentes options de montages contractuels et institutionnels de la commande publique 
envisageables pour mettre en œuvre le projet15 ; 

� et de l’article 151 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et de 
l'article 75 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics en vertu 
desquels le recours au marché de partenariat n’est possible que si celui-ci présente un bilan 
avantage / inconvénient plus favorable que d’autres modes opératoires. 

Les critères pris en compte à cet effet sont ceux visés par l’article 152 du décret du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics, à savoir : 
� l'étendue du transfert de la maîtrise d'ouvrage du projet au titulaire ; 
� le périmètre des missions susceptibles d'être confiées au titulaire ; 
� ainsi que les modalités de partages des risques. 

Dans l’optique d’affiner davantage l’analyse comparative entre le marché public global de 
performance et le marché de partenariat, il convient d’analyser les montages retenus au regard 
d’autres critères de comparaison. Ces critères tiennent : 
� au niveau d’engagement des titulaires ; 
� à la préservation de la qualité architecturale ; 
� et aux aspects financiers. 

La partie III.4 de la présente évaluation préalable traitera de l’analyse comparative entre le marché 
public global de performance et le marché de partenariat au regard du critère du dernier critère 
fixé par l’article 152 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, c’est-à-dire le coût 
global du projet, compte tenu notamment de la structure de financement envisagée. 
  

                                                
15  Cf. § III.2.2.1.2 
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III.3.1 Étendue du transfert de la maîtrise d'ouvrage du projet au 
titulaire 

Marché public global de performance Marché de partenariat 

Avantages 

Le Département maitrise la validation des phases de 
conception et de réalisation du projet. 

Avantages 

Le marché de partenariat permet un transfert de la 
totalité de la responsabilité de la maitrise d’ouvrage 
au titulaire ce qui exonère en principe le 
Département de toute responsabilité à cet égard 
tout en lui permettant de sanctionner le titulaire au 
stade de l’acceptation des ouvrages si le résultat 
attendu n’est pas atteint, tant sur le plan de la 
qualité architecturale que sur le plan de la 
construction.  

Inconvénients 

Le marché public global de performance ne permet 
pas le transfert de la maitrise d’ouvrage au titulaire. 
Les risques liés à la maitrise d’ouvrage restent à la 
charge du Département (validation des différentes 
phases de réalisation du projet - APS, APD, PRO, EXE 
–), ce qui limite la possibilité de mise en cause de la 
responsabilité du concepteur/constructeur au 
moment de la réception des travaux, et rallonge les 
délais d’obtention des autorisations administratives. 
Ces validations par le Département impliquent en 
outre le recours à une importante mission 
d’assistance à maitrise d’ouvrage par le Département 
afin de lui permettre d’être en mesure de remplir ses 
obligations compte-tenu de la baisse de ses effectifs 
compétents en maitrise d’ouvrage. 

Inconvénients 

Le Département ne suivant pas la conception du 
projet et il est nécessaire de définir très précisément 
ses attentes techniques, notamment en termes de 
performance à atteindre, au stade du dossier de 
demande d’offres finales. 

CONCLUSION 

Seul le marché de partenariat est de nature à permettre un véritable transfert de la maitrise 
d’ouvrage du projet au titulaire. 

Au regard de ce critère, c’est donc le mode opératoire le plus avantageux puisque celui-ci permet 
à la personne publique de transférer au titulaire l’ensemble des risques attachés à l’exercice de la 
maitrise d’ouvrage des travaux. 

Cela implique, notamment, que le titulaire du marché de partenariat est entièrement responsable 
de l’obtention des autorisations administratives nécessaire à la réalisation des travaux, et que le 
Département n’est pas tenu de valider les prestations réalisées par le titulaire au cours de la 
phase de réalisation. 

III.3.2 Périmètre des missions susceptibles d'être confiées au 
titulaire  

S’agissant du critère du périmètre des missions susceptibles d’être confiées au titulaire, 
le marché de partenariat et le marché global de performance permettent d’intégrer les 
mêmes missions sous réserve de la question ci-dessus appréhendée du transfert de la 
maitrise d’ouvrage. 

Il n’est donc pas possible d’affirmer que l’un des modes opératoires envisagés présente 
un avantage par rapport à l’autre eu regard de ce critère.  
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III.3.3 Modalités de partage de risques 

Marché public global de performance Marché de partenariat 

Avantages 

L’association de la conception, la construction et 
l’exploitation dans un seul contrat et la possibilité de 
pénaliser la performance à compter de la réception 
des ouvrages permet d’optimiser le transfert de 
risque au titulaire. 

Au demeurant, le recours à une procédure de 
dialogue permettra d’affiner le partage des risques 
entre le Département et le titulaire.  

 

Avantages 

L’association de la conception, la construction et 
l’exploitation dans un seul contrat et la possibilité de 
pénaliser la performance à compter de la réception 
des ouvrages permet d’optimiser le transfert de 
risque au titulaire. 

Au demeurant, le recours à une procédure de 
dialogue permettra d’affiner le partage des risques 
entre le Département et le titulaire. 

En outre, à la différence du marché public global de 
performance, le marché de partenariat permet de 
transférer la totalité des risques liés à l’exercice de la 
maitrise d’ouvrage au titulaire. 

Or, ce transfert de la maitrise d’ouvrage permet de 
sanctionner plus efficacement le titulaire dans 
l’hypothèse de malfaçons affectant les ouvrages et 
faisant obstacle à l’atteinte des objectifs de 
performance définis. 

S’agissant du risque de non-respect des délais 
d’exécution, il est considéré plus faible dans le cadre 
d’un marché de partenariat. Ceci résulte de la forte 
incitation à tenir les délais liés au versement des 
loyers au titulaire à compter seulement de la mise à 
disposition. 

Inconvénients 

Ce montage ne permet pas de transférer les risques 
liés à la maitrise d’ouvrage au titulaire ce qui expose 
le Département à davantage de risque en période de 
conception au cours de laquelle le titulaire est en 
principe contraint d’assurer la validation des études et 
d’obtenir les autorisations administratives requises. 

Or, la réalisation de ces prestations peut s’avérer 
difficile faute d’effectifs disponibles et/ou qualifier 
pour les assurer pour le compte du Département. 

Enfin, le paiement au fur et à mesure de la 
conception-construction est moins incitatif en termes 
de respect des délais que le marché de partenariat 
dans le cadre duquel le versement des loyers ne 
démarre qu’à la réception des travaux. 

Inconvénients 

 

CONCLUSION 

Au regard du critère tenant au partage des risques, le marché de partenariat et le marché global de 
performance sont, de par le caractère global des prestations attendues du titulaire, très proches.  

Néanmoins, l’absence de transfert de la maitrise d’ouvrage au titulaire et le paiement au fur et à 
mesure de la conception-construction dans le cadre d’un marché global de performance donnent un 
avantage qualitatif au montage en marché de partenariat.  
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III.3.4 Niveau d’engagement des titulaires 

Marché public global de performance Marché de partenariat 

Avantages 

 

Avantages 

Le titulaire prenant la forme d’une société de projet, 
il est plus facile d’appliquer à cette dernière des 
pénalités élevées du fait du renvoi des obligations et 
sanctions afférentes aux sous-contractants 
concernés. 

En outre, l’incitation à atteindre les objectifs de 
performance sur toute la durée du contrat est plus 
importante en marché de partenariat compte tenu de 
la pression exercée par les tiers que sont les 
investisseurs et les prêteurs (en raison du risque de 
perte des fonds propres et d'une partie de la dette 
en cas de résiliation pour faute du contrat). 

Inconvénients 

Le caractère généralement conjoint avec mandataire 
solidaire du groupement momentané d’entreprises 
auquel le marché est attribué est de nature à rendre 
plus complexe l’application de pénalités. 

A titre d’exemple, la non-atteinte des objectifs de 
performances ne pourra être constatée que 
postérieurement à la réception des travaux, c’est-à-
dire en phase d’exploitation.  

Or, dans l’hypothèse où la non-atteinte des objectifs 
de performances serait liée à un défaut dans la 
construction constaté en phase d’exploitation, le 
constructeur ne sera plus solidaire du groupement 
puisque, d’une part, celui-ci ne sera plus mandataire 
solidaire du groupement (le constructeur ne 
souhaitant pas s’engager en cette qualité au-delà 
des garanties légales liées à la construction) et que, 
d’autre part, celui-ci ne sera pas lié par les 
prestations réalisées par ses cotraitants s’agissant 
d’un groupement conjoint. 

L’exploitant pourrait ainsi opposer que les pénalités 
ne peuvent lui être appliquées. 

En outre la construction aura à cette date fait l’objet 
d’une réception déchargeant le concepteur et le 
constructeur de leurs obligations. 

Inconvénients 

 

CONCLUSION 

S’agissant du critère relatif au niveau d’engagement des titulaires, lequel se comprend 
notamment comme la possibilité de sanctionner la mauvaise exécution des prestations réalisées 
(de la conception à l’exploitation) sur toute la durée du marché, le marché de partenariat 
présente un avantage qualitatif. 
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III.3.5 Préservation de la qualité architecturale 

Marché public global de performance Marché de partenariat 

Avantages 

Le Département, en tant que maître d’ouvrage, est 
tenue de procéder à la validation des études de 
conception du projet ce qui pourrait permettre 
d’affiner ses exigences en cours de la phase de 
conception. 

Cependant, dans le cadre d’un marché existant, toute 
modification de la conception au cours de la phase 
travaux est susceptible d’avoir un coût élevé en 
l’absence de remise en concurrence. 

 

Avantages 

Dans le cadre d’un marché de partenariat, le 
Département contractualise avec le titulaire sur la 
base d’une certaine qualité architecturale des 
ouvrages, tandis que tout écart pourra être 
sanctionné au stade de l’acceptation des ouvrages par 
l’application de pénalités élevées.  

A cet égard, il y a lieu de relever que le plafonnement 
de la retenue de garantie applicable dans le cadre 
d’un marché public global de performance n’est en 
effet pas applicable à un marché de partenariat en 
application de l’article 143 du décret n°2016-360 du 
25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

Inconvénients 

La sanction des écarts entre la proposition 
architecturale présentée en offre finale (et sur la base 
de laquelle le marché sera signé) et l’ouvrage qui sera 
finalement réceptionné peut apparaître limitée au 
regard de l’enjeu. 

Ceci résulte notamment du plafonnement de la 
retenue de garantie ayant pour objet de couvrir les 
réserves à la réception des travaux à 5 % en 
application de l’article 122 du décret n°2016-360 du 
25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

Inconvénients 

 

CONCLUSION 

S’agissant du critère tenant à la préservation de la qualité architecturale, le marché de partenariat 
présente un avantage significatif et ce, d’autant plus, que la réalisation de l’ARENA FUTUROSCOPE 
présente un enjeu architectural fort. 
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III.3.6 Aspects financiers des montages retenus 

III.3.6.1 Comparaison 

 

Marché public global de performance Marché de partenariat 

Avantages 

Nonobstant le caractère global du MPGP, celui-ci 
peut prévoir des méthodes de paiement usuelles en 
matière de marchés publics. 

Le titulaire du MPGP peut ainsi être payé par voie 
d’avance, d’acompte et de solde. 

Le financement des travaux est assuré par la 
personne publique sur la base d’instrument dont elle 
dispose de la maîtrise : fonds propres, subvention, 
emprunt. 

Avantages 

Le recours au marché de partenariat présente 
plusieurs avantages liés à ses aspects financiers : 
� financement ajustable en phase de passation ; 
� approche globale et à long terme des coûts ; 
� préfinancement des investissements par le 

titulaire du marché de partenariat ; 
� paiement par la personne publique sous forme 

de loyers « daillysés » (faisant l’objet d’une 
cession de créance acceptée) et versés à 
compter seulement  de la mise à disposition des 
ouvrages ; 

� possibilités de préfinancement élargies 
(investisseurs, concours publics sous la forme de 
subvention ou de prise de participation 
minoritaire du capital de la société de projet 
assortie d’un partage de la plus-value de cession 
des titres, etc.) ; 

� optimisation du loyer versé par la personne 
publique grâce aux possibilités d’exploitation 
alternative. 

Inconvénients 

Aucun système de paiement différé ne peut être mis 
en place conformément aux dispositions de l’article 
60 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et de l’article 92 du 
décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics (« I. - Le marché public global de 
performance fait obligatoirement apparaître, de 
manière séparée, les prix respectifs de la réalisation 
et de l'exploitation ou de la maintenance. La 
rémunération des prestations d'exploitation ou de 
maintenance doit être liée à l'atteinte des 
engagements de performances mesurables fixées 
par le marché public pour toute sa durée ») 

Inconvénients 

La mise en place du marché de partenariat se 
caractérise par la complexité du montage financier. 

CONCLUSION 

S’agissant du critère tenant aux aspects financiers, le marché de partenariat présente un 
avantage significatif par rapport au marché public global de performance (indépendamment de 
toute analyse comparative en termes de coûts16). 

 

                                                
16  Cf. § III.4 
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III.3.6.2 Modèle économique – schéma des flux financiers 

 

Les schémas suivants illustrent les flux financiers inhérents à chaque solution de montage 
envisagée. Il s’agit de schéma type qui incluent des éléments non systématiques, comme le 
versement d’une redevance ou d’une subvention, en investissement ou en exploitation. 

 

 

 

Dans le marché de partenariat, il est pris l’hypothèse d’inclure dans le contrat l’exploitation 
commerciale de l’équipement, à un niveau de risque mesuré, via le versement par le partenaire de 
recettes garanties. 

Ce niveau de recettes représente les produits estimés en termes de chiffre d’affaires et de charges 
refacturées, soit environ 2,4 M€. Le partenaire s’engagera à verser cette somme chaque année à la 
collectivité, qui viendra compenser la prise en charge de ses coûts d’exploitation via le loyer de 
marché de partenariat (composante L4 – gestion). 

Trois cas peuvent ainsi se présenter : les recettes réelles sont inférieures, égales ou supérieurs aux 
recettes garanties. Dans le premier et le dernier cas, le partenaire sera impacté positivement ou 
négativement, ce qui constitue son risque. L’hypothèse dans laquelle les recettes réelles seraient 
supérieures aux recettes garanties, une clé de répartition devra être négociée pour partager le 
gain. 

Les différents cas de figure sont illustrés pour l’exemple dans le tableau ci-dessous (hypothèse de 
reversement de 50/50 entre partenaire et la collectivité en cas de surperformance) : 
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III.3.7 Synthèse  

En synthèse, le marché de partenariat présente des avantages qualitatifs sur le marché public global de performance au 

regard des critères tenant : 

� à l'étendue du transfert de la maîtrise d'ouvrage du projet au titulaire ; 
� au périmètre des missions susceptibles d'être confiées au titulaire ; 
� aux modalités de partages des risques. 
� au niveau d’engagement des titulaires ; 
� à la préservation de la qualité architecturale ; 
� et aux aspects financiers. 

Au regard de ces différents critères, le recours au marché de partenariat présente donc un bilan 
plus favorable que le marché public global de performance. 

 

III.4 Analyse comparative en terme de coûts et délais 

III.4.1 Cadrage 

Calendrier du marché de partenariat : 

 
 
 

 

Lancement de la procédure de passation 
 

1er juin 2018 

Durée de la passation 
 

12 / 13 mois 

Signature du Contrat 
 

1er juillet 2019 

Durée des études et obtention des 
autorisations administratives 

6 mois 

Début des travaux 
 

1er janvier 2020 

Durée des travaux 
 

15 mois 

Fin des travaux  
 

1er mars 2021 

Mise à disposition de l’Ouvrage et début 
de l’exploitation 

1er mars 2021 

Durée de l’exploitation 
 

30 ans 

Fin du Contrat 
 

28 février 2051 

 
  

Hypothèse 
répartition

Recettes 
réelles

Recettes 
garanties

Impact 
Département

Impact 
partenaire

CAS 1 2 000 2 400 2 400 -400
CAS 2 2 400 2 400 2 400 0
CAS 3 3 000 2 400 2 700 300

50/50
(exemple)

DISPOSITIF RECETTES GARANTIES

<

>
=
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Calendrier prévisionnel du marché global de performance : 

 
 
 

 

Lancement de la procédure de passation 
 

1er juin 2018 

Durée de la passation 
 

12 / 13 mois 

Signature du Contrat 
 

1er Juillet 2019 

Durée des études et obtention des 
autorisations administratives 

12 mois 

Début des travaux 
 

1er juillet 2020 

Durée des travaux 
 

15 mois  

Fin des travaux  
 

1er octobre 2021 

Mise à disposition de l’Ouvrage et début 
de l’exploitation 

1er octobre 2021 

Durée de l’exploitation 
 

10 ans 

Fin du Contrat 
 

1er octobre 2031 

III.4.1 Approche en coûts complets 

III.4.1.1 Hypothèses complémentaires 

 

Les aspects fiscaux ont été intégrés dans les charges de fonctionnement (impôts et taxes 
annuelles) du budget d’exploitation. 

La TVA est retenue à taux facial de 20% et calculé sur des bases définies selon les flux de chaque 
montage, du type : 

 

 

Au sein des frais de gestion annuel, nous retenons une hypothèse de constitution de société dédiée 
qui génèrera des frais de fonctionnement intrinsèques (gouvernance, honoraires expert-comptable 
et commissaire aux comptes…) de l’ordre de 30 k€ par an pour l’affermage (société légère non 
capitalisée), et 50 k€ en MP et concession. 

Les taux d’indexation retenus pour la maintenance, les produits et charges d’exploitation et le EGR 
sont de 1%/an. 

Enfin, le taux d’actualisation utilisé pour le calcul des VAN (valeur actualisée nette) correspond au 
taux de financement de référence de la personne publique, soit 2,50%. 

 

MGP+aff MP Concession

TVA

Invest., entretien, 
GER, subvention 

expl.

Loyers - recettes 
garanties

Subvention expl. - 
redevance
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III.4.1.2 Démarche d’établissement des simulations 

En cohérence avec les modèles économiques des différentes solutions de mise en œuvre du projet, 
les évaluations sont été établies : 

� MPGP et affermage : intégration en MPGP des coûts de maintenance et gros entretien 
(rémunération de 7,5% brute) en sus du paiement de l’investissement par la collectivité 
(financé par emprunt). En affermage, le fermier perçoit les recettes et supporte les charges 
d’exploitation. Le couple subvention d’exploitation-redevance a été établi pour lui permettre 
d’afficher une marge de 7,5% brute du chiffre d’affaires. 

� Marché de partenariat : les hypothèses sont modélisées sans péréquation et intègre la 
rémunération du partenaire 

� Concession : l’évaluation nécessite de bâtir un budget prévisionnel du concessionnaire afin de 
mesurer sa rentabilité via l’atteinte de sa rentabilité (TRI fonds propres), via le versement de 
subvention d’exploitation annuelle 

III.4.1.3 Approche en coûts complets 

La démarche en coûts complets consiste à projeter l’ensemble des recettes et dépenses pour la 
collectivité à prévoir durant le temps du contrat : études amont, passation du contrat, période 
construction, période exploitation… 

Ces éléments sont consolidés de manière exhaustive pour illustrer le coût net de chaque solution 
de montage, puis ramenée en données « 2018 » via le calcul d’une VAN (valeur actualisée 
nette) par scénario de montage. 

 

 

 

 

Les graphiques suivants présentent la décomposition annuelle des flux nets pour chaque montage. 

 

DECOMPOSITIN DES FLUX EN MPGP+AFFERMAGE 

Avant risques
VAN 
TTC

Coût net 
TTC

Coût annuel
TTC

Marché global + affermage 42,3 M€ 59,9 M€ 2,0 M€

Marché de partenariat 45,1 M€ 64,8 M€ 2,2 M€

Ecart MPGP 6,6% 8,2% 8,2%

Concession 44,8 M€ 64,3 M€ 2,1 M€

Ecart MPGP 6,1% 7,4% 7,4%
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DECOMPOSITIN DES FLUX EN MARCHE DE PARTENARIAT 
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DECOMPOSITIN DES FLUX EN CONCESSION 

 

 

 

 

 

 

  

La valorisation fait ressortir des valeurs relativement proches si l’on est remet en perspective 
annuelle, avec un avantage mathématique au MPGP + affermage. 

Cette proximité des résultats tient notamment à l’existence d’un double contrat (MPGP et 
affermage) qui ont mécaniquement pour effet de doublonner une partie de la rémunération 
(particulièrement sur les frais de structure), et également à un planning plus défavorable. 

L’écart entre MP et concession parait cohérent au vue des modèles économiques respectifs et 
notamment le système de recettes garanties. 
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IV. LES PRINCIPAUX RISQUES DU PROJET 

Conformément aux dispositions de l’article 24 II du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, une évaluation préalable doit comporter une présentation des principaux risques 
du projet comprenant les risques financiers et la répartition des risques entre l'acheteur et le 
titulaire et, le cas échéant, une valorisation financière de ces risques. 

 

 

IV.1 Identification des risques du projet et analyse qualitative en 
terme de transfert de risque  

 

Les risques et la matrice de partage proposés ont été établis sur la base de notre expérience de ce 
type d’équipement, d’autres approches jugées pertinentes utilisées au sein d’études équivalentes, 
et enfin par approche opérationnelle via des échanges avec les parties prenantes, dont le 
Futuroscope, sur le site duquel le projet devrait voir le jour.  

Les risques pris en compte portent sur les différentes phases successives du projet : 
� les risques en phase de procédure ; 
� les risques en phase de construction ; 
� les risques en période d’exploitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHASE TYPOLOGIE COMMENTAIRES

Risque d’infructuosité 
lié à l’appétence des opérateurs à répondre à/aux consultations lancées par la Collectivité, particulièrement dans la 
formule en concession du fait d’un niveau de risque important demandé aux candidats

Risque de retard de procédure retards occasionnés dans le déroulement de la procédure
Risque de contentieux recours sur la procédure, recours sur le permis de construire, etc…

Risque de modification après signature du contrat par le partenaire modifications du programme en cours de travaux particulièrement, mais également durant phase procédure

Risque lors des opérations de réception
Risque de modification par la personne publique
Risque de surcoûts liés à la réalisation de travaux en site occupé
Risque de surcoût lié à une évolution ou une nouvelle 
réglementation
Risque de défaillance des prestataires
Risque de dépassement des délais en phase travaux demandes d’autorisations, concertation…
Risque d’interface (phase exploitation) particulièrement présent dans la solution à contrat double MPGP+affermage

Risque de surcoûts liés aux incidents divers 
accidents, vandalisme, grèves…et également en MPGP+affermage le risque d’inflation lors des renégociations induites 
par des durées de contrat plus courtes

Risque d’évolutivité impactant le gros entretien 
évolution du réseau, à plus forte raison du fait de l’existence d’une centrale de cogénération sur site dont bénéficie le 
Futuroscope mais à laquelle il n’est pas prévu, à ce stade, d’imposer le raccordement aux candidats

Risque d’usure impactant le gros entretien

Gros 
entretien

Maintenance

Procédure-
conception-

réalistion
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IV.2 Prise en compte quantitative des risques et matrice 

 

Sur la base des éléments précédents, la valorisation monétaire des risques a été bâtie sur une matrice des risques synthétique et une liste des risques 
pondérés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pub Privé Pub Privé Pub Privé
Impacts 
délais
(mois)

Impact coût
(%)

Proba 
d'occurrence

Impacts 
délais
(mois)

Impact coût
(%)

Proba 
d'occurrence

Impacts 
délais
(mois)

Impact coût
(%)

Proba 
d'occurrence

CONCEPTION/REALISATION
AO infructueux (appétence) X X X 4 0% 20% 4 0% 20% 6 0% 50%

Retard procédure X X X 8 0% 20% 1 0% 10% 1 0% 10%
Contentieux X X X X X 10 3% 5% 10 3% 5% 10 3% 5%

Modification après signature contrat X X X X X 0 8% 20% 0 3% 10% 0 8% 10%
Opérations de réception X X X 2 7% 20% 1 2% 2% 1 2% 2%

Modification par la personne publique X X X 0 8% 35% 0 0% 10% 0 4% 10%
Surcoût travaux site occupé X X X 6 8% 30% 3 2% 15% 3 2% 15%

Surcoût nouvelle réglementation X X X X 0 8% 10% 0 5% 10% 0 5% 10%
Défaillance prestataires X X X X 3 7% 10% 0 3% 10% 0 3% 10%

Dépassement délais X X X X 6 1% 60% 2 1% 5% 2 1% 5%
EXPLOITATION

Risque d'interface X X X 0 10% 60% 0 3% 10% 0 3% 10%
Surcoût accident-vandalisme-grève X X X X X X 0 7% 10% 0 1% 10% 0 1% 10%

Evolutivité X X X 0 5% 60% 0 4% 10% 0 4% 10%
Usure anticipée X X X X X X 0 8% 60% 0 2% 30% 0 2% 30%

MPGP+affermage Marché de partenariat ConcessionMPGP MP Concess



 

Ces éléments sont appliqués aux données sans risques avec les impacts consolidés suivants : 

 

 

IV.3 Résultats après prise en compte des risques 

IV.3.1 Vue globale 

 

 

 

IV.3.2 Décomposition des coûts par montage 

 

DECOMPOSITIN DES FLUX EN MPGP + AFFERMAGE - €TTC 

 

Impacts risques de coûts MPGP MP Concession

Travaux 10,5% 1,6% 2,5%
Maintenance 6,7% 0,4% 0,4%
GER 7,8% 1,0% 1,0%

Impacts risques délai MPGP MP Concession

Procédure 2,4 0,9 3,1
Travaux 6,6 1,1 1,1

Total délais 9,0 2,0 4,2

Après risques
VAN 
TTC

Coût net 
TTC

Coût annuel
TTC

Marché global + affermage 48,6 M€ 68,3 M€ 2,3 M€

Marché de partenariat 46,0 M€ 66,2 M€ 2,2 M€

Ecart MPGP -5,2% -3,0% -3,0%

Concession 48,0 M€ 68,9 M€ 2,3 M€

Ecart MPGP -1,2% 0,9% 0,9%
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DECOMPOSITIN DES FLUX EN MARCHE DE PARTENARIAT - €TTC 

 

 

MPGP + affermage TOTAL 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Remboursement d'emprunt 29 365 669 686 703 720 738 757 776 795 815 835
Intérêts d'emprunt 12 725 734 717 700 683 665 646 627 608 588 568
Maintenance 7 197 207 209 211 213 215 217 220 222 224 226
Gros entretien 13 197 379 383 387 391 395 399 403 407 411 415
Rémunération MPGP 1 275 37 37 37 38 38 39 39 39 40 40
Coût interne de suivi 3 513 101 102 103 104 105 106 107 108 109 110
Redevance affermage -3 424 -98 -99 -100 -101 -102 -103 -104 -106 -107 -108
TVA investissement 4 405 4 405
COUT NET TTC 68 253 6 433 2 035 2 041 2 047 2 054 2 060 2 067 2 074 2 080 2 087

VAN 48 567

MPGP + affermage TOTAL 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Remboursement d'emprunt 29 365 856 878 900 922 945 969 993 1 018 1 043 1 069
Intérêts d'emprunt 12 725 547 525 503 481 458 434 410 385 360 334
Maintenance 7 197 229 231 233 235 238 240 243 245 247 250
Gros entretien 13 197 419 423 428 432 436 440 445 449 454 458
Rémunération MPGP 1 275 40 41 41 42 42 43 43 43 44 44
Coût interne de suivi 3 513 112 113 114 115 116 117 118 120 121 122
Redevance affermage -3 424 -109 -110 -111 -112 -113 -114 -115 -117 -118 -119
TVA investissement 4 405
COUT NET TTC 68 253 2 094 2 101 2 108 2 115 2 122 2 129 2 136 2 144 2 151 2 159

VAN 48 567

MPGP + affermage TOTAL 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
Remboursement d'emprunt 29 365 1 096 1 123 1 152 1 180 1 210 1 240 1 271 1 303 1 335 1 369
Intérêts d'emprunt 12 725 307 280 251 223 193 163 132 100 68 34
Maintenance 7 197 252 255 258 260 263 265 268 271 273 276
Gros entretien 13 197 463 468 472 477 482 487 491 496 501 506
Rémunération MPGP 1 275 45 45 46 46 47 47 47 48 48 49
Coût interne de suivi 3 513 123 124 126 127 128 130 131 132 133 135
Redevance affermage -3 424 -120 -121 -123 -124 -125 -126 -128 -129 -130 -131
TVA investissement 4 405
COUT NET TTC 68 253 2 166 2 174 2 182 2 189 2 197 2 205 2 213 2 221 2 229 2 238

VAN 48 567
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DECOMPOSITIN DES FLUX EN CONCESSION - €TTC 

 

 

 

 

 

 

 

Marché Partenariat TOTAL 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Remboursement d'emprunt L1 21 728 387 403 419 436 453 471 490 510 530 551
Frais financiers L2 15 968 869 854 838 821 803 785 766 747 726 705
Maintenance L3 6 772 195 197 199 201 203 205 207 209 211 213
Gros entretien L3 12 365 355 359 363 366 370 374 377 381 385 389
Cooûts d'exploitation L4 91 594 2 633 2 659 2 686 2 713 2 740 2 767 2 795 2 823 2 851 2 880
Coût interne de suivi 5 270 152 153 155 156 158 159 161 162 164 166
Annuité emprunt (subvention) 14 333 478 478 478 478 478 478 478 478 478 478
Recettes garanties -101 811 -2 927 -2 956 -2 986 -3 016 -3 046 -3 076 -3 107 -3 138 -3 169 -3 201
COUT NET TTC 66 220 2 142 2 146 2 150 2 155 2 159 2 163 2 167 2 172 2 176 2 180

VAN 46 020

Marché Partenariat TOTAL 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Remboursement d'emprunt L1 21 728 573 596 620 645 671 698 726 755 785 816
Frais financiers L2 15 968 683 660 636 611 586 559 531 502 472 440
Maintenance L3 6 772 215 217 219 222 224 226 228 231 233 235
Gros entretien L3 12 365 393 397 401 405 409 413 417 421 425 429
Cooûts d'exploitation L4 91 594 2 909 2 938 2 967 2 997 3 027 3 057 3 088 3 118 3 150 3 181
Coût interne de suivi 5 270 167 169 171 172 174 176 178 179 181 183
Annuité emprunt (subvention) 14 333 478 478 478 478 478 478 478 478 478 478
Recettes garanties -101 811 -3 233 -3 265 -3 298 -3 331 -3 364 -3 398 -3 432 -3 466 -3 501 -3 536
COUT NET TTC 66 220 2 185 2 189 2 194 2 199 2 203 2 208 2 213 2 217 2 222 2 227

VAN 46 020

Marché Partenariat TOTAL 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
Remboursement d'emprunt L1 21 728 849 883 918 955 993 1 033 1 074 1 117 1 162 1 208
Frais financiers L2 15 968 408 374 338 302 263 224 182 139 95 48
Maintenance L3 6 772 238 240 242 245 247 250 252 255 257 260
Gros entretien L3 12 365 434 438 442 447 451 456 460 465 470 474
Cooûts d'exploitation L4 91 594 3 213 3 245 3 278 3 310 3 343 3 377 3 411 3 445 3 479 3 514
Coût interne de suivi 5 270 185 187 189 190 192 194 196 198 200 202
Annuité emprunt (subvention) 14 333 478 478 478 478 478 478 478 478 478 478
Recettes garanties -101 811 -3 571 -3 607 -3 643 -3 680 -3 716 -3 754 -3 791 -3 829 -3 867 -3 906
COUT NET TTC 66 220 2 232 2 237 2 242 2 247 2 252 2 257 2 263 2 268 2 273 2 279

VAN 46 020

Concession TOTAL 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Subvention d'exploitation 51 015 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701
Coût interne de suivi 3 513 101 102 103 104 105 106 107 108 109 110
Annuité emprunt (subvention) 14 333 478 478 478 478 478 478 478 478 478 478
COUT NET TTC 68 862 2 279 2 280 2 281 2 282 2 283 2 284 2 286 2 287 2 288 2 289

VAN 47 999

Concession TOTAL 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Subvention d'exploitation 51 015 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701
Coût interne de suivi 3 513 112 113 114 115 116 117 118 120 121 122
Annuité emprunt (subvention) 14 333 478 478 478 478 478 478 478 478 478 478
COUT NET TTC 68 862 2 290 2 291 2 292 2 293 2 294 2 296 2 297 2 298 2 299 2 300

VAN 47 999

Concession TOTAL 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
Subvention d'exploitation 51 015 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701 1 701
Coût interne de suivi 3 513 123 124 126 127 128 130 131 132 133 135
Annuité emprunt (subvention) 14 333 478 478 478 478 478 478 478 478 478 478
COUT NET TTC 68 862 2 302 2 303 2 304 2 305 2 307 2 308 2 309 2 310 2 312 2 313

VAN 47 999
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IV.3.1 Tests de sensibilité et de basculement 

 

Les tests de sensibilité et de basculement concernent les paramètres de l’investissement, des coûts 
d’entretien-maintenance et de coût de financement. 

Au regard de sa relative proximité avec les autres montages, nous focalisons les tests sur le MPGP 
et le MP. 

IV.3.1.1 Sur le coût d’investissement 

 

 

 

 

 

Un investissement diminué de 7% en MPGP le rendrait plus favorable économiquement. 

Coût d'investissement VAN (TTC) Ecart Coût d'investissement VAN (TTC) Ecart

-30% 24 410 330 36 405 207 -25,0% 23 415 181 31 158 493 -32,3%

-20% 27 897 520 40 459 284 -16,7% 26 760 207 36 112 456 -21,5%

-10% 31 384 709 44 513 361 -8,3% 30 105 233 41 066 418 -10,8%

0% 34 871 899 48 567 439 0,0% 33 450 259 46 020 381 0,0%

10% 38 359 089 52 621 516 8,3% 36 795 284 50 974 343 10,8%

20% 41 846 279 56 675 593 16,7% 40 140 310 55 928 306 21,5%

30% 45 333 469 60 729 671 25,0% 43 485 336 60 882 269 32,3%

Sensibilité des VAN TTC à la variation du coût d'in vestissement

Variation (%)
MGP MdP

La valorisation après prise en compte des risques affiche une VAN favorable au Marché de 
Partenariat, plus performant économiquement de 5%.  

La concession reste proche du MPGP du fait notamment des risques liés au risque 
d’infructuosité, l’appétence d’opérateurs pour porter un haut niveau de risque sur ce type de 
projet étant à objectiver. 

Le MPGP conserve des avantages, tout en étant pénalisé notamment par les risques 
d’interface et leurs conséquences éventuelles sur les coûts. 
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IV.3.1.2 Sur le coût de financement 

 

 

 

 

 

Une baisse de 27% du coût de financement en MPGP le rendrait plus favorable économiquement. 

 

IV.3.1.3 Sur le coût d’entretien-maintenance 

 

 

 

Coût du financement VAN (TTC) Ecart Coût du financement VAN (TTC) Ecart

-30% 1,75% 45 710 730 -5,9% 2,80% 43 165 760 -6,2%

-20% 2,00% 46 645 063 -4,0% 3,20% 44 103 535 -4,2%

-10% 2,25% 47 597 376 -2,0% 3,60% 45 055 140 -2,1%

0% 2,50% 48 567 439 0,0% 4,00% 46 020 381 0,0%

10% 2,75% 49 555 006 2,0% 4,40% 46 999 055 2,1%

20% 3,00% 50 559 820 4,1% 4,80% 47 990 953 4,3%

30% 3,25% 51 581 609 6,2% 5,20% 48 995 859 6,5%

Variation (%)
MGP MdP

Sensibilité des VAN TTC à la variation du coût du f inancement

Maintenance VAN (TTC) Ecart Maintenance VAN (TTC) Ecart

-30% 342 011 48 260 257 -0,6% 320 924 45 989 678 -0,1%

-20% 390 869 48 362 651 -0,4% 366 770 45 999 912 0,0%

-10% 439 728 48 465 045 -0,2% 412 616 46 010 146 0,0%

0% 488 587 48 567 439 0,0% 458 463 46 020 381 0,0%

10% 537 445 48 669 832 0,2% 504 309 46 030 615 0,0%

20% 586 304 48 772 226 0,4% 550 155 46 040 850 0,0%

30% 635 163 48 874 620 0,6% 596 001 46 051 084 0,1%

Sensibilité des VAN TTC à la variation du coût d'en tretien maintenance

Variation (%)
MGP MdP
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Les valeurs sur ces postes étant très proches, la valeur de basculement est hors cadre. 
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V. CONCLUSION GENERALE 

� Analyse juridique 

La présente évaluation préalable a permis de procéder à une appréciation globale des avantages et 
des inconvénients du recours à un marché de partenariat par rapport au marché global public de 
performance au regard des critères tenant : 
� à l'étendue du transfert de la maîtrise d'ouvrage du projet au titulaire ; 
� au périmètre des missions susceptibles d'être confiées au titulaire ; 
� aux modalités de partages des risques. 
� au niveau d’engagement des titulaires ; 
� à la préservation de la qualité architecturale ; 
� et aux aspects financiers. 

Au regard de ces différents critères, le recours au marché de partenariat présente un bilan plus 
favorable que le marché public global de performance. 

� Analyse sur les risques et les délais 

Dans le cadre d’un marché de partenariat, la répartition des risques entre le Département de la 
Vienne et le titulaire sera susceptible d’être optimisée.  

Par ailleurs, l’analyse des risques démontre une sécurisation du marché de partenariat en termes 
de délais. 

� Analyse économique et financière  

Par ailleurs, après la prise en compte de risque, l’analyse financière indique que le coût global du 
projet en marché de partenariat est inférieur à celui de la MOP. 

� Conditions de recours au marché de partenariat  

Au cas d’espèce, les conditions de recours au marché de partenariat seraient remplies puisque, 
d’une part, le seuil de 10 millions d’euros HT serait rempli et que, d’autre part, il ressort de 
l’analyse comparative que le recours au marché de partenariat présente un bilan plus favorable que 
le marché public global de performance. 

En conséquence, le Département de la Vienne peut valablement envisager de recourir au 
marché de partenariat pour mettre en œuvre son projet tendant à la réalisation de 
l’ARENA FUTUROSCOPE, et soumettre, dans cette perspective, le présent rapport 
d’évaluation préalable pour avis à FININFRA. 
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN –ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1

 
C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

    7 191 099,50 6 084 961,38           42 040,41 122 553,12

INST DEPART

ENFANCE FAMILLE

2011 P CRÉATION D'UNE UNITÉ

ÉDUCATIVE POUR 12

ADOLESCENTS A SAINT

BENOIT

CDC 700 000,00 586 885,27 19,83 A R Livret A +

0.65

2,900 R Livret A + 0.65 1,400 A-1 8 570,28 25 277,26

INST DEPART

ENFANCE FAMILLE

2016 P CONSTRUCTION D'UNE

MAISON D'ACCUEIL

PARENTS-ENFANTS "3 RUE

ÉLI CARTAN" A

CHATELLERAULT

CDC 155 000,00 155 000,00 19,75 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

INST DEPART

ENFANCE FAMILLE

2000 P MISE EN CONFORMITÉ ET

RÉHABILITATION DE LOCAUX

D'HÉBERGEMENT "189 RUE

DE LA GIBAUDERIE" A

POITIERS

CDC 609 796,07 282 353,61 8,42 A F Taux fixe à

3.55 %

3,550 F Taux fixe à

3.55 %

3,550 A-1 10 955,24 26 244,60

INST DEPART

ENFANCE FAMILLE

2002 P CRÉATION D'UNE UNITÉ

ÉDUCATIVE POUR ENFANTS

"54 ROUTE DE CLAN" A

NEUVILLE DE POITOU

CDC 457 347,05 235 230,22 10,00 A R Livret A +

1.2

4,200 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 647,93 21 493,80

INST DEPART

ENFANCE FAMILLE

2002 P CONSTRUCTION D'UNE

POUPONNIÈRE

DÉPARTEMENTALE "189 RUE

DE LA GIBAUDERIE" A

POITIERS

CDC 457 347,05 231 303,75 10,50 A R Livret A +

1.2

4,200 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 553,65 21 135,03

M RET LES

MARRONNIERS

CHAUVIGNY

2016 P CONSTRUCTION D'UN

EHPAD "LES MARRONIERS" A

CHAUVIGNY

CDC 4 092 750,00 4 092 750,00 29,58 A R Livret A +

1.11

1,860 R Livret A + 1.11 1,860 A-1 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SYNDICAT DES 5

COMMUNES

2007 P CONSTRUCTION D'UN

FOYER LOGEMENT A NIEUIL

L'ESPOIR

DEXIA CL 368 570,61 258 985,42 12,42 A R TAM(Préfixé)

+ 0.35

3,840 R TAM(Préfixé) +

0.35

0,150 A-1 928,16 14 432,03

SYNDICAT DES 5

COMMUNES

2007 P CONSTRUCTION D'UN

FOYER LOGEMENT A NIEUIL

L'ESPOIR

DEXIA CL 350 288,72 242 453,11 12,42 A F Taux fixe à

4.05 %

4,050 F Taux fixe à

4.05 %

4,050 A-1 10 385,15 13 970,40

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

    47 285

143,40

45 475

480,67
          1 125

025,53
320 242,17

A.D.A.P.E.I 2007 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS AU CAT DE

MAUROC A SMARVES

Crédit Foncier 384 430,49 267 842,14 9,58 A F Taux fixe à

5.4 %

5,400 F Taux fixe à 5.4

%

5,400 A-1 15 408,09 17 492,89

APAJH 86 2011 P CONSTRUCTION D'UN

FOYER D'HÉBERGEMENT

POUR PERSONNES EN

SITUATION DE HANDICAP A

CHATELLERAULT

Crédit Foncier 2 250 000,00 2 067 485,12 22,00 T R Livret A +

1.07

3,360 R Livret A + 1.07 1,830 A-1 38 346,23 62 860,51

ASS PATRONAGE

PR SOURDS

AVEUGLES

2002 P CONSTRUCTION D'UNE

ANNEXE AU FOYER

D'HÉBERGEMENT POUR

SOURDS-AVEUGLES DE LA

VARENNE A NEUVILLE DE PO

CDC 1 189 102,34 598 392,23 10,58 A R Livret A +

1.2

4,200 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 12 766,08 56 278,62

ASS PUPILLES

ENSEIGNEMENT

PUBLIC

2014 C CONSTRUCTION D'UNE

EXTENSION POUR LE FOYER

DE VIE DE MONTMORILLON

C.C.C.COOP 267 750,00 264 960,94 23,58 T R Livret A +

1.11

2,130 R Livret A + 1.11 1,870 A-1 4 980,15 2 789,06

ASS PUPILLES

ENSEIGNEMENT

PUBLIC

2015 C CONSTRUCTION D'UNE

EXTENSION POUR LE FOYER

DE VIE DE MONTMORILLON

C.C.C.COOP 257 250,00 244 125,00 23,08 T F Taux fixe à

2.82 %

2,850 F Taux fixe à

2.82 %

2,850 A-1 7 069,39 10 500,00

ASSOC APSA 2012 C CONSTRUCTION DE 14

STUDIOS POUR HÉBERGER

LES RÉSIDENTS DU FOYER

DE VIE DE LA VARENNE A

SAINT BENOIT

Crédit Foncier 691 025,00 644 956,67 27,91 A R Livret A +

1.07

3,320 R Livret A + 1.07 1,820 A-1 12 157,44 23 034,17

ASSOC PROGECAT 2012 C CRÉATION DE 7 PLACES AU

FOYER OCCUPATIONNEL DE

MONTS SUR GUESNES

Crédit Foncier 482 021,48 433 819,33 26,50 A R Livret A +

1.07

3,320 R Livret A + 1.07 1,820 A-1 9 312,66 16 067,39
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

ASSOC PROGECAT 2014 P OUVERTURE DE 9 PLACES

DE FOYER D'ACCUEIL

MEDICALISÉ DE MONTS SUR

GUESNES

CE 139 000,00 137 172,71 14,68 M F Taux fixe à

3.1 %

3,140 F Taux fixe à 3.1

% Taux fixe à

3.1 %

3,140 A-1 1 096,48 1 827,29

AUDACIA 2015 P CONSTRUCTION D'UN

CENTRE D'HÉBERGEMENT

ET DE RÉINSERTION SOCIAL

"RUE DES HERBEAUX" A

POITIERS

CDC 400 000,00 391 475,21 38,17 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 3 200,00 8 524,80

Association Larnay

SAGESSE

2006 P RESTRUCTURATION ET MISE

AUX NORMES DE SÉCURITÉ

DE LA MAISON DE RETRAITE

DE L'INSTITUT LARNAY

SAGESSE

CDC 134 154,52 12 195,82 0,42 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 536,62 12 195,87

Mutualité Française

Vienne

2013 P CONSTRUCTION D'UN

EHPAD "LE PETIS CLOS" A

MIGNALOUX BEAUVOIR

C.C.C.COOP 1 150 000,00 1 120 639,52 26,97 T R Livret A +

1.11

2,380 R Livret A + 1.11 1,870 A-1 21 186,22 29 360,48

Mutualité Française

Vienne

2008 P CRÉATION D'UN EPHAD A

MIGNALOUX BEAUVOIR "LE

CLOS DES MYOSOTIS"

CE 322 820,82 270 312,62 19,75 T F Taux fixe à

4.95 %

5,040 F Taux fixe à

4.95 %

5,040 A-1 13 621,64 7 747,50

Mutualité Française

Vienne

2008 P CONSTRUCTION D'UN

EHPAD "LE PETIS CLOS" A

MIGNALOUX BEAUVOIR

CE 1 152 931,50 958 377,47 19,75 T F Taux fixe à

4.95 %

5,040 F Taux fixe à

2.95 %

2,980 A-1 28 914,17 34 694,30

POLE ENFANCE DE

L'ACTIPARC

2010 C CONSTRUCTION DE LOCAUX

POUR LE REGROUPEMENT

DES CAMSP DE

POITIERS/BIARD ET DU

CMPP DE POITIERS

CREDIT

COOPERATIF

807 061,00 672 550,83 24,90 S F Taux fixe à

4.3 %

4,350 F Taux fixe à 4.3

%

4,350 A-1 29 787,28 26 902,04

POLE ENFANCE DE

L'ACTIPARC

2010 C CONSTRUCTION DE LOCAUX

POUR LE REGROUPEMENT

DES CAMSP DE

POITIERS/BIARD ET DU

CMPP DE POITIERS

CREDIT

COOPERATIF

0,00 0,00 3,90 M F Taux fixe à

3.15 %

3,200 F Taux fixe à

3.15 %

3,200 A-1 0,00 0,00

SAEML DU BOIS DE

LA MOTHE

CHANDENIER

2013 C ACQUISITION ET

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS

ET DE LOISIRS DU CENTER

PARCS A MONTS SUR

GUESNES

Crédit Foncier 34 000

000,00

34 000

000,00

18,87 T R Euribor 03 M

+ 2.6

2,870 R Euribor 03 M +

2.6

2,340 A-1 828 083,23 0,00
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d’amortissement
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prêteur ou

chef de file
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Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée
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Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)
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Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SCI DES PETITES

VALLEES

2013 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT POUR

ENFANTS

SOURDS-AVEUGLES "116

AVENUE DE LA

LIBÉRATION"-TRANCHE 1

C.C.C.COOP 0,00 0,00 21,49 T F Taux fixe à

3.1 %

3,140 F Taux fixe à 3.1

%

3,140 A-1 0,00 0,00

SCI DES PETITES

VALLEES

2013 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT POUR

ENFANTS

SOURDS-AVEUGLES "116

AVENUE DE LA LIBÉRATION"

A POITIER

C.C.C.COOP 225 965,00 208 869,04 22,21 T F Euribor 03 M

+ 0.6

0,830 R Taux fixe à

3.15 %

3,190 A-1 6 705,63 6 388,04

SCI DES PETITES

VALLEES

2013 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT POUR

ENFANTS

SOURDS-AVEUGLES "116

AVENUE DE LA LIBÉRATION"

A POITIER

C.C.C.COOP 376 531,25 127 206,02 23,25 T F Euribor 03 M

+ 0.6

0,830 R Taux fixe à 3.2

%

3,240 A-1 4 142,46 3 579,21

SEML patrimoniale

de la Vienne

2016 P CONSTRUCTION D'UN

BÂTIMENT INDUSTRIEL

POUR L'ENTREPRISE DELTA

86 A SAINT PIERRE

D'EXIDEUIL

CREDIT

AGRICOLE

270 600,00 270 600,00 16,37 T F Taux fixe à

1.91 %

1,920 F Taux fixe à

1.91 %

1,920 A-1 0,00 0,00

SEML patrimoniale

de la Vienne

2015 P CONSTRUCTION D'UN

BÂTIMENT INDUSTRIEL

POUR L'ENTREPRISE MÉCAFI

CE 2 784 500,00 2 784 500,00 15,85 T F Taux fixe à

3.15 %

3,190 F Taux fixe à

3.15 %

3,190 A-1 87 711,76 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

    125 555

214,89

91 310

118,72
          1 652

103,27
5 156 200,55

290978 2015 P ACQUISITION ET

AMÉLIORATION D'UN

LOGEMENT "189 FG DU PONT

NEUF" A POITIERS

CDC 17 500,00 16 981,55 28,50 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 58,93 518,45

AXENTIA 2010 P RÉHABILITATION DE

L'ÉTABLISSEMENT POUR

PERSONNES ÂGÉES

DÉPENDANTES D'USSON DU

POITOU ET CRÉATION DE

CDC 2 493 035,40 2 334 172,73 34,67 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 32 210,90 51 819,81
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actua-
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(5)
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(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

AXENTIA 2010 P RRÉHABILITATION DE

L'ÉTABLISSEMENT POUR

PERSONNES ÂGÉES

DÉPENDANTES D'USSON DU

POITOU ET CRÉATION DE

CDC 303 269,31 292 563,66 44,75 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,600 A-1 4 744,40 3 961,05

AXENTIA 2009 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT POUR

PERSONNES ÂGÉES

DÉPENDANTES A LUCHAPT

Crédit Foncier 2 145 457,50 1 869 540,28 22,75 A R Livret A +

1.13

2,380 R Livret A + 1.13 1,880 A-1 36 001,57 45 436,66

AXENTIA 2009 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT POUR

PERSONNES ÂGÉES

DÉPENDANTES A LUCHAPT

Crédit Foncier 192 269,00 181 249,55 42,75 A R Livret A +

1.13

2,380 R Livret A + 1.13 1,880 A-1 3 440,35 1 747,49

HABITAT DE LA

VIENNE

2005 P CDC 60 000,00 18 273,37 3,17 A R Livret A +

0.7

2,950 R Livret A + 0.7 1,450 A-1 387,53 4 522,62

HABITAT DE LA

VIENNE

2007 P CDC 100 500,00 91 832,12 40,17 A R Livret A + 1 3,750 R Livret A + 1 1,750 A-1 1 865,40 1 437,98

HABITAT DE LA

VIENNE

2007 P CDC 1 578 022,50 1 318 270,03 25,17 A R Livret A + 1 3,750 R Livret A + 1 1,750 A-1 27 133,08 38 383,93

HABITAT DE LA

VIENNE

2007 P CDC 4 731 660,00 3 875 142,03 32,00 A R Livret A +

0.8

4,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 71 291,02 85 469,96

HABITAT DE LA

VIENNE

2007 P CDC 379 180,00 353 677,73 42,00 A R Livret A +

0.8

4,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 6 463,78 5 421,22

HABITAT DE LA

VIENNE

2008 P CDC 2 983 027,94 2 628 637,67 32,42 A R Livret A +

0.8

2,550 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 48 359,06 57 977,12

HABITAT DE LA

VIENNE

2008 P CDC 292 521,71 269 191,73 42,42 A R Livret A +

0.8

2,550 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 4 919,72 4 126,21

HABITAT DE LA

VIENNE

2008 P CDC 200 000,00 129 425,94 11,83 A R Livret A +

0.25

4,250 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 1 395,30 10 104,04

HABITAT DE LA

VIENNE

2009 P CDC 225 000,00 156 971,23 12,00 A R Livret A +

0.25

4,250 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 2 100,36 11 057,13

HABITAT DE LA

VIENNE

2009 P CDC 390 000,00 270 255,04 12,17 A R Livret A +

0.25

2,750 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 3 616,15 19 036,90

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS A CENON SUR

VIENNE

CDC 49 126,16 45 439,23 34,42 A R Livret A +

(-0.3)

1,700 R Livret A +

(-0.3)

0,450 A-1 325,64 1 079,92
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de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "LES LOGES" A

CHATELLERAULT

CDC 27 185,61 25 145,32 34,50 A R Livret A +

(-0.3)

1,700 R Livret A +

(-0.3)

0,450 A-1 180,20 597,61

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CDC 82 050,00 61 785,73 13,50 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 051,13 3 909,93

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS A SÉNILLÉ

CDC 272 816,78 255 432,19 34,75 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 524,89 5 670,72

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS A SÉNILLÉ

CDC 67 996,32 65 434,59 44,75 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 897,54 1 049,52

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CDC 450 000,00 364 372,30 18,75 A R Livret A +

0.25

2,000 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 3 817,08 17 335,38

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CDC 212 226,51 195 292,25 34,75 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 101,85 5 044,57

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CDC 28 958,04 27 405,34 44,75 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 153,67 535,06

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CDC 379 749,98 240 574,34 8,83 A F Taux fixe à

1.9 %

1,900 F Taux fixe à 1.9

%

1,900 A-1 5 032,63 24 300,95

HABITAT DE LA

VIENNE

2010 P CDC 75 000,00 60 762,39 18,83 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 857,95 2 789,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CONSTRUCTION DE 11

LOGEMENTS "LA PLAINE" A

NAINTRE

CDC 180 777,44 171 241,92 35,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 795,85 3 498,53

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CONSTRUCTION DE 11

LOGEMENTS "LA PLAINE" A

NAINTRE

CDC 26 753,32 25 879,12 45,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 420,13 378,96

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CONSTRUCTION DE 11

LOGEMENTS "LA PLAINE" A

NAINTRE

CDC 207 220,51 193 759,46 35,00 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 587,11 4 628,65

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CONSTRUCTION DE 11

LOGEMENTS "LA PLAINE" A

NAINTRE

CDC 30 875,38 29 501,82 45,00 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 240,25 528,86

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 525 000,00 415 251,62 14,42 A R Livret A +

0.6

2,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 7 033,23 24 324,82

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 134 757,35 126 635,45 35,33 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 067,56 2 587,21

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 18 301,59 17 560,33 45,33 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 285,08 257,14
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En intérêts
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En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 46 618,73 43 253,06 35,33 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 354,29 1 033,26

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 6 334,06 6 004,88 45,33 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 48,90 107,65

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 30 009,95 28 201,24 35,33 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 460,44 576,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 4 077,90 3 912,74 45,33 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 63,52 57,30

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 275 000,00 231 780,13 19,50 A R Livret A +

0.6

2,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 864,79 9 768,88

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P RÉHABILIATION DE 16

LOGEMENTS "CITÉ

BELLEJOUANNE" A POITIERS

CDC 70 200,00 58 670,53 19,50 A R Livret A +

0.6

2,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 978,30 2 472,80

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 23 340,00 20 416,28 20,42 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 339,67 812,69

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 272 523,15 256 098,04 35,42 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 4 181,29 5 232,17

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 18 914,72 18 148,63 45,42 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 294,63 265,76

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 65 733,44 60 987,76 35,42 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 499,56 1 456,92

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 4 562,32 4 325,21 45,42 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 35,22 77,54

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 66 514,91 62 506,03 35,42 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 020,53 1 277,02

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CDC 4 616,42 4 429,44 45,42 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 71,91 64,86

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 323 585,50 271 430,89 19,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 823,00 11 753,91

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 40 573,50 36 545,38 34,83 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 206,20 944,54

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 18 426,50 17 057,22 44,83 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 95,65 333,28

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 55 055,50 50 367,78 34,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 695,09 1 120,17

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 14 551,00 13 667,15 44,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 187,48 219,76
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En intérêts
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HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 3 737,00 3 365,99 34,83 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 18,99 87,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 1 656,00 1 532,94 44,83 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 8,60 29,96

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 12 247,00 11 204,23 34,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 154,62 249,18

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 2 753,00 2 585,78 44,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 35,47 41,58

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 34 488,50 31 551,97 34,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 435,43 701,71

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 13 524,50 12 703,00 44,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 174,25 204,26

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CONSTRUCTION DE 58

LOGEMENTS Â SAINT ÉLOI A

POITIERS

CDC 183 987,00 165 720,83 34,83 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 935,02 4 283,18

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 7

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

DE VINCI" A CHATELLERAULT

CDC 192 250,16 182 353,76 36,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 975,16 3 593,47

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 7

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

DE VINCI" A CHATELLERAULT

CDC 26 801,74 25 811,00 46,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 418,84 366,64

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P CDC 441 250,00 347 332,23 14,92 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 4 969,32 20 765,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2011 P RÉHABILITATION DE 32

LOGEMENTS DE LA TOUR

AUNIS "QUARTIER

BELLEJOUANNE" A POITIERS

CDC 240 000,00 188 917,25 14,92 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 702,86 11 294,37

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DES

SITELLES" A

CHATELLERAULT

CDC 83 804,68 79 621,22 36,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 299,05 1 569,02

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DES

SITELLES" A

CHATELLERAULT

CDC 12 886,93 12 428,66 46,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 201,69 176,55

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DES

SITELLES" A

CHATELLERAULT

CDC 144 296,13 135 825,48 36,00 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 111,76 3 143,83
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DES

SITELLES" A

CHATELLERAULT

CDC 22 191,33 21 217,34 46,00 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 172,71 370,69

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DES

SITELLES" A

CHATELLERAULT

CDC 128 071,08 121 677,88 36,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 985,21 2 397,79

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DES

SITELLES" A

CHATELLERAULT

CDC 19 696,39 18 995,97 46,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 308,26 269,83

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

MARCONI" A

CHATELLERAULT

CDC 77 455,46 73 588,94 36,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 200,63 1 450,15

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

MARCONI" A

CHATELLERAULT

CDC 44 086,80 42 519,05 46,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 689,97 603,97

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

MARCONI" A

CHATELLERAULT

CDC 36 232,37 34 105,41 36,00 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 279,16 789,41

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

MARCONI" A

CHATELLERAULT

CDC 20 623,18 19 718,02 46,00 A R Livret A +

(-0.2)

2,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 160,50 344,49

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

MARCONI" A

CHATELLERAULT

CDC 46 459,31 44 140,10 36,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 720,16 869,83

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

MARCONI" A

CHATELLERAULT

CDC 26 444,68 25 504,31 46,00 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 413,87 362,28

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

PAVILLONS A AVAILLES EN

CHÂTELLERAULT

CDC 95 441,94 90 528,90 36,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 477,01 1 783,97
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

PAVILLONS A AVAILLES EN

CHÂTELLERAULT

CDC 33 671,60 32 426,93 46,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 526,20 460,62

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

PAVILLONS A AVAILLES EN

CHÂTELLERAULT

CDC 41 888,82 39 355,41 36,08 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 322,13 910,93

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

PAVILLONS A AVAILLES EN

CHÂTELLERAULT

CDC 14 784,57 14 110,93 46,08 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 114,86 246,53

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

PAVILLONS A AVAILLES EN

CHÂTELLERAULT

CDC 130 417,41 123 703,95 36,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 018,27 2 437,71

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

PAVILLONS A AVAILLES EN

CHÂTELLERAULT

CDC 46 022,19 44 320,97 46,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 719,21 629,57

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "LOTISSEMENT

DES PIÈCES DE

CHAMPAGNE" A SAINT

SAUVEUR

CDC 249 105,61 236 282,48 36,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 855,02 4 656,18

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "LOTISSEMENT

DES PIÈCES DE

CHAMPAGNE" A SAINT

SAUVEUR

CDC 41 580,08 40 043,06 46,08 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 649,79 568,80

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "LOTISSEMENT

DES PIÈCES DE

CHAMPAGNE" A SAINT

SAUVEUR

CDC 61 777,71 58 041,44 36,08 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 475,08 1 343,43

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "LOTISSEMENT

DES PIÈCES DE

CHAMPAGNE" A SAINT

SAUVEUR

CDC 10 309,95 9 840,19 46,08 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 80,10 171,92

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CONSTRUCTION DE 2

BÂTIMENTS COLLECTIFS DE

32 LOGEMENTS "CITÉ LES

VARENNES DES BARRES" A

NAINTRE

CDC 192 000,00 160 385,49 15,08 A F Taux fixe à

2.35 %

2,350 F Taux fixe à

2.35 %

2,350 A-1 3 961,32 8 181,10
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 65

LOGEMENTS BÂTIMENT 11

"QUARTIER PLAINE D'OZON"

A CHATELLERAULT

CDC 175 000,00 145 688,09 15,08 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 457,97 7 934,98

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 65

LOGEMENTS BÂTIMENT 11

"QUARTIER PLAINE D'OZON"

CDC 325 000,00 247 096,82 10,08 A F Taux fixe à

1.9 %

1,900 F Taux fixe à 1.9

%

1,900 A-1 5 075,39 20 029,05

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 21

LOGEMENTS EN VEFA

"DOMAINE DE PARIGNY" A

SAINT BENOIT

CDC 132 436,07 127 550,48 46,17 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 069,80 1 811,82

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 21

LOGEMENTS EN VEFA

"DOMAINE DE PARIGNY" A

SAINT BENOIT

CDC 345 111,30 327 370,37 36,17 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 5 341,15 6 451,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 21

LOGEMENTS EN VEFA

"DOMAINE DE PARIGNY" A

SAINT BENOIT

CDC 127 653,96 121 843,33 46,17 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 991,78 2 128,72

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 21

LOGEMENTS EN VEFA

"DOMAINE DE PARIGNY" A

SAINT BENOIT

CDC 332 657,73 312 553,04 36,17 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 2 558,30 7 234,38

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 40

LOGEMENTS BÂTIMENT E12

ET E13 "CITÉ

BELLEJOUANNE" A POITIERS

CDC 260 000,00 197 677,45 10,17 A F Taux fixe à

1.9 %

1,900 F Taux fixe à 1.9

%

1,900 A-1 4 060,32 16 023,24

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 40

LOGEMENTS BÂTIMENT E12

ET E13 "CITÉ

BELLEJOUANNE" A POITIERS

CDC 125 000,00 104 062,93 15,17 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 755,69 5 667,84

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 105

LOGEMENTS DE LA TOUR 10

"QUARTIER PLAINE D'OZON"

A CHATELLERAULT

CDC 600 000,00 499 502,04 15,33 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 8 427,33 27 205,63

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 100

LOGEMENTS DE LA TOUR 7

"QUARTIER PLAINE D'OZON"

A CHATELLERAULT

CDC 600 000,00 499 502,04 15,33 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 8 427,33 27 205,63
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 33

LOGEMENTS BÂTIMENT 13

"QUARTIER PLAINE D'OZON"

A CHATELLERAULT

CDC 250 000,00 217 438,58 20,58 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 055,64 8 904,82

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 21

PAVILLONS "CITÉ LES

SOURCES" A CENON SUR

VIENNE

CDC 134 457,50 111 447,59 15,67 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 588,29 6 203,25

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "FRONT DE

VIENNE" A CHATELLERAULT

CDC 220 071,07 207 958,06 36,83 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 865,65 4 312,02

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "FRONT DE

VIENNE" A CHATELLERAULT

CDC 40 222,10 38 600,50 46,83 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 529,01 585,55

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "FRONT DE

VIENNE" A CHATELLERAULT

CDC 48 394,70 45 273,53 36,83 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 255,06 1 100,62

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "FRONT DE

VIENNE" A CHATELLERAULT

CDC 9 736,42 9 254,63 46,83 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 51,85 172,15

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "FRONT DE

VIENNE" A CHATELLERAULT

CDC 248 166,23 234 506,84 36,83 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 231,49 4 862,51

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "FRONT DE

VIENNE" A CHATELLERAULT

CDC 47 010,19 45 114,93 46,83 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 618,29 684,37

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 40

PAVILLONS "LE HAMEAU DE

LA GARENNE" A NAINTRE

CDC 150 350,00 124 620,38 15,67 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 776,02 6 936,46

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P RÉHABILITATION DE 16

LOGEMENTS BÂTIMENT H

"CITÉ BELLEJOUANNE" A

POITIERS

CDC 159 000,00 131 790,09 15,67 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 878,20 7 335,53

HABITAT DE LA

VIENNE

2012 P CONSTRUCTION D'UNE

AGENCE POUR HABITAT 86

"RÉSIDENCE DE VINCI" A

CHATELLERAULT

CDC 180 858,00 157 302,02 20,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 210,55 6 442,04
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 4

PAVILLONS "LES LOGES" A

CHATELLERAULT

CDC 158 398,64 151 785,26 37,33 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 241,54 3 406,51

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 4

PAVILLONS "LES LOGES" A

CHATELLERAULT

CDC 19 502,52 18 882,28 47,33 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 153,63 321,66

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P RÉHABILITATION DE 60

LOGEMENTS BÂTIMENTS D6

ET D7 "CITÉ BELLEJOUANNE"

A POITIERS

CDC 360 000,00 293 589,13 11,17 A R Livret A 1,750 R Livret A 0,750 A-1 3 165,09 22 919,95

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P RÉHABILITATION DE 60

LOGEMENTS BÂTIMENTS D6

ET D7 "CITÉ BELLEJOUANNE"

A POITIERS

CDC 85 000,00 74 224,24 16,17 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 247,97 3 773,47

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P RÉHABILITATION DE LA

TOUR 35 "CITÉ ORION VÉGA"

A POITIERS

CDC 441 250,00 385 311,12 16,25 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 6 478,40 19 588,76

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P ACQUISITION DE 20

LOGEMENTS "FAUBOURG DE

LA CUEILLE MIREBALAISE" A

POITIERS

CDC 411 280,40 396 723,68 37,25 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 6 468,32 7 546,02

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P ACQUISITION DE 20

LOGEMENTS "FAUBOURG DE

LA CUEILLE MIREBALAISE" A

POITIERS

CDC 155 016,49 151 032,38 47,25 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 449,83 2 082,01

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 20

LOGEMENTS "FAUBOURG DE

LA CUEILLE MIREBALAISE" A

POITIERS

CDC 183 076,22 175 437,67 37,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 435,00 3 937,34

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 20

LOGEMENTS "FAUBOURG DE

LA CUEILLE MIREBALAISE" A

POITIERS

CDC 69 012,22 66 819,47 47,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 543,66 1 138,25

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P RÉHABILITATION DE 29

LOGEMENTS TOUR D9 "CITÉ

BELLEJOUANNE" A POITIERS

CDC 203 000,00 165 160,08 11,58 A R Livret A 1,750 R Livret A 0,750 A-1 1 337,00 13 106,49
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P AQUISITION DE 24

LOGEMENTS "LES JARDINS

DE CÉLINE" QUARTIER

DEMI-LUNE A POITIERS

CDC 325 003,87 312 869,74 37,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 4 308,40 6 270,92

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P AQUISITION DE 24

LOGEMENTS "LES JARDINS

DE CÉLINE" QUARTIER

DEMI-LUNE A POITIERS

CDC 156 234,94 151 931,52 47,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 081,32 2 240,05

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P ACQUISITION DE 24

LOGEMENTS "LES JARDINS

DE CÉLINE" QUARTIER

DEMI-LUNE A POITIERS

CDC 247 601,54 236 736,78 37,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 332,79 5 587,87

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P AQUISITION DE 24

LOGEMENTS "LES JARDINS

DE CÉLINE" QUARTIER

DEMI-LUNE A POITIERS

CDC 130 047,53 125 640,15 47,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 703,57 2 281,78

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE CLÉMENT

ADER" A CHATELLERAULT

CDC 135 632,41 130 568,54 37,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 798,01 2 617,02

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE CLÉMENT

ADER" A CHATELLERAULT

CDC 26 843,30 26 103,91 47,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 357,60 384,87

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE CLÉMENT

ADER" A CHATELLERAULT

CDC 85 618,61 81 861,68 37,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 460,87 1 932,24

HABITAT DE LA

VIENNE

2013 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE CLÉMENT

ADER" A CHATELLERAULT

CDC 16 281,50 15 729,71 47,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 88,09 285,67

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 8

PAVILLONS "LES LOGES" A

CHATELLERAULT

CDC 304 486,13 291 125,28 37,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 638,99 6 871,64

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 8

PAVILLONS "LES LOGES" A

CHATELLERAULT

CDC 52 219,30 50 449,56 47,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 282,51 916,23

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

PAVILLONS ET 6

LOGEMENTS LOCATIFS "ILOT

CARTAN" A CHATELLERAULT

CDC 148 955,75 143 394,44 37,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 974,63 2 874,09
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bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

PAVILLONS ET 6

LOGEMENTS LOCATIFS "ILOT

CARTAN" A CHATELLERAULT

CDC 26 995,68 26 252,10 47,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 359,63 387,06

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

PAVILLONS ET 6

LOGEMENTS LOCATIFS "ILOT

CARTAN" A CHATELLERAULT

CDC 86 070,19 82 293,43 37,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 463,30 1 942,44

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

PAVILLONS ET 6

LOGEMENTS LOCATIFS "ILOT

CARTAN" A CHATELLERAULT

CDC 101 138,17 97 362,15 37,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 340,74 1 951,45

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

PAVILLONS ET 6

LOGEMENTS LOCATIFS "ILOT

CARTAN" A CHATELLERAULT

CDC 19 361,51 18 828,21 47,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 257,93 277,60

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 6

PAVILLONS ET 6

LOGEMENTS LOCATIFS "ILOT

CARTAN" A CHATELLERAULT

CDC 15 331,80 14 812,20 47,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 82,95 269,01

HABITAT DE LA

VIENNE

1988 P CDC 169 340,37 73 353,99 8,50 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 3 236,33 6 240,01

HABITAT DE LA

VIENNE

1989 P CDC 27 464,82 1 265,32 0,25 A F Taux fixe à 2

%

2,000 F Taux fixe à 2

%

2,000 A-1 50,12 1 240,44

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Const. de 5 logements à

Bournand-St Rémy-Naintré-

CDC 12 664,70 833,20 0,42 A R Livret A +

0.8

4,300 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 29,95 830,47

HABITAT DE LA

VIENNE

1989 P Const. de 111 logements

étudiants à Jaunay Clan

CDC 2 736 960,04 0,00 0,00 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 28 256,30 1 400 903,35

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE LÉO

LAGRANGE" A

CHATELLERAULT

CDC 192 166,71 184 992,10 37,67 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 547,45 3 707,84

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE LÉO

LAGRANGE" A

CHATELLERAULT

CDC 39 688,05 38 594,86 47,67 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 528,72 569,03
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profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE LÉO

LAGRANGE" A

CHATELLERAULT

CDC 61 490,24 59 194,48 37,67 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 815,14 1 186,45

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE LÉO

LAGRANGE" A

CHATELLERAULT

CDC 12 733,53 12 382,79 47,67 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 169,63 182,57

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE LÉO

LAGRANGE" A

CHATELLERAULT

CDC 94 290,54 90 153,07 37,67 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 507,55 2 127,95

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE LÉO

LAGRANGE" A

CHATELLERAULT

CDC 19 736,45 19 067,57 47,67 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 106,78 346,29

HABITAT DE LA

VIENNE

1972 P Const. de 22 logements à

Naintré

CDC 111 424,99 3 229,64 0,32 A F Taux fixe à 1

%

1,000 F Taux fixe à 1

%

1,000 A-1 64,27 3 197,74

HABITAT DE LA

VIENNE

1971 P Const. d'un foyer logement de

45 pl. à Naintré

CDC 224 831,81 0,00 0,00 A F Taux fixe à 1

%

1,000 F Taux fixe à 1

%

1,000 A-1 65,20 6 516,83

HABITAT DE LA

VIENNE

1979 P Const. de 34 logements à Saint

Germain

CDC 28 065,86 3 846,69 2,57 A F Taux fixe à

3.6 %

3,600 F Taux fixe à 3.6

%

3,600 A-1 181,47 1 194,19

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION D'UN

EHPAD A SAINT PIERRE DE

MAILLE

CDC 94 650,00 88 850,41 22,25 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 470,34 3 045,85

HABITAT DE LA

VIENNE

1993 P Const. de 26 logements à

Chasseneuil du Poitou

CDC 582 660,14 113 502,49 1,42 A F Taux fixe à 7

%

7,000 F Taux fixe à 7

%

7,000 A-1 11 442,52 49 962,07

HABITAT DE LA

VIENNE

1996 P Acq. et amélioration de 2

logements à Mairé

CDC 58 130,16 28 983,63 11,50 A R Livret A 4,800 R Livret A 4,800 A-1 720,17 2 328,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT

D'HÉBERGEMENT POUR

L'ADAPEI A POITIERS

CDC 1 384 173,50 1 354 674,01 38,25 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 11 073,39 29 499,50

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION D'UN

ÉTABLISSEMENT

D'HÉBERGEMENT POUR

L'ADAPEI A POITIERS

CDC 79 135,50 77 842,05 48,25 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 633,09 1 293,46
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bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 2

MAISONS BEPOS "LA VALLÉE

MOUTON ZAC DE LA

GIBAUDERIE" A SAINT

BENOIT

CDC 42 862,20 41 325,70 37,83 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 569,06 826,67

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 2

MAISONS BEPOS "LA VALLÉE

MOUTON ZAC DE LA

GIBAUDERIE" A SAINT

BENOIT

CDC 16 071,42 15 653,85 47,83 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 214,44 230,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 2

MAISONS BEPOS "LA VALLÉE

MOUTON ZAC DE LA

GIBAUDERIE" A SAINT

BENOIT

CDC 54 301,25 51 990,23 37,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 292,69 1 226,39

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 2

MAISONS BEPOS "LA VALLÉE

MOUTON ZAC DE LA

GIBAUDERIE"

CDC 20 361,14 19 698,82 47,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 110,31 357,46

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 4 logements à St

Gervais les 3 Clochers

CDC 120 738,43 72 207,60 14,17 A R Livret A 4,300 R Livret A 2,050 A-1 1 767,04 4 619,95

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 3 logements à Voulon CDC 81 621,02 44 117,00 13,75 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 968,82 3 142,44

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 7 logements à Ceaux

en Couhé

CDC 212 212,67 123 604,52 14,25 A R Livret A 4,300 R Livret A 2,050 A-1 3 024,80 7 908,41

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 3 logements à Brux CDC 68 904,36 40 597,39 14,75 A R Livret A 3,550 R Livret A 0,750 A-1 887,76 2 707,94

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 6 logements à

Amberre

CDC 171 934,29 86 425,72 14,83 A R Livret A +

1.3

3,550 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 889,91 5 764,81

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 2 logements à

Bourg-Archambault

CDC 45 006,00 24 711,13 14,17 A R Livret A +

0.8

3,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 474,29 1 638,37

HABITAT DE LA

VIENNE

2000 P Const. de 4 logements à

Bourg-Archambault

CDC 109 782,62 69 046,76 15,00 A R Livret A +

1.3

3,550 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 683,46 4 146,85

HABITAT DE LA

VIENNE

1995 P Acq. et amélioration de 2

logements à Naintré

CDC 43 083,18 24 208,14 13,42 A R Livret A 5,800 R Livret A 5,800 A-1 595,04 1 663,02

HABITAT DE LA

VIENNE

1994 P Const. de 37 logements au

Futuroscope (Morphée)

CDC 1 422 975,59 762 411,68 12,92 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 5,800 A-1 16 828,01 58 467,00

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 4 logements à Gouëx CDC 115 388,97 68 010,58 14,92 A R Livret A +

1.3

3,550 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 487,22 4 536,47
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de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti
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d’emprunt
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de l’exercice

Année Profil

Taux
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(5)
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Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P RÉHABILIATION D'UN FOYER

POUR PERSONNES ÂGÉES

"RÉSIDENCE TIVOLI 1 RUE

JEANINE MILLET" A

CHATELLERAUL

CDC 423 130,12 405 011,04 18,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 6 770,08 18 119,08

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Const. de 5 logements à Naintré CDC 156 576,83 85 218,01 12,50 A R Livret A 4,800 R Livret A 0,750 A-1 2 105,00 6 303,70

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Const. de 2 logements à Naintré CDC 60 282,42 31 683,87 12,50 A R Livret A +

0.8

4,300 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 613,81 2 416,57

HABITAT DE LA

VIENNE

2000 P Const. de 10 logements à

Gençay

CDC 293 278,64 182 661,88 15,50 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 4 453,55 10 970,41

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 5 logements à

Gençay

CDC 64 173,41 37 149,33 14,50 A R Livret A +

0.8

3,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 713,02 2 463,03

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Const. de 2 logements à Naintré CDC 25 773,53 13 546,31 12,50 A R Livret A +

0.8

4,300 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 262,43 1 033,20

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Const. de 4 logements à

Pressac

CDC 91 598,06 49 247,93 12,67 A R Livret A 4,800 R Livret A 0,750 A-1 1 086,92 3 772,51

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 10 logements à

Montreuil-Bonnin

CDC 276 450,17 159 992,68 13,00 A R Livret A +

1.3

4,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 3 932,31 10 977,39

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à

Massognes

CDC 108 841,33 61 163,50 13,33 A R Livret A 4,800 R Livret A 0,750 A-1 1 503,28 4 196,54

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 7 logements à Joussé CDC 210 299,76 120 550,72 13,25 A R Livret A 4,800 R Livret A 2,050 A-1 2 962,91 8 271,20

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à St

Laurent de Jourdes

CDC 122 278,66 68 147,92 13,08 A R Livret A +

1.3

4,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 674,95 4 675,75

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à Payré CDC 117 587,67 68 059,39 13,00 A R Livret A +

1.3

4,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 672,77 4 669,68

HABITAT DE LA

VIENNE

1996 P Const. de 131 logements au

Futuroscope (Altaïr)

CDC 2 295 907,07 1 182 993,76 11,50 A R Livret A 4,800 R Livret A 4,800 A-1 29 394,45 95 025,89

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Créat. de 2 locaux à usage

professionnel au Futuroscope

CE 64 024,08 0,00 0,00 T F Taux fixe à

6.23 %

6,380 F Taux fixe à

6.23 %

6,380 A-1 229,66 5 852,81

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DU

RECTEUR PINEAU" A

POITIERS

CDC 40 000,00 38 301,21 32,25 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 626,84 876,11
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d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours
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de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE DU

RECTEUR PINEAU" A

POITIERS

CDC 48 611,50 46 581,90 37,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 381,02 1 045,44

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Créat. d'un local à usage

professionnel au Futuroscope

CE 198 662,02 8 919,42 0,48 T F Taux fixe à

5.98 %

6,120 F Taux fixe à

5.98 %

6,120 A-1 1 175,88 17 064,05

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à Anché CDC 109 620,56 62 546,49 13,50 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 1 537,27 4 291,43

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à Fleix CDC 111 527,81 63 620,28 13,50 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 1 563,67 4 365,10

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 6 logements à La

Ferrière Airoux

CDC 165 961,82 93 544,22 13,67 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 2 054,25 6 663,13

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à

Chateau Garnier

CDC 106 043,54 58 000,76 13,67 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 1 273,71 4 131,38

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 4 logements à

Linazay

CDC 110 240,04 63 794,04 13,00 A R Livret A +

1.3

4,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 567,94 4 377,03

HABITAT DE LA

VIENNE

2014 P RÉHABILITATION DE 78

LOGEMENTS TOUR 36 "CITÉ

ORION VÉGA" A POITIERS

CDC 460 000,00 420 748,54 17,33 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 7 052,54 20 034,95

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE MAURICE

BOURGEOIS" A

CHATELLERAULT

CDC 27 013,21 26 538,22 38,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 364,68 474,99

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE MAURICE

BOURGEOIS" A

CHATELLERAULT

CDC 7 591,56 7 495,59 48,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 102,49 95,97

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE MAURICE

BOURGEOIS" A

CHATELLERAULT

CDC 150 461,88 147 816,24 38,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 031,24 2 645,64

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE MAURICE

BOURGEOIS" A

CHATELLERAULT

CDC 62 255,62 61 252,47 48,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 342,41 1 003,16

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE MAURICE

BOURGEOIS" A

CHATELLERAULT

CDC 221 511,04 216 831,38 38,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 218,31 4 679,66
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bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "RUE MAURICE

BOURGEOIS" A

CHATELLERAULT

CDC 42 287,21 41 752,62 48,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 570,88 534,59

HABITAT DE LA

VIENNE

1989 P Créat. de logements Cité des

Renardières à Naintré

CDC 29 866,27 1 375,82 0,25 A F Taux fixe à 2

%

2,000 F Taux fixe à 2

%

2,000 A-1 54,49 1 348,92

HABITAT DE LA

VIENNE

1989 P Créat. de logements Cité des

Renardières à Naintré

CDC 56 311,18 7 250,92 2,25 A F Taux fixe à 2

%

2,000 F Taux fixe à 2

%

2,000 A-1 191,47 2 322,82

HABITAT DE LA

VIENNE

1989 P Créat. de logements Cité des

Renardières à Naintré

CDC 49 038,74 6 314,40 2,25 A F Taux fixe à 2

%

2,000 F Taux fixe à 2

%

2,000 A-1 166,74 2 022,84

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 15

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 96 865,25 96 865,25 49,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 15

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 199 690,13 199 690,13 39,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 15

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 81 762,51 81 762,51 49,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 15

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 163 943,19 163 943,19 39,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2000 P Const. de 3 logements à

Mouterre/Blourde

CDC 81 824,58 51 865,17 15,75 A R Livret A 4,300 R Livret A 0,750 A-1 1 128,35 3 176,23

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 11

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 228 877,31 228 877,31 39,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 11

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 85 546,31 85 546,31 49,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 11

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 62 893,18 62 893,18 39,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 11

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 22 973,61 22 973,61 49,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 11

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 53 482,86 53 482,86 39,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 11

LOGEMENTS "RUE DES

CLÉMATITES" A POITIERS

CDC 19 848,42 19 848,42 49,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. d'un logement à

Mouterre/Blourde

CDC 24 460,45 14 324,88 14,75 A R Livret A +

0.8

3,050 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 237,03 967,26

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 8

PAVILLONS "ZAC DES

TUILAS" A VOUNEUIL SUR

VIENNE

CDC 233 847,21 229 408,61 38,75 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 156,94 4 438,60

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 8

PAVILLONS "ZAC DES

TUILAS" A VOUNEUIL SUR

VIENNE

CDC 62 157,20 61 281,18 48,75 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 839,12 876,03

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 8

PAVILLONS "ZAC DES

TUILAS" A VOUNEUIL SUR

VIENNE

CDC 31 336,18 30 634,10 38,75 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 172,35 702,09

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 8

PAVILLONS "ZAC DES

TUILAS" A VOUNEUIL SUR

VIENNE

CDC 8 322,50 8 177,56 48,75 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 45,78 144,95

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Const. de 5 logements à Brion CDC 140 999,28 80 254,72 13,33 A R Livret A 4,800 R Livret A 0,750 A-1 1 972,51 5 506,42

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P Acq. et amélioration de 3

logements à Brion

CDC 51 982,04 29 587,42 13,33 A R Livret A 4,800 R Livret A 0,750 A-1 727,20 2 030,05

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Acq. et amélioration de 3

logements à Brion

CDC 15 244,90 8 276,97 12,42 A R Livret A 4,800 R Livret A 0,750 A-1 204,45 612,26

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P RÉHABILITATION D'UN

FOYER POUR PERSONNES

ÂGÉES "2 RUE DE CIVRAY" A

CHAUNAY

CDC 164 387,37 157 386,84 18,75 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 219,23 7 000,53

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE L'EHPAD

RÉSIDENCE MARGUERITE LE

TILLIER A POITIERS

CDC 3 766 786,72 3 766 786,72 39,25 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE L'EHPAD

RÉSIDENCE MARGUERITE LE

TILLIER A POITIERS

CDC 476 308,44 476 308,44 49,25 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

CAMILLE CLAUDEL" A

CHATELLERAULT

CDC 534 771,05 534 771,05 39,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

CAMILLE CLAUDEL" A

CHATELLERAULT

CDC 76 780,52 76 780,52 49,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

CAMILLE CLAUDEL" A

CHATELLERAULT

CDC 33 490,61 33 490,61 39,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE 16

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

CAMILLE CLAUDEL" A

CHATELLERAULT

CDC 4 848,51 4 848,51 49,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE RENÉ

CASSIN" A CHATELLERAULT

CDC 41 500,00 40 870,86 38,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 508,43 629,15

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS "LIEU-DIT LA

FOSSE AU ROI" A CENON

SUR VIENNE

CDC 62 000,00 61 060,07 38,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 759,58 939,93

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P RÉHABILITATION DE 67

LOGEMENTS "QUARTIER

BELLEJOUANNE" A POITIERS

CDC 23 186,00 21 806,07 13,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 281,00 1 379,94

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P AQUISITION AMÉLIORATION

DE 2 LOGENTS "3 & 5 RUE

PIERRE ET MARIE CURIE" A

CHATELLERAULT

CDC 45 000,00 45 000,00 24,17 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 2

PAVILLONS "VALLÉE

MOUTON" A SAINT BENOIT

CDC 15 750,00 15 465,87 38,42 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 149,34 284,14

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 2

PAVILLONS "VALLÉE

MOUTON" A SAINT BENOIT

CDC 19 250,00 18 839,75 38,42 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 91,41 410,26
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profil

d’amortissement
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restant dû

au 31/12/N
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rési-
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Périodi-

cité des
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bour-
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(2)
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Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)
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ou
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pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P ACQUISITION DE 24

LOGEMENTS EN VEFA "LES

JARDINS DE CÉLINE" A

POITIERS

CDC 58 950,00 57 886,52 38,42 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 558,95 1 063,48

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P ACQUISITION DE 24

LOGEMENTS EN VEFA "LES

JARDINS DE CÉLINE" A

POITIERS

CDC 28 550,00 27 941,55 38,42 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 135,57 608,46

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P ACQUISITION DE 20

LOGEMENTS EN VEFA "RUE

DE LA CUEILLE

MIREBALAISE" A POITIERS

CDC 76 500,00 75 119,91 38,42 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 725,35 1 380,09

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P ACQUISITION DE 20

LOGEMENTS EN VEFA "RUE

DE LA CUEILLE

MIREBALAISE" A POITIERS

CDC 38 500,00 37 679,49 38,42 A R Livret A +

(-0.2)

0,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 182,82 820,51

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS "RUE

GUILLAUME POULLE" A

POITIERS

CDC 40 000,00 39 239,25 38,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 415,09 760,76

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS "RUE

GUILLAUME POULLE" A

POITIERS

CDC 7 500,00 7 331,86 38,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 31,74 168,15

HABITAT DE LA

VIENNE

2015 P CONSTRUCTION DE 7

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

DE VINCI" A CHATELLERAULT

CDC 65 000,00 63 827,38 38,42 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 633,44 1 172,63

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 17

LOGEMENTS "LIEU DIT LA

GRANDE SABLIERE" A

BUXEROLLES

CDC 286 112,52 286 112,52 39,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 17

LOGEMENTS "LIEU DIT LA

GRANDE SABLIERE" A

BUXEROLLES

CDC 119 620,06 119 620,06 49,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 17

LOGEMENTS "LIEU DIT LA

GRANDE SABLIERE" A

BUXEROLLES

CDC 328 018,69 328 018,69 39,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00
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d’emprunt
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ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours
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Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P ACQUISITION EN VEFA DE 17

LOGEMENTS "LIEU DIT LA

GRANDE SABLIERE" A

BUXEROLLES

CDC 129 758,77 129 758,77 49,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P RÉHABILITATION DE 60

LOGEMENTS "29-39

BOULEVARD GEORGES

CLEMENCEAU" A POITIERS

CDC 538 500,00 538 500,00 19,17 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

1994 P Const. de 46 logements au

Futuroscope (Téléport)

CDC 1 056 455,65 574 140,41 12,25 A R Livret A 5,800 R Livret A 2,050 A-1 14 183,15 42 518,38

HABITAT DE LA

VIENNE

1993 P Const. de 57 logements

étudiants au Futuroscope

CDC 1 139 294,40 582 724,85 11,83 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 12 937,04 48 350,53

HABITAT DE LA

VIENNE

1994 P 5 PLA Voulon CDC 119 939,11 65 793,65 12,08 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 625,32 4 872,40

HABITAT DE LA

VIENNE

1995 P Const. de 14 logements à

Naintré

CDC 304 217,95 170 937,99 13,42 A R Livret A 5,800 R Livret A 5,800 A-1 4 201,66 11 742,85

HABITAT DE LA

VIENNE

1988 P Const. de 3 logements à Vernon CDC 58 662,38 25 411,08 8,50 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 1 121,12 2 161,65

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "LES VIGNES" A

SAINT MAURICE LA

CLOUERE

CDC 41 850,00 41 850,00 39,58 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "LES VIGNES" A

SAINT MAURICE LA

CLOUERE

CDC 33 150,00 33 150,00 39,58 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

HABITAT DE LA

VIENNE

1996 P 6 PLA SUR VOULON CDC 155 926,02 90 202,74 14,00 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 207,58 5 779,00

HABITAT DE LA

VIENNE

1995 P Const. de 9 logements à

Champagné St Hilaire

CDC 91 009,33 50 640,12 13,75 A R Livret A 5,800 R Livret A 5,800 A-1 1 112,16 3 611,38

HABITAT DE LA

VIENNE

1978 P Const. de 30 logements à latillé CDC 459 831,97 43 028,50 1,07 A F Taux fixe à

3.6 %

3,600 F Taux fixe à 3.6

%

3,600 A-1 2 283,41 20 399,45

HABITAT DE LA

VIENNE

1994 P Const. de 5 logements étudiants

au Futuroscope

CDC 86 979,21 47 269,64 12,25 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 167,71 3 500,59

HABITAT DE LA

VIENNE

2016 P RÉHABILITATION DE 60

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

ELSA TRIOLET" A

CHATELLERAULT

CDC 251 769,00 251 769,00 24,67 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00
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En intérêts
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En capital

HABITAT DE LA

VIENNE

1979 P Const. de 30 logements à Latillé CDC 41 679,56 5 712,60 2,07 A F Taux fixe à

3.6 %

3,600 F Taux fixe à 3.6

%

3,600 A-1 269,50 1 773,44

HABITAT DE LA

VIENNE

1979 P Const. de 36 logements à

Usson du Poitou

CDC 33 919,91 4 649,03 2,07 A F Taux fixe à

3.6 %

3,600 F Taux fixe à 3.6

%

3,600 A-1 219,32 1 443,28

HABITAT DE LA

VIENNE

1973 P Const. de 66 logements pour

pers. âgées à Naintré

CDC 28 965,31 1 670,84 1,32 A F Taux fixe à 1

%

1,000 F Taux fixe à 1

%

1,000 A-1 24,94 823,03

HABITAT DE LA

VIENNE

1986 P Const. de 8 logements à

Lavausseau

CDC 163 748,24 57 222,39 6,67 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 2 706,60 6 613,64

HABITAT DE LA

VIENNE

1990 P Const. de 6 logements à Vernon CDC 3 048,98 1 552,93 10,08 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 63,95 103,93

HABITAT DE LA

VIENNE

1978 P Const. de 36 logements au

village-retraite d'Usson

CDC 545 950,42 51 086,98 1,57 A F Taux fixe à

3.6 %

3,600 F Taux fixe à 3.6

%

3,600 A-1 2 711,05 24 219,91

HABITAT DE LA

VIENNE

1978 P Const. de 34 logements au

village-retraite de St G

CDC 514 012,35 48 098,40 1,57 A F Taux fixe à

3.6 %

3,600 F Taux fixe à 3.6

%

3,600 A-1 2 552,45 22 803,05

HABITAT DE LA

VIENNE

2004 P Construction de 4 logements à

Linazay

CDC 87 529,50 68 256,16 22,42 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 551,40 2 261,98

HABITAT DE LA

VIENNE

2004 P Const. de 4 logements à

Linazay

CDC 25 796,00 22 962,12 37,42 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 513,62 384,28

HABITAT DE LA

VIENNE

2005 P Const. de 72 logements pour

pers. âgées à St Pierr

CDC 2 392 987,50 1 931 224,72 23,75 A R Livret A +

1.15

3,150 R Livret A + 1.15 1,900 A-1 37 891,44 63 061,52

HABITAT DE LA

VIENNE

2005 P Const. de 72 logements pour

pers. âgées à St Pierr

CDC 163 194,75 148 195,00 38,75 A R Livret A +

1.15

3,150 R Livret A + 1.15 1,900 A-1 2 864,16 2 550,26

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 3 logements à Brux CDC 75 093,74 42 776,08 14,25 A R Livret A 4,300 R Livret A 2,050 A-1 1 046,80 2 736,88

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 35 logements à

Cenon sur Vienne

CDC 421 394,14 31 476,24 0,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 965,75 29 891,97

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de logement à l'Isle

Jourdain

CDC 13 136,55 1 083,32 0,92 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 85,46 1 028,79

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de logements à l'Isle

Jourdain

CDC 28 086,64 4 408,85 1,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 250,58 2 039,43

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 6 logements à Brux CDC 8 668,34 1 360,70 1,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 74,00 629,43

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 30 logements à

Neuville du Poitou

CDC 51 616,63 8 040,59 1,92 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 395,67 3 719,38

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 11 logements à

Bonneuil-Matours

CDC 30 179,73 3 864,66 1,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 210,18 1 787,70
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HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 8 logements à

Maisonneuve

CDC 265 659,27 41 701,42 1,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 267,90 19 290,06

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 6 logements à

Thurageau

CDC 73 025,72 16 387,14 4,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 848,10 2 799,56

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 11 logements à

Usson du Poitou

CDC 122 750,76 41 143,97 4,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 129,36 7 029,00

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 13 logements à St

Germain

CDC 169 493,05 56 468,66 4,92 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 796,85 9 647,06

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 6 logements à Port de

Piles

CDC 101 359,05 33 769,00 4,92 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 1 672,55 5 769,06

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 13 logements à Latillé CDC 171 191,61 33 575,62 2,75 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 498,52 10 084,63

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 9 logements à

Lavausseau

CDC 63 965,37 10 075,17 2,92 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 711,96 3 026,14

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 18 logements à

Mirebeau

CDC 61 891,76 12 148,03 2,92 T R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 858,44 3 648,73

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 36 logements au

village-retraite d'Usson

CDC 17 827,75 2 590,00 1,57 A R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 88,35 1 251,50

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 34 logements au

village-retraite de St G

CDC 16 801,09 2 440,85 1,57 A R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 83,27 1 179,42

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 30 logements au

village-retraite de Lati

CDC 14 977,24 2 175,88 1,57 A R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 74,23 1 051,39

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 42 logements à

Dangé Saint Romain

CDC 813 476,63 127 694,14 1,42 A R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 10 776,33 59 068,19

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Const. de 11 logements à

lavausseau

CDC 647 338,44 0,00 0,00 A R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 7 298,94 55 756,91

HABITAT DE LA

VIENNE

2008 P DEXIA CL 209 100,00 179 492,73 21,17 A R Euribor 03 M

+ 0.2

4,650 R Euribor 03 M +

0.2

0,000 A-1 447,60 3 949,55

HABITAT DE LA

VIENNE

2007 P Réalisation de 3 pavillons à

Vouneuil sous Biard

DEXIA CL 222 100,00 190 065,70 21,50 T R Euribor 03 M

+ 0.12

5,060 R Euribor 03 M +

0.12

-0,180 A-1 -105,55 4 428,71

HABITAT DE LA

VIENNE

2008 P Financement des opérations de

constructions d'EHPAD

DEXIA CL 3 500 000,00 3 209 088,34 32,00 A F Taux fixe à

2.99 %

3,030 F Taux fixe à

2.99 %

3,030 A-1 98 697,23 46 604,50
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HABITAT DE LA

VIENNE

2007 P Construction de logements

supplémentaires dans le dpt

SFIL CAFFIL 3 000 000,00 2 633 751,38 25,17 A F Taux fixe à

2.49 %

2,530 F Si CMS EUR

30A

(Postfixé)-CMS

EUR 01A

(Postfixé)>=0.3

alors 3.19 %

sinon

5.59-(5*(CMS

EUR 30A

(Postf

3,240 E-3 87 008,49 49 073,85

HABITAT DE LA

VIENNE

1998 P SFIL CAFFIL 2 052 809,86 507 288,88 3,08 A R Taux fixe à

4.98 %

4,980 F Euribor 12 M +

0.35

0,370 A-1 3 893,84 112 147,10

HABITAT DE LA

VIENNE

1999 P Créat. de 2 locaux usage

professionnel (Altaïr)

SFIL CAFFIL 102 140,84 22 076,80 2,17 A F Taux fixe à

5.35 %

5,350 F Taux fixe à

5.35 %

5,350 A-1 1 535,52 6 624,49

HABITAT DE LA

VIENNE

1996 P Const. de 68 logements au

Futuroscope (Morphée)

SFIL CAFFIL 52 503,44 0,00 0,00 T F Taux fixe à

7.95 %

8,190 F Taux fixe à

7.95 %

8,190 A-1 25,65 1 290,40

HABITAT DE LA

VIENNE

1996 P Const. de 131 logements au

Futuroscope (Altaïr)

SFIL CAFFIL 53 357,16 0,00 0,00 T F Taux fixe à 7

%

7,190 F Taux fixe à 7

%

7,190 A-1 126,93 3 605,85

HABITAT DE LA

VIENNE

1997 P Const. de 131 logements au

Futuroscope (Altaïr)

SFIL CAFFIL 144 277,75 9 308,98 0,58 T F Taux fixe à

6.37 %

6,520 F Taux fixe à

6.37 %

6,520 A-1 1 064,29 11 745,35

ICF ATLANTIQUE

SA D'HLM

2012 P ACQUISITION-AMÉLIORATION

D'UN ENSEMBLIE

IMMOBILIER DE 56

LOGEMENTS "RÉSIDENCE

LES ROCS" A POITIERS

CDC 1 674 544,00 1 533 756,47 30,83 A R Livret A +

0.6

2,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 21 240,81 39 636,51

LOGIPARC 2007 P CONSTRUCTION DE 9

LOGEMENTS MARIGNY

BRIZAY

CDC 182 827,57 127 902,53 12,17 A R Livret A +

1.25

4,000 R Livret A + 1.25 2,000 A-1 3 078,62 8 925,16

LOGIPARC 2006 P CONSTRUCTION DE 5

LOGEMENTS A VERNON

CDC 42 507,28 28 613,86 12,75 A R Livret A +

1.25

4,000 R Livret A + 1.25 2,000 A-1 613,71 2 071,73

LOGIPARC 2006 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A BIARD

CDC 127 927,83 86 338,67 12,83 A R Livret A +

1.25

4,000 R Livret A + 1.25 2,000 A-1 1 851,80 6 251,17

LOGIPARC 2007 P CDC 161 013,49 106 655,77 10,08 A R Livret A +

1.3

4,050 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 2 712,32 8 827,42

LOGIPARC 2007 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A GENÇAY

CDC 74 508,69 50 779,79 11,42 A R Livret A +

1.25

4,000 R Livret A + 1.25 2,000 A-1 1 229,46 3 862,94

LOGIPARC 2009 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS INDIVIDUELS A

TERCÉ

CDC 90 000,00 82 056,33 33,50 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 341,80 1 806,09
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LOGIPARC 2009 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS INDIVIDUELS A

TERCÉ

CDC 40 112,00 37 803,67 43,50 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 614,29 589,10

LOGIPARC 2013 P ACQUISITION DE 4

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"CITÉ COUBET" A

CHATELLERAULT

CDC 184 753,50 175 243,00 36,50 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 859,14 3 453,34

LOGIPARC 1987 P CONSTRUCTION DE 18

LOGEMENTS A NOUAILLE

MAUPERTUIS

CDC 491 640,46 105 253,79 7,33 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 4 848,72 10 355,81

LOGIPARC 1987 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A LA VILLEDIEU

DU CLAIN

CDC 337 445,90 132 348,85 7,33 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 6 096,91 13 021,66

LOGIPARC 1998 P CONSTRUCTION DE 15

LOGEMENTS A BIGNOUX

CDC 367 041,31 210 349,14 13,17 A R Livret A +

1.3

4,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 5 169,98 14 432,44

LOGIPARC 1987 P CONSTRUCTION DE 18

LOGEMENTS A MONTAMISÉ

CDC 459 306,02 178 013,99 7,33 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 8 200,56 17 514,61

LOGIPARC 1996 P ACQUISITION D'UN

LOGEMENT A LA VILLEDIEU

DU CLAIN

CDC 6 764,93 3 185,48 11,25 A R Livret A +

0.8

4,300 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 62,25 272,51

LOGIPARC 1999 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS A NOUAILLÉ

MAUPERTUIS

CDC 40 114,12 8 663,54 4,67 A R Livret A +

1.3

3,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 594,63 2 089,34

SA UES PACT SUD

OUEST

2016 P ACQUISITION ET

RÉNOVATION DE 6

LOGEMENTS A ANTIGNY

CDC 169 182,82 167 579,37 39,42 A R Livret A +

0.6

0,340 R Livret A + 0.6 0,340 A-1 1 133,56 1 603,45

SARHLM POITIERS 2009 P CDC 1 191 050,53 1 063 256,31 7,33 A R Livret A +

0.6

3,100 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 17 012,10 0,00

SARHLM POITIERS 2010 P Construction de 6 logements

locatifs sociaux à Romagne

CDC 93 434,50 82 483,08 33,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 346,79 1 691,18

SARHLM POITIERS 2010 P Construction de 6 logements

locatifs sociaux à Romagne

CDC 48 324,50 46 427,16 43,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 753,26 651,14

SARHLM POITIERS 2009 P Construction de 6 logements

locatifs sociaux à Romagne

CDC 37 057,00 33 711,52 33,00 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 276,20 813,13

SARHLM POITIERS 2010 P Construction de 6 logements

locatifs sociaux à Romagne

CDC 24 162,00 22 753,09 43,00 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 185,21 398,07

SARHLM POITIERS 2009 P Construction de 6 logements

locatifs sociaux à Romagne

CDC 16 920,50 15 350,40 33,00 A R Livret A +

(-0.3)

0,950 R Livret A +

(-0.3)

0,450 A-1 110,10 377,64
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SARHLM POITIERS 2009 P Construction de 6 logements

locatifs sociaux à Romagne

CDC 7 307,50 6 629,41 33,00 A R Livret A +

(-0.3)

0,950 R Livret A +

(-0.3)

0,450 A-1 47,55 163,09

SARHLM POITIERS 2010 P CDC 492 848,49 439 968,13 8,17 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 7 039,49 0,00

SARHLM POITIERS 2010 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS A CHALON

"BELLE NATURE 3" A

POITIERS

CDC 143 018,58 133 485,44 35,00 A R Livret A +

(-0.3)

1,950 R Livret A +

(-0.3)

0,450 A-1 957,15 3 250,48

SARHLM POITIERS 2011 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS A CHALON

"BELLE NATURE 3" A

POITIERS

CDC 134 154,00 127 007,21 44,25 A R Livret A +

0.6

2,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 062,81 1 918,10

SARHLM POITIERS 2011 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS A CHALON

"BELLE NATURE 3" A

POITIERS

CDC 114 247,00 106 606,82 44,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 868,55 1 961,81

SARHLM POITIERS 2012 P TRAVAUX DE

RÉHABILITATION

ÉNERGÉTIQUE AU SEIN DE

SON PATRIMOINE

IMMOBILIER

CDC 140 000,00 106 441,71 10,33 A F Taux fixe à

1.9 %

1,900 F Taux fixe à 1.9

%

1,900 A-1 2 186,32 8 627,90

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 7 A

POITIERS

CDC 377 685,50 364 297,47 37,25 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 5 939,63 6 929,25

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 7 A

POITIERS

CDC 166 736,50 162 441,68 47,25 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 634,90 2 239,29

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 7 A

POITIERS

CDC 24 644,00 23 615,08 37,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 193,16 529,99

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 14

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 7 A

POITIERS

CDC 11 837,50 11 461,04 47,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 93,25 195,24
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En intérêts
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SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 18

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 1 A

POITIERS

CDC 495 738,00 478 165,31 37,08 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 7 796,17 9 095,11

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 18

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 1 A

POITIERS

CDC 145 390,50 141 645,51 47,08 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 297,57 1 952,61

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 18

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 1 A

POITIERS

CDC 51 249,00 49 109,28 37,08 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 401,69 1 102,16

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 18

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 1 A

POITIERS

CDC 16 170,00 15 655,75 47,08 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 127,38 266,69

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 5

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 1 A

POITIERS

CDC 184 007,00 177 484,41 37,33 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 893,77 3 375,90

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 5

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 1 A

POITIERS

CDC 57 104,50 55 633,60 47,33 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 902,41 766,92

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 42

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 1 576 664,50 1 520 775,62 37,42 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 24 795,24 28 926,43

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 42

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 259 885,50 253 191,32 47,42 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 4 106,91 3 490,30

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 42

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 139 833,50 133 995,25 37,42 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 096,02 3 007,25

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 42

LOGEMENTS COLLECTIFS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 24 498,50 23 719,38 47,42 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 192,99 404,06
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En intérêts
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SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 3

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 5 A

POITIERS

CDC 103 598,50 94 846,19 37,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 629,23 1 900,68

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 3

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 5 A

POITIERS

CDC 42 243,50 41 155,39 47,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 667,57 567,34

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 8 A

POITIERS

CDC 103 561,00 84 027,52 37,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 628,64 1 899,99

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 8 A

POITIERS

CDC 42 516,50 41 421,36 47,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 671,88 571,00

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 8 A

POITIERS

CDC 23 002,00 22 041,63 37,00 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 180,29 494,68

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 8 A

POITIERS

CDC 11 161,50 10 806,54 47,00 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 87,93 184,09

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "BELLE

NATURE IV LA MÉRIGOTTE" A

POITIERS

CDC 228 698,50 211 131,05 36,50 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 444,67 4 160,55

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "BELLE

NATURE IV LA MÉRIGOTTE" A

POITIERS

CDC 73 215,50 70 509,07 46,50 A R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 144,17 1 001,56

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "BELLE

NATURE IV LA MÉRIGOTTE" A

POITIERS

CDC 269 238,00 252 954,66 36,50 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 2 070,48 5 854,91

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS "BELLE

NATURE IV LA MÉRIGOTTE" A

POITIERS

CDC 86 942,00 82 980,59 46,50 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 675,45 1 449,75
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SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 35

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 808 722,00 780 054,79 37,33 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 12 718,28 14 837,30

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 35

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 336 857,00 328 180,18 47,33 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 5 323,27 4 524,03

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 35

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 58 614,50 56 167,26 37,33 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 459,43 1 260,56

SARHLM POITIERS 2014 P CONSTRUCTION DE 35

LOGEMENTS INDIVIDUELS

"LA MÉRIGOTTE" ILOT 6 A

POITIERS

CDC 28 044,00 27 152,12 47,33 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 220,92 462,53

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 26 976,67 20 792,32 11,58 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 438,07 1 672,66

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 83 788,34 64 580,03 11,58 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 360,62 5 195,21

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 39 859,57 30 721,85 11,58 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 647,27 2 471,45

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 90 602,74 69 832,24 11,58 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 471,28 5 617,73

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 5 956,50 4 844,55 11,17 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 115,19 391,34

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 413 060,82 324 505,35 12,75 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 6 797,00 24 058,69

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 9 948,50 7 667,82 11,67 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 161,55 616,84

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 69 572,25 49 546,12 8,67 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 070,38 5 345,07

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 282 177,67 236 099,15 13,25 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 553,27 16 322,05

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 152 623,34 127 700,54 13,25 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 3 003,64 8 828,22

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 39 133,53 29 501,50 10,67 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 625,86 2 593,59
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SARHLM POITIERS 2013 P CDC 20 848,89 17 444,35 13,08 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 410,31 1 205,97

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 103 362,27 83 373,94 13,50 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 955,53 5 513,62

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 182 433,85 145 725,18 13,92 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 3 036,99 10 017,95

SARHLM POITIERS 2012 P CDC 102 643,38 81 989,85 13,92 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 708,71 5 636,44

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 104 684,71 85 142,22 11,42 A R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 024,44 6 877,74

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 142 226,46 122 620,49 13,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 380,92 5 967,78

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 605 654,16 523 964,62 13,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 22 879,81 24 865,15

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 58 618,01 36 783,86 13,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 590,44 1 745,61

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 82 032,61 29 789,73 14,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 256,82 1 378,88

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 344 061,20 298 646,76 14,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 12 599,78 13 823,53

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 218 724,30 189 853,74 14,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 8 009,85 8 787,79

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 154 170,79 134 252,27 14,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 680,14 6 062,93

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 286 664,04 250 406,07 14,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 10 495,28 11 036,42

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 435 179,56 373 901,18 14,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 7 501,55 21 699,75

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 631 208,49 541 685,23 15,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 10 839,98 29 144,54

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 715 440,63 615 697,99 15,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 12 313,81 32 526,45

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 114 985,63 47 778,37 16,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 956,44 2 435,19

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 300 656,57 257 139,11 16,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 136,91 13 105,91
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SARHLM POITIERS 2013 P CDC 167 312,38 142 716,24 16,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 852,66 7 404,68

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 68 460,44 59 788,06 18,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 189,22 2 620,75

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 452 540,74 395 214,13 18,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 7 861,06 17 323,84

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 245 910,39 215 196,87 18,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 4 278,61 9 285,03

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 241 139,30 206 236,46 16,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 4 120,02 10 511,49

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 147 268,34 128 344,58 18,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 553,96 5 716,49

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 338 444,51 292 339,48 17,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 828,07 13 906,23

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 855 608,33 745 663,92 18,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 14 838,13 33 212,02

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 75 758,94 54 171,86 7,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 126,56 6 417,68

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 147 355,16 105 367,10 7,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 191,21 12 482,76

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 470 209,78 336 225,99 7,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 6 992,12 39 832,45

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 147 947,19 106 825,18 7,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 216,36 12 229,71

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 78 785,08 48 273,49 4,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 142,54 9 287,30

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 126 988,38 87 263,05 5,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 3 731,21 12 091,84

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 51 822,41 35 611,00 5,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 522,66 4 934,53

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 63 608,14 45 549,14 6,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 829,01 5 496,91

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 25 991,00 18 611,89 6,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 747,36 2 246,10

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 33 163,23 23 747,86 6,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 953,60 2 865,90
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SARHLM POITIERS 2013 P CDC 29 252,61 20 947,50 6,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 841,14 2 527,96

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 48 684,35 35 285,98 6,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 376,06 4 078,28

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 189 276,39 151 102,94 9,73 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 6 454,78 11 619,46

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 780 947,09 627 469,57 9,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 26 237,18 46 716,41

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 25 052,83 18 365,68 7,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 928,71 2 035,47

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 142 190,87 108 436,25 8,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 020,19 10 274,44

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 53 229,14 40 593,09 8,23 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 879,31 3 846,23

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 57 535,89 44 256,79 8,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 995,61 4 041,97

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 83 654,56 64 347,36 8,48 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 901,52 5 876,84

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 22 499,20 17 584,77 8,98 T R Livret A +

1.2

2,950 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 788,82 1 495,88

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 151 766,44 141 349,39 34,48 T R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 1 925,55 3 200,68

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 52 642,55 48 454,76 34,48 T R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 270,32 1 272,30

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 843 232,80 676 831,64 34,23 T R Livret A +

0.6

2,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 9 221,38 15 465,70

SARHLM POITIERS 2013 P CDC 274 550,77 252 541,43 34,23 T R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 409,07 6 684,21

SARHLM POITIERS 1992 P Acq. et amélioration d'1

logement à Lavausseau

CDC 14 375,64 7 057,65 10,17 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 168,96 622,63

SARHLM POITIERS 1992 P Const. de 4 logements à Maillé CDC 104 913,03 51 099,33 10,75 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 084,04 4 492,33

SARHLM POITIERS 1993 P Const. de 8 logements à Nieuil

L'Espoir

CDC 220 160,49 112 015,95 11,00 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 656,09 8 715,19

SARHLM POITIERS 1992 P Const. de 9 logements à Cenon

sur Vienne

CDC 262 008,97 118 659,51 10,83 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 517,28 10 431,79
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SARHLM POITIERS 1987  Const. de 8 logements à St

Georges les Bx

CDC 467 408,69 121 965,03 4,75 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 6 618,91 21 596,69

SARHLM POITIERS 1988  Const. de 15 logements à La

Roche Posay

CDC 15 092,45 4 635,55 5,58 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 224,26 669,38

SARHLM POITIERS 1988  Acq. de 2 logement à Mignaloux

Beauvoir

CDC 6 768,74 2 078,98 5,58 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 100,58 300,21

SARHLM POITIERS 1988  Const. de 15 logements à Iteuil CDC 16 037,64 4 269,09 5,58 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 206,54 616,46

SARHLM POITIERS 1988  Const. de 20 logements à

Chauvigny

CDC 1 159 115,61 354 128,46 5,33 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 17 803,13 51 136,53

SARHLM POITIERS 1986  Const. de 6 logements à La

Villedieu du Clain

CDC 1 198,25 254,99 3,67 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 16,99 57,66

SARHLM POITIERS 1986  Const. de 10 logements à

Poitiers (Zac de Beaulieu

CDC 596,08 126,86 3,67 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 8,45 28,68

SARHLM POITIERS 1986  Const. de 6 logements à

Montmorillon

CDC 792,73 168,70 3,67 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 11,25 38,14

SARHLM POITIERS 1988  Const. de 6 logements à Biard CDC 366 334,99 112 517,54 5,17 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 5 816,02 16 247,66

SARHLM POITIERS 1986  Const. de 10 logements à

Buxeuil

CDC 6 265,65 970,54 3,67 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 64,67 219,43

SARHLM POITIERS 1987  Const. de 7 logements à

Buxerolles

CDC 316 552,76 81 673,48 4,58 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 4 432,33 14 462,16

SARHLM POITIERS 1986  14 Pla Les Roches Prémaries CDC 404 675,92 80 698,64 3,67 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 5 377,60 18 245,25

SARHLM POITIERS 1986  Const. de 10 logements à

Cenon sur Vienne

CDC 449 063,73 95 570,45 3,67 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 6 368,63 21 607,64

SARHLM POITIERS 1986  Const. de 95 logements à

Poitiers (Beaulieu)

CDC 1 524 490,17 291 014,90 3,42 A R Livret A +

(-0.17)

5,750 R Livret A +

(-0.17)

0,580 A-1 3 026,76 75 402,85

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A MONTS SUR

GUESNES

CDC 293 726,50 277 559,41 36,75 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 3 824,75 5 755,21

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A MONTS SUR

GUESNES

CDC 51 320,00 49 250,98 46,75 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 674,98 747,11

SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A MONT SUR

GUESNES

CDC 256 664,50 240 111,16 36,75 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 352,72 5 837,23
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SARHLM POITIERS 2013 P CONSTRUCTION DE 12

LOGEMENTS A MONTS SUR

GUESNES

CDC 45 778,00 43 512,76 46,75 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 243,77 809,38

SARHLM POITIERS 1998 P Const. de 10 logements à

Chateau Larcher

CDC 177 789,87 101 911,48 13,50 A R Livret A +

1.2

4,300 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 390,14 6 731,10

SARHLM POITIERS 1998 P Const. de 11 logements à

Marçay

CDC 339 826,85 192 221,00 13,50 A R Livret A +

1.2

4,300 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 4 508,17 12 695,92

SARHLM POITIERS 1998 P Const. de 4 logements à Ligugé CDC 68 525,83 31 382,95 6,42 A F Taux fixe à

5.5 %

5,500 F Taux fixe à 5.5

%

5,500 A-1 1 913,27 3 403,78

SARHLM POITIERS 1998 P Const. de 9 logements à

Chalandray

CDC 253 276,06 143 469,42 13,83 A R Livret A +

1.2

4,300 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 989,75 9 850,99

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 2 logements à Dienné CDC 28 028,06 16 225,15 14,50 A R Livret A +

0.8

3,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 311,42 1 075,74

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 4 logements à Dienné CDC 129 877,34 77 634,18 14,50 A R Livret A +

1.2

4,300 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 813,00 4 775,00

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 2 logements au

Rochereau

CDC 36 341,26 21 037,59 14,50 A R Livret A +

0.8

3,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 403,79 1 394,81

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 3 logements au

Rochereau

CDC 95 006,92 55 777,73 14,50 A R Livret A +

1.2

4,300 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 302,59 3 430,69

SARHLM POITIERS 2000 P Const. de 8 logements à Fleuré CDC 274 199,51 174 739,73 15,75 A R Livret A +

1.2

4,300 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 3 607,32 10 250,75

SARHLM POITIERS 2000 P Const. de 4 logements à Fleuré CDC 73 296,50 45 156,37 15,75 A R Livret A +

0.8

3,800 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 744,32 2 864,37

SARHLM POITIERS 1996 P Const. de 6 logements à

Champigny le Sec

CDC 151 352,61 77 535,54 11,67 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 633,45 6 231,05

SARHLM POITIERS 1996 P Const. de 10 logements à

Aslonnes

CDC 275 601,00 140 663,90 11,83 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 963,38 11 304,29

SARHLM POITIERS 1996 P Const. de 6 logements à Latillé CDC 148 405,92 72 491,59 11,92 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 527,19 5 825,70

SARHLM POITIERS 1996 P Acq. et amélioration de 4

logements à Iteuil

CDC 84 878,20 43 481,77 11,92 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 916,04 3 494,36

SARHLM POITIERS 1996 P Const. de 4 logements à Latillé CDC 65 412,83 32 140,78 11,83 A R Livret A +

0.8

4,300 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 540,65 2 740,02

SARHLM POITIERS 1997 P Acq. de 4 logements à St

Genest d'Ambierre

CDC 94 798,14 50 627,79 12,83 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 060,36 3 749,35

SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 6 logement à La

Chapelle Montreuil

CDC 150 056,33 81 371,76 12,33 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 923,40 6 055,34
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SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 6 logements à

Lavausseau

CDC 155 948,49 84 566,93 12,33 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 998,92 6 293,11

SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 6 logements à Maillé CDC 140 039,67 75 939,97 12,33 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 795,01 5 651,12

SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 2 logements à Gizay CDC 62 635,82 34 213,03 12,08 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 808,70 2 545,99

SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 8 logements à Gizay CDC 215 591,11 61 348,84 12,42 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 450,11 4 565,32

SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 6 logements à Biard CDC 200 140,87 108 115,59 12,92 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 264,38 8 006,73

SARHLM POITIERS 1997 P Const. de 19 logements à Nieuil

l'Espoir

CDC 525 959,18 284 154,47 12,75 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 951,37 21 043,66

SARHLM POITIERS 1993 P 10 Logts Lussac Les Chateaux CDC 269 047,04 134 695,95 11,08 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 3 202,69 10 880,67

SARHLM POITIERS 1993 P PLF Le Rochereau CDC 72 130,40 35 572,53 11,00 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 843,49 2 767,65

SARHLM POITIERS 1993 P PLF Benassay CDC 120 439,88 61 329,35 11,08 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 458,24 4 954,15

SARHLM POITIERS 1993 P PLF Chalandray CDC 126 015,47 65 905,92 11,08 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 567,06 5 323,84

SARHLM POITIERS 1988  Vivonne CDC 206 720,87 60 539,45 5,33 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 3 043,50 8 741,97

SARHLM POITIERS 1992 P 2 Pav.Dienné CDC 54 692,83 26 219,69 10,67 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 556,23 2 305,07

SARHLM POITIERS 1998 P Const. de 6 logements à

Vivonne

CDC 182 261,49 104 370,59 13,17 A R Livret A +

1.2

4,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 454,70 7 206,55

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "RUE PORTE

SAINT VINCENT" A MONTS

SUR GUESNES

CDC 191 922,59 191 922,59 39,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "RUE PORTE

SAINT VINCENT" A MONTS

SUR GUESNES

CDC 58 616,54 58 616,54 49,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "RUE PORTE

SAINT VINCENT" A MONTS

SUR GUESNES

CDC 112 752,83 112 752,83 39,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00
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SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 10

LOGEMENTS "RUE PORTE

SAINT VINCENT" A MONTS

SUR GUESNES

CDC 35 987,44 35 987,44 49,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 37

LOGEMENT "OPÉRATION

CHÂLONS BELLE NATURE V

A POITIERS

CDC 1 138 862,00 1 138 862,00 39,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 37

LOGEMENT "OPÉRATION

CHÂLONS BELLE NATURE V

A POITIERS

CDC 259 234,50 259 234,50 49,00 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 37

LOGEMENT "OPÉRATION

CHÂLONS BELLE NATURE V

A POITIERS

CDC 294 775,00 294 775,00 39,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2016 P CONSTRUCTION DE 37

LOGEMENT "OPÉRATION

CHÂLONS BELLE NATURE V

A POITIERS

CDC 68 174,00 68 174,00 49,00 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

SARHLM POITIERS 2015 P RÉHABILITATION DE 13

LOGEMENTS "ALLÉE DU

CLOS" AUX ROCHES

PREMARIES

CDC 25 328,50 24 496,54 23,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 419,81 831,97

SARHLM POITIERS 2015 P RÉHABILITATION DE 6

LOGEMENTS "PLACE

ARMAND SOULAS" A DANGE

SAINT ROMAIN

CDC 32 820,50 31 742,45 23,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 538,18 1 078,05

SARHLM POITIERS 2015 P 'RÉHABILITATION DE 6

LOGEMENTS "ALLÉE DU

LANGUEDOC" A

MONTMORILLON

CDC 19 824,00 19 172,85 23,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 240,25 651,16

SARHLM POITIERS 2015 P RÉHABILITATION DE 11

LOGEMENTS SUR LE

TERRITOIRE DE GRAND

POITIERS

CDC 24 364,83 23 564,52 23,00 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 295,28 800,31

SARHLM POITIERS 1986  Logts Zac Beaulieu Poitiers CDC 14 911,04 3 173,38 3,83 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 200,19 717,48
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SARHLM POITIERS 1987  PLA Lussac Les Chateaux CDC 829 475,10 216 442,16 4,17 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 12 605,90 38 326,03

SARHLM POITIERS 1990  PLA Lussac Les Chateaux CDC 13 750,90 5 418,55 7,17 A R Livret A +

0.47

4,940 R Livret A + 0.47 1,220 A-1 235,57 561,24

SARHLM POITIERS 2015 P TRAVAUX D'ÉLECTRICITE

(RÉFECTION ÉLECTRIQUE

et/ou REMPLACEMENT DE

CONVECTEURS) SUR

LOGEMENTS A ASLON

CDC 11 368,00 10 679,20 13,92 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 139,09 688,81

SARHLM POITIERS 2015 P TRAVAUX D'ÉLECTRICITE

(RÉFECTION ÉLECTRIQUE

et/ou REMPLACEMENT DE

CONVECTEURS) A GIZAY

CDC 5 882,00 5 525,60 13,92 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 62,13 356,41

SARHLM POITIERS 2015 P TRAVAUX D'ÉLECTRICITE

(REMPLACEMENT DE

CONVECTEURS) SUR

LOGEMENTS A CHIRE EN

MONTREUIL

CDC 28 644,00 26 908,41 13,92 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 350,46 1 735,59

SARHLM POITIERS 2015 P TRAVAUX D'ÉLECTRICITE

(RÉFECTION ÉLECTRIQUE

et/ou REMPLACEMENT DE

CONVECTEURS) SUR

LOGEMENTS A NIEUI

CDC 27 587,50 25 915,93 13,92 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 337,53 1 671,58

SARHLM POITIERS 1994 P 65 LOGTS FUTUROSCOPE CDC 1 300 293,15 697 295,06 12,33 A R Livret A +

1.3

5,800 R Livret A + 1.3 2,050 A-1 17 225,47 51 638,69

SARHLM POITIERS 1992 P Const. de 47 logements à

Poitiers (St Eloi)

CDC 17 501,15 10 191,10 12,58 A R Livret A +

1.2

5,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 466,83 536,05

SARHLM POITIERS 2000 P Const. de 4 logements à

Lavausseau

CDC 129 487,38 81 834,69 15,42 A R Livret A +

1.2

3,550 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 1 906,72 4 834,15

SARHLM POITIERS 2000 P Const. de 2 logements à

Lavausseau

CDC 38 314,25 23 551,89 15,42 A R Livret A +

0.8

3,050 R Livret A + 0.8 1,550 A-1 449,72 1 432,44

SARHLM POITIERS 2004 P Const. de 40 logements à

Dissay

CDC 403 915,43 359 102,45 37,25 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 8 032,47 6 009,61

SARHLM POITIERS 2004 P Const. de 38 logements à

Dissay

CDC 802 214,54 495 662,58 22,25 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 11 265,95 16 426,02

SARHLM POITIERS 2004 P Const. de 2 logements à Dissay CDC 5 606,90 4 279,15 22,25 A R Livret A +

0.7

2,950 R Livret A + 0.7 1,450 A-1 75,32 151,03

SARHLM POITIERS 2005 P Const. de 19 logements à

Fleuré

CDC 131 038,00 120 554,02 38,50 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 694,91 1 941,56
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SARHLM POITIERS 2005 P Const. de 19 logements à

Fleuré

CDC 319 779,50 261 197,60 23,50 A R Livret A +

1.2

3,450 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 5 926,70 8 197,96

SARHLM POITIERS 2005 P Const. de 19 logements à

Fleuré

CDC 2 010,00 1 608,92 23,50 A R Livret A +

0.7

2,950 R Livret A + 0.7 1,450 A-1 28,27 53,93

SARHLM POITIERS 2005 P Const. de 18 logements à

Ligugé

CDC 136 419,00 126 586,11 38,58 A R Livret A +

1.2

3,200 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 2 510,45 2 154,60

SARHLM POITIERS 2005 P Const. de 18 logements à

Ligugé

CDC 296 972,00 244 526,64 23,58 A R Livret A +

1.2

3,200 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 4 922,95 7 932,33

SARHLM POITIERS 2005 P Const. de 18 logements à

Ligugé

CDC 2 595,00 2 093,65 23,58 A R Livret A +

0.7

2,700 R Livret A + 0.7 1,450 A-1 31,41 72,51

SARHLM POITIERS 2006 P Const. de 6 logements à

Romagne

CDC 71 297,50 53 866,82 24,25 A R Livret A +

1.15

3,400 R Livret A + 1.15 1,900 A-1 1 192,86 1 615,05

SARHLM POITIERS 2006 P Const. de 6 logements à

Romagne

CDC 33 365,00 31 140,86 39,25 A R Livret A +

1.15

3,400 R Livret A + 1.15 1,900 A-1 680,03 488,51

SARHLM POITIERS 2006 P Const. de 6 logements à

Romagne

CDC 18 228,00 15 069,89 24,25 A R Livret A +

0.7

2,950 R Livret A + 0.7 1,450 A-1 264,36 480,61

SARHLM POITIERS 2006 P Const. de 6 logements à

Marçay

CDC 73 779,50 69 681,36 39,25 A R Livret A +

1.15

3,400 R Livret A + 1.15 1,900 A-1 1 521,65 1 093,09

SARHLM POITIERS 2006 P Const. de 6 logements à

Marçay

CDC 197 599,50 167 889,99 24,25 A R Livret A +

1.15

3,400 R Livret A + 1.15 1,900 A-1 3 717,86 5 033,72

SARHLM POITIERS 2006 P Const. de 6 logements à

Marçay

CDC 24 473,50 20 407,25 24,25 A R Livret A +

0.65

2,900 R Livret A + 0.65 1,400 A-1 347,53 655,29

SARHLM POITIERS 1998 P Acq. de 2 logements à

Mignaloux Beauvoir

CDC 7 572,08 1 061,21 1,92 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 30,74 515,44

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 10 logements à

Cenon Sur Vienne

CDC 111 033,23 29 105,62 3,17 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 791,88 6 889,08

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 40 logements à

Poitiers

CDC 36 246,96 9 501,57 3,17 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 258,51 2 248,95

SARHLM POITIERS 1999 P Acq. et amélioration d'un

logement à Châtelleraul

CDC 16 898,33 3 765,95 2,17 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 308,84 1 131,13

SARHLM POITIERS 1999 P PLA BUXEUIL CDC 135 554,79 0,00 0,00 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 499,98 8 497,85

SARHLM POITIERS 1999 P Const. de 5 logements à

Buxeuil

CDC 111 394,60 0,00 0,00 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 410,87 6 983,26

SARHLM POITIERS 1998 P 10 Pla Buxeuil CDC 107 127,28 8 625,12 0,92 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 741,97 8 191,00
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bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant

initial

Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SARHLM POITIERS 1999 P 10 Pav. Buxeuil CDC 349 700,75 54 893,69 1,67 A R Livret A +

1.2

3,800 R Livret A + 1.2 1,950 A-1 3 132,82 25 392,48

SARHLM POITIERS 2010 P ACQUISITION DE 31

LOGEMENTS EN VEFA A

CHASSENEUIL DU POITOU

DEXIA CL 189 115,00 176 327,40 43,33 A R ((((Livret A +

Livret A) +

Livret A) +

Livret A)/4) +

1.13

2,500 R ((((Livret A +

Livret A) +

Livret A) +

Livret A)/4) +

1.13

1,880 A-1 3 803,88 2 258,53

SARHLM POITIERS 2010 P ACQUISITION DE 31

LOGEMENTS EN VEFA A

CHASSENEUIL DU POITOU

DEXIA CL 1 048 704,00 893 647,95 23,33 A R ((((Livret A +

Livret A) +

Livret A) +

Livret A)/4) +

1.13

2,500 R ((((Livret A +

Livret A) +

Livret A) +

Livret A)/4) +

1.13

1,880 A-1 19 618,02 27 385,77

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 20

LOGEMENTS "LES GÂTS" A

CHATELLERAULT

CDC 883 479,00 698 223,27 33,75 A R Livret A +

(-0.2)

1,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 3 942,69 18 629,47

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS "LES

MARMOURES" A NAINTRÉ

CDC 572 342,50 515 047,04 33,58 A R Livret A +

0.25

1,500 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 5 277,14 12 667,09

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS "LES

MARMOURES" A NAINTRE

CDC 28 507,50 26 534,37 43,58 A R Livret A +

0.25

1,500 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 270,13 478,26

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS "LES

MARMOURES" A NAINTRE

CDC 381 561,50 339 479,21 33,58 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 916,96 9 057,73

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 25

LOGEMENTS "LES

MARMOURES" A NAINTRÉ

CDC 19 005,00 17 498,07 43,58 A R Livret A +

(-0.2)

1,050 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 98,17 350,66

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE PAUL

PAINLEVÉ" A

CHATELLERAULT

CDC 220 384,00 198 322,03 33,58 A R Livret A +

0.25

1,500 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 2 032,00 4 877,54

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2010 P CONSTRUCTION DE 6

LOGEMENTS "RUE PAUL

PAINLEVÉ" A

CHATELLERAULT

CDC 8 776,00 8 168,57 43,58 A R Livret A +

0.25

1,500 R Livret A + 0.25 1,000 A-1 83,16 147,23

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2011 P CONSTRUCTION DE 5

LOGEMENTS "LES

MARMOURES" A NAINTRÉ

CDC 239 323,00 217 271,78 34,25 A R Livret A +

(-0.2)

1,800 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 781,06 5 360,94
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Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant
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Capital

restant dû

au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2011 P TRAVAUX D'AMÉLIORATION

SUR LE PARC IMMOBILIER

DE LA SEM

CDC 425 986,00 299 801,82 9,42 A R Livret A +

0.6

2,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 5 235,96 27 445,28

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2014 P RÉSIDENTIALISATION DE 120

LOGEMENTS PLAINE D'OZON

"RÉSIDENCE BOUCHER ET

GEORGET" A

CHATELLERAULT

CDC 135 783,50 124 710,98 17,00 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 087,51 5 758,42

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2015 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "1 PLACE

REISTROFF" A ARCHIGNY

CDC 201 624,63 197 104,37 38,75 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 1 108,94 4 520,26

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2015 P CONSTRUCTION DE 8

LOGEMENTS "1 PLACE

REISTROFF" A ARCHIGNY

CDC 177 107,15 173 738,76 38,75 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 390,95 3 368,39

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2014 P RÉSIDENTIALISATION DE 227

LOGEMENTS A

CHATELLERAULT

CDC 346 714,00 316 773,89 17,58 A R Livret A +

0.6

1,850 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 4 485,11 15 456,13

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2015 P RÉHABILITATION DES 118

LOGEMENTS DES TOURS

AUNIS ET SAINTONGE "1 & 3

SQUARE ALEXIS DANAN" A

CHATELLE

CDC 152 700,00 143 611,95 13,58 A R Livret A +

0.6

1,600 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 2 456,70 9 088,06

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2016 P CONSTRUCTION DE 13

LOGEMENTS "15 RUE SAINT

ROMAIN" A CHATELLERAULT

CDC 120 576,50 120 576,50 39,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2016 P CONSTRUCTION DE 13

LOGEMENTS "15 RUE SAINT

ROMAIN" A CHATELLERAULT

CDC 158 458,50 158 458,50 39,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2016 P RÉHABILITATION DE 656

LOGEMENTS A

CHATELLERAULT

CDC 426 000,00 426 000,00 14,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2016 P RÉHABILITATION DE 295

LOGEMENTS A

CHATELLERAULT

CDC 350 000,00 350 000,00 14,92 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2016 P CONSTRUCTION DE 13

LOGEMENTS "15 RUE SAINT

ROMAIN" A CHATELLERAULT

CDC 40 000,00 40 000,00 39,83 A R Livret A +

0.6

1,350 R Livret A + 0.6 1,350 A-1 0,00 0,00
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d’amortissement
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rési-

duelle
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cité des
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(2)
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l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou
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pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours

de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEM HABITAT

PAYS

CHATELLERAUDAIS

2016 P CONSTRUCTION DE 13

LOGEMENTS "15 RUE SAINT

ROMAIN" A CHATELLERAULT

CDC 25 000,00 25 000,00 39,83 A R Livret A +

(-0.2)

0,550 R Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 0,00 0,00

SIPEA HABITAT 1988 P Pla Fontaine le Comte CDC 496 907,57 195 966,86 7,33 A R Livret A +

0.52

4,940 R Livret A + 0.52 1,270 A-1 8 998,90 19 280,97

TOTAL GENERAL     180 031

457,79

142 870

560,77
          2 819

169,21
5 598 995,84

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros  

 Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 8 418 165,05  
 Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
 Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 22 620 411,57  
 Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
 Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 31 038 576,62  
 Recettes réelles de fonctionnement II 401 030 141,00  
     
 Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 7,74  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 1 905,60 1 900,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00 3 800,00

PHOTOCOPIEUR 2013 BNP PARIBAS 60 1 905,60 1 900,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00 3 800,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 1 905,60 1 900,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00 3 800,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé         

D
03PGERONTO
2009/1

1 - SCHEMA GERONTOLOGIQUE 2009 10 293 219,00 0,00 2 570 367,71 0,00 0,00 2 570 367,71 1 000 000,00 1 570 367,71

D 09PHANDICA
2009/1

1 - SCHEMA PERSONNES
HANDICAPEES

700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D
10PENFANCE
2013/1

1 - STRUCTURES ACCUEIL PETITE
ENFANCE

350 000,00 0,00 87 927,00 0,00 0,00 87 927,00 77 619,82 10 307,18

D
11RCENPARC
2014/1

11 - CENTER PARCS LOGEMENT 1 100 000,00 0,00 654 000,00 204 000,00 0,00 858 000,00 198 264,00 659 736,00

D
06LLOGEMEN
2006/1

11 - FONDS LOGEMENT 4 768 240,00 0,00 617 330,30 0,00 7 097,00 610 233,30 15 611,10 594 622,20

D
06LLOGEMEN
2013/1

11 - FONDS LOGEMENT 5 520 000,00 0,00 2 107 372,47 1 253 522,00 35 079,06 3 325 815,41 811 506,18 2 514 309,23

D
06LLOGEMEN
2009/1

11 - FONDS LOGEMENT 2009 1 388 813,00 0,00 372 742,26 0,00 0,00 372 742,26 18 000,00 354 742,26

D
06LLOGEMEN
2010/1

11 - FONDS LOGEMENT 2010 1 200 000,00 0,00 89 919,04 0,00 0,00 89 919,04 47 040,00 42 879,04

D
06LLOGEMEN
2011/1

11 - FONDS LOGEMENT 2011 1 175 177,00 0,00 173 801,09 0,00 0,00 173 801,09 0,00 173 801,09

D
06LLOGEMEN
2012/1

11 - FONDS LOGEMENT 2012 1 199 100,00 0,00 69 758,61 0,00 0,00 69 758,61 17 858,00 51 900,61

D 05YOZON
2005/2

11 - ORU DE CHATELLERAULT 6 164 198,00 0,00 1 822 753,88 319 000,00 0,00 2 141 753,88 765 714,63 1 376 039,25
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AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

D 06YPOITIER
2006/1

11 - ORU DE POITIERS 691 000,00 0,00 91 505,34 0,00 0,00 91 505,34 0,00 91 505,34

D 06YPOITIER
2009/1

11 - ORU DE POITIERS 2009 6 360 000,00 0,00 2 488 833,07 346 789,00 0,00 2 835 622,07 457 129,09 2 378 492,98

D 06PPATRIAP
2010/1

12 - RESTAURATION DU PATRIMOINE 708 999,00 0,00 272 377,00 0,00 0,00 272 377,00 19 050,00 253 327,00

D 11PTHEATRE
2011/1

12 - THEATRE DE CHATELLERAULT 1 364 051,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D
05PSPORTAP
2011/1

13 - GYMNASE DE VOUILLE 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D
05PSPORTAP
2014/1

13 - HALLE DES SPORTS ET BASSIN DE
NATATION PAYS MELUSIN

1 400 000,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 500 000,00

D
05PSPORTAP
2014/2

13 - PISCINE DE LOUDUN 2 700 000,00 0,00 2 700 000,00 0,00 0,00 2 700 000,00 13 689,00 2 686 311,00

D
05PSPORTAP
2012/1

13 - RESTRUCTURATION PISCINE
CIVRAY

1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D
05PSPORTAP
2014/3

13 - SALLE MULTISPORTS DE VIVONNE 800 000,00 0,00 800 000,00 0,00 0,00 800 000,00 31 616,00 768 384,00

D 09RESSTRU
2009/1

14 - ADAPTATION RESEAUX
STRUCTURANTS

8 861 509,00 0,00 3 739 524,62 116,14 3 518 575,80 221 064,96 130 329,36 90 735,60

D 00RROCDPT
2005/4

14 - BARREAU RN10/RD7 COUHE 2 200 000,00 0,00 2 166 706,29 0,00 0,00 2 166 706,29 45 266,88 2 121 439,41

D 05RETUINNO
2005/2

14 - ETUDES ROUTIERES 1 420 000,00 0,00 41 435,17 0,00 0,00 41 435,17 10 098,00 31 337,17

D 15RETROUT
2015/1

14 - ETUDES ROUTIERES 600 000,00 0,00 68 156,72 0,00 60 000,00 8 156,72 1 376,10 6 780,62

D
11RCENPARC
2011/1

14 - LIAISON RD347/RD49 DESSERTE
CENTER PARCS

4 800 000,00 0,00 226 766,71 0,00 63 194,54 163 572,17 140 625,48 22 946,69

D
09ROUVRART
2009/1

14 - OUVRAGES D ART PROGRAMME
SPECIAL

3 700 000,00 0,00 1 166 481,09 0,00 837 132,49 329 348,60 190 463,84 138 884,76
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AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

D 10RPDMI
2010/1

14 - PDMI 2009 - 2014 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D 08RFOLCHA
2008/1

14 - RD910 LA FOLIE CHASSENEUIL 9 903 000,00 0,00 2 763 064,27 0,00 1 564 644,97 1 198 419,30 253,09 1 198 166,21

D 00RROCDPT
2008/1

14 - ROCADE CHATELLERAULT
RD1/RD910

10 510 000,00 0,00 178 090,35 0,00 0,00 178 090,35 39 041,46 139 048,89

D 08ROCPOIT
2008/1

14 - ROCADE OUEST DE POITIERS 5 667 034,00 0,00 87 605,36 0,00 75 220,16 12 385,20 7 405,43 4 979,77

D 00RROCDPT
2002/1

14 - ROCADES DEPARTEMENTALES 9 834 531,40 0,00 574 249,10 0,00 0,00 574 249,10 0,00 574 249,10

D
06RROCETAT
2006/1

14 - ROCADES ETAT - CONTRAT DE
PLAN 2000-2006

13 000 000,00 0,00 245 213,00 0,00 0,00 245 213,00 0,00 245 213,00

D
16RPLANROU
2016/1

14 - SCHEMA ROUTIER 43 762 000,00 0,00 0,00 43 966 755,24 211 170,92 43 755 584,32 873 575,02 42 882 009,30

D 05RTXCALIB
2005/1

14 - TRAVAUX DE CALIBRAGE 18 000 000,00 0,00 28 440,83 0,00 0,00 28 440,83 905,00 27 535,83

D 14XTHD
2016/1

15 - MONTEE EN DEBIT TTC 13 800 000,00 0,00 0,00 13 800 000,00 0,00 13 800 000,00 2 000 098,71 11 799 901,29

D 14XTHD
2015/1

15 - TRES HAUT DEBIT HT 35 993 780,00 0,00 945 595,31 76 581,00 8 100,00 1 014 076,31 80 840,16 933 236,15

D 11NLGVSEA
2011/1

18 - LIGNE LGV SEA 33 462 624,50 0,00 5 639 846,30 2 960 000,00 0,00 8 599 846,30 0,00 8 599 846,30

D 04UTGVSUD
2007/1

18 - LIGNES A GRANDE VITESSE
POITIERS LIMOGES

375 000,00 0,00 18 750,00 0,00 0,00 18 750,00 0,00 18 750,00

D 06PEAUASSA
2011/1

19 - ASSAINISSEMENT 2011 2 346 466,00 0,00 41 104,00 0,00 0,00 41 104,00 0,00 41 104,00

D 06PEAUASSA
2012/1

19 - ASSAINISSEMENT 2012 2 326 244,00 0,00 364 621,00 0,00 32 661,00 331 960,00 75 871,00 256 089,00

D 06PEAUASSA
2013/1

19 - ASSAINISSEMENT 2013 2016 10 300 000,00 0,00 4 458 082,50 3 329 732,00 523 710,50 7 264 104,00 3 288 548,47 3 975 555,53

D 06PEAUASSA
2010/1

19 - ASSAINISSEMENT AP 2010 3 483 965,00 0,00 56 358,00 6 389,00 0,00 62 747,00 62 747,00 0,00

D 06PEAUASSA
2011/2

19 - EAU 2011 1 342 379,00 0,00 48 361,00 0,00 0,00 48 361,00 28 693,00 19 668,00

D 06PEAUASSA
2012/2

19 - EAU 2012 1 373 048,00 0,00 62 373,00 0,00 0,00 62 373,00 25 401,00 36 972,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

D 06PEAUASSA
2010/2

19 - EAU AP 2010 1 417 029,00 0,00 43 500,00 0,00 76,00 43 424,00 34 652,00 8 772,00

D 00ETXCOLPU
2005/8

2 - DEMI-PENSION COLLEGE JAUNAY
CLAN

3 300 000,00 0,00 7 175,40 0,00 0,00 7 175,40 911,18 6 264,22

D 00ETXCOLPU
2008/6

2 - EXTENSION COLLEGE LATILLE 6 150 000,00 0,00 158 553,94 0,00 0,00 158 553,94 108 765,62 49 788,32

D 00ETXCOLPU
2008/8

2 - EXTENSION COLLEGE NEUVILLE 6 550 000,00 0,00 2 425 965,96 0,00 0,00 2 425 965,96 1 409 082,49 1 016 883,47

D 00ETXCOLPU
2005/3

2 - FACADES COLLEGE DESCARTES
CHATELLERAULT

1 600 000,00 0,00 637 234,22 0,00 0,00 637 234,22 0,00 637 234,22

D 00ETXCOLPU
2008/7

2 - LOGEMENTS FONCT COLLEGE
NEUVILLE

442 000,00 0,00 213 715,08 0,00 0,00 213 715,08 0,00 213 715,08

D 14EPLANINV
2014/1

2 - PLAN INVESTISSEMENT COLLEGES
2015 2025

100 000 000,00 0,00 8 975 719,20 78 824 477,02 71 971 838,55 15 828 357,67 6 308 165,26 9 520 192,41

D 11EREHABIL
2011/1

2 - REHABILITATIONS LOURDES DES
COLLEGES

3 600 000,00 0,00 577 793,24 0,00 0,00 577 793,24 0,00 577 793,24

D 00ETXCOLPU
2005/2

2 - TRAVAUX EXTERNAT LOGEMENT
COLLEGE RABELAIS

14 600 000,00 0,00 895 007,90 0,00 0,00 895 007,90 370 549,74 524 458,16

D 08PLGV
2008/1

20 - AMENGT FONCIER LIGNE LGV SUD
EUROPE ATLANTIQUE

6 000 000,00 0,00 1 237 023,63 187 302,03 0,00 1 424 325,66 449 897,79 974 427,87

D
03PREMEMBR
2004/3

21 - AMENAGEMENT FONCIER FLEURE 450 000,00 0,00 55 934,18 0,00 0,00 55 934,18 0,00 55 934,18

D
03PREMEMBR
2005/2

21 - AMENAGEMENT FONCIER LOUDUN 840 000,00 0,00 300 159,28 0,00 0,00 300 159,28 138 263,20 161 896,08

D
03PREMEMBR
2005/1

21 - AMENAGEMENT FONCIER
MONTMORILLON

180 000,00 0,00 23 341,87 0,00 0,00 23 341,87 0,00 23 341,87

D
07MPLANVEG
2008/1

21 - PLAN VEGETAL 2008 110 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00

D 12WONF
2012/1

21 - TAXE AMENAGT ACTIONS ONF 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D
03PREMEMBR
2013/1

21 - TRAVAUX CONNEXES DES
COMMUNES

120 000,00 0,00 110 795,00 0,00 0,00 110 795,00 0,00 110 795,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

D 11BMDSCIV
2011/2

22 - CONSTRUCTION MDS CIVRAY 1 955 000,00 0,00 50 720,36 0,00 0,00 50 720,36 2 321,81 48 398,55

D 12BBDV
2012/1

22 - EXTENSION RESTRUCTURATION
BDV

3 166 000,00 0,00 333 352,62 439 665,80 0,00 773 018,42 743 045,41 29 973,01

D 13BRESTAU
2013/1

22 - MISE AUX NORMES RESTAURANT
ADMINISTRATIF

746 500,00 0,00 12 295,64 0,00 0,00 12 295,64 8 218,31 4 077,33

D 14CONSMDS
2014/1

22-BATIMENTS SOLIDARITES 7 535 000,00 0,00 636 836,41 484 000,00 0,00 1 120 836,41 698 037,85 422 798,56

D 14FDEV1418
2014/1

23 - PLAN DE DEVELOPPEMENT
FUTUROSCOPE 14 - 17

8 000 000,00 0,00 4 055 408,11 92 997,00 93 000,00 4 055 405,11 2 427 633,46 1 627 771,65

D 10FPROG13
2011/1

23 - PROGRAMME 2013 HOTEL DU
FUTUROSCOPE

7 500 000,00 0,00 118,89 0,00 0,00 118,89 0,00 118,89

D 07UPROJETS
2007/2

3 - OPERATIONS IMMOBILIERES 4 225 000,00 0,00 279 000,00 0,00 0,00 279 000,00 120 652,00 158 348,00

D 07UPROJETS
2007/1

3 - RECHERCHE AP 2 649 362,00 0,00 226 507,53 0,00 0,00 226 507,53 217 934,50 8 573,03

D 05UVIGEANT
2005/1

5 - POLE MECANIQUE DU VIGEANT 1 901 327,00 0,00 103 862,34 0,00 0,00 103 862,34 0,00 103 862,34

D 09PVIENPOL
2009/1

5 - VIENNOPOLES 7 246 154,00 0,00 3 813 748,09 0,00 0,00 3 813 748,09 6 293,00 3 807 455,09

D 12MCIRCINV
2012/1

7 - CIRCUITS COURTS
INVESTISSEMENT

200 000,00 0,00 19 074,45 0,00 0,00 19 074,45 8 641,00 10 433,45

D 01MBATELEV
2005/1

7 - MISE AUX NORMES BAT. ELEVAGE 394 035,47 0,00 26 911,52 0,00 0,00 26 911,52 0,00 26 911,52

D 01MBATELEV
2003/1

7 - MISE AUX NORMES BATIMENTS D
ELEVAGE PMPOA

474 160,80 0,00 95 821,14 0,00 0,00 95 821,14 0,00 95 821,14

D 14AAPPDRR
2014/1

7 - PLAN DEV.RURAL REGIONAL
2014/2020

700 000,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00

D 01MBATELEV
2008/1

7 - PMBE 2008 1 100 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00

D 10CCAP
2010/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT CAP
2010/2014

3 028 670,00 0,00 711 215,00 158 670,00 0,00 869 885,00 163 670,00 706 215,00

D 10CCAPC
2010/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT
CAPC 2010/2014

3 693 750,00 0,00 447 951,00 979 250,00 237 500,00 1 189 701,00 346 856,00 842 845,00

D 10CCHAT
2010/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT
CHATELLERAULT 2010/2014

2 101 250,00 0,00 268 165,00 500 000,00 0,00 768 165,00 520 528,00 247 637,00

D 13CJAUNAY
2013/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE
JAUNAY CLAN 2013 2016

1 100 000,00 0,00 403 750,00 114 606,00 175 544,00 342 812,00 158 858,00 183 954,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

D
07CMONTMOR
2012/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE
MONTMORILLON

1 300 000,00 0,00 665 473,00 0,00 0,00 665 473,00 296 590,00 368 883,00

D 10CPOIT
2010/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE
POITIERS 2010/2014

5 800 000,00 0,00 919 819,00 0,00 0,00 919 819,00 460 000,00 459 819,00

D 14CNEUVILL
2014/1

8 - CONTRAT DE DEVELOPPEMENT
NEUVILLE DE POITOU 2014-2018

700 000,00 0,00 198 655,00 182 520,00 60 575,00 320 600,00 104 104,00 216 496,00

D 10CCAP
2016/1

8 - CONTRAT DE TERRITOIRE 2016
GRAND POITIERS

1 700 000,00 0,00 0,00 1 700 000,00 340 000,00 1 360 000,00 0,00 1 360 000,00

D 14CCHAUVIG
2014/1

8 - CONTRAT DEVELOPPEMENT
CHAUVIGNY

1 216 000,00 0,00 88 160,00 175 600,00 0,00 263 760,00 180 160,00 83 600,00

D 08CLOUDUN
2008/1

8 - CONTRAT DEVELOPPEMENT DE
LOUDUN 2008/2010

1 335 000,00 0,00 386 728,00 0,00 0,00 386 728,00 213 611,00 173 117,00

D 13HALLESNE
2013/1

9 - CONSTRUCTION HALLES NEUVILLE
DE POITOU

240 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D 12FSID14
2012/1

9 - FONDS DE SOUTIEN ET D
INVESTISSEMENT DEPARTEMENTAL

13 276 000,00 0,00 2 356 871,00 209 217,00 10 067,00 2 556 021,00 1 801 684,00 754 337,00

D 15PHISTORI
2015/1

9 - HISTORIAL DU POITOU 2 700 000,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00 60 000,00 0,00 60 000,00

D
10PPROFSAN
2010/1

9 - PROFESSIONNELS DE SANTE 1 166 000,00 0,00 412 038,00 0,00 134 077,00 277 961,00 102 183,00 175 778,00

D 04JPROJSTR
2010/1

9 - REHABILITATION CPA LATHUS 795 000,00 0,00 230 000,00 0,00 0,00 230 000,00 115 000,00 115 000,00

D 04JPROJSTR
2014/1

9 - REHABILITATION ET EXTENSION
VILLAGE DE LA BUSSIERE

588 750,00 0,00 325 750,00 0,00 0,00 325 750,00 163 000,00 162 750,00

D 07TGAXES
2014/1

9 - SIGNALISATION TOURISTIQUE 2014
2017

240 000,00 0,00 155 828,44 0,00 0,00 155 828,44 33 959,47 121 868,97

D 07TGAXES
2008/1

9 - SIGNALISATION TOURISTIQUE
GRANDS AXES

364 306,00 0,00 21 372,85 0,00 0,00 21 372,85 0,00 21 372,85

D
11RCENPARC
2014/2

9 - SUBV RESEAUX EAU ASSAINIST -
PROJET CENTER PARCS

2 342 500,00 0,00 468 500,00 0,00 0,00 468 500,00 40 265,00 428 235,00

D
11RCENPARC
2013/1

9 - SUBVENTION CENTER PARCS 4 000 000,00 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00 0,00

D 04KVILETAP
2004/1

9 - VILLAGE ETAPE DE VIVONNE 49 168,00 0,00 5 063,73 0,00 0,00 5 063,73 0,00 5 063,73
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AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

TOTAL
 531 582 340,17 0,00 71 860 428,41 151 371 189,23 79 959 263,99 143 272 353,65 29 228 169,91 114 044 183,74

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé         

D 11SMASP
2013/1

1 - MASP 2013-2015 AE 400 000,00 0,00 117 158,53 0,00 0,00 117 158,53 0,00 117 158,53

D 11SMASP
2015/1

1 - MASP 2015 - 2017 AE 400 000,00 0,00 266 151,58 0,00 0,00 266 151,58 206 637,87 59 513,71

D 11SMASP
2016/1

1 - MASP AE 2016-2018 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00 139 955,31 260 044,69

D 11MSADCNSA
2011/1

1 - MODERNISATION SERVICES AIDE A
DOMICILE CONVENTION CNSA AE

242 903,78 0,00 11 229,00 0,00 0,00 11 229,00 0,00 11 229,00

D 11SMASP
2012/1

1 - REFORME DES MAJEURS MASP 2012 2014
AE

355 000,00 0,00 10 854,19 0,00 0,00 10 854,19 0,00 10 854,19

D 11SMASP
2014/1

1 - REFORME MAJEURS MASP 2014-2016 AE 400 000,00 0,00 43 017,75 0,00 0,00 43 017,75 4 053,41 38 964,34

D 13IFSE 2013/1 1 - SUBVENTION GLOBALE FSE AE 6 961 609,00 0,00 1 321 890,66 1 333 164,82 102 790,00 2 552 265,48 1 047 733,08 1 504 532,40

D 13WSDE
2013/1

21 - SCHEMA DEPARTEMENTAL DE L EAU AE 560 000,00 0,00 168 280,37 63 267,50 14 000,00 217 547,87 52 927,83 164 620,04

D 12WCRPF
2012/1

21 - TAXE AMENAGT ACTIONS CRPF AE 33 400,00 0,00 3 520,00 0,00 0,00 3 520,00 0,00 3 520,00

D 13WSAGE
2013/1

21- SAGE CLAIN AE 570 000,00 0,00 350 627,58 39 529,90 233 349,30 156 808,18 53 383,63 103 424,55

D 00EESCM
2005/1

3 - ESCEM ACREDITATION AE 767 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D 09UFONDSUN
2009/1

3 - FONDATION UNIVERSITE AE 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D 12UFONDUNI
2012/1

3 - FONDATION UNIVERSITE POITIERS AE 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

D 07UPROJFON
2007/1

3 - RECHERCHE AE 588 160,00 0,00 71 035,95 0,00 0,00 71 035,95 55 990,00 15 045,95



DEPARTEMENT DE LA VIENNE - M52 BUDGET PRINCIPAL - CA - 2016

Page 244

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

D 11MCORDEE
2011/1

5 - CORDEE TPE AE 390 000,00 0,00 106 332,00 13 000,00 40 000,00 79 332,00 0,00 79 332,00

D 09PVIENPOL
2012/1

5 - VIENNOPOLES FONCTIONNEMENT AE 123 500,00 0,00 24 500,00 0,00 0,00 24 500,00 0,00 24 500,00

D 12AECRPF
2012/1

7 - ACTIONS DU CRPF AE 99 000,00 0,00 6 200,00 0,00 0,00 6 200,00 0,00 6 200,00

D 12MCIRCFON
2012/1

7 - CIRCUITS COURTS FONCTIONNEMENT AE 200 000,00 0,00 40 833,33 0,00 0,00 40 833,33 23 958,04 16 875,29

TOTAL
 12 691 072,78 0,00 2 541 630,94 1 848 962,22 390 139,30 4 000 453,86 1 584 639,17 2 415 814,69

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

TAXE D'AMENAGEMENT 4 791 795,98 1 099 385,00 655 869,00 5 235 311,98
DOTATION DEPARTEMENATLE D'EQUPEMENT DES COLLEGES 0,00 1 638 330,00 9 048 644,45 -7 410 314,45
DOTATION GLOBALE D'EQUIPEMENT 0,00 2 158 516,69 7 355 809,49 -5 197 292,80

Total 4 791 795,98 4 896 231,69 17 060 322,94 -7 372 295,27

 
Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2): TAXE D'AMENAGEMENT

Reste à employer au 01/01/N 4 791 795,98

Recettes
Article Libellé article Montant

7327 TAXE D'AMENAGEMENT 1 099 385,00

Total 1 099 385,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

7327 TAXE D'AMENAGEMENT 655 869,00

Total 655 869,00

Reste à employer au 31/12/N (3) 5 235 311,98

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2): DOTATION DEPARTEMENATLE D'EQUPEMENT DES COLLEGES
Reste à employer au 01/01/N 0,00

Recettes
Article Libellé article Montant

1332 DOTATION DEPARTEMENTALE D'EQUIPEMENT DES COLLEGES 1 638 330,00

Total 1 638 330,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

1332 DOTATION DEPARTEMENTALE D'EQUIPEMENT DES COLLEGES 9 048 644,45

Total 9 048 644,45

Reste à employer au 31/12/N (3) -7 410 314,45

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2): DOTATION GLOBALE D'EQUIPEMENT
Reste à employer au 01/01/N 0,00

Recettes
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DU LOGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Direction Générale Adjointe de l'Aménagement du Territoire 

Direction de l'Agriculture, de l'Eau et de l'Environnement 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

POLITIQUE EN ENVIRONNEMENT 
Virements de crédits - Ajustements des autorisations de programme 

 
 
 
Par délibération du 9 mars 2018 relative au Budget Primitif 2018 le Conseil 

Départemental a inscrit un crédit global de 3 359 000 € afin de financer en 2018 les 
différentes actions engagées pour la politique en environnement aux titres du 
schéma départemental de l’eau, des mesures compensatoires du schéma routier, de 
la protection de l’environnement par un usage durable des ressources ainsi que de 
la préservation et de de la valorisation des espaces naturels sensibles. 

 
 

I Crédits d’investissement 
 
Au titre de la réalisation des travaux sous maîtrise d’ouvrage du Département, 

250 000 € ont été inscrits au budget primitif 2018. 
 
Compte tenu : 

- de la fin du règlement de la première tranche des travaux de 
l’aménagement du site « FONTOU » pour 15 000 € dont l’inauguration a 
eu lieu le 5 mai dernier,  

- des travaux de consolidation du bâtiment à réaliser sur le site de la 
Verrerie estimés à 30 000 €, 

- des investissements à hauteur de 40 000 € dans les collèges pour 
l’acquisition de matériels ou d’aménagements spécifiques pour la 
prévention des déchets organiques ou leur réemploi,  

- de l’avancement des opérations programmées à l’origine sur les années 
2018 et 2019, et notamment du circuit de randonnée de Saint-Martin de 
Ligugé à Candes-Saint-Martin pour lequel le coût d’acquisition et de pose 
de l’ensemble des bornes en pierre représente 280 000 € à réaliser d’ici 
fin octobre, 
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- des dépenses prévisionnelles pour 35 000 € restant à commander, 
notamment pour la signalétique de cet itinéraire de randonnée pédestre 
ou du circuit vélo attenant ainsi que celle de l’Euro-vélo route n°3 (dit 
Scandibérique) dont le tracé définitif est validé, 
 

un besoin de 150 000 € de crédits de paiement supplémentaires en investissement 
sous maîtrise d’ouvrage du Département est nécessaire. 

 
Ces crédits de paiements complémentaires en 2018 correspondent à une 

année exceptionnelle de réalisation liée principalement à la fourniture et pose de 
l’ensemble des bornes en pierre du chemin de Saint Martin dont le financement se 
concentre sur 2018. 

 
Conformément au plan pluriannuel d’investissement, ils seront compensés par 

une diminution équivalente sur les crédits de paiement en investissement en maîtrise 
d’ouvrage sur la période 2019-2021. 

 
Il est proposé de les financer par virements de crédits, en provenance du 

financement ACTIV’4 du Schéma Départemental de l’Eau (SDE) au titre des 
opérations d’alimentation en eau potable et en assainissement compte tenu du 
retard pris par les maîtres d’ouvrages dans la programmation des opérations ou leur 
réalisation. 

 
Ainsi 150 000 € de crédits de paiement peuvent être déduits des crédits de 

paiement 2018 sur l’autorisation de programme 2017/1 SDE et reprogrammés sur la 

période 2019-2021 conformément à l’échéancier présenté en annexe 2. 
 
 

II Crédits de fonctionnement 
 
Deux autorisations d’engagement (AE) arrivent à leur terme en 2018 au titre 

de la politique de l‘eau, d’une part celle relative au Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du Clain (SAGE Clain) et, d’autre part, celle relative à l’élaboration 
du Schéma Départemental de l’Eau (SDE). 

Les crédits nécessaires au solde des opérations ont été inscrits au budget 
primitif, il est proposé de diminuer les montants de ces deux autorisations 
d’engagement aux montants financés :  

- AE 2013-1 SAGE CLAIN : de 570 000 € à 553 700 €, 

- AE 2013-1 SDE : de 560 000 € à 536 000 €, 

conformément au tableau récapitulatif joint en annexe 2. 

Par ailleurs, un virement de 30 000 € est à réaliser pour le règlement de la 
subvention Eurovéloroute n°3 (imputation au chapitre 65) initialement inscrite en 
cotisation (imputation au chapitre 011) lors du vote du budget primitif.  

 
 
Les 2 virements de crédits de paiement, de 150 000 € en investissement et de 

30 000 € en fonctionnement, sont présentés dans le tableau joint en annexe 1. 
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Au vu des éléments ci-dessus, je vous propose : 
 

 de procéder aux virements de crédits, pour un montant total 
de 180 000 €, conformément au tableau joint en annexe 1, 

 de diminuer l’autorisation de programme 2013/1 relative au 
SAGE Clain de 570 000 € à 553 700 € telle que présenté en 
annexe 2, 

 de diminuer l’autorisation de programme 2013/1 relative à 
l’élaboration du Schéma Département de l’Eau de 560 000 € à 
536 000 € suivant le tableau en annexe 2, 

 de modifier les échéanciers des autorisations de programme, 
comme indiqué dans le tableau de l’annexe 2. 

 
  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 



ANNEXE 1

libellé n° imputation

06PEAUASSA

Subv eau et 

assainissement

AP 2017/1 Appel à projets SDE 2017-2021 204 -61 - 204142 150 000,00 €

09PTDENS

 Taxe 

d'Aménagement

hors autorisation 

de programme

Enveloppe n° 62632

Travaux d'aménagement de 

terrain

23 - 738 - 231351 150 000,00 €

09PTDENS

 Taxe 

d'Aménagement

hors autorisation 

de programme

Enveloppe n° 65917

Cotisation EV3*
011 - 738 - 6281 30 000,00 €

09PTDENS

 Taxe 

d'Aménagement

hors autorisation 

de programme

Enveloppe n°  66114

Subvention EV3*
65 - 738 - 65732 30 000,00 €

Total 180 000,00 € 180 000,00 €

* Euro-vélo route n°3 

Budget 2018 Décision Modificative n° 1  (DM1)         POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT

VIREMENTS DE CREDITS

Code du 
programme et 

libellé 

N° de 
l'autorisation de 

programme 

Enveloppes budgétaire Crédits en 
moins

Crédits en 
plus



ANNEXE 2

Millésime 
AP/AE

Code 
programme

Libellé de l'AP ou AE Observation
Montant de 
l'AP ou AE

Antérieur 2018 2019 2020 2021
reste à 

financer

ancien 

échéancier 
570 000,00 € 418 256,67 € 63 845,90 € 0 € 0 € 87 897,43 €

nouvel 
échéancier

553 700,00 € 418 256,67 € 63 845,90 € 0 € 0 € 71 597,43 €

ancien 

échéancier 
560 000,00 € 466 734,70 € 68 352,79 € 0 € 0 € 24 912,51 €

nouvel 
échéancier

536 000,00 € 466 734,70 € 68 352,79 € 0 € 0 € 912,51 €

ancien 

échéancier 
7 500 000,00 € 7 365,00 € 1 000 000,00 € 2 100 000 € 2 100 000 € 2 100 000 € 192 635,00 €

nouvel 
échéancier

7 500 000,00 € 7 365,00 € 850 000,00 € 2 150 000 € 2 150 000 € 2 150 000 € 192 635,00 €

ECHEANCIERS RELATIFS AUX  AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT 

AP2017/1 06PEAUASSA
Appel à projets SDE 

2017-2021

AE 2013/1

Budget 2018 Décision Modificative n° 1 (DM1)                POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT

13WSAGE SAGE - CLAIN

AE 2013/1 13WSDE

Schéma 

Départemental de 

l'Eau (SDE)
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS EN 2017 
Information du Conseil Départemental 

 
 
 
 
 
 

L’article L 3123-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la 
présentation annuelle au Conseil Départemental d’un bilan des actions de formation 
des élus,  financées par le Département au cours de l’année précédente. 

 
 

Ces actions de formation sont présentées dans le tableau figurant en annexe.  
 
 
 
 

  


   

 
 
 

Je vous invite à prendre acte de cette information étant précisé que le 
tableau joint est annexé au compte administratif, conformément à l’article                   
L 3123-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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ELUS BENEFICIAIRES DES ACTIONS DE FORMATION ACTIONS DE FORMATION FINANCEES PAR LE DEPARTEMENT

      . BOCK François DEBAT ORIENTATIONS BUDGETAIRES

      . BERTAUD Rose-Marie DEBAT ORIENTATIONS BUDGETAIRES

      . PECRIAUX Sybille DEBAT ORIENTATIONS BUDGETAIRES

      . SOULARD Isabelle JOURNEES NATIONALES DES FEMMES ELUES

      . WUYTS-LEPAREUX Véronique JOURNEES NATIONALES DES FEMMES ELUES

      . GUITTET Pascale FORUM SPORTCOLL

(1) Article L. 3123-10 du CGCT

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/2017 (1)
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE 

PUBLIQUE 
Direction Générale des Services 

Direction des Ressources et des Relations Humaines 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

RAPPORT DU PERSONNEL 
 
 
 

Dans le cadre de la gestion du personnel, afin d’adapter les services à 
l’évolution des missions et en conformité avec les dispositions statutaires et 
réglementaires, je vous propose de vous prononcer favorablement sur les 
propositions relatives : 

 

- aux transformations de postes figurant en annexe 1 ;  
 

- aux modifications de contrats figurant en annexe 2 ; 
 

- à une convention de mise à disposition présentée en annexes 3 et 4. 
 
 

  


   

 

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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Annexe 1 
 
 

TRANSFORMATIONS ET TRANSFERTS DE POSTES 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SOLIDARITES 
 Il conviendrait de transformer un poste de catégorie A en un poste du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux auprès de la Direction de l’Action Sociale de la Direction Générale Adjointe 
des Solidarités, suite à une réussite au concours. 
 
 Il conviendrait de transformer un poste du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux en un 
poste du cadre d’emplois des conseillers socio-éducatifs territoriaux auprès de la Direction de 
l’Enfance et de la Famille de la Direction Générale Adjointe des Solidarités. 
 
 Il conviendrait de transformer un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux en un poste du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux auprès de la Direction de 
l’Enfance et de la Famille de la Direction Générale Adjointe des Solidarités. 
 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DU DEVELOPPEMENT 
 Il conviendrait de transformer un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux en un poste du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux auprès de la Direction de 
la Culture et du Tourisme, suite à une réussite au concours. 
 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 Il conviendrait de transformer un poste du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux 
en un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux auprès de la Direction des 
Routes. 
 
 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
 Il conviendrait de transformer un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux en un poste du cadre d’emplois de catégorie B auprès de la Direction des Ressources 
et des Relations Humaines. 
 
 
 

DIRECTION DE LA COMMUNICATION 
 Il conviendrait de transformer un poste de catégorie B en un poste de catégorie C auprès de 
la Direction de la Communication. 
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DM1 DU 29 JUIN 2018 
 
 

Annexe 2 
 
 

MODIFICATIONS DE CONTRATS 
 
 

COLLABORATEURS AFFECTES AU FONCTIONNEMENT DES GROUPES DES ELUS 
 Le Département dispose d’un poste budgétaire à temps non-complet 70% de collaborateur 
affecté au fonctionnement du groupe des élus de gauche. 

Le poste pourrait être transformé en un poste à temps non-complet avec une quotité de 90%. 
La rémunération de l’agent contractuel recruté pour occuper ce poste pourrait être fixée sur la 

base de l’indice majoré 664 de la grille indiciaire de la fonction publique, dans le respect des 
crédits disponibles et votés au Budget Primitif. 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DU DEVELOPPEMENT 
 Le Département dispose d’un poste budgétaire vacant relevant du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux auprès de la Direction Générale Adjointe des Solidarités. 

Il conviendrait de transformer et de transférer ce poste en un poste à temps non-complet avec 
une quotité de 70% relevant de la catégorie A auprès de la Direction Générale Adjointe du 
Développement, avec une fonction de chargé de mission « itinéraires de randonnées ». 
S’il ne peut être pourvu par voie statutaire en cas de jury infructueux, ce poste permanent 
pourrait l’être par un agent contractuel titulaire du diplôme correspondant, d’un niveau d’études 
équivalent et d’une expérience suffisante en application de l’article 3–3, 2° de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 permettant de recruter un agent contractuel pour occuper un emploi permanent du 
niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient. 
Postérieurement à la délibération, la rémunération de l’agent contractuel qui serait recruté pour 
occuper ce poste pourrait être fixée sur la base de l’indice majoré 525 de la grille indiciaire de la 
fonction publique. 
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Annexe 3 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 
 

Le Département de la Vienne envisage la mise à disposition d’un fonctionnaire 
territorial titulaire du grade de puéricultrice territoriale de classe normale, avec son accord, 
auprès du Lieu D’accueil Parents Enfants (L.A.P.E.) « Les Amandiers » de l’association 
AUDACIA, association reconnue d’intérêt général. 

 
Le L.A.P.E. est un lieu d’accueil et d’hébergement pour des parents qui adhérent à un 

projet d’accompagnement personnalisé centré sur l’épanouissement de l’enfant et l’intérêt de 
la famille. Le L.A.P.E. travaille en partenariat notamment avec les services du Département 
(Protection Maternelle Infantile, Aide Sociale à l’Enfance, Action Sociale), plusieurs services 
de santé (C.H.U. …), des écoles, des maisons de quartier, etc … 

 
La puéricultrice de la P.M.I. qui serait mise à disposition s’inscrirait dans cette équipe 

pluridisciplinaire en oeuvrant pour la santé et le bien-être de l’enfant dans sa famille. 
L’intéressée exercerait auprès de l’organisme d’accueil pour une quotité de travail 

égale à 20 % d’un temps plein.  
 
Le projet de convention précise que l’association AUDACIA remboursera au 

Département de la Vienne le montant de la rémunération et des charges sociales du 
fonctionnaire mis à disposition. 

 
Je vous propose de m’autoriser à signer la convention pour la mise à disposition de 

l’intéressée auprès de l’association AUDACIA, conformément au projet de convention joint en 
annexe 4. 

 



 

 

ANNEXE 4  
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
N° 2018-C-DRRH-008 

En date du  
 

Mise à disposition d’un fonctionnaire territorial du Département de la Vienne  
auprès du Lieu D’accueil Parents Enfants « Les Amandiers » de l’association AUDACIA 

 
 
 
 
ENTRE 
le Département de la Vienne  représenté par le Président du Conseil Départemental, M. Bruno BELIN,  
 
ET 
 
l’organisme d’accueil le Lieu D’accueil Parents Enf ants (L.A.P.E.) « Les Amandiers » de  
l’association AUDACIA représenté par son Président M. Christian MARTIN , 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée por tant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au  régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
VU la délibération du Conseil Départemental en date du 29 juin 2018 informant l’assemblée délibérante 
de la mise à disposition et autorisant le Président à signer la présente convention de mise à disposition ; 
 
VU l’avis de la Commission Administrative Paritaire du Département ; 
 
CONSIDÉRANT l’objet de l’organisme d’accueil et les missions de services publics qui lui sont confiées ; 
 
CONSIDÉRANT l’accord de l’intéressée, Mme Mélanie AUER ; 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 



ARTICLE 1 : Objet de la mise à disposition : 
 

Le Département de la Vienne met Mme Mélanie AUER, titulaire du grade de puéricultrice territoriale de 
classe normale, avec son accord, à disposition du Lieu D’accueil Pa rents Enfants (L.A.P.E.) « Les 
Amandiers » de  l’association AUDACIA. 
 
Mme Mélanie AUER exercera des missions de puéricultrice auprès de l’organisme d’accueil. A ce titre, 
elle œuvrera pour la santé et le bien-être de l’enfant dans sa famille en apportant un accompagnement 
en matière de santé, d’éducation, de sécurité et d’hygiène. Elle s’inscrira dans une équipe 
pluridisciplinaire. 
 
 
 
ARTICLE 2 : Date d’effet et durée de la mise à disp osition : 
 

La présente convention prend effet à compter du 1 er septembre 2018  pour une durée de 1 an, soit 
jusqu’au 31 août 2019 inclus.  
 

Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse, par voie d’avenant, par périodes maximales 
n’excédant pas trois ans. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Conditions d’emploi : 
 

Mme Mélanie AUER exercera ses fonctions sur la base d’une quotité de 20%  d’un temps plein (une 
journée ou deux demi-journées par semaine avec participation à la réunion d’équipe du LAPE une fois 
par mois). 
 

Le travail sera organisé par l’organisme d’accueil, sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle du Conseil 
d’Administration dudit organisme. 
 

Les décisions liées aux congés annuels et autorisations d’absence de toute nature seront prises par 
l’association AUDACIA pour la quotité correspondante au travail effectué en son sein. 
 

Un éventuel changement de lieu d’intervention pourrait intervenir dans le cadre des nécessités du 
service, sous réserve de l’accord préalable de l’intéressée pour toute modification qui aurait une 
incidence financière. 
 
 
 
ARTICLE 4 : Situation administrative de l’agent : 
 

La situation administrative de l’agent mis à disposition continuera à être gérée par le Département de la 
Vienne, en ce qui concerne le suivi des carrières, des avancements, des positions administratives. 
 

Les décisions relatives à l’aménagement de la durée de travail (arrêtés de temps partiel, pour congés de 
maladie …) et celles liées à l’exercice du droit individuel à la formation seront prises par le Département 
de la Vienne, en lien avec l’association AUDACIA. 
 

L’organisme d’accueil l’association AUDACIA supportera les dépenses occasionnées par les actions de 
formation dont elle fera bénéficier l’agent. 
 

L’intéressée recevra un arrêté individuel de mise à disposition, accompagné d’un exemplaire de la 
présente convention. 
 

Toute nouvelle position administrative de l’agent entraînera de droit la fin de la mise à disposition de 
celui-ci et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
 
 



ARTICLE 5 : Discipline : 
 

Le pouvoir disciplinaire sera exercé par le Président du Conseil Départemental de la Vienne sur avis et 
rapport de l’organisme d’accueil. 
 

En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre 
le Département de la Vienne et l’organisme d’accueil. 
 
 
 
ARTICLE 6 : Rémunération : 
 

L’agent mis à disposition continuera à percevoir la rémunération correspondant à son grade (traitement 
indiciaire brut, supplément familial de traitement, conservation du régime indemnitaire lié aux fonctions 
et nouvelle bonification indiciaire si l’agent continue de remplir les conditions).  
Cette rémunération sera versée par la collectivité d’origine à savoir le Département de la Vienne. 
 

L’association AUDACIA ne lui versera aucune rémunération en dehors d’une éventuelle indemnisation 
des frais et sujétions causés par l’exercice de ses fonctions (frais de déplacement et repas). 
 
 
 
ARTICLE 7 : Remboursements : 
 

L’association AUDACIA remboursera au Département de la Vienne le montant de la rémunération et des 
charges sociales de l’agent mis à disposition. 
 

Pour la durée de la convention et en cas de reconduction, le montant de ce remboursement sera versé 
annuellement par l’organisme d’accueil AUDACIA, au Département de la Vienne qui émettra un titre de 
recettes à l’encontre dudit organisme. 
 

Le remboursement du salaire évoluera en fonction des revalorisations indiciaires et de l’évolution de 
carrière de l’agent. 
 

Le Département ne pourvoira pas au remplacement de l’agent mis à disposition, en cas d’absence.  
 
 
 
ARTICLE 8 : Contrôle et évaluation de l’activité : 
 

Un rapport sur la manière de servir de Mme Mélanie AUER sera établi chaque année, par le 
responsable de l’organisme d’accueil et transmis au Président du Conseil Départemental de la Vienne. 
 
 
 
ARTICLE 9 - Obligations : 
 

L’agent mis à disposition est soumis aux obligations relevant du statut des fonctionnaires territoriaux, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 

L’intéressée s’engage à observer, même après l’expiration de la mise à disposition, une discrétion 
absolue sur les documents, renseignements ou études de toute nature qu’elle aura effectués ou dont 
elle aura eu connaissance pendant la mise à disposition.  
 

L’association AUDACIA s’engage à couvrir les dommages que pourrait subir l’agent mis à disposition 
dans le cadre de ses fonctions auprès dudit organisme. 
 



 
ARTICLE 10 – Modification et fin de la mise à dispo sition : 
 

La mise à disposition de Mme Mélanie AUER pourra prendre fin avant le terme fixé à l’article 2 de la 
présente convention, à la demande du Département de la Vienne, de l’association AUDACIA ou de 
l’agent. 
La demande de fin anticipée de la convention devra respecter un préavis de 3 mois. 
 

A l’échéance de la mise à disposition, Mme Mélanie AUER réintégrera son emploi d’origine à temps 
complet relevant de son grade territorial. 
 

Toute modification d’un des éléments constitutifs de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
 
ARTICLE 11 : Contentieux : 
 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de résoudre leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relèveront de la compétence du Tribunal Administratif de Poitiers. 
 
 
 
ARTICLE 12 : Election de domicile : 
 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 
- pour le Département de la Vienne : Conseil Départemental de la Vienne - Place Aristide  

Briand CS 80319 86008 Poitiers Cedex, �
- pour l’organisme d’accueil : Lieu D’accueil Parents Enfants (L.A.P.E.) « Les Ama ndiers » 

de l’association AUDACIA - 136 Faubourg de la Cueil le Mirebalaise 86000 Poitiers. 
 
 
 
ARTICLE 13 – Transmission : 
 

La présente convention sera signée en deux exemplaires originaux remis à chacune des parties 
signataires. 
Elle sera transmise au Préfet au titre du contrôle de légalité, et au comptable de la collectivité. 
L’agent mis à disposition recevra une copie de la convention ainsi qu’un arrêté individuel de mise à 
disposition. 
 
 

Fait à POITIERS, le  
 
 
 

Le Président  
du Conseil Départemental de la Vienne, 

 
 
 
 

M. Bruno BELIN 

Le Président  
de l’association AUDACIA, 

 
 
 
 

M. Christian MARTIN 
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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

RAPPORT FINANCIER ET D'ACTIVITES DES SERVICES POUR 2017 
 
 
 
 
 

En application de l’article L 3121-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, je vous propose de prendre acte du rapport financier et du 
rapport d’activités des services pour l’année 2017. 

 
 
 
Ces rapports sont consultables sur le portail élus du Département. 
 
 
 

  


   

 
 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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Direction Générale des Services 
Direction Générale des Services 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 
Agence de Créativité et d'Attractivité du Poitou (ACAP) 

 
 
 
 
Conformément à l’article L.243-6 du Code des juridictions financières, vous 

trouverez ci-joint, sous forme de CD-ROM, le rapport d’observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes relatif au contrôle des comptes et de la gestion de 
l’Agence de Créativité et d’Attractivité du Poitou (ACAP), concernant les exercices 
2012 jusqu’à la période la plus récente ainsi que la réponse que j’ai adressée à la 
Chambre sous forme de courrier et d’une note détaillée. 

 
 
 

Je vous propose  de prendre connaissance du rapport d’observations 
définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur le contrôle des 
comptes et de la gestion de l’Agence de Créativité et d’Attractivité du Poitou 
pour les années 2012 et suivantes, d’en débattre si vous le souhaitez et de 
prendre acte de sa communication à l’assemblée délibérante. 
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RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

FINANCEMENT DE LA REHABILITATION DE L'HÔTEL DU FUTUROSCOPE 
Modification du tableau d'amortissement du prêt octroyé 

par le budget principal au budget annexe Location du Futuroscope 
 
 
 
 
Par délibération du 28 septembre 2012, le Conseil Général a décidé, afin de 

financer les travaux de réhabilitation de l’Hôtel du Futuroscope, propriété du 
Département, d’octroyer une avance de 7,5 M€ au budget annexe Location du 
Futuroscope, remboursable par annuité sur 20 ans au taux fixe de 4,5 %, la durée 
correspondant à l’amortissement de ces travaux. 

 
Par délibération du 23 juin 2017, le Conseil Départemental a décidé de 

procéder à un remboursement anticipé partiel de 1 125 000 € ramenant la durée du 
prêt à 17 ans. 

 
Compte tenu du montant des amortissements de ce budget annexe, il 

apparaît, pour l’exercice 2018, une possibilité au sein de la section d’investissement 
de procéder à un remboursement anticipé partiel de ce prêt. 

 
Comme précisé en annexe, l’annuité 2018 pourrait s’établir à un 

remboursement normal de capital de 375 000 € et un remboursement anticipé de 
cinq fois 375 000 €, soit un montant total de 2 250 000 € et ainsi réduire la durée du 
prêt à 12 ans. 
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Je vous propose de modifier le tableau initial de l’avance de 7,5 M€, 

remboursable sur 17 ans au taux fixe de 4,5 % destinée au financement de la 
réhabilitation de l’Hôtel du Futuroscope en procédant, en 2018, à un 
remboursement de capital de 2 250 000 € comme indiqué dans le tableau 
annexé, étant précisé que cette opération réduit la durée du prêt à 12 ans. 

 
 
 
 

  


   

 
 
 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 



Département de la Vienne

AVANCE REMBOURSABLE VERSEE AU BUDGET ANNEXE LOCATION FUTUROSCOPE

Conseil départemental du 29 juin 2018

Taux intérêts fixe à 4,5% - durée 17 ans

Date CRD début période Capital amorti Intérêts Annualité CRD fin de période
01/10/2013 7 500 000,00 € 375 000,00 € 342 187,50 € 717 187,50 € 7 125 000,00 €
01/10/2014 7 125 000,00 € 375 000,00 € 325 078,12 € 700 078,12 € 6 750 000,00 €
01/10/2015 6 750 000,00 € 375 000,00 € 307 968,75 € 682 968,75 € 6 375 000,00 €
01/10/2016 6 375 000,00 € 375 000,00 € 291 656,25 € 666 656,25 € 6 000 000,00 €
01/10/2017 6 000 000,00 € 1 500 000,00 € 273 750,00 € 1 773 750,00 € 4 500 000,00 €
01/10/2018 4 500 000,00 € 2 250 000,00 € 205 312,50 € 2 455 312,50 € 2 250 000,00 €
01/10/2019 2 250 000,00 € 375 000,00 € 102 656,25 € 477 656,25 € 1 875 000,00 €
01/10/2020 1 875 000,00 € 375 000,00 € 85 781,25 € 460 781,25 € 1 500 000,00 €
01/10/2021 1 500 000,00 € 375 000,00 € 68 437,50 € 443 437,50 € 1 125 000,00 €
01/10/2022 1 125 000,00 € 375 000,00 € 51 328,12 € 426 328,12 € 750 000,00 €
01/10/2023 750 000,00 € 375 000,00 € 34 218,75 € 409 218,75 € 375 000,00 €
01/10/2024 375 000,00 € 375 000,00 € 17 156,25 € 392 156,25 € 0,00 €

7 500 000,00 € 2 105 531,24 € 9 605 531,24 €

CRD : capital restant dû

REHABILITATION HOTEL DU FUTUROSCOPE
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RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

BUDGET ANNEXE LOCATION DU FUTUROSCOPE 
Incorporation du projet ARENA 

 
 
 
 
Par délibération du 2 juillet 1999, le Conseil Général a décidé la création d’un 

budget annexe dédié aux opérations de location du Futuroscope. 
 
Il comprend également les opérations comptables relatives à l’entretien et à la 

gestion du Palais des Congrès. 
 
Ce budget enregistre des opérations assujetties à la TVA de droit commun et 

est organisé en application de l’instruction budgétaire et comptable M52. 
 
Le projet ARENA pourra également bénéficier de la déductibilité de la TVA de 

droit commun. Il est donc opportun, pour faciliter la lecture des budgets et opérer les 
déclarations de TVA, de faire figurer ces opérations comptables dans un budget 
annexe. 

 
Pour ne pas en multiplier le nombre, les opérations concernant l’ARENA 

pourraient être comptabilisées dans le budget annexe location du Futuroscope. 
 

  


   

 

Je vous propose de constater les opérations comptables de l’ARENA dans 
le budget annexe « activité location du Futuroscope » et d’en modifier la 
dénomination pour « Futuroscope, Palais des Congrès, ARENA ». 

 
  


   

 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

MARCHES PUBLICS 
Compte-rendu sur les marchés publics en application de l'article L 3221-11 

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 

 
En application de l’article L3221-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Départemental m’a donné délégation de pouvoir pour 
prendre, pour la durée de mon mandat, « toute décision concernant la préparation, 
la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres, ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ». 

 
Ce même article fait obligation au Président de rendre compte à la plus 

proche réunion utile du Conseil Départemental, de l’exercice de cette compétence. 
 
En application de ces dispositions, vous trouverez, ci-joint, au titre de la 

période allant du 1er janvier au 30 avril 2018 : 
 
- la liste des dépenses mandatées, 
 
- la liste des marchés conclus, 
 
- la liste des avenants avec ou sans incidence financière. 

 
 

  


   

 
 

Je vous invite à prendre acte de ce compte rendu. 
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I – LISTE DES DEPENSES MANDATEES DU 1er JANVIER AU 30 AVRIL 2018

Type Code Nomen Nomenclature Mandaté HT

1

D1.1.1 TOUS PRODUITS ALIMENTAIRES 15 529,89

D1.1.2 EAU 1 221,60

D1.1.3 BONBONNES D'EAU 6 067,37

D1.1.4 BOISSONS ALCOOLISEES 860,95

D1.1.5 AUTRES BOISSONS 1 033,56

D1.2.1 SCE RESTAURATION COLLECTIVE 8 154,36

D1.2.2 RESTAURATION INDIVIDUALISEE (HORS REMBOURSEMENT DE FRAIS) 1 665,79

D1.2.3 SERVICE DE TRAITEUR 40 595,25

D1.2.5 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION DU MATERIEL ET DES EQUIPEMENTS DE CUISINE 670,71

D1.2.7 MATERIEL ET EQUIPEMENTS DE CUISINE 7 913,92

D1.2.8 ARTS DE LA TABLE 311,84

Total Type 1 84 025,24

2

D2.1.1 AGENCE ET CONSEIL EN COMMUNICATION ET PUBLICITE 3 793,00

D2.1.10 TRAITEMENT DE L'INFORMATION 2 672,00

D2.1.12 CAMPAGNE DE COMMUNICATION 6 069,68

D2.1.13 SERVICE DE TRADUCTION 250,00

D2.1.14 DISTRIBUTION DE MAGAZINES ET DE DIVERS DOCUMENTS 44 003,86

D2.1.2 ACHAT ET GESTION D ESPACES PUBLICITAIRES 48 583,60

D2.1.3 CONCEPTION DE PUBLICATION ET DE MAQUETTE 3 151,25

D2.1.4 SERVICES PHOTOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELS DE COMMUNICATION 62,52

D2.1.5 TRAVAUX GRAPHIQUES DE COMMUNICATION 140,00

D2.1.6 PRE-PRESSE 645,00

D2.1.7 TRAVAUX IMPRESSION OFFSET 170 286,79

D2.1.8 AUTRES TRAVAUX IMPRESSION 5 321,88

D2.1.9 TRAVAUX FACONNAGE PRODUITS IMPRIMES 6 533,90

D2.2.1 ORGANISATION EVENEMENTS 141 407,25

D2.2.2 REALISATION DE STANDS (FOIRE ET SALON) 10 427,75

D2.2.3 LOCATION DE MATERIEL POUR MANIFESTATIONS 1 912,88

D2.2.4 GERBES BOUQUETS COURONNES DE FLEURS 1 210,62

D2.2.5 OBJETS PUBLICITAIRES OU PROMOTIONNELS 45 737,00

D2.2.6 MEDAILLES ET COUPES 2 349,50

Total Type 2 494 558,48

3

D3.1.3 MAINTENANCE REPARATION ET ENTRETIEN DU MATERIEL VIDEO 103,04

D3.2.1 MATERIEL PHOTOGRAPHIQUE ET ACCESSOIRES 98,08

D3.3.2 LOCATION DE MATERIELS DE SONORISATION ET D'ECLAIRAGE 6 867,33

D3.4.2 APPAREILS DE DIFFUSION SONORE 333,39

Total Type 3 7 401,84

4

D4.1.1 LIVRES NON SCOLAIRES ET DOCUMENTS IMPRIMES 58 470,24

D4.1.2 LIVRES EN GROS CARACTERES 921,22

D4.1.4 JOURNAUX REVUES PERIODIQUES 14 808,39

D4.1.7 SUPPORTS AUDIOVISUELS ENREGISTRES 6 526,19

D4.1.8 DOCUMENTS NUMERIQUES DEMATERIALISES 9 369,67

D4.2.2 CONDITIONNEMENT D'ARCHIVES 5 784,00

D4.2.3 MATERIEL DE TRAVAUX DE RELIURE ET DE RESTAURATION 4 185,56

D4.3.1 EXPLOITATION ET RESTAURATION D'ARCHIVES 10 783,35

D4.3.2 NUMERISATION ET ENCODAGE DE DOCUMENTS 16 729,88

Nouvelle nomenclature des achats applicable depuis le 1er janvier 2013 

pour les achats réalisés à compter de cette date



D4.3.3 BASE DE DONNEES (ABONNEMENT) 3 074,08

D4.3.4 REPRODUCTION D'ENREGISTREMENTS SONORES ET VIDEOS 1 751,10

D4.3.5 DEPOUSSIERAGE DESINFECTION DES ARCHIVES 983,82

D4.4.1 ELIMINATION REGLEMENTAIRE DES ARCHIVES 651,70

Total Type 4 134 039,20

5

D5.1.2 ABONNEMENT CONSOMMATION FRAIS POUR LIGNE FIXE 145 282,39

D5.1.3 MAINTENANE ET ENTRETIEN DU MATERIEL DE TELEPHONIE 14 097,84

D5.1.4 TELEPHONIE MOBILE 440,83

D5.1.5 ACCESSOIRES MOBILE 311,67

D5.1.6 ABONNEMENT CONSOMMATION FRAIS POUR MOBILES 1 023,38

D5.4.10 PRESTATIONS D INTEGRATION DE PROGICIELS ET LOGICIELS 9 600,00

D5.4.11 ASSISTANCE A LA MAITRISE D OUVRAGE 3 500,00

D5.4.12 ASSISTANCE A LA MAITRISE D OEUVRE (MISE EN OEUVRE DE LOGICIELS PROGICIELS) 469,00

D5.4.13 SUPPORT ASSISTANCE ET/OU MAINTENANCE LOGICIELS ET PROGICIELS 55 532,19

D5.4.2 LOCATION MAINTENANCE ET HEBERGEUR DE SERVEUR 256 253,39

D5.4.3 MICRO ORDINATEURS STATIONS DE TRAVAIL TABLETTES 55 808,58

D5.4.4 MAINTENANCE ENTRETIEN DE MICRO ORDINATEURS STATIONS DE TRAVAIL 3 500,00

D5.4.5 PERIPHERIQUES ET ACCESSOIRES INFORMATIQUES 48 928,42

D5.4.7 EXTENSIONS DE PUISSANCE 1 140,78

D5.4.8 ACHAT DE PROGICIELS ET LOGICIELS 55 829,55

D5.4.9 PRESTATIONS DE DEVELOPPEMENT DE PROGICIELS ET LOGICIELS 3 252,70

Total Type 5 654 970,72

6

D6.1.1 OUTILS DE POSITIONNEMENT ET D'ACCOMPAGNEMENT 6 150,00

D6.1.10 FORMATION PROF CONTINUE SERVICES TECHNIQUES URBAINS ET NIFRASTRUCTURES PUBLIQUES 2 000,00

D6.1.11 FORMATION PROF CONTINUE SECURITE ET PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS 12 167,00

D6.1.12 FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE INFORMATIQUE LOGICIEL METIER BUREAUTIQUE 7 840,00

D6.1.13 FORMATION REGLEMENTAIRE HORS AGENT DE LA COLLECTIVITE 4 950,00

D6.1.3 PREPARATION AUX CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 6 682,10

D6.1.4 FORMATION PROFESSIONNELLE INITIALE OBLIGATOIRE 62 042,20

D6.1.5 FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE REPERES OUTILS FONDAMENTAUX 2 873,00

D6.1.7 FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE SOLIDARITE COHESION SOCIALE ENFANCE SANTE 37 150,00

D6.1.8 FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE CITOYENNETE CULTURE ET SPORT 5 758,42

Total Type 6 147 612,72

7

D7.1.1 MATERIEL ET EQUIPEMENT MEDICAL ET PARAMEDICAL 3 791,08

D7.1.2 FOURNITURE MEDICALE DE SOIN  ANALYSE PRODUIT PHARMACEUTIQUE ET DE PARAPHARMACIE 7 390,86

D7.1.3 VACCIN 7 400,00

D7.1.4 VISITE MEDICALE 20 781,57

D7.1.5 EXPERTISE CONTROLE ET ANALYSE MEDICALE 4 834,42

D7.2.2 MAINTENANCE ET DEPANNAGE DES INSTALLATIONS ANTI-INTRUSION ET DE SURVEILLANCE 1 193,19

D7.2.3 TELESURVEILLANCE ET LEVEE DE DE DOUTE 7 119,68

D7.2.4 SERVICE DE GARDIENNAGE ET DE SECURITE 30 114,31

D7.3.2 MAINTENANCE DEPANNAGE ET ENTRETIEN DU MATERIEL D EXTINCTION 1 435,91

D7.3.5 MATERIEL DE DETECTION ET ALARME INCENDIE 300,00

D7.3.7 CONTROLE ET VERIFICATION DES MOYENS DE SECOURS ET DES EQUIPEMENTS DE SECURITE 10 952,30

Total Type 7 95 313,32

8

D8.1.1 VETEMENTS DE TRAVAIL DE PROTECTION ET DE SECURITE 51 145,51

D8.1.2 CHAUSSURES ET BOTTES DE SECURITE 8 835,18

D8.1.3 AUTRES EQUIPEMENTS DE SECURITE 1 208,47

D8.3.1 HABILLEMENT HORS SECURITE 6,10

D8.3.2 CHAUSSURES HORS SECURITE 6,67

D8.3.3 ARTICLES DE VOYAGE ET DE MAROQUINERIE 134,50



D8.3.4 BLANCHISSERIE TEINTURERIE MERCERIE 1 634,49

Total Type 8 62 970,92

9

D9.1.3 JEUX ET JOUETS 799,45

D9.1.5 REPRESENTATIONS ARTISTIQUES SPECTACLES MUSICAUX DE DANSE DE THEATRE 400,00

D9.1.6 ANIMATION CULTURELLE SOCIOCULTURELLE ET DE LOISIRS 2 750,00

Total Type 9 3 949,45

10

D10.1.1 ACHAT ET LOCATION LONGUE DUREE DE VEHICULES AUTOMOBILES 567,02

D10.1.10 ACHAT ET LOCATION LONGUE DUREE DE REMORQUES CUVES BENNES ET ENSEMBLES ODULAIRES 759,87

D10.1.11 LOCATION COURTE DUREE REMORQUES CUVES BENNES ET ENSEMBLES MODULAIRES 536,30

D10.1.12 ACCESSOIRES ET PIECES DETACHEES POUR REMORQUES CUVES BENNES ENSEMBLES MODULAIRES 5 734,91

D10.1.13 PNEUS TOUS TYPES DE VEHICULES 14 027,21

D10.1.14 HUILES GRAISSES LUBRIFIANTS TOUS TYPES DE VEHICULES ENGINS ET MACHINES 2 745,53

D10.1.15 NETTOYAGE TOUS TYPES DE VEHICULES 591,67

D10.1.16 CONTROLES TECHNIQUES TOUS TYPES DE VEHICULES 645,03

D10.1.2 LOCATION COURTE DUREE DE VEHICULES AUTOMOBILES 5 695,84

D10.1.3 ACCESSOIRES ET PIECES DETACHEES POUR VEHICULES AUTOMOBILES 916,54

D10.1.4 MAINTENANCE ENTRETIEN  REPARATION DE VEHICULES AUTOMOBILES 35 220,91

D10.1.7 ACCESSOIRES ET PIECES DETACHEES POUR CAMIONS ET VEHICULES UTILITAIRES 1 048,76

D10.1.8 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION DE CAMIONS ET DE VEHICULES UTILITAIRES 49 712,56

D10.2.1 TRANSPORTS FERROVIAIRES DE PERSONNES 7 749,60

D10.2.4 TRANSPORTS ROUTIERS ET URBAINS DE PERSONNES NON HANDICAPEES CIRCUITS SCOLAIRES 200,00

D10.2.5 TRANSPORTS ROUTIERS ET URBAINS DE PERSONNES HANDICAPEES 811 216,32

D10.2.6 PEAGES ET DROITS DE STATIONNEMENT 6 958,29

D10.2.7 LOCATION TOUS TYPES DE VEHICULES AVEC CHAUFFEURS TRANSPORTS DE PERSONNES 2 464,54

D10.3.1 SERVICES AGENCES VOYAGES, MONTAGE PREST. INDISSOCIABLES DU TRANSPORT 2 196,22

D10.3.2 BILLETERIE 6 971,53

D10.3.4 HOTELLERIE ET HEBERGEMENT 170,49

D10.4.1 TRANSPORTS ROUTIERS ET URBAINS DE  MARCHANDISES 349,24

Total Type 10 956 478,38

11

D11.1.1 MATERIAUX CONSTRUCTION : CIMENT, BETON, ... 10 499,20

D11.1.10 GAZ INDUSTRIELS 463,78

D11.1.2 MATERIAUX ET PRODUITS EN PLASTIQUES 29,88

D11.1.3 MATERIAUX ET PRODUITS BOIS 4 043,36

D11.1.4 MATERIAUX ET PRODUITS ISOLANTS 128,00

D11.1.6 MATERIAUX ET PRODUITS METALLIQUES 989,90

D11.1.8 PEINTURES, VERNIS, ADJUVANTS 750,60

D11.2.1 PRODUITS EXTRACTION 65 083,82

D11.2.2 PRODUITS COMPOSITES POUR REVETEMENTS ROUTIERS 51 572,60

D11.3.1 DISPOSITIF DE RETENUE 0,00

D11.3.2 SIGNALISATION VERTICALE 18 342,15

D11.3.3 BALISES ET BORNES 8 029,49

D11.3.5 PRODUITS POUR SIGNALISATION 196,80

D11.3.6 MARQUAGE ROUTIER 159,59

D.11.3.9 MAINTENANCE EQUIPEMENTS  ET DISPOSITIFS SIGNALISATION ET SECURITE 160,00

D11.3.9 MAINTENANCE EQUIPEMENTS  ET DISPOSITIFS SIGNALISATION ET SECURITE 1 497,15

D11.4.1 MAITRISE D'OEUVRE 17 506,26

D11.4.10 NETTOYAGE CHANTIER ET VOIRIE 54 976,42

D11.4.12 SERVICES METEOROLOGIQUES 10 425,32

D11.4.2 CONDUITE OPERATION 9 056,33

D11.4.7 PROSPECTION SOUTERRAINE 10 871,12

Total Type 11 264 781,77

12

D12.1.1 OUTILLAGE PIECES ET ACCESSOIRES 6 405,96



D12.1.2 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION OUTILLAGE 2 968,69

D12.2.1 QUINCAILLERIE HORS OUTILLAGE 8 403,93

D12.3.1 INSTRUMENTS DE MESURE 320,00

D12.3.4 SERV REPARATION MAINTENANCE INSTRUMENTS MESURE 62,50

Total Type 12 18 161,08

13

D13.1.1 ACHAT ENGINS ET MACHINES 67 538,46

D13.1.2 LOCATION ENGINS ET MACHINES 26 033,94

D13.1.3 LOC ENGINS MACHINES AVEC OPERATEURS 2 280,00

D13.1.4 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION ENGINS ET MACHINES 46 673,47

D13.1.5 PIECES DETACHEES ET ACCESSOIRES ENGINS ET MACHINES 14 969,31

D13.2.2 MAINTENANCE ENTRETIEN  REPARATION TRACTEURS 6 827,41

D13.2.3 PIECES DETACHEES ACCESSOIRES TRACTEURS 1 850,31

D13.3.1 ENGINS MACHINES MATERIELS ESPACE VERT 812,02

D13.3.2 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION ENGINS ESPACES VERTS 459,96

D13.3.3 PIECES DETACHEES ENGINS ESPACES VERTS 771,94

D13.4.2 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION GROUPE ELECTROGENE

Total Type 13 168 216,82

14

D14.1.1 PRODUITS VEGETAUX 657,50

D14.1.2 ENGRAIS TERREAUX SUBSTRATS 6 558,75

D14.1.3 INSECTICIDES HERBICIDES FONGICIDES 200,70

D14.1.4 ENTRETIEN ESPACES VERTS JARDINS PLANTATIONS 21 677,46

Total Type 14 29 094,41

15

D15.1.1 MATERIEL CHAUFFAGE CLIMATISATION VENTILATION ET P.ACCESSOIRES 889,93

D15.1.2 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION MATERIEL INSTALL CHAUFFAGE 51 512,73

D15.1.3 MAINT. ENTRETIEN REPARATION MATERIEL INSTALLATION CLIMATISATION ET VENTILATION 6 476,97

D15.2.1 EQUIPEMENT PLOMBERIE SANITAIRE PIECES ACCESSOIRES 1 156,16

D15.2.2 MAINT ENTRETIEN REPARATION INSTALLATION PLOMBERIE SANITAIRE 5 180,27

D15.3.1 MATERIEL INSTALLATION ELECTRIQUE ET ECLAIRAGE ENTRETIEN REPARATION 12 464,73

D15.3.2 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION MATERIEL INSTALLATION ELECTRIQUE ET ECLAIRAGE 8 803,63

D15.4.2 MAINT ENTRETIEN REPARATION  ASCENSEURS 8 080,49

D15.4.4 SERRURERIE 161,13

D15.4.5 PORTES ET BARRIERES 2 115,00

D15.4.6 HUISSERIES MENUISERIES 2 004,80

D15.4.7 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION CONTROLE MOYENS ACCES 25 868,92

Total Type 15 124 714,76

16

D16.1.1 ASSAINISSEMENT RESEAU EAUX USEES 110,00

D16.1.2 ASSAINISSEMENT RESEAU EAUX PLUVIALES 1 079,08

D16.2.1 TRAITEMENT DECHETS 3 064,77

D16.3.2 MAINTENANCE REPARATION ENTRETIEN  ECLAIRAGE PUBLIC 4 528,49

Total Type 16 8 782,34

17

D17.1.1 CONTROLE ANALYSE ENVIRONNEMENT 24 697,28

D17.1.2 CONTROLE ANALYSE SOLS 16 014,22

D17.1.4 ESSAI ANALYSE EQUIPEMENT MESURES, TEST ET SANTE 2 966,81

Total Type 17 43 678,31

18

D18.1.1 ETUDE CONSEIL ORGANISATION DEMARCHE QUALITE AUDIT CONTROLE GESTION 5 800,00

D18.1.2 ETUDE CONSEIL URBANISME, AMENAGEMENT ET DEPLACEMENT 49 423,49

D18.1.4 ETUDE CONSEIL FAUNE, FLORE ET ENVIRONNEMENT 39 645,97

D18.1.5 ETUDE CONSEIL A CARACTERE TECHNOLOGIQUE 65 804,55

D18.2.1 SERVICES CONSEILS JURIDIQUES 80 840,00



D18.2.2 SERVICE ETS ACTES AUTHENTIQUES AUXILIAIRES JUSTICE 7 434,00

D18.2.3 SERVICE REPRESENTATION JURIDIQUE 80 765,84

D18.3.1 ASSURANCE DU PATRIMOINE 148 938,90

D18.3.2 ASSURANCE VEHICULE 18 069,84

D18.3.4 ASSU SPECIALE MONTGOLFIERE 2 230,53

D18.3.5 AUTRE ASSU RESPONSABILITE 210 994,98

D18.3.6 ACTIVITE CONSEIL EN ASSURANCE 5 364,00

Total Type 18 715 312,10

19

D19.1.1 EAU 27 314,46

D19.1.2 GAZ 132 638,11

D19.1.3 ELECTRICITE 166 514,41

D19.1.4 CARBURANTS (Y COMPRIS GPL) 157 881,62

D19.2.1 SIEGES 29 063,72

D19.2.2 CLOISONS, AMENAGEMENT ESPACES BUREAU 6 717,54

D19.2.3 PLANS, TABLES, BUREAUX 27 479,23

D19.2.4 MOBILIERS RANGEMENT 11 922,21

D19.2.5 PRESTATIONS CONNEXES AMEUBLEMENT 41 604,39

D19.3.1 FOURNITURES DE BUREAU 17 706,44

D19.3.2 PAPIER 7 229,01

D19.3.4 IMPRIMES 5 280,00

D19.3.6 MAINTENANCE, ENTRETIEN REPARATION MACHINES DE BUREAU 1 622,34

D19.3.7 COPIEUR ET PHOTOCOPIEUR 230,00

D19.3.9 MAINT ENTRETIEN REPARATION COPIEUR PHOTOCOPIEUR 355,48

D19.4.2 FOURNITURES NETTOYAGE 763,81

D19.4.3 PRODUITS D' ENTRETIEN 7 755,92

D19.4.4 MAINTENANCE MATERIEL NETTOYAGE 812,54

D19.4.6 NETTOYAGE COURANT DES LOCAUX 100 193,16

D19.4.8 NETTOYAGE SPECIALISE 7 606,91

D19.5.1 AFFRANCHISSEMENT 167 466,11

D19.5.2 ABONNEMENT BOITES POSTALES 1 055,72

D19.5.3 LIVRAISON DE COLIS 120,72

Total Type 19 919 333,85

FR

16.02 PRODUITS PETROLIERS RAFFINES LIQUIDES (ESSENCE SUPER GASOIL) 178,00

Total Type FR 178,00

SR

71.01 MAITRISE D'OEUVRE (hors services de maîtrise d'oeuvre pour les projets urbains) 10 750,00

71.03B ETUDES TOPOGRAPHIQUES BORNAGE (GEOMETRES) 78 219,52

75.03 SERVICES DE REPRESENTATION JURIDIQUE 490,00

79.02 SERVICES D'ADMINISTRATION D'IMMEUBLES 425,12

Total Type SR 89 884,64

TO

BAT0001 HOTEL DEPT PLACE A. BRIAND POITIERS 22 407,44

BAT0002 HOTEL DEPT AILE NORD 25 099,19

BAT0003 HOTEL DEPT AILE CENTRALE 798,00

BAT0008 IMMEUBLE 26 RUE THIBAUDEAU  POITIERS 1 140,89

BAT0010 ARCHIVES DPTALES 30 RUE CHAMP BALAIS POTIERS 11 099,00

BAT0012 IMMEUBLE 1 RUE DES ECOSSAIS POITIERS 2 041,28

BAT0013 DISS 39 RUE DE BEAULIEU POITIERS 28 000,98

BAT0016 BDV 64 RUE DU DOLMEN POITIERS 1 104,00

Ancienne nomenclature des achats appliquée jusqu'au 31 décembre 2012

(encore utilisée pour les marchés engagés avant le 1er janvier 2013 et en cours d'exécution)

Dépenses par ouvrage, opération ou unité fonctionnelle



BAT0030 CENTRE EXPLOITATION MONTMORILLON 885,10

BAT0036 CENTRE EXLPOITATION VIVONNE 1 187,89

BAT0039 SUBDIVISION NORD CHATELLERAULT 2 125,54

BAT 0042 IMMEUBLE 7 RUE DES ECOSSAIS POITIERS 94,29

BAT0046 ANCIEN LABORATOIRE DEPT 12 810,84

BAT0065 CENTRE EXPLOITATION LOUDUN 474,92

BAT0066 SERVICES CENTRAUX DAEE POITIERS 135,48

BAT0069 CENTRE EXPLOITATION ST GEORGES LES BAILLARGEAUX 1 540,00

BAT0070 POLE MMT 188 AVENUE DE LA LIBERATION POITIERS 297,00

BAT0072 CENTRE D'EXPLOITATION MIREBEAU 41 027,66

COL00001 COLLEGE JULES VERNE BUXEROLLES 2 798,45

COL00002 COLLEGE ROMAIN ROLLAND CHARROUX 4 809,42

COL00003 COLLEGE JEAN MACE CHATELLERAULT 5 550,00

COL00004 COLLEGE GEORGE SAND CHATELLERAULT 25 652,81

COL00005 COLLEGE RENE DESCARTES CHATELLERAULT 17 988,00

COL00006 COLLEGE GERARD PHILIPE CHAUVIGNY 22 813,64

COL00008 COLLEGE ANDRE BROUILLET COUHE 4 827,50

COL00009 COLLEGE BELLEVUE DANGE ST ROMAIN 10 229,80

COL00010 COLLEGE JEAN JAURES GENCAY 4 229,33

COL00011 COLLEGE ST EXUPERY JAUNAY-CLAN 1 242,28

COL00012 COLLEGE ISLE JOUDAIN 1 537,03

COL00013 COLLEGE DOCTEUR LEON HUET LA ROCHE POSAY 8 380,00

COL00014 COLLEGE ARTHUR RIMBAUD LATILLE 3 949,04

COL00015 COLLEGE ARSENE LAMBERT LENCLOITRE 16 057,60

COL00017 COLLEGE JEAN MONNET LUSIGNAN 24 560,44

COL00018 COLLEGE LOUISE MICHEL LUSSAC-LES-CHATEAUX 13 498,30

COL00019 COLLEGE GEORGES DAVID MIREBEAU 5 894,41

COL00021 COLLEGE JEAN ROSTAND NEUVILLE 3 669,12

COL00022 COLLEGE JARDIN DES PLANTES POITIERS 2 570,98

COL00023 COLLEGE FRANCOIS RABELAIS POITIERS 909,40

COL00024 COLLEGE HENRI IV POITIERS 575,00

COL00025 COLLEGE FRANCE BLOCH SERAZIN POITIERS 33 050,00

COL00026 COLLEGE JEAN MOULIN POITIERS 7 875,00

COL00027 COLLEGE PIERRE RONSARD POITIERS 918,48

COL00029 COLLEGE TEOPHRASTE RENAUDOT ST-BENOIT 20 443,81

COL00031 COLLEGE ISAAC DE RAZILLY ST JEAN DE SAUVES 2 853,55

COL00032 COLLEGE PROSPER MERIMEE ST-SAVIN 4 663,47

COL00033 COLLEGE F. & I. JOLIOT CURIE VIVONNE 743,21

COL00034 COLLEGE CAMILLE GUERIN VOUNEUIL/VIENNE 4 435,00

COL00999 DIAGNOSTICS ERP AGENDA ACCESSIBILITE PROGRAMMEE COLLEGES PUBLICS 6 258,47

UTISS1 UTISS 1  LOUDUN 269,40

UTISS2 UTISS 2 CHATELLERAULT NORD 691,05

UTISS3 UTISS 3  CHATELLERAULT SUD 12 892,20

UTISS4 UTISS 4 JAUNAY-CLAN 6 312,14

UTISS6 UTISS 6 FONTAINE LE COMTE 9 112,72

UTISS8 UTISS 8 CIVRAY 5 905,56

UTISS9 UTISS 9 MONTMORILLON 760,00

Total Type TO 451 196,11

TX

09ROUBMA PONT DE BONNEUIL MATOURS

0AF00001 REGLEMENTS SINISTRES 1 395,00

0VZ00002 ZAC TELEPORT SIGNALETIQUE 4 890,00

0VZ00003 ZAC TELEPORT ESPACES VERTS 67 144,11

0VZ00006 ZAC TELEPORT AMENAGEMENT URBAIN 16 850,00

15EXTCHN EXTENSION MDS CHATELLERAULT NORD 36,10

15VE00011 REHABILITATION EXTERNAT JAUNAY CLAN 195 022,86

15VE00033 EXTENSION REFECTOIRE PREAU RECONSTRUCTION SANITAIRES COLLEGE VIVONNE 328,80

16AE0150 PLAN INV ARSENE LAMBERT LENCLOITRE 650 650,46

16AE0190 PLAN INV GEORGES DAVID MIREBEAU 282,82

16AE0290 PLAN INV THEOPHRASTE RENAUDOT ST BENOIT 1 020 085,35

16CONGRE TRAVAUX PALAIS DES CONGRES 35 353,62

16ETANCH TRAVAUX ETANCHEITE 2016 61 621,08



16MDSMON RESTRUCTURATION MDS MONTMORILLON 28 222,93

16PALAIS DIVERS TRAVAUX FONCTIONNEMENT PALAIS DES CONGRES 520,00

16RKDX03 ETUDES GENERALES 1 404,00

16RKDX04 RD951 CRENEAUX DEPASSSEMENT JARDRES CHAUVIGNY 14 134,39

16RKDX06 RD611 AMENAGEMENT A 3 VOIES ENTRE COULOMBIERS ET FONTAINE 1 232,46

16RKDX07 RD951 DEVIATION DE ST JULIEN L'ARS 450,00

16RKDX09 LIAISON RD46/RD14 MONT SUR GUESNES 22 441,01

16RKDX10 LIAISON RD46/RD27 LATILLE 8 568,82

16RKDX11 PONT DE BONNEUIL MATOURS 55,55

16RKDX12 RD7 BARRE DE COUHE 6 571,38

16RKDX13 RD12 NOUAILLE MAUPERTUIS 1 044,97

16RKDX14 DESSERTE PL DE LIGUGE 26 799,56

16RKDX15 RD347 CRENEAUX DE DEPASSEMENT 5 682,45

16RKDX18 PONT HENRY IV CHATELLERAULT 7 470,00

16RKDX23 BARRAGE DE LA FORGE 23 720,27

16RKDX24 RD148 AMENAGT PRESSAC ET DEUX SEVRES 4 174,99

16RKDX27 DESSERTE PL LIGUGE NVLLE VOIE 4 465,00

17ABCEIJ CREATION DU CE ISLE JOURDAIN 7 220,00

17ABCTD CREATION CENTRE TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 95 502,30

17ABMDSC CREATION MDS CHAUVIGNY 18 610,00

17AE0170 PLAN INV JEAN MONNET LUSIGNAN 3 433,52

17AE0240 PLAN INV HENRI IV POITIERS 24 254,60

17AE0990 PLAN INV DIVERS COLLEGES 205 020,70

17FROID GROUPE FROID LABO SANDWICH 2 215,01

17LOEB PAV 360 LOEB 615 860,23

17MATPDC EQUIPEMENTS PDC 57 354,24

17/Q01 MAINT ET ASSISTANCE PARCK 1 886,68

17RBEM02 RD727 BOURESSE 2 268,93

17RCEI02 RD148a CIVRAY 6 836,53

17REEENI TX ENTRETIEN VOIRIE 2017 3 300,00

17RHDL01 RD347 GUESNES / PR 33.000 495,00

17RKEL09 RD347 LOUDUN PR 42.93 - 43.33 2 538,37

17ROXO15 RD347 LOUDUN BUSE DE MARTIEL 613,80

17ROXO20 RD DIVERSES REPARATIONS 20 604,00

17ROXO23 RD8 LHOMMAIZE 28 072,25

17ROXO25 RD729 PONT DE LA RADERIE MOUTERRE SUR BLOURDE 310,90

17SECURI SECURISATION ACCES PARC 73 912,40

18ADAP TX AMELIORATION ACCESSIBILITE PARC DU FUTUROSCOPE 2017 2 353,80

18AE0040 PLAN INV GEORGE SAND CHATELLERAULT 62 920,22

18AE0070 PLAN INV C CLAUDEL CIVRAY 21 816,15

18AE0170 PLAN INV J MONNET LUSIGNAN 3 086,00

18AE0990 PLAN INV 35EME COLLEGE 1 322,94

18CONGRE PALAIS DES CONGRES 2018 1 278,68

18PALAIS PALAIS DES CONGRES FONCTIONNEMENT 2018 6 045,96

18RCEM01 RD13 VERRIERES 47 497,98

18RCEP01 RD26 ROUILLE 18 575,95

18RJEP03 RD62 BENASSAY 13 456,10

18RWEL02 RD24 VOUZAILLES CHALANDRAY PR 41.140 - 50.045 392,64

18RWEM01 RD54 CHAUVIGNY MONTMORILLON 1 098,00

18SECURI SECURISATION DU PARC 3 351,68

18TXVAE TX VAE ET ESCALIER PAVILLON DE LA VIENNE 7 458,00

5VE00002 RECONSTRUCTION EXTERNAT COLLEGE RABELAIS 6 433,72

6VZ00002 VRD ZAC TELEPORT 19 633,57

8VE00008 EXTENSION COLLEGE NEUVILLE 111 152,29

LOEBHAP TX PAVILLON 360° 310 499,26

Total Type TX 4 019 300,38

UF

15/Q10 MAINTENANCE ASSISTANCE ORPHEE 11 140,56

15/Q11 HEBERGEMENT EXPLOITATION SERVICES MESSAGERIE  EXTERNES ET DE NOM DE DOMAINE 13 200,00

15/Q6 SUIVI PROGICIEL IODAS 39 886,21

15/Q7 SUIVI PROGICIEL ASTRE GF 57 871,43

15/Q8 MAINTENANCE ASSISTANCE PROGICIEL SIGNAL 5 759,38



15/R2 ETUDES OA 12 400,00

15/Y3 TRES HAUT DEBIT 1 860 674,71

16/E1 ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 13 372,59

16/J6 PLAN JEUNESSE 0,60

16/P1 FORUM EMPLOI 86 2016 13 423,33

16/Q1 ACQUISITION DE CERTIFICATS ELECTRONIQUES RGS 120,00

16/Q10 MAINTENANCE EQUIPEMENTS AUDIOVISUELS 958,00

16/Q13 SIG-SIR(SYSTEME INFORMATION GEOGRAPHIQUE ET ROUTIER) 6 349,41

16/Q16 ASS. SYST GLOBAL BASE DONNEES 2 100,00

16/Q17 TELEPHONIE ET TRANSPORT DE DONNEES MOBILES 51 150,06

16/Q18 MAINTENANCE ASSISTANCE REST/OFFICE 2 343,58

16/Q19 MAINTENANCE ET ASSISTANCE ASALAE 9 866,66

16/Q4 SUIVI PROGICIEL HORUS ET PRESTATIONS ASSOCIEES 10 628,25

16/Q5 MAINTENANCE ASSISTANCE FEUILLES DE SOIN 8 220,71

16/Q8 MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS INSTRUCTURES SECURITE ET AUDIOVISUEL LOT 1 9 544,86

16/Y6 INTERVENTION BAT.FUTUROSCOPE 2 947,71

16/Y8 MONTEE EN DEBIT 3 380,48

17/E1 PLAN EQUIPEMENT NUMERIQUE COLLEGES PUBLICS ET PRIVES 77 907,77

17/E2 TABLETTES NUMERIQUES 290 067,75

17/J1 PLAN JEUNESSE 11 478,20

17/L1 EMISSION DE CHEQUES EMPLOI SERVICE UNIVERSEL 7 555,97

17/L2 TRANSPORTS DE PERSONNES 62 794,20

17/M1 TITRES RESTAURANT 163 755,00

17/N1 PRESTATION NETTOYAGE LOCAL SATESE 61,20

17/Q05 MAINT ET ASS ASTRE RG 32 593,72

17/Q09 BAIE DE STOCKAGE 35 800,00

17/Q10 AMO TELECOM 2 684,50

17/Q11 EXTENSION WIFI 15 776,00

17/Q12 MAINTENANCE ARKHEIA 6 530,00

17/Q13 MAINTENANCE DELOS 19 898,17

17/Q14 MAINTENANCE GESTOR 11 956,64

17/Q15 MAINTENANCE TELEPHONE CD86 ET COLLEGES 30 934,30

17/Q16 COLLECTE DEEE 929,40

17/Q17 MAINTENANCE LE SEMAINIER 788,00

17/Q2 MAINT ASSISTANCE MICRO SAT 4 793,55

17/Q3 MAINTENANCE ET ASSISTANCE SESAME 3 872,40

17/Q7 ASSISTANCE MAITRISE OUVRAGE SIG 12 000,00

17/Q8 ASSISTANCE SYSTEME DECISIONNEL 8 775,00

17/R11 MAINTENANCE ENTRETIEN REPARATION CAMIONS ET VUL         30 220,80

17/R18 CARBURANT 35 773,63

17/R19 ACHAT DE TRACTEURS 2 197,00

17/R2 ETUDE SURVEILLANCE OA 720,00

17/R3 TRAVAUX ENTRETIEN VOIRIE 2017 FONCTIONNEMENT 3 930,61

17/R6 SIGNALISATION VERTICALE 48 167,04

17/R9 MAINTENANCE ENGINS ET MACHINES 8 353,28

17/Y1 GESTION MAINTENANCE BATS ZAC 14 968,44

17/Y2 NETTOYAGE SITE DU FUTUROSCOPE 27 633,99

17/Y4 ENTRETIEN ESPACES VERTS 63 874,91

17/Y5 INTERVENTIONS BAT FUTUROSCOPE 52 281,43

18/E1 PLAN EQUIPEMENT NUMERIQUE COLLEGES PUBLICS ET PRIVES 19,95

18/J2 CARAVANE DES SPORTS 894,30

18/J3 TOP DES SPORTS 18 119,03

18/J4 STAGE SCIENCE ET SPORTS 770,00

18/N1 PRESTATION DE NETTOYAGE SATESE 185,43

18/N2 ENTRETIEN LOCAUX 10 403,69

18/Q2 SUIVI LOGICIEL PEGASE 9 446,00

18/R1 TRAVAUX ENTRETIEN VOIRIE 2018 22 621,82

18/R3 OUVRAGE ART - TRAVAUX ENTRETIEN 3 474,25

18/R4 ETIDE SURVEILLANCE OA 456,60

18/Y2 ENTRETIEN TOITURE TERRASSE 5 265,00

Total Type UF 3 296 067,50

Total Général 12 790 022,34



N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses Sociales 

ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18025 DGAAT MPFPC

Travaux de restructuration VAE et 

escalier sortie pavillon de la Vienne 

Futuroscope -  Lot 3 - Etanchéité

SOPREMA - 

86000
15 854,91 15 854,91 02/03/2018 07/03/2018 N 18TXVAE

C18038 DGAAT - MPFPC

Travaux amélioration de l'accessibilité 

Parc du Futuroscope Lot 3 - 

Menuiseries bois Agencement

GL EVENTS - 

86360
17 522,00 17 522,00 19/03/2018 21/03/2018 N 18ADAP

C18029 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration VAE et 

escalier de sortie pavillon de la 

Vienne Futuroscope - Lot 7 - 

Menuiserie intérieure cloisons et 

plafonds

DELAGE - 86130 18 562,22 18 562,22 02/03/2018 07/03/2018 N 18TXVAE

C18030 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration VAE et 

escalier de sortie pavillon de la 

Vienne Futuroscope - Lot 8 - 

Carrelage peinture 

EMPREINTE - 

86100
19 350,50 19 350,50 02/03/2018 07/03/2018 N 18TXVAE

C18048 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 7: faux plafonds
DUPUY-86100 18 033,14 18 033,14 05/04/2018 18/04/2018

TX 

16MSDMON

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses Sociales 

ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18017 DGAAT-DEB

Travaux de désamiantage-démolition-

déconstruction avant création de la 

Maison des Services du Département 

de Montmorillon

EGD SAS-86190 25 394,00 25 394,00 15/02/2018 20/02/2018 N 16MDSMON

C18036 DGAAT - MPFPC

Travaux amélioration de l'accessibilité 

Parc du Futuroscope Lot 1 - VRD 

Démolition Gros oeuvre

COLAS - 86100 27 143,21 27 143,21 19/03/2018 21/03/2018 18ADAP

C18031 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration VAE et 

escalier de sortie pavillon de la 

Vienne Futuroscope - Lot 9 - 

Agencement signalétique

GL EVENTS - 

86360
27 944,09 27 944,09 02/03/2018 07/03/2018 N 18TXVAE

C18023 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration vente à 

emporter et escalier sortie pavillon de 

la Vienne Futuroscope - Lot 1 - 

Terrassement VRD

COLAS - 86100 28 189,04 28 189,04 02/03/2018 07/03/2018 N 18TXVAE

C18042 DGAAT-DR
Eclairage public carrefour 

RD951/RD153 - commune de Jardres

SPIE 

CITYNETWORKS 

- 86440

32 579,20 32 579,20 23/03/2018 29/03/2018 16RKDX04

C18028 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration VAE et 

escalier de sortie pavillon de la 

Vienne Futuroscope - Lot 6 - 

Panneaux isothermes

SOPROMECO - 

03200
34 690,23 34 690,23 02/03/2018 07/03/2018 N 18TXVAE

C18026 DGAAT MPFPC

Travaux de restructuration VAE et 

escalier sortie pavillon de la Vienne 

Futuroscope - Lot 4 - Bardage et 

terrasse bois

DUPUY - 86100 58 211,40 58 211,40 02/03/2018 07/03/2018 18TXVAE

C18037 DGAAT - MPFPC

Travaux amélioration de l'accessibilité 

Parc du Futuroscope - Lot 2 - 

Serrurerie Métallerie

ATS ACCESS - 

37510
61 987,01 61 987,01 19/03/2018 21/03/2018 N 18ADAP

C18032 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration VAE et 

escalier sortie pavillon de la Vienne 

Futuroscope - Lot 10 - CVC Plomberie 

sanitaire

DESCHAMPS-

LATHUS - 86360
76 751,00 76 751,00 02/03/2018 07/03/2018 18TXVAE

C18052 DGAAT-DEB
Création del la MSD de Montmorillon 

lot 3: étanchéité
SMAC-8644026 26 762,48 26 762,48 05/04/2018 18/04/2018

TX 

16MSDMON

C18057 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 10 : carrelage-faience

BATISOL PLUS-

86100
27 298,92 27 298,92 05/04/2018 19/04/2018

TX 

16MSDMON

C18054 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 13 : ascenseur

DUTREIX-

SCHINDLER-

87000

39 961,00 39 961,00 05/04/2018 19/04/2018 N
TX 

16MSDMON

C18047 DGAAT-DEB

Création de la MSD de Montmorillon 

lot 2 : charpente bois-couverture 

tuiles

ABAUX-86290 40 457,69 40 457,69 05/04/2018 18/04/2018 N
TX 

16MSDMON

II – LISTE DES MARCHES CONCLUS A LA SUITE D’UNE PROCEDURE ADAPTEE OU D’UNE PROCEDURE FORMALISEE

Travaux

Marchés de 25 000 € HT à 89 999,99 € HT

Marchés inférieurs à  25 000 € HT
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C18058 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 9: sols souples

BOUCHET Frères-

86580
43 312,76 43 312,76 05/04/2018 18/04/2018

TX 

16MSDMON

C18053 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 8: peintures-revêtements muraux

SN MABULEAU-

86240
56 252,53 56 252,53 05/04/2018 19/04/2018

TX 

16MSDMON

C18061 DGAAT - DR

Travaux de réhabilitation des 

maçonneries et de l'étanchéité du 

pont du port de l'Arrault RD25 PR 55 

+ 539 - Commune de Lussac les 

Châteaux

SARL BMTP - 

87000
63 140,00 63 140,00 19/04/2018 20/04/2018 18ROXO14

C18050 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 5 : menuiseries intérieures
BHM-36300 76 869,22 76 869,22 05/04/2018 23/04/2018 N

TX 

16MSDMON

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses Sociales 

ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18027 DGAAT MPFPC

Travaux de restructuration VAE et 

escalier de sortie pavillon de la 

Vienne Futuroscope - Lot 5 Métallerie 

serrurerie

PAIN - 86580 195 422,61 195 422,61 02/03/2018 07/03/2018 18TXVAE

C18024 DGAAT MPFPC

Travaux restructuration VAE et 

escalier sortie pavillon de la Vienne 

Futuroscope - Lot 2 Démolition Gros 

oeuvre

MOREAU 

LATHUS -  

86240

197 147,08 197 147,08 02/03/2018 07/03/2018 18TXVAE

C18034 DGAAT-DAEE

Balisage du chemin de ST Martin de 

Ligugé à Candes St martin Lot 1 

Entreprises du BTP

COLAS CENTRE 

OUEST 86100
120 060,00 160 080,00 27/03/2018 28/03/2018 N 17DEMART

C18062 DGAAT MPFPC

Travaux de réfection des installations 

d'éclairage  de l'amphithéâtre 1150 

Palais des Congrès du Futuroscope

AETIS SAS - 

86800
130 000,00 130 000,00 17/04/2018 20/04/2018 N 18CONGRE

C18049 DGAAT-DEB

Création de la MSD de Montmorillon 

LOT 6 : ouvrages plaques de plâtre-

isolation

BELLO-86340 161 322,25 161 322,25 05/04/2018 19/04/2018
TX 

16MSDMON

C18056 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 11 : plomberie chauffage

EIFFAGE 

ENERGIE 

POITOU 

CHARENTES-

86000

170 495,39 170 495,39 05/04/2018 19/04/2018
TX 

16MSDMON

C18055 DGAAT-DEB
Création de la MSD de Montmorillon 

lot 12 : électricité
LUMELEC-86320 173 616,16 173 616,16 05/04/2018 24/04/2018

TX 

16MSDMON

C18051 DGAAT-DEB

CREATION DE LA MSD DE 

MONTMORILLON LOT 4: menuiseries 

extérieures bois- mur 

rideaualuminium-serrurerie

BHM-36300 253 636,20 253 636,20 05/04/2018 20/04/2018
TX 

16MSDMON

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses Sociales 

ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18041 DGAAT - DR

Réalisation d'enduits superficiels 

d'usures (ESU) sur les routes 

départementales de la Vienne

EUROVIA - 

86000
sans minimum

maximum : 

5 000 000,00
14/03/2018 06/04/2018 18REE

Légende :

marché comprenant au moins une clause sociale

marché comprenant au moins une clause environnementale

Marchés de 90 000 € HT à 5 224 999,99 € HT

Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec maximum
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N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses 

Sociales ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18001 DGAAT-DEB
Mission CSPS pour création du CE de 

L'Isle Jourdain

BUREAU 

VERITAS- 86360
1 984,00 1 984,00 08/01/2018 10/01/2018 N TX 17ABCEIJ

C18016 DGAAT-DEB

Maîtrise d'oeuvre pour les travaux 

d'aménagement d'aire de stockage du 

CE de St Georges les Baillargeaux

HOSSIN- 86000 11 000,00 11 000,00 01/02/2018 03/02/2018 N TO BAT0069

C18014 DGAAT-DEB

Mission de coordination sécurité et 

protection de la santé pour la 

réhabilitation du 1er étage - salles 

technologies et de sciences et mise 

en accessibilité du collège « Camille 

Claudel » de Civray

AXE 

INGENIERIE-

86580

3 490,00 3 490,00 30/01/2018 01/02/2018 N 18AE0070

C18009 DGAAT-DEB

Mission de contrôle technique pour la 

création d’un préau et la mise en 
accessibilité du collège « Jean Monnet 

» de Lusignan

APAVE NORD 

OUEST - 86061
3 695,00 3 695,00 23/01/2018 24/01/2018 N 18AE0170

C18010 DGAAT-DEB

Mission de contrôle technique pour la 

réhabilitation du 1er étage - salles 

technologies et de sciences et mise 

en accessibilité du collège « Camille 

Claudel » de Civray

APAVE NORD 

OUEST - 86061
3 980,00 3 980,00 23/01/2018 24/01/2018 N 18AE0070

C18003 DGAD-DAC Conférences sur l'histoire du Poitou
Frédérick 

GERSAL 86240
33 000,00 33 000,00 23/01/2018 05/02/2018 N en cours

C18013 DGAAT-DEB

Mission de coordination sécurité et 

protection de la santé pour la création 

d’un préau et la mise en accessibilité 
du collège « Jean Monnet » de 

Lusignan

AXE 

INGENIERIE-

86580

4 190,00 4 190,00 30/01/2018 01/02/2018 N 18AE0170

C18011 DGAAT - DEB

Mission de contrôle technique pour la 

réhabilitation de la demi-pension et la 

mise en accessibilité du collège « 

George Sand » de Châtellerault

APAVE NORD 

OUEST SAS - 

86061

4 285,00 4 285,00 30/01/2018 01/02/2018 N 18AE0040

C18012 DGAAT-DEB

Mission de coordination sécurité et 

protection de la santé pour la 

réhabilitation de la demi-pension et la 

mise en accessibilité du collège « 

George Sand » de Châtellerault

BUREAU 

VERITAS 

CONSTRUCTION-

86360

4 768,00 4 768,00 30/01/2018 01/02/2018 N 18AE0040

C18045 DGAAT-DEB

Mission SPS pour la création du 

centre technique départemental ZI 

République Poitiers (phase bâtiment)

PGC-79234 1 560,00 1 560,00 30/03/2018 30/03/2018 N TX 17ABCTD

C18044 DGATT-DEB

Contrôle technique pour les travaux 

de crétion du Centre Technique 

Départemental ZI République Poitiers 

(phase bâtiment)

BUREAU 

VERITAS 

CONSTRUCTION-

86360

2 310,00 2 310,00 30/03/2018 30/03/2018 N TX 17ABCTD

C18021 DGAAT-*DAEE

Recensement des indices biologiques 

des invertébré et des poissons sur 

l'étang du Fontou

SARL RIVE 

37500
7 208,00 7 208,00 20/03/2018 22/03/2018 N D18.1.4

C18064 DGAAT DAEE

Inventaire faune flore de zone 

humide sur la commune de Scorbé-

Clairvaux

ECOGEE 45130 4 944,00 6 594,00 19/04/2018 23/04/2018 N D18.1.4

C18046 DGAAT-DEB
Maîtrise d'oeuvre pour la MDS de 

Fontaine le Comte

ATELIER 

MANSON 

MONGIATTI- 

86000

11 500,00 11 500,00 30/03/2018 05/04/2018 N TX 13ABSTGE

C18060 DGAAT DAEE
Mise en oeuvre du balisage de l'Euro-

véloroute n°3 dans la Vienne
INDDIGO 44000 15 000,00 35 000,00 12/04/2018 16/04/2018 N D18.1.2

C18064 DGAAT DAEE

Inventaire faune flore de zone 

humide sur la commune de Scorbé-

Clairvaux

ECOGEE 45130 4 944,00 6 594,00 19/04/2018 23/04/2018 N D18.1.4

C18046 DGAAT-DEB
Maîtrise d'oeuvre pour la MDS de 

Fontaine le Comte

ATELIER 

MANSON 

MONGIATTI- 

86000

11 500,00 11 500,00 30/03/2018 05/04/2018 N TX 13ABSTGE

Services

Marchés inférieurs à  25 000 € HT
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C18060 DGAAT DAEE
Mise en oeuvre du balisage de l'Euro-

véloroute n°3 dans la Vienne
INDDIGO 44000 15 000,00 35 000,00 12/04/2018 16/04/2018 N D18.1.2

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses 

Sociales ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18015 DGAS
Prestations de transport d'enfants 

pendant le temps d'astreinte

SCOP SA TITI 

FLORIS
21 000,00 21 000,00 25/01/2018 05/02/2018 N D10.2.4

C18004
DGAFM-MCP 

DGAAT-DR
Prestations de nettoyage  des EPI

PROGECAT 

86200
25 000,00 25 000,00 04/01/2018 01/02/2018 D 8.3.4

C18018 DGAAT-DR
Prestations de nettoyage 

d'EPI/Subdivision Montmorillon

ESAT ADAPEI 86 

86280
25 000,00 25 000,00 09/01/2018 01/02/2018 D 8.3.4

C18019 DGAAT-DR
Prestations de nettoyages des EPI/ 

Subdivision de Poitiers

Pourquoi pas la 

Ruche 86000
25 000,00 25 000,00 09/02/2018 01/01/2018 D 8.3.4

C18002 DRRH

Formation initiale obligatoire des 

assistants familiaux et leur 

accompagnement au DEAF

ARFISS-IRTS 

Poitou 

Charentes 86 

000 

58 000,00 116 000,00 12/01/2018 12/01/2018 N D6.1.4

C18008 DGAAT-DEB

Maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation 
du R+1 avec accessibilité générale du 

collège « Camille Claudel » de Civray

L'ATELIER DU 

MOULIN-86320
69 607,20 69 607,20 12/01/2018 15/01/2018 N 18AE0070

C18043 DGAFM-DSI

PRESTATIONS DE MAINTENANCE & 

ASSISTANCE pour le Logiciel PEGASE 

BOURSES ET PRESTATIONS 

ASSOCIEES 

GFI PROGICIELS 

93400
40 000,00 100 000,00 23/03/2018 30/03/2018 N UF18/Q2

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses 

Sociales ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

M18001 DGAAT-DR

Levés topographiques terrestres pour 

les projets routiers du conseil 

départemental de la Vienne - lot 1 : 

secteur nord du département

SOGEFRA - 

77700
sans minimum sans maximum 12/01/2018 16/01/2018 N D11.4.5

M18002 DGAAT-DR

Levés topographiques terrestres pour 

les projets routiers du conseil 

départemental de la Vienne - lot 2 : 

secteur sud du département

SOGEFRA - 

77700
sans minimum sans maximum 12/01/2018 16/01/2018 N D11.4.5

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses 

Sociales ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

M18003 DGAAT - DR
Etudes techniques - missions 

d'ingénierie. Lot n°1 : RD611
SCE - 44262 sans minimum 200 000,00 04/12/2017 16/01/2018 N 16RKDX06

M18005 DGAAT - DR
Etudes techniques - missions 

d'ingénierie. Lot n°3 : RD7

IRIS CONSEIL 

REGIONS - 

33150

sans minimum 200 000,00 04/12/2017 16/01/2018 N 16RKDX12

M18004 DGAAT - DR
Etudes techniques - missions 

d'ingénierie. Lot n°2 : RD951
SCE - 44262 sans minimum 350 000,00 04/12/2017 16/01/2018 N 16RKDX07

N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas échéant 

désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses 

Sociales ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18020 DGAFM/Archives
Numérisation des documents 

d'archives départementales

Flash Copy - 

67310
sans minimum

maximum : 

30 000,00
16/02/2018 22/02/2018 N en cours

Marchés à bons de commande sans minimum et avec maximum

Accords-cadres à bons de commande sans  minimum  avec maximum

Marchés de 25 000 € HT à 89 999,99 € HT

Marchés à bons de commande sans minimum ni maximum
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C18066 DJS

Création d'un chéquier déclic pour les 

élèves de 3ème scolarisés dans le 

département 

Groupe UP - 

92230
sans minimum

maximum : 

120 000,00
27/04/2018 30/12/2018 N UF en cours

Légende :

marché comprenant au moins une clause sociale

marché comprenant au moins une clause environnementale
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N° de 

contrat
Gestionnaire

Objet du contrat et le cas 

échéant désignation du lot

Nom du titulaire 

et code postal

Montant notifié 

du marché 

(en € HT)

Montant total du 

marché

(en € HT)

Date de 

signature

Date de 

notification

Clauses 

Sociales ou 

Environnemen

-tales

Code 

Nomenclature

C18035 DGAAT-DAEE

Balisage du chemin de St 

martin de Ligugéà Candes 

St martin Lot 2 

Entreprised'insertion

Société Travail 

Service 86240
35 600,00 53 400,00 27/03/2018 28/03/2018 17DEMART

Légende :

Fournitures

Marchés de 25 000 € HT à 89 999,99 € HT

marché comprenant au moins une clause sociale

marché comprenant au moins une clause environnementale



III – LISTE DES AVENANTS

        Avenants avec incidence financière

DGAAT-

MPFPC
C17 148 1

Travaux de restructuration du 

pavillon 360° 8ème continent Parc 

du Futuroscope - Lot 5 - Cloisons 

sèches isolation plafonds suspendus 

COTE PLAFONDS

86180
49 806,61 4 860,49 54 667,10 9,76%

Travaux en moins value et plus value : 

suite évolution du projet en cours de 

chantier : doublage supplémentaire au 

niveau des parois existantes, 

changement couleur des dalles de faux 

plafond et suite non conformité : 

remplacement conduit du lanterneau 

de désenfumage existant, travaux de 

rebouchage, plafonds et plénum coupe 

feu 1 heure.

28/03/2018

date de 

notification de 

l'avenant

Montant initial 

du contrat

en € HTG
e
st

io
n
n

a
ir
e

N° du 

contrat 

modifié N
° 

d
e
 

l'a
ve

n
a
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

CLOTURE DE L'EXERCICE 2017 
Approbation du Compte de Gestion 

 
 
 
 
Conformément à l’article L1612-12 du Code général des collectivités 

territoriales (CGCT), « l’arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué 
par le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif présenté selon le cas 
par le Maire, le Président du Conseil Départemental ou le Président du Conseil 
Régional après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du 
compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote de 
l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir, au plus tard le 30 juin de 
l’année suivant l’exercice ». 

 
Compte tenu de ces dispositions et attendu qu’après rapprochement entre ces 

deux documents, le compte de gestion du Payeur départemental et le compte 
administratif pour l’exercice 2017 sont conformes, il vous est proposé d’approuver le 
compte de gestion du payeur départemental, comptable du Département. 

 
 

  


   

 
 

Je vous propose de donner acte au Payeur départemental de la Vienne 
du compte de gestion 2017. 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

CLOTURE DE L'EXERCICE 2017 
Adoption du Compte Administratif 

 
 
 
 

1. PRESENTATION GLOBALISEE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 
 
Au 31 décembre 2017, l’exécution des budgets du Département, budget 

principal et budgets annexes (BA), s’établit comme suit : 
 
 

 
 
 
 

RÉSULTAT NET 
CONSOLIDÉ TOUS BUDGETS  9 638 921,16 € 
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Globalement, le résultat de 9,64 M€ après reports s’explique principalement 
par les éléments suivants : 

 

- excédent disponible de 2016 et dépenses imprévues ..................... +0,32 M€ 
- recettes supplémentaires de fiscalité .............................................. +9,19 M€ 
- recettes supplémentaires des dotations de l’Etat 
 (DGF, DGD, DCRTP, FCTVA, DGE, DDEC) .................................... +0,63 M€ 
- financement du schéma numérique ................................................. -8,05 M€ 
- autres recettes du budget principal ................................................. +2,35 M€ 
- dépenses du budget principal non réalisées ................................. +23,85 M€ 
- solde des budgets annexes ............................................................  +0,17 M€ 
- emprunts non réalisés .................................................................... -17,82 M€ 
 
 
 
L’analyse de cet excédent peut être ainsi présentée : 
 
 
 

1-1. Les recettes 
 
 

Parmi les principales catégories de recettes, les éléments suivants peuvent 
être mis en exergue : 

  Par rapport aux inscriptions, les produits de la fiscalité ont été supérieurs de              

9,19 M€, dont : 

- + 7,96 M€ pour les droits de mutation, 
- + 0,45 M€ au titre du fonds de péréquation des droit de mutation, 
- - 0,23 M€ au titre de la contribution à la valeur ajoutée des entreprises 

(CVAE), 
- + 0,78 M€ au titre de la taxe sur les conventions d’assurances, 
- + 0,23 M€ au titre de la taxe sur le foncier bâti. 
 
  Les dotations de l’Etat ont quant à elles dégagé un surplus de recettes de 0,63 M€, 

essentiellement la dotation globale d’équipement (+ 1,6 M€) alors que la dotation 

globale de fonctionnement a subi une ponction pour la participation au 

redressement des comptes publics plus importante que prévue initialement                   

(-0,57 M€), étant rappelé que pour la seule DGF, son produit est passé de 74,8 M€ 
en 2014 à 68,6 M€ en 2015, 62,0 M€ en 2016 et 56,7 M€ en 2017. 
Le FCTVA fonctionnement perçu pour la première fois en 2017 n’a rapporté que 
0,54 M€ au lieu de 1 M€ prévu au BP 2017. 

 
  Les recettes liées aux actions d’aide sociale et de solidarité sont supérieures de            

1,43 M€ avec en particulier un versement de la Caisse Nationale de Solidarité pour 

l’Autonomie (CNSA) au titre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
supérieur de 1,1 M€ au montant prévu. 
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 En ce qui concerne les emprunts, le Département a mobilisé 24,87 M€ en 2017 
pour ses programmes d’investissement. 

 
Enfin, il convient également de noter : 

 
- la non réalisation d’emprunts pour un montant de 17,82 M€ et la non 

utilisation de crédits renouvelables pour 12 M€, 
- le décalage de la perception des financements du schéma directeur 

territorial d’aménagement numérique (SDTAN) pour ce qui concerne les 

fonds européens, les participations de l’Etat et de la Région à hauteur de          
8,1 M€, 

- la non réalisation de cessions immobilières pour 0,7 M€, en particulier 

celles prévues au niveau de la technopole du Futuroscope. 

 
1-2. Les dépenses 

  Les dépenses de fonctionnement ont été consacrées pour l’essentiel aux dépenses 
de solidarité (232,8 M€), au personnel (59 M€), à l’éducation – collèges, transports, 

université – (20,9 M€), à la contribution au service départemental d’incendie et de 
secours (12,1 M€), à l’entretien du réseau routier (6,3 M€), à l’appui aux territoires 

(3,5 M€), au fonctionnement de l’administration départementale (5 M€), au soutien 
au sport et à la culture (4,1 M€), et aux frais financiers (3,5 M€).  

Il convient de rappeler que la compétence transport (à l’exception des élèves 
en situation de handicap) est assurée par la Région depuis le 1er septembre 2017. 

 
Les dépenses d’ordre (amortissements, constatations des cessions) 

permettant d’autofinancer la section d’investissement s’élèvent à hauteur de              
36,3 M€. 

 
Après prise en compte des reports, les dépenses réelles de fonctionnement 

font apparaître un solde de 3,4 M€ provenant essentiellement : 
 

- des crédits  consacrés à la solidarité à hauteur de 0,5 M€, 
- des dépenses liées à l’administration générale de la collectivité inférieures 

de 0,4 M€ par rapport aux crédits inscrits,  
- de la rémunération du personnel inférieure de 0,6 M€ aux prévisions, 
- des frais financiers inférieurs de 0,6 M€ aux estimations, du fait de taux 

d’intérêts toujours très bas et d’une bonne trésorerie tout au long de 
l’année ayant permis de restreindre au maximum le recours à la ligne de 
trésorerie, 

- des dépenses imprévues à hauteur de 0,2 M€, 
- du prélèvement pour le fonds de solidarité des droits de mutation inférieur 

de 0,1 M€ par rapport aux estimations, 
- de nombreux secteurs dans lesquels les dépenses ont été exécutées au 

plus juste des besoins. 
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 Les dépenses réelles d’investissement ont été exécutées à hauteur de 81,8 M€ 
(hors écritures d’ordre, crédits renouvelables et refinancement de la dette) et font 

l’objet de reports sur 2018 pour 23,8 M€. 
 

 

Parmi les dépenses les plus importantes réalisées en 2017, il convient de 
noter l’ensemble des aides aux communes et aux tiers (21,4 M€), le remboursement 
du capital de la dette (25,4 M€), les travaux routiers (11,7 M€), la rénovation et la 
restructuration des collèges (10,6 M€), les travaux de bâtiments départementaux et 
l’équipement des services (2 M€), la fin du financement de l’opération Center Parcs 
(0,3 M€). 

 
Après prise en compte des reports, ces dépenses d’investissement font 

apparaître un solde de crédits non utilisés de 20,8 M€ provenant essentiellement : 
 

- de 5,5 M€ du programme du SDTAN, 

- de 3,1 M€ d’autres crédits pour les travaux d’aménagement (routes, 
collèges, bâtiments …) 

- de 0,7 M€ de remboursement du capital de la dette, 
- de 0,6 M€ d’avances sur les marchés, 
- de 10,1 M€ au titre des aides aux tiers, 
- de 0,6 M€ au titre du financement de la LGV-SEA. 

 
Lors de l’adoption de la DM1 de 2018, il sera proposé à l’Assemblée de 

réinscrire près de 16 M€ pour ces différents programmes d’investissement et d’aides 
aux tiers. 

 
Par budget et par section, les réalisations du compte administratif 2017 

peuvent être résumées ainsi : 
 
 

1.1. Budget principal 
 

INVESTISSEMENT 

 
- dépenses ................................................................................ -98 385 754,47 € 
- recettes  ................................................................................. 103 790 427,90 € 
- reprises des résultats antérieurs .............................................. 12 755 367,82 € 

 
SOLDE D’INVESTISSEMENT AVANT REPORTS .................... 18 160 041,25 € 

 
- reports de dépenses ............................................................... -23 772 303,69 € 

 
RESULTAT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT.................. -5 612 262,44 € 
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FONCTIONNEMENT 

 
- dépenses .............................................................................. -395 511 320,42 € 
- recettes .................................................................................. 401 380 334,78 € 
- reprises des résultats antérieurs .............................................. 11 919 138,50 € 

 
SOLDE DE FONCTIONNEMENT AVANT REPORTS ............... 17 788 152,86 € 

 
- reports de dépenses ................................................................. -2 712 089,47 € 

 
RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ........... 15 076 063,39 € 
 
 
 

Lors de l’affectation des résultats de fonctionnement, il convient de rappeler 
que l’excédent de la section de fonctionnement doit, a minima, couvrir le déficit de la 
section d’investissement après reports. 

 
 
 

1.2. Budget annexe des transports 
 

FONCTIONNEMENT 

 
- dépenses .................................................................................. -6 898 518,54 € 
- recettes ...................................................................................... 6 500 289,76 € 
- reprises des résultats antérieurs .................................................. -117 603,87 € 

 
RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ............... -515 832,65 € 

 
 
Compte tenu de la clôture de ce budget à la fin de l’exercice 2017, ce déficit 

sera constaté en 2018 au niveau du budget principal par la diminution de son propre 
excédent. 

 
 

1.3. Budget annexe de l’aménagement du site du Vigeant 
 

INVESTISSEMENT 

 
- dépenses ..................................................................................... -175 144,50 € 
- recettes ......................................................................................... 154 536,00 € 
- reprises des résultats antérieurs ..................................................... 83 567,45 € 

 
 

RESULTAT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT........................ 62 958,95 € 
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FONCTIONNEMENT 

 
- dépenses ..................................................................................... -169 206,49 € 
- recettes ......................................................................................... 171 723,77 € 
- reprises des résultats antérieurs .......................................................... 743,53 € 

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT ................................................. 3 260,81 € 
 
 
 

1.4. Budget annexe des réseaux image 
 

FONCTIONNEMENT 

 
- dépenses ..................................................................................... -794 833,67 € 
- recettes ......................................................................................... 353 470,54 € 
- reprises des résultats antérieurs ................................................... 689 670,15 € 

 
 

RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ................ 248 307,02 € 
 
 
 

1.5. Budget annexe de la location d’immeubles pour l’accueil d’entreprises  
 

INVESTISSEMENT 

 
- dépenses ..................................................................................... -552 722,53 € 
- recettes ......................................................................................... 539 435,09 € 
- reprises des résultats antérieurs ..................................................... 70 309,75 € 

 
SOLDE D’INVESTISSEMENT AVANT REPORTS ........................... 57 022,31 € 

 
- reports de dépenses ...................................................................... -14 090,32 € 

 
RESULTAT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT........................ 42 931,09 € 

 
 

FONCTIONNEMENT 

 
- dépenses .................................................................................. -1 181 073,45 € 
- recettes ...................................................................................... 1 414 774,29 € 
- reprises des résultats antérieurs ..................................................... 18 001,91 € 

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT ............................................. 251 702,75 € 

 
 

1.6. Budget annexe de la location du Futuroscope  
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INVESTISSEMENT 
 

- dépenses .................................................................................. -4 541 237,93 € 
- recettes ...................................................................................... 4 402 919,05 € 
- reprises des résultats antérieurs ................................................ 1 471 750,33 € 

 
 

SOLDE D’INVESTISSEMENT AVANT REPORTS ...................... 1 333 431,45 € 
 

- reports de dépenses ................................................................. -1 269 733,81 € 
 

RESULTAT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT........................ 63 697,64 € 

 

FONCTIONNEMENT 
 

- dépenses .................................................................................. -5 687 426,99 € 
- recettes ...................................................................................... 5 617 625,61 € 
- reprises des résultats antérieurs ..................................................... 58 380,91 € 

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT .............................................. -11 420,47 € 

 
 
 

1.7. Budget annexe de l’eau et de l’assainissement du site du Futuroscope  
 

INVESTISSEMENT 
 

- dépenses ............................................................................................ -493,78 € 
- recettes ........................................................................................... 10 210,27 € 
- reprises des résultats antérieurs ..................................................... 16 266,06 € 

 
SOLDE D’INVESTISSEMENT AVANT REPORTS ........................... 25 982,55 € 

 
- reports de dépenses ...................................................................... -12 766,19 € 

 
RESULTAT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT........................ 13 216,36 € 

 

FONCTIONNEMENT 
 

- dépenses .................................................................................. -1 520 894,51 € 
- recettes ...................................................................................... 1 209 068,99 € 
- reprises des résultats antérieurs ................................................... 328 123,33 € 

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT ............................................... 16 297,81 € 
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Pour conclure sur la réalisation du compte administratif 2017 du budget 
principal (reports compris), il convient de noter que : 

 
- les dépenses totales de fonctionnement ont été exécutées à 99 %, 
 
- les dépenses totales d’investissement l’ont été à 79 %, 
 
- les modalités de financement des dépenses d’investissement (hors 

écritures d’ordre patrimoniales, refinancement de la dette et crédits 
renouvelables) s’établissent ainsi : 

 
       CA 2017  CA 2016 

                . Autofinancement (*)      37%      40% 
                . Recettes propres      39%      34% 
                . Emprunts       24%      26% 

 
(*) amortissements et autres écritures d’ordre. 
 
 

2. LES REPORTS D’INVESTISSEMENT 
 
Il s’agit des dépenses et des recettes d’investissement engagées, mais non 

mandatées à la fin de l’exercice 2017. 
 
Ces crédits, reportés sur l’exercice 2018, permettent le règlement des factures 

et le versement des subventions attribuées. 
 

Les dépenses sont présentées ci-après pour un total de 25 068 894,01 €. 
 
 
 

2-1. les dépenses du budget principal ......... 23 772 303,69 € 
 
 
- au titre du schéma numérique ......................................... 7 928 420,23 € 
 
- au titre de l’appui aux territoires (ACTIV’) ........................ 5 402 819,84 € 
 
- au titre de l’éducation ...................................................... 4 749 148,26 € 
 
- au titre des routes ............................................................ 2 794 354,84 € 
(études, acquisitions de terrains, travaux) 
 
- au titre des bâtiments départementaux ........................... 1 162 837,59 € 
 
- au titre des moyens généraux  ........................................... 582 704,24 € 
(acquisitions immobilières, de mobiliers, de matériels, 
 de logiciels …) 
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- au titre de l’environnement et de l’agriculture ..................... 417 235,92 € 
(eau, assainissement, aménagements fonciers…) 
 
- au titre du financement de la LGV SEA .............................. 408 750,00 € 
 
- au titre de l’urbanisme (technopole) ................................... 225 796,43 € 
 
- au titre du tourisme et de l’attractivité ................................. 100 236,34 € 
 
 
 
 

2-2. les dépenses des budgets annexes........ 1 296 590,32 € 
 
- location du Futuroscope .................................................. 1 269 733,81 € 
 
- location d’immeubles pour l’accueil d’entreprises ................. 14 090,32 € 

 
- l’eau et l’assainissement du site du Futuroscope ................. 12 766,19 € 
 
 
 

3. LES REPORTS DE FONCTIONNEMENT 
 
Il s’agit de dépenses de fonctionnement du budget principal engagées mais 

non mandatées en 2017, pour l’essentiel des subventions de fonctionnement dont le 
versement du solde est conditionné par la présentation de comptes-rendus 
d’activités et financiers. 

 
 
 

D’un montant total de 2 712 089,47 €, le détail est le suivant : 
 

- au titre des actions sociales et de la solidarité .......... 1 846 563,88 € 

- au titre des transports .................................................. 570 000,00 € 

- au titre de l’environnement et de l’agriculture ............... 259 114,37 € 

- au titre de l’enseignement supérieur .............................. 15 000,00 € 

- au titre de la coopération internationale ......................... 10 571,22 € 

- au titre du développement du tourisme .......................... 10 000,00 € 

- au titre des services généraux ............................................ 840,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 



20180230  - 

10/10 - 

4. LES GARANTIES D’EMPRUNTS 
 

Dans l’annexe 6 ci-jointe, est présenté un point de situation au 31 décembre 2017 des 
garanties d’emprunts accordées à différents partenaires et le calcul du ratio issu de la 
loi dite « Galland ». 

 
 

  


   

 
 

Je vous propose d’adopter le Compte Administratif 2017, tel que présenté 
dans les annexes ci-jointes : 

- annexe 1 : résultats consolidés, 

- annexe 2 : présentation par nature du budget principal, 

- annexe 3 : présentation plus fonctionnelle des recettes, 

- annexe 4 : présentation plus fonctionnelle des dépenses, 

- annexe 5 : budgets annexes, 

- annexe 6 : situation au 31 décembre 2017 des garanties 
d’emprunts accordées. 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 











































































20180233  - 1/3 
- 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

CLOTURE DE L'EXERCICE 2017 
Affectation des résultats de fonctionnement 

 
 
 
 
 
L’excédent de la section de fonctionnement, conformément aux dispositions 

réglementaires comptables, doit couvrir les besoins de la section d’investissement, 
après reports, du budget principal et des budgets annexes hors les deux services 
publics industriels et commerciaux que constituent les budgets annexes « réseaux 
image » et « eau et assainissement ». 

 
 
Le besoin de financement de la section d’investissement, après prise en 

compte des reports de dépenses et de recettes, à prélever sur le résultat de 
fonctionnement (excédent de fonctionnement capitalisé au compte 1068) peut être 
déterminé ainsi selon les budgets. 

 
 
 

1/ le budget principal 
 
- 001 - excédent d’investissement 
  constaté fin 2017 ............................................................. + 18 160 041,25 € 
 
- Total des reports de dépenses ........................................ - 23 772 303,69 € 
 
 

Besoin de financement de l’investissement                 5 612 262,44 € 
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Le résultat de fonctionnement constaté au compte administratif 2017 est de 
17 788 152,86 €. 

 
. excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) 

pour couvrir le besoin de financement 

de l’investissement ............................................................... 5 612 262,44 € 
 

. excédent de fonctionnement .............................................. 12 175 890,42 € 

 
. prise en compte du déficit du budget 

annexe transport .................................................................... -515 832,65 € 

 
. excédent de fonctionnement reporté (compte 002) ............ 11 660 057,77 € 

(étant rappelé que 6 000 000 € ont déjà été inscrits 
au BP 2018 par anticipation et que 2,712 M€ font 
l’objet de reports de dépenses de fonctionnement) 
 
 

L’excédent d’investissement sera constaté en crédit du compte 001 pour 
18 160 041,25 €. 

 
 
 

2/ le budget annexe de l’aménagement du site du Vigeant 
 
 
L’excédent brut d’investissement sera constaté en crédit du compte 001 pour 

62 958,95 €. 
 

L’excédent de fonctionnement sera constaté en crédit du compte 002, résultat 
de fonctionnement, pour 3 260,81 €. 
 
 
 

3/ le budget annexe des réseaux image 
 

L’excédent de fonctionnement sera constaté en crédit du compte 002, résultat 
de fonctionnement reporté, pour 248 307,02 €. 

 
 
 

4/ le budget annexe de la location d’immeubles pour l’accueil des entreprises 
 
L’excédent brut d’investissement sera constaté en crédit du compte 001 pour 

57 022,31 €. 
 

L’excédent de fonctionnement sera constaté au crédit du compte 002, résultat 
de fonctionnement, pour 251 702,75 €. 
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5/ le budget annexe activité de location du Futuroscope 
 
L’excédent brut d’investissement sera constaté en crédit du compte 001 pour 

1 333 431,45 €. 
 

Le déficit de fonctionnement sera constaté en débit du compte 002, résultat 

de fonctionnement, pour 11 420,47 €. 
 

 
6/ le budget annexe de l’eau et de l’assainissement sur le site du Futuroscope 
 
L’excédent brut d’investissement sera constaté en crédit du compte 001 pour 

25 982,55 €. 
 
L’excédent de fonctionnement sera constaté en crédit du compte 002, résultat 

de fonctionnement, pour 16 297,81 €. 
 

 
  


   

 
 

Je vous propose de procéder à l’affectation du résultat de fonctionnement 
2017 du budget principal pour un montant de 5 612 262,44 € au compte 1068 - 
excédent de fonctionnement capitalisé afin de couvrir le besoin de financement 
de la section d’investissement. 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

GESTION EN AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET/OU D'ENGAGEMENT 
Clôtures 

 
 
 
 
A l’occasion de l’adoption du Compte Administratif, il convient de procéder à 

la clôture des autorisations de programme (AP) ou des autorisations d’engagement 
(AE) qui sont exécutées intégralement ou qui ne seront plus utilisées. 

 
Il est précisé que le stock des AP en cours est en concordance avec la 

programmation pluriannuelle des investissements présentée lors du débat portant 
sur les Orientations Budgétaires 

 
En annexe, il vous est proposé de clôturer des AP ou des AE. 
 
 

  


   

 
 

Je vous propose de clôturer les autorisations de programme et les 
autorisations d’engagement présentées en annexe. 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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Annexe 1

DIRECTION CONCERNEE : APPUI AUX TERRITOIRES

Millésime AP/AE Libellé AP/AE Montant AP/AE
TOTAL des crédits de 

paiement mandatés

Montant AP/AE 

annulé

2013/1
CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE LA CAP 

2010/2014
3 028 670,00 € 2 969 425,00 € 59 245,00 €

2010/1
CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE POITIERS 

2010/2014
5 800 000,00 € 5 770 500,00 € 29 500,00 €

TOTAL 8 828 670,00 € 8 739 925,00 € 88 745,00 €

DIRECTION CONCERNEE : AGRICULTURE EAU ET ENVIRONNEMENT 

Millésime AP/AE Libellé AP/AE Montant AP/AE
TOTAL des crédits de 

paiement mandatés

Montant AP/AE 

annulé

2011/1 ASSAINISSEMENT AP 2011 2 293 791,00 € 2 290 743,00 € 3 048,00 €

2011/2 EAU AP 2011 1 337 504,00 € 1 317 836,00 € 19 668,00 €

2012/2 EAU AP 2012 1 365 513,00 € 1 338 874,00 € 26 639,00 €

2012/1 CIRCUITS COURTS FONCTIONNEMENT AE 200 000,00 € 181 972,71 € 18 027,29 €

2012/1 CIRCUITS COURTS INVESTISSEMENT AP 151 410,03 € 151 410,03 € 0,00 €

TOTAL 5 348 218,03 € 5 280 835,74 € 67 382,29 €

DIRECTION CONCERNEE : BATIMENTS

Millésime AP/AE Libellé AP/AE Montant AP/AE
TOTAL des crédits de 

paiement mandatés

Montant AP/AE 

annulé

2012/1 EXTENSION RESTRUCTURATION BDV 3 012 939,75 € 3 012 655,95 € 283,80 €

2013/1 MISE AUX NORMES RESTAURANT ADMINISTRATIF 744 548,67 € 742 422,67 € 2 126,00 €

TOTAL 3 757 488,42 € 3 755 078,62 € 2 409,80 €

DIRECTION CONCERNEE : ROUTES

Millésime AP/AE Libellé AP/AE Montant AP/AE
TOTAL des crédits de 

paiement mandatés

Montant AP/AE 

annulé

2005/2 ETUDES ROUTIERES 1 392 888,83 € 1 392 888,83 € 0,00 €

2011/1 LIAISON RD347/RD49 DESSERTE CENTER PARCS 4 734 313,87 € 4 734 313,87 € 0,00 €

2015/1 ETUDES ROUTIERES 600 000,00 € 36 398,58 € 563 601,42 €

TOTAL 6 727 202,70 € 6 163 601,28 € 563 601,42 €

 

CLOTURES D'AUTORISATION DE PROGRAMME ET/OU D'ENGAGEMENT

(1) les études routières ont été intégrées dans l'AP Schéma Routier votée en 2016

(1)



20180335  - 1/6 
- 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N  1 DE L'ANNEE 2018 
 
 
 
 
Le projet de décision modificative n°1 (DM1) pour l’année 2018, outre les 

reports des crédits en dépenses et en recettes engagés, intègre la reprise des 
résultats de l’exercice 2017. Il comporte par ailleurs plusieurs propositions nouvelles 
et des virements de crédits. 

 
 
Toutes ces écritures sont présentées, par budget, dans les tableaux joints en 

annexes. 
 
 
 

A] En ce qui concerne le budget principal : 
 
 
 

1. Les reports de crédits de 2017 
 
Comme cela a été présenté dans le rapport relatif au Compte Administratif 

2017, examiné précédemment, il convient de rappeler que le montant total des 
reports s’élève à : 

 
 
 dépenses d’investissement .................................. 23 772 303 ,69 € 
 dépenses de fonctionnement .................................. 2 712 089,47 € 
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2. Réinscriptions de crédits 2017 non engagés 
 
Il vous est proposé de procéder à des réinscriptions de crédits votés en 2017 

et qui n’ont pu être mandatés ou engagés. 
 
Ils concernent essentiellement : 
  des crédits de paiement pour des opérations en maîtrise d’ouvrage qui 

n’ont pu être engagés avant le 31 décembre (Schéma Directeur 
Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN), plan collèges, travaux 
de bâtiments),  des crédits de paiement pour des subventions d’équipement à verser, 
en particulier dans le cadre du dispositif ACTIV’. 

 
Ces réinscriptions, pour un total de 15 337 476 €, sont les suivantes : 
 
 
 Programme d’aides départementales 
     aux communes, fonds de soutien aux 
     investissements départementaux .................................... 781 538 € 
 ACTIV’2 ........................................................................ 5 026 995 € 
 ACTIV’4 – patrimoine historique ..................................... 722 404 € 
 ACTIV’4 – centres-bourgs ............................................... 200 000 € 
 ACTIV’4 – schéma de l’habitat ........................................ 929 826 € 
 ACTIV’5 – plan gérontologique ....................................... 191 738 € 
 ACTIV’5 – développement de l’agriculture ...................... 229 301 € 
 ACTIV’5 – développement du tourisme .......................... 178 534 € 
 Plan collèges ................................................................... 693 443 € 
 Soutien à l’Université ...................................................... 165 873 € 
 Travaux de bâtiments ..................................................... 846 184 € 
 Bâtiments de la Technopole du Futuroscope ................... 52 000 € 
 Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 

Numérique ................................................................... 5 319 640 € 
 
 
 
Ces dépenses sont financées par la réinscription des recettes suivantes : 
 
 Subvention pour le Schéma Directeur 

Territorial d’Aménagement Numérique ........................ 6 337 500 € 
 Emprunts ...................................................................... 9 000 000 € 

 
 
 

3. Les créations ou modifications d’autorisations de programme ou 
d’engagement 

 
Dans le cadre de ce projet de Décision Modificative, il vous est proposé de 

créer ou de modifier plusieurs autorisations de programme ou d’engagement. 
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Pour les plus importantes présentées dans les rapports précédents, il convient 

de noter : 
 
 16 000 000 € pour le projet de la construction de l’Arena-Futuroscope, 

au sein du budget annexe dédié, 
 un abondement de 10 000 000 € pour le plan collèges, 
 une augmentation de 5 015 829 € du programme pour les actions en 

faveur de l’insertion cofinancées par la subvention globale FSE, 
 200 000 € pour les études préalables aux aménagements fonciers de 

la déviation de Lussac-les-Châteaux, 
 un abondement de 10 000 € pour clôturer les opérations 

d’aménagements fonciers de la commune de Loudun. 
 

 
 

4. Les propositions nouvelles 
 
 

4.1 Les dépenses et les recettes nouvelles 
 
Cette décision modificative fait l’objet d’inscriptions de dépenses compensées 

par des recettes équivalentes ou en compensation : 
 

  En fonctionnement : 
 

- 634 131 € pour la modernisation des services d’aide à domicile 
financés à hauteur de 507 305 € par la Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie (CNSA) à l’aide d’un fonds d’appui dédié, 

- 480 860 € pour le financement des actions prévues par la loi relative à 
l’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) financés par une 
dotation supplémentaire de la CNSA, 

- 4 000 € pour la numérisation d’un fonds d’archives financés par une 
participation de l’Etat, Ministère de la Culture. 

 
 
Pour les dépenses nouvelles, il vous est proposé d’inscrire un montant de 

1 300 000 € pour l’acquisition des bâtiments de l’ancienne Inspection d’Académie 
destinés après aménagement, à l’installation des services de la Maison des 
Solidarités de Poitiers. Cette première inscription de crédits est susceptible d’évoluer 
en fonction de la négociation en cours avec les services de l’Etat. 

 
Cette inscription vient en contrepartie de l’échelonnement des crédits de 

paiement de l’autorisation de programme du plan collèges vu dans un précédent 
rapport. 
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Les crédits inscrits au Budget Primitif 2018 pour le projet Arena - Futuroscope 

seront inscrits au budget annexe location du Futuroscope. L’incidence pour le budget 
principal se solde donc par la suppression d’une dépense d’investissement de 
500 000 €. 

En contrepartie, le remboursement anticipé de l’emprunt accordé par le 
budget principal au budget annexe sera diminué de 375 000 €. Enfin, il reste un 
solde de 125 000 € qui seront inscrits en dépenses imprévues de la section 
d’investissement. 

 
 
 

4.2  Les écritures comptables réelles ou d’ordre (en dépenses et en recettes) 
 

Des écritures comptables ou d’ordre budgétaire, sans incidence sur l’équilibre 
budgétaire viennent compléter cette décision modificative : 

 
- l’amortissement des subventions reçues ……… ….. ........ 30 000 € 
- la prise en compte des travaux en régie ......................... 792 000 € 

 
 

4.3 Des virements de crédits entre chapitres 
 
Ils sont détaillés dans l’annexe 5 pour un montant de 867 238 €. 
 
 

4.4 Les reprises de résultat et les écritures inter-budgets 
 
 
Recettes : 
 
- excédent de fonctionnement 

reporté (compte 002) : ..................................  5 660 057,77 € 
- excédent d’investissement 

reporté (compte 001) : ................................  18 160 041,25 € 
- affectation à l’investissement d’une 

partie de l’excédent de fonctionnement 
(compte 1068) : ............................................  5 612 262,44 € 

 
 
Dépenses : 
 
- subventions d’équilibre aux budgets 

annexes (fonctionnement) : .......................................  -75 000 € 
 
 
Dépenses imprévues : 
 
- fonctionnement : ...........................................  3 292 142,30 € 
- investissement : ...............................................  125 024,00 € 
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B] En ce qui concerne les budgets annexes : 
 
 
1 : le budget location d’immeubles pour les entreprises : 
 
 
L’excédent de fonctionnement reporté de 251 702,75 € est conservé en 

fonctionnement pour financer : 
 
 134 000,00 € pour un reversement de dégrèvement fiscal trop perçu en 

2017, 
 20 000,00 € pour des travaux supplémentaires de cloisonnement en 

vue d’accueillir de nouvelles entreprises, 
 17 702,75 € pour couvrir d’éventuelles admissions en non-valeur, 
 5 000,00 € en dépenses imprévues. 

 
Enfin, un solde de 75 000,00 € permet de diminuer la subvention d’équilibre 

du budget principal prévue lors du budget primitif. 
 
En investissement, l’excédent constaté de 57 022,31 € couvre les reports 

d’investissement de 14 090,32 €, le solde de 42 931,99 € étant consacré au 
remboursement de l’emprunt auprès du budget principal. 

 
 
 
2 : le budget location du Futuroscope : 
 
 
Fin 2017, il est constaté un déficit de fonctionnement de 11 420,47 €. 
 
Une recette de 60 484 € non réalisée en 2017 permet de couvrir ce déficit, 

le solde de 49 063,53 € étant réservé pour financer la section d’investissement. 
 
L’excédent d’investissement reporté de 1 333 431,45 €, augmenté de 

l’autofinancement de 49 063,53 € permet de financer : 
 

. les reports des dépenses d’investissement   ............... 1 269 733,81 € 

. les crédits pour la construction 
  de l’Arena-Futuroscope .................................................. 500 000,00 € 

 
Il convient enfin de diminuer de 387 238,63 € le montant prévu pour 

rembourser par anticipation le prêt du budget principal destiné au financement de 
la réhabilitation de l’hôtel du Futuroscope. 
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3 : le budget aménagement du site du Vigeant : 
 
 
La section de fonctionnement comporte en recettes l’excédent de 2017 de 

3.260,81 €. Il est proposé d’inscrire ce montant en dépenses imprévues. 
 
L’excédent d’investissement de 62.958,95 € permet d’inscrire 2 400 € pour 

payer les frais d’actes d’acquisitions de terrains réalisées en 2017, le solde de 
60 558,95 € étant affecté en remboursement au budget principal. 

 
 
4 : le budget eau et assainissement du site du Futuroscope : 
 
 
L’excédent de fonctionnement constaté fin 2017 de 16 297,81 € permet 

d’abonder du même montant, les crédits inscrits prévus au Budget Primitif pour 
couvrir les charges à caractère général. 

 
L’excédent d’investissement reporté de 25 982,55 € permet de couvrir les 

reports de 12 766,19 €. Le solde, soit 13 216,36 € sera mis en réserve pour 
d’éventuels travaux. 

 
 
5 : le budget réseaux image : 
 
 
L’excédent de fonctionnement disponible de 2017 de 248 307,02 € permet de 

financer de nouvelles dépenses réparties dans divers chapitres. 
 
 
 
L’ensemble du projet de décision modificative n°1 pour l’année 2018 est 

présenté dans les annexes 1 (vote par nature), 2 (présentation fonctionnelle des 
recettes), 3 (présentation fonctionnelle des dépenses), 4 (budgets annexes) et 5 
(virements de crédits). 

 
 

  


   

 
 

Je vous propose d’adopter le projet de décision modificative n° 1 pour 
l’année 2018 en recettes et en dépenses, conformément au détail récapitulé 
dans les tableaux joints en annexes 1, 2, 3, 4 et 5. 

 
 

  


   

 
 
Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 
 

 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 29 JUIN 2018 - DM1 
 

COMMISSION DES FINANCES ET DE L'OPTIMISATION DE LA DEPENSE PUBLIQUE 
Direction Générale Adjointe des Finances et des Moyens 

Direction du Budget et des Finances 
 
 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 

 

 

 

PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES POUR LES ANNEES 2018-2022 
LOI N  2018-32 DU 22 JANVIER 2018 

MISE EN OEUVRE DES ARTICLES 13 ET 29 
Contrat sur l'évolution des dépenses réelles de fonctionnement 
 
 
 
Le gouvernement a souhaité adopter une nouvelle approche dans les 

relations financières entre l’Etat et les collectivités. Lors de la conférence nationale 
des territoires, le 17 juillet 2017, le Président de la République a annoncé que les 
collectivités seraient amenées à participer à la réduction de la dette publique et à la 
maîtrise des dépenses publiques. 

 
En conséquence, les collectivités, représentant la plus grande partie de la 

dépense locale, notamment les Départements, sont invitées à conclure un contrat 
avec l’Etat. Ce nouveau pacte entre l’Etat et les collectivités est prévu aux articles 13 
et 29 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018. 

 
L’article 13 fixe l’objectif national d’évolution maximale des dépenses réelles 

de fonctionnement des collectivités à 1,2 % par an par rapport à la base de ces 
mêmes dépenses en 2017. L’objectif national d’amélioration du besoin annuel de 
financement a été estimé ainsi à 2,6 Mds d’euros par an, soit 13 Mds d’euros sur la 
période. 

 
L’article 29 prévoit que les collectivités s’engagent dans un contrat sur un 

objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement ainsi que sur un objectif 
de réduction de leur besoin de financement. 

 
Le contrat serait conclu, au plus tard au 30 juin 2018, pour une durée de trois 

ans, soit les exercices 2018, 2019 et 2020. 
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Concernant le taux de croissance annuel de 1,2 %, la loi prévoit une possible 
modulation à la baisse ou à la hausse en tenant compte de trois critères, dans la 
limite de 0,15 point pour chacun : 

  l’évolution de la population entre le 01/01/2013 et le 01/01/2018 : taux 
modulé à la baisse si cette évolution annuelle est inférieure d’au moins 
0,75 point à la moyenne nationale ; taux modulé à la hausse si cette 
évolution est supérieure d’au moins 0,75 point, 
  le revenu moyen par habitant : modulation à la baisse si le revenu est 
supérieur de plus de 15 % au revenu moyen par habitant de l’ensemble 
des collectivités ; modulation à la hausse si ce revenu est inférieur de 
plus de 20 % au revenu moyen, 

  l’évolution sur la période 2014-2016 des dépenses réelles de 
fonctionnement (DRF) : modulation à la baisse si celles-ci ont connu 
une évolution supérieure d’au moins 1,5 point à l’évolution moyenne 
constatée pour les collectivités de la même catégorie ; modulation à la 
hausse si cette évolution est inférieure d’au moins 1,5 point. 

 
 
L’application des critères à la Vienne est détaillée en annexe 1. 
 
 
Il convient de souligner en préambule que le Département de la Vienne n’a 

pas attendu la loi, ni la signature d’un contrat, pour s’engager résolument dans une 
maîtrise forte de ses dépenses de fonctionnement. Ce constat est confirmé et illustré 
par les montants qui ont été communiqués par l’Etat. Les dépenses réelles de 
fonctionnement, corrigées de la part des dépenses des Allocations Individuelles de 
Solidarité (AIS) supérieure à 2 % ont enregistré, sur la période 2014-2016, une 
évolution moyenne annuelle de -4,6 %, calcul conforme aux modalités et périmètres 
retenus par l’article 29 de la loi de programmation. En comparaison, l’évolution pour 
les Départements a été de +0,44 % sur la même période. 

 
Alors devons-nous signer un tel contrat ? Le Département pourrait y être 

favorable, si et seulement si, les contreparties de l’Etat, qu’il serait légitime 
d’attendre dans un contrat, étaient au rendez-vous. 

 
Sur les deux préoccupations départementales majeures qui impactent 

durablement le reste à charge de nos dépenses à savoir la compensation des 
dépenses supportées pour les Mineurs Non Accompagnés (MNA) et les Allocations 
Individuelles de Solidarité (AIS), les propositions de l’Etat restent très en deçà de ce 
qui pouvait être attendu. 
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Ce contrat, s’il venait à être passé, semble à ce stade déséquilibré, étant 

précisé qu’en dehors du surplus des dépenses des AIS (plafonnées à 2 %) et des 
dépenses de MNA sur lesquelles le Premier Ministre s’est également montré 
favorable à un plafonnement sans toutefois donner de précisions sur l’année servant 
de référence, nos dépenses restent largement exposées à un nombre d’aléas non 
maîtrisables (situation économique, évolution des normes et plus généralement les 
décisions unilatérales de l’Etat). Celles-ci ne seront pas exclues du périmètre du 
contrat. 

 
A la date de rédaction du présent rapport, une négociation est toujours en 

cours entre le Premier Ministre et l’Assemblée des Départements de France (ADF) 
sur la prise en compte du budget MNA dans le contrat et une Assemblée générale 
de l’ADF aura lieu le 20 juin 2018 pour arrêter l’attitude de l’ADF. 

 
Face à ces constats et au vu des derniers éléments à venir, une position 

pourra être prise sur la signature d’un contrat en séance. 
 
 
 
 

  


   

 
 

Je vous invite à délibérer sur ce dossier. 
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